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I N T R O D U C T I O N , 

On s'étonnera sans doute que nous noua soyons penché à'nouveau sur 
le problème de la spécialité de l'extradition, alors que tant de travaux 
ont été déjà consacrés à cette question, notamment deux thèses, celle de 
M. Hans Hess présentée à la Faculté de droit de Zurich (1944) et celle de 
M. Jacques Bing, soutenue en 1945 à Paris. 

Nous avions pourtant de bonnes raisons. 

Tout d'abord» plusieurs organisations internationales ont reprie le 
problème de l'extradition, vouant à la question de sa "spécialité"1 une at­
tention particulière. Qu'on songe, pour ne citer que ces deux exemples, 
aux travaux de la Commission internationale pénale et pénitentiaire, qui 
a élaboré un traité-type d'extradition (1931), et à ceux de la Commission 
internationale de police criminelle (1949). Dès lors, ne convenait-il pas 
de présenter le dernier état du problème, ce que nos devanciers n'ont pu 
faire ? 

Qui plus est, leurs études devaient être complétées sur un autre 
point : aujourd'hui, la connaissance des droite anglo-saxons est si impor­
tante et il s'imposait d'étudier la question à la lumière de la doctrine 
et de la jurisprudence anglaises, et américaines, si peu connues, et souvent 
si négligées dans les paye de langue française. 

Enfin, tandis que nos devancière envisageaient notre problème essen­
tiellement du point de vue théorique, nous avonB cru utile de l'aborder 
principalement du point de vue pratique, ce qui nous a conduit à faire une 
large place à la jurisprudence et à la.pratique administrative. 

Nous avons conscience de ne pas dire ici des choseB absolument nou­
velles sur .cette vieille question de la "spécialité de l'extradition", 
Mais nous pensons, avec M. Jean Imbert, qu'il n'est pas démontré jusqu'ici, 
quoi qu'en pensent certains, que le véritable esprit scientifique consiste 
essentiellement à avoir une idée originale sur tous les problèmes, idée 
qui serait généralement opposée à celle de tous ceux qui ont déjà écrit sur 
ce sujet. 

* » # 
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CHAPITRE I . 

L E P B l N C I P E D E L A S P E C I A L I T E 1 * 

SECTION I - H-I- S T O R I Q U E. 

Le principe de la spécialité est d'origine relativement récente. La 
première loi le consacrant fut promulguée en Belgique en 1833. Selon cette 
loi, le pays requérant ne peut pas juger l'extradé pour une autre infrac­
tion antérieure à la remise, mais non prévue par la convention applicable. 
Cette disposition fut introduite dans tous les traités d'extradition con­
clus par la Belgique depuis 1833 Jusqu'à 1874 (BEAUCHET1 p.415). 

A son tour, la'Prance admit le principe de la spécialité, mais elle 
l'a entendu en ce sens que le jugement de l'individu livré doit être limi­
té au seul fait indiqué dans l'acte de remise, à l'exclusion de toutes les 
'autres infractions antérieurement commises, peu importe qu'elles soient 
comprises ou non dans le traité applicable. 

En fait, cette formule est plus ancienne que celle adoptée par la 
loi belge. "Legraverend, écrit M. Emmerich (p.64), nous cite deux espèces 
qui nous prouvent qu'avant 1830 déjà, à une époque où les principes de 
l'extradition n'étaient pas encore fixés, IeB-tribunaux n'hésitaient paß ' 
à limiter la poursuite et le jugement contradictoire aux faits qui avaient 
motivé l'extradition". 

Cette conception est formellement exprimée dans une circulaire fran­
çaise de 1841. "Du principe que l'extradition ne peut être accordée pour 
délit, il résulte que, si un individu'qui a commis un crime en France est 
livré au gouvernement français pour être jugé sur ;ce fait, et-qu'en même 
temps il soit prévenu d'un délit, il ne doit pas être juge sur' ce délit... 
Comme les actes d'extradition sont non seulement personnels à celui qu'on 
ivre, màis qu'ils énoncent, en outre, le fait qui donne lieu à l'extradi­

tion, l'individu qu'on livre ne peut être jugé que pour ce fait" (RICCI,p.10). 
Cette doctrine est ce qu'on a appelé le système français. 

Poussé à ses conséquences extrêmes, 'ce système garantit l'impunité 
absolue de l'extradé pour des faits réservés, ce qui est évidemment injuste. 
Un remède s'imposait et on songea à soliciter de ï'Êtat requis l'extension 
des effets de l'extradition. En 1850, dans sa convention avec l'Espagne, 
la Prance a inséré, pour la première fois, une clause permettant d'éten­
dre l'extradition à des faits non compris dans la demande, moyennant l'au­
torisation du payB requis (RICCI,p.99). 

En 1863» lors de l'affaire Delafield, le.Conseil fédéral- suisse li­
mita, à son tour, l'application du système français, en soutenant que cet­
te règle ne s'appliquait pas, lorsqu'il s'agissait d'une infraction conne­
xe qui, étant de moindre importance, devait être jugée dans une seule pro­
cédure (PF. 1864.1.383; ULMER, II, p.670; CALVO, vol.II, p.595). Bien que 
le Conseil fédéral ait eu à formuler une demande complémentaire pour abou­
tir à ce résultat (CALVO, vol.II, p. 595), son point de vue fut consacré 
plus tard dans l'article 7 de la loi fédéral du 22 janvier 1892. 

Le terme de "spécialité" est employé par la doctrine allemande (L̂ uEierich, 
p.10); en Prance, onemploie plutôt la périphrase "effet limitatif de 
l'extradition"; en Amérique, l'expression officielle est "Rauscher case". 
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Ces quelqueß fa i t s nous prouvent que ïe principe de la spécial i té 
a gagné facilement le vieux continent, et que les Etats ont cherché à le 
mettre au point.' En revanche, dans les paye anglo-saxons, à moins d'une 
s t ipula t ion expresse du t r a i t é appïicable (MOORE, Extradi t ion,I .§ 148) • 
ce principe ne fut pas immédiatement pris eh considération. On va en juger 
aussi tôt par les quelques exemples que nous citerons à t i t r e de preuves. 

En 1854, après avoir obtenu l ' ex t rad i t ion d'un nommé Heilbroun pour 
crime de faux, un tr ibunal anglais n ' hé s i t a i t pas à l e juger également pour 
malversation; le cabinet de Washington n'éleva aucune protestation (CLARKE, 
?ème éd. p . I l l ; MOORE, IV, p.308; WHARTON, I I , p.773). 

En 1864-, les autor i tés canadiennes remirent au gouvernement américain 
un nommé Burley, réclamé pour vol.Cet individu fut ensuite inculpé de p i ­
r a t e r i e . Ses défenseurs adressèrent des protestations au gouvernement anglais . 
Bien que, d'abord, ce lu i -c i leur f i t répondre que l a poursuite en l 'espèce 
é t a i t i r régul iè re , plus ta rd , le sous-secrétaire'permanent des affaires 
étrangères (permanent Under-Secretary for Foreign Affaires), M. Edmund 
Hammond, déclara que "si l e s Etats-Unis mettaient en jugement bona fide 
l ' ex t radé pour l e crime à raison duquel i l - ava i t été l i v r é , i l se ra i t dif­
f i c i l e de leur contester l e droit de le mettre en jugement pour tout autre 
crime". (RICCI, p.15; CLARKE,3ème éd. p.101 : note; MOORE, Extradi t ion , ! . 
p.200). 

En 1871» l e s Etats-Unis obtinrent l ' ex t r ad i t ion du sieur Caldwell 
accusé de faux, et qui fut condamné également pour corruption de fonction -
naires publics; le gouvernement anglais ne f i t aucune réclamation (CLARZE, 
3ème éd. p . I I I ,114; MOORE1IV, p.310; WHARTON, I I , p.764). 

Le principe de l a spécia l i té ne pénétra qu'en 1870 en Angleterre. 
En effet , c ' e s t alors que le Parlement vota l 'Extradi t ion Act, dont l ' a r ­
t i c l e 3 est inspiré de la doctrine française. 

Cinq ans plus ta rd , un nommé Lawrence, extradé aux Etats-Unis pour 
faux, y fut également poursuivi pour fraude au préjudice de la douane. 
Les autor i tés anglaises protestèrent ce t te fo i s , alléguant une violation 
de l ' e f f e t l imi ta t i f de l ' ex t r ad i t i on . Les EtatB-UnIa répondirent que le 
t r a i t é applicable ne contenait aucune réserve sur ce point, et qu'au sur­
plus l 'Extradi t ion Act de 1870, dont se prévalait l 'Angleterre, n ' é t a i t 
qu'une règle du droit interne anglais, règle qui ne pouvait être imposée 
unilatéralement danB les rapports entre les deux hautes part ies contrac­
tantes (CLARKE,p,82; MOORE, Extradi t ion.I . p.221; WHARTON,II,758). 

En 1876, lorsque l e gouvernement américain demanda à l 'Angleterre 
l a remise d'un nommé ffinslow, les autor i tés anglaises affirmèrent à nouveau 
leur position, obßervant qu 'e l les ne pouvaient l i v re r le délinquant aux 
Etats-Unis que si ceux-ci s'engageaient formellement à ne pas poursuivre 
l ' ext radé pour une autre infraction antérieurement commise. Comme le gou­
vernement américain refusait de souscrire à cet te condition, les autorités 
anglaises remirent le fugi t i f en l iber té (CLARKE, 3ème éd. p . 83; MOORE, 
Extradition I . p.196 et su iv . ; WHARTON I I , p.771 et s u i v . ) . 

On juge de la gravité de cet te décision. Quelles en furent les con­
séquences ? Dans un message au Congrès américain, le Président Grant dé­
nonça la prétention du gouvernement anglais comme une v i r tue l le annulation 
du t r a i t é de 1842, de sorte qu'à l ' aveni r , i l ne f e ra i t aucune demande 
d 'extradi t ion à la Grande-Bretagne et n'en accuei l lerai t aucune de ce pays. 

Cette si tuation nouvelle ne pouvait pas durer, et les deux gouverne­
ments, sous l ' inf luence d'une campagne de presse, furent obligés de repren­
dre les négociations, de sorte que les extraditions reprirent comme aupara­
vant (MOORE,IV,$596). 
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Maia l ' inc ident imposait aux deux gouvernement une reconsideration 
du principe de la spéc i a l i t é . 

Du côté anglais , une commission d'experts ins t i tuée pour examiner 
les r é s u l t a t s de l ' a c t e de 1870, aboutit à la conclusion que le gouverne­
ment avait eu t o r t dans son*differenti avec les Etats-Unis, car, en l ' a b ­
sence d'une s t ipula t ion expresse, r ien n'empêchait de juger l 'extradé pour 
un autre dé l i t antérieurement commis, pourvu que ce dé l i t so i t de nature 
à motiver l a remise. A l 'appui de cet te affirmation, on a f a i t va lo i r qu'un 
Etat', qui f a i t confiance à l a just ice d'un autre pays en lui r l iv ran t un 
fugi t i f , n ' a aucune raison de craindre que l 'E t a t requérant ne manque aux 
règles de l a "bonne fo i , au point de réclamer l a remise d'un fugi t i f pour 
un d é l i t de droi t commun, mais dans l e dessein de l e poursuivre ensuite 
pour un f a i t qui ne donne pas l ieu à extradit ion (RENAULT. p.25). 

Malgré l a position adoptée par ses experts, l e gouvernement anglais 
continua à se considérer comme l i é par l ' a c t e de 1870, qui demeure en v i ­
gueur et dont l a règle sur le principe de la spécia l i té a continué à être 
insérée dans tous les t r a i t é s d 'extradi t ion conclus par l 'Angleterre avec 
d 'autres E ta t s . 

Du. côté américain, l a reconsidération du problème devait intervenir 
plus tard et par une autre voie, mais finalement dans le même senB. 

En 1886, dans une affaire Rauscher, la Cour suprême des Etats-Unis 
décida que, quoique l e t r a i t é anglo-américain de 1842 n'en soufflât mot, 
i l é t a i t néanmoins implicitement admis qu'un' extradé ne pouvait être jugé 
pour un autre d é l i t , commis antérieurement, à moins qu'après avoir été 
remis en l i b e r t é , i l n 'eût la feculté de rent rer , dans un délai raisonna­
b le , dans l e pays dont i l avait été extradé (MOORE, IV.§ 597; MOOKE, Ex­
t r ad i t i on , I . § 165). Dès l o r s , l e principe de la spécia l i té a été reconnu 
aux ü ta t s -ün i s . 

Le confl i t que susci ta le principe de la spécia l i té entre l a Grande-
Bretagne et les Etats-Unis devait tout naturellement exciter l ' i n t é r ê t des 
j u r i s t e s pour cet te question. 

Ce fut tout d'abord, en 1880, l ' I n s t i t u t de droi t international qui 
abordait l e problème, lo rs de sa session d'Oxford. Nous auronB à parler 
ie l ' a r t i c l e 22 de ses résolut ions , qui est inspiré de l a t rad i t ion fran­
çaise .1) 

Puis, en 1912, dans sa session à Rio de Janeiro, ce fut l ' I n s t i t u t 
américain de droi t internat ional : élaborant un projet de t r a i t é d 'extra-
i i t i o n , i l adopta l e système de l a spéc ia l i t é , comme l ' ava i t entendu le 
Conseil fédéral su isse , c ' e s t - à - d i r e , en reconnaissant au pays requérant 
l e droi t de juger les f a i t s connexes "si la poursuite y re la t ive est basée 
sur l a même preuve". (A.J. 1922. vol . 21,p; i22) . 

En 1931| une sous-commission, ins t i tuée par l a Commission interna­
t ionale pénale et péni ten t ia i re , a consacré le principe de la spécia l i té 
s t r i c t e (le système français) dans un avant-projet (maintenant devenu un 
projet) de t ra i té - type d ' ex t rad i t ion . Cette sous-commission estimait que 
seul ce système permettait d ' év i t e r que les règles de l ' ex t r ad i t ion ne 
fussent tournées par l ' E t a t requérant (RDP. v o l . l , p.348). 

En 1935» en votant les résolut ions sur l ' ex t r ad i t ion , l a Bixième 
Conférence internationale pour l ' un i f i ca t ion du droi t pénal s ' e s t rangée 
au même point de vue (ACl. 1938, p . 128). Parei l le position a été priße 

Cet a r t i c l e dispose : "Le gouvernement qui a obtenu l ' ex t r ad i t ion pour 
un f a i t déterminé es t , de plein droi t et sauf convention oontraire,obligé 
de ne l a i s s e r juger ou punir l ' ext radé que pour ce f a i t " . (AlDI.1875-1883 
-vo l . l . p.735). 
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par les Etats d'Amérique du Sud, quand i l s conclurent, le 19 mars 1940, à 
Montevideo, le t r a i t é sur le droit pénal in ternat ional . (A.J. 1943, vol.37, 
p.128). 

Ce bref rappel de l ' h i s t o i r e du principe de l a spécial i té noue mon­
t r e qu'en cent vingt ans, le principe a conquis aa place dans le droi t 
international pénal. 

I l convient maintenant, pour en s a i s i r l ' importance, d'en rechercher 
l e fondement. 

SECTION I I - J U S T I F I C A T I O N DU P R I N C I P E 

D'E LA S P E C I A L I T E . 

Quel es t , après tout , le fondement juridique du principe de la 
spéc ia l i t é ? A quelle fin e s t - i l i n s t i tué ? C'est l à un point t r è s impor­
tant q u ' i l nous faut préciser , et nous allons l e fa i re en exposant les 
t r o i s jus t i f ica t ions qu'on en a proposées. 

$ 1 . Théorie française : L a s a u v e g a r d e d e a i n t é r ê t s 
d e l ' E t a t . " [ 

C'est en France qu'on s'est préoccupé de trouver la première justi­
fication du principe de la spécialité de l'extradition. On a commence par 
affirmer que ce principe est institué dans l'intérêt de l'Etat requis, 
dont la souveraineté est en jeu, dès l'instant où le fugitif a posé le 
pied sur son territoire. On a soutenu que "les règles et les restrictions 
contenues dans les conventions ont pour objet la sauvegarde de la dignité 
des gouvernements intéressés et non dans l'intérêt des particuliers". 
(AIDI, 1875 - 1883, vol.I, p.645). En d'autres termes, "les réserves mises 
par IeB parties contractantes à la convention, ont été édictées dans un 
intérêt supérieur. Ces arrangements Bont intervenus entre deux Etats, qui 
ont pu contracter l'un envers l'autre des droits et des obligations, mais 
l'extradé est resté complètement étranger à leurs accords". (SAINT-AUBIN, 
t.2, p. 887; dans le même sens, BILLOT, p. 363; DUCROCQ, p. 20; BOMBOY et 
GILBRIN, p. 136). Par conséquent, l'extradé ne peut pas se prévaloir du 
principe de la spécialité. Cette opinion a été partagée par le garde des 
sceaux, M. Delangle, qui a déclaré que "l'arrêt (arrêt Renneçon-Charpentier 
rendu par la cour de Paris mais plus tard annulé par la Cour de cassation) 
méconnaît les principes de l'extradition, en ce qu'il reconnaît à un fugi­
tif un droit résultant du traité, le droit de n'être jugé que pour tel 
crime ou délit. Un malfaiteur n'a pu acquérir par sa fuite aucun titre 
légal contre la justice de son pays. Si le bras de la loi ne peut s'étendre 
au delà de la frontière, la négociation à laquelle nous devons recourir 
ne crée des obligations qu'entre les hautes parties contractantes". (LA. 
1867.1. 413). Mais, en fait, l'extradé ne peut être jugé pour un autre dé­
lit antérieur à la remise. N'est-ce pas là un droit implicitement reconnu 
à l'extradé ? M. Ducrocq a répondu négativement (p.24). Selon lui, "si le 
ministre public requiert que l'extrade ne soit jugé que sur les chefs pour 
lesquels l'extradition a été accordée, ce n'est pas dans l'intérêt de l'ex­
tradé, c'est parce que la Cour doit, même d'office, appliquer purement et 
simplement, tel qu'il est, l'acte d'extradition". Selon M. Boulanger, "cette 
dernière doctrine, toute sévère qu'elle peut paraître, semble plus en harmo­
nie avec la règle, énoncée plus haut, qui veut que la fuite de l'accusé ne 
fasse pas sa situation meilleure devant la justice de son pays". (LA.1867.I. 
410). 
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y 2 . Théorie anglo-amér ica ine ; L a p r o t e c t i o n d e s i n t é -
r e t s d e l ' e x t r a d é~7 

A cette thèse frariçaise, on peut opposer une théorie libérale, qui 
prend en considération, avant tout, les intérêts de l'extradé. L'idée do­
minante, c'est que dès qu'un malfaiteur se réfugie sur le territoire d'un 
autre Etat pour demander la protection de ses lois, cet Etat ne doit pas 
l'abandonner à l'arbitraire du pays qui réclame la remise. Tout au contrai­
re, pour faire respecter les intérêts de cet individu, le gouvernement re­
quis peut limiter le pouvoir de juridiction du pays requérant au seul délit 
visé dans l'acte d'extradition. 

C'est le système qui a prévalu d'abord en Angleterre. Comme l'écrit 
M. Ricci, l'acte de 1870 ne permet pas au gouvernement anglais de consen­
tir à ce que l'extradé soit jugé sur d'autres faits que ceux ayant motivé 
l'extradition (RICCI, p.29, note 1), car ce serait léser les intérêts de 
l'individu livré que d'étendre les effets de la remise à d'autres délits 
antérieurement commis, (ibid p.95-96). 

C'est également le point de vue du gouvernement américain (MOOKE.ÏV. 
p.326), qui estime que le principe de la spécialité accorde,à l'extradé 
un "droit personnel" qu'il peut faire valoir devant les tribunaux (ibid 
IV,p.321); qu'en d'autres termes ledit principe s. pour but'de "protéger" 
les intérêts de l'extradé (ibid IV,p.322); que, par conséquent, si celui-
ci veut faire tomber des réserves, le gouvernement du pays requis ne peut 
plus s'en plaindre (ibid IV,p.323)- En outre, selon la pratique américai­
ne, tant que l'inculpé n'invoque pas le principe de la spécialité devant 
les tribunaux du pays requérant, l'Etat requis n'a aucun droit de protes­
ter contre un jugement qui condamnerait l'extradé pour un autre'fait dé­
lictueux, car en droit des gens, il n'y a "déni de justice" que si la pré­
tention de l'intéressé est illégalement rejetée par les tribunaux locaux 
(ibid p.318-319). Un voit donc qu'aux Etats-Unis, les réserves de l'acte 

d'extradition ne sont pas stipulées au profit du pays requis. Autrement, 
comment expliquer que la prétention d'un Etat doive être subordonnée à la 
volonté d'un particulier ? 

§ 3 . Théorie s u i s s e : L a d o u b l e p r o t e c t i o n d e s i n -
i ^ r 'ë t s d e 1 ' E t a t e t d e l ' e x - . 
t r a d e . 

Ayant rappelé les doctrines anglo-américaine et française, nous 
allons examiner celle de la Suisse. Il nous semble que le Conseil fédéral 
s'eBt rallié au système anglo-américain, et cela peut être reflété par 
ses déclarations que "l'article 8 du traité d'extradition franco-suißse, 
quoique le principe de la spécialité de l'extradition n'y soit pas for­
mulé d'une manière absolue, n'en avait pas moins pour l'extradé le carac­
tère d'une disposition protectrice" (RCPG. 1921,p.3bO-3b±) et que"l'in­
dividu recherché a acquis, par le fait de son entrée sur le territoire 
d'un autre Etat, des droits qui ne lui sont garantis que par l'observa­
tion de la procédure prescrite" (PF. 1885.II.484.No 9). 

Quant au Tribunal fédéral, sa position eBt quelque peu différente, 
Dane une lettre du 22 avril 1932 adressée au ministère public de la Con­
fédération, les juges fédéraux déclaraient ; "Le fait que le principe de 
la spécialité ne donne un droit qu'à l'Etat requis et n'en confère aucun à 
l'extradé n'exclut cependant pas l'application dee articles 23 et 24 (LP 
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22 jan. 1892) aux demandes complémentaires. TOUB les droits et devoirs dé­
coulant des t r a i t é s d 'extradi t ion ne sont, au fond, que des droi t s et de­
voirs des Etats contractants; l ' individu dont l ' ex t rad i t ion est réclamé 
n ' e s t que l ' ob je t du t r a i t é (LAMMASCH, p.739). La l o i suisse sur l ' e x ­
t rad i t ion n'en accorde pas moins à l î individu poursuivi le droit de former 
opposition pour se garantir d'une fausse interprétat ion ou application du 
t r a i t é . On ne voit pas pourquoi i l serai t f a i t une exception en ce qui 
concerne le principe de la spécial i té reconnu expressément ou tacitement 
dans un t r a i t é " (JAC. 1932. No 125, p.146). D'où i l sui t que, selon le 
Tribunal fédéral , l e principe de l a spécia l i té assure la double protection 
des in té rê t s de l 'E t a t et de l ' ex t radé . 

Tout en souscrivant à cette conception, puisque les deux premiers 
systèmes nous paraissent trop absolus, nous ne pouvons pas suivre le Tr i ­
bunal fédéral dans son argumentation. En effet , l a doctrine de Lammasch 
part de l ' i dée que seuls les Etats sont les sujets du t r a i t é . Par consé­
quent, l es par t icu l ie rs ne peuvent en fa i re dériver un droi t quelconque. 
Or cet te doctrine ne saurait être invoquée en Suisse où, selon la const i ­
tut ion ( a r t . 113), le t r a i t é est assimilé à la l o i . Le Tribunal fédéral 
lui-même a admis que "les conventions internationales sont ibsues d'une 
source de droi t fédéral" (arrêt Richter, 20 novembre 1934. ATF. 60. 11.421). 
Le Conseil fédéral a déclaré plus explicitement que "l 'expression de lo i 
fédérale comprend également les t r a i t é s internationaux" (c i té par M,de 
MEURON, p . 3 l ) . C'est pourquoi M. André de Meuron a abouti à la conclusion 
que "le principe anglo-américain international law is a part of the law 
of the land est aussi celui qui domine notre légis la t ion et cela ressort 
non seulement des textes consti tut ionnels, mais aussi de la jurisprudence 
du Tribunal fédéral« Or, dans l ' a r r ê t Rauscher, la Cour supreme des Eta ts - . 
Unis a reconnu à l 'extradé un droit résul tant du principe de la spéc ia l i ­
té .précisément parce que, selon la consti tut ion américaine, le t r a i t é cons­
t i t u e la l o i suprême du pays (MOORE. Extradit ion. I . p.234;. En d 'autres 
termes, sur le plan internat ional , i l est vra i que le t r a i t é ne crée des 
dro i t s qu'au profit des Etats contractants, maie cela n'empêche pas qu'en 
tant que l o i interne i l ne puisse conférer un droi t aux individus in té res ­
sés . Cela compris, on ne voit pas comment le Tribunal fédéral aurait pu 
invoquer l a doctrine de M. Lammasch,alors que l a consti tution suisse adopte 
le système américain à l 'égard de l ' a u t o r i t é des t r a i t é s ? D 'a i l leurs , s i 
le Tribunal fédéral se r a l l i e à la doctrine de M. Lammasch, pourquoi a - t - i l ' 
admis auparavant que l ' ext radé avait le droi t d 'at taquer une décision judi ­
c ia i re visant un fa i t étranger à celui, qui avait motivé sa remise (BERNEY, 
P.127). 

SECTION I I I - L E G - I T I M I T E DU P R I N C I P E DE 
LA S P E C I A L I T E . 

Quelle que soi t la théorie adoptée pour j u s t i f i e r l e principe de la 
spéc ia l i t é , on convient généralement de sa lég i t imi té , c ' es t -à -d i re qu'on 
l u i reconnaît l e caractère d'un précepte juridiq'ue qu ' i l convient d'obser­
ver. Cependant ce n ' e s t pas l ' av i s de certains auteurs. Ainsi M.Fiore a r e ­
levés "Comme les jur idic t ions et les compétences t e r r i t o r i a l e s sont établies 
et déterminées par l a l o i , i l est évident qu'on ne peut déroger à ce l le -c i 
par un t r a i t é 5 ' ex t radi t ion . Le tr ibunal qui doit prendre en considération 
le t r a i t é qui a modifié sa compétence, se trouve danB la même si tuat ion 
que lorsqu'on l u i demande de prendre en considération un acte de pouvoir 
exécutif contraire à la l o i . I l n 'a certainement aucune autori té pour 
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déclarer qu'un t e l acte est nul, mais i l peut se refuser à le prendre en 
considération par application de ce principe général que les magistrats 
ne sauraient appliquer les actes du pouvoir exécutif qui sont contraires 
aux lo i s" ( t . I , p . 6 4 0 ) . Plus expl ic i te encore, M. Grivaz ajoute : "La pra­
tique du principe de la spécia l i té manque de tout fondement j u r id ique . . . 
e l l e repose, en déf ini t ive , sur la viola t ion de la l o i " (p.429). La raison 
en est que ce principe déroge à la lo i d'après laquelle les juges doivent 
fa i re porter leur jugement sur tous les chefs d'accusation pour lesquels 
l ' inculpé est renvoyé devant eux. Toutefois, M. Grivaz a apporté un tem­
pérament à sa thèse, en disant que dans l ' é t a t actuel du droit français, 
où aucune l o i n'imposait le principe de la spéc ia l i t é , i l n 'y a qu'un 
moyen de fa i re respecter ce principe par les tribunaux judic ia i res , c ' es t 
de dire que les t r a i t e s d 'extradi t ion ont force de l o i (p.458-439). 

Pour notre part , nous sommes d'accord avec M. Grivaz sur ce dernier 
point'. En fa i t l es t r a i t é s d 'extradi t ion peuvent ê t re assimilés à une l o i . 
Aux Etats-Unis, le t r a i t é est regardé comme la lo i suprême du pays (HERBHEY, 
D.437). En Suisse (BERNEY, p. l l2J et en Allemagne (RDIP, 1909, P-713), les 
crai tés d 'extradi t ion ont force de l o i . En France, la Cour de cassion a s s i ­
milai t ces t r a i t é s régulièrement promulgués à des lo is spéciales (BOMBOY 

•et GILBRIN, p.110), I l est vrai que, plus tard, l a jurisprudence française 
a changé ( i b i d . ) , mais comme la va l id i t é des t r a i t é s implique l 'approba­
tion du parlement, i l est d i f f i c i l e de leur contester l e "caractère légal" . 
C'est donc à t o r t que LI.Fiore a considéré le t r a i t é comme un acte de pou­
voir exécutif contraire à la l o i . 

Mais l 'aff irmation de M. Fiore n ' e s t pas encore pleinement refutée. 
En effet , on peut invoquer,d'une part , que certains Etats considèrent les 
t r a i t é s comme des actes purement administrat ifs , qui ne l i en t pas d i rec te ­
ment l ' a u t o r i t é jud ic ia i re ; d 'autre par t , on peut envisager l'hypothèse 
ou ni la l o i , ni le t r a i t é n ' aura i t prévu le principe de la spéc ia l i t é . 
Dans ces conditions, l 'observation de ce principe e s t - e l l e encore légitime? 
Nous croyons pouvoir répondre affirmativement. 

En effet , la règle de la spécia l i té r e s so r t i t aujourd'hui au droit 
des gens (HERSHEY, p.381). L ' a r t i c l e 22 des Résolutions d'Oxford, dispose 
que "le gouvernement, qui a obtenu une extradit ion pour un fa i t déterminé 
e s t , de plein droi t et sauf convention contraire , obligé de ne l a i s se r 
juger ou punir l ' ext radé que pour ce f a i t " (AlDI. 1875-1883,vol.I. p.735). 
En d 'autres termes, la règle doit être observée même en l 'absence de d i s ­
position posit ive des t r a i t é s (BERNEY, p . 112; HACOORTH, IV, p . 232). Dès 
l o r s , en invoquant cet te règ ie , le juge ne f a i t qu'observer le droi t des 
gens. Si l ' on suivai t M. Fiore en admettant que le juge ne saurai t appli­
quer une règle à moins que ce l l e - c i ne soi t expressément incorporée dans 
la l o i in terne, on devrait alors réputer "violation de la l o i " l a coutume 
internationale qui soust ra i t les agents diplomatiques à l a jur idict ion 
loca le , et i l faudrait imposer la poursuite de ces agents, en se fondant 
sur le f a i t que le droi t interne ne renferme .aucune disposition expresse 
en leur faveur. Cela est évidemment inadmissible. 

Pour ces motifs, l a théorie proposée par M. Fiore n ' e s t pas soute-
nable, et i l faut admettre que le principe de la spécia l i té est aujourd'hui 
fondé sur le droi t des gens. 



- 9 -

CHAPITRE I I . 

D U C H A M P D ' A P P L I C A T I O N DU P R I N C I P E 

D E L A S P E C I A" L I T E 

AprèB avo i r t e n t é de j u s t i f i e r l e p r inc ipe de l a s p é c i a l i t é , i l 
convient d ' en p r é c i s e r l e champ d ' a p p l i c a t i o n . Adoptant l a systématique du 
Code pénal s u i s s e à propos des r è g l e s r e l a t i v e s à l a l o i péna le , nous nous 
a t t a c h e r o n s à p r é c i s e r comment i l f au t f i x e r l a por tée du p r inc ipe de l a 
s p é c i a l i t é e t comment i l f au t l ' a p p l i q u e r dans l e temps, dans l ' e s p è c e et 
quant aux personnes . 

SECTION I - P. E LA P O R T E E DU P R I N C I P E 

D E LA S P E C I A L I T E . 

Une première d i f f i c u l t é s u r g i t : que l l e e s t l a por tée du p r inc ipe 
de l a s p é c i a l i t é ? Tro is systèmes ont é t é proposés , q u ' i l convient d ' e x ­
poser e t de d i s c u t e r . 

Ç l . L e s y s t è m e b e l g e . 

A) D é f i n i t i o n . 

Le premier système communément désigné sous le nom de système belge, 
parce qu'il fut consacré pour la première fois dans une loi belge du 13 no­
vembre 1833, conçoit le principe de la spécialité de façon très large. 
L'article 6 de cette loi était ainsi conçu : "Il est expressément stipulé 
que l'individu dont l'extradition aura été accordée ne pourra, dans aucun 
cas, être poursuivi ou puni pour aucun délit politique antérieur à l'ex­
tradition, pour aucun fait connexe à un semblable délit, ni pour aucun des 
crimes ou délits non prévus par la convention" (RICCI, p.12; BEAUCHET, No 
772). De cette dernière prohibition, on avait conclu, par un argument a 
contrario, que l'extradé pouvait être poursuivi pour tou3 les faits pré­
vus par la convention générale. C'est en ce sens que s'exprimait le minis­
tre de la. justice belge, dans une dépêche du 21 juillet 1873 (BEAUCHET, 
NO 772). 

B) Droit positif. 

Plusieurs lois et traités ont consacré ce système, au nombre des­
quels il faut citer la loi hollandaise du 6 avril 1875 (TRAVERS, l'entr'aide 
p..299)» la convention italo-suiSBe du 22 juillet 1868 (Ro.anc.série IX, 
'369/, art. 3) et le traité germano-suisse du 24 janvier 1874 (art .4). 

C) Application en Suisse. 

Pour que le système belge soit applicable, deux conditions doivent 
être réunies i 

1. Le délit doit être prévu par le traité. S'il n'est l'objet que d'une 
déclaration de réciprocité, la Suisse s'en tient alors à la règle posée 
par l'article 1 de la loi fédérale du 22 janvier 1892 (FP. 1907.1.661). 
En d'autres termes, pour que la poursuite ultérieure puisse s'étendre à 
d'autres délits, il faut l'autorisation du pays requis. 
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2. L'infraction, commise avant la remise, doit avoir été découverte pos­
térieurement à celle-ci (FF. 1905» II. 168, Ko 8i RCFG. 1925. P. 277,278), 
car l'Etat requérant est tenu de provoquer l'extradition pour tous les 
délits de lui connus au moment de la requête. S'abstiendrait-il de le 
faire qu'il ne pourrait juger une infraction, connue au moment de la re­
mise, mais non visée dans la requête, sans formuler à l'Etat requérant 
une demande oomplémentaire (RCFG. 1921, p.562; BURCKHARDT. IV.p. 242). 

Cette condition est assez stricte. Elle n'est pas inscrite dans les 
traités, mais elle est imposée pour que l'Etat requérant ne puisse pas 
être soupçonné d'avoir agi de mauvaise foi, en passant sous silence un 
fait délictueux qu'il entendait cependant punir. 

Les autorités fédérales ont eu l'occasion de dégager les conséquen­
ces de ce système, notamment à propos de la convention germano-suisse 
de 1824. 

Dans un arrêt du 14 février 1891, le Tribunal fédéral aboutit à 
cette conclusion : "Rien ne s'oppose à ce qu'un extradé comme prévenu , 
de falsification des documents soit condamné pour avoir- fait usage,de 
propos délibéré, de documents falsifiés, ces deux délits étant de ceux 
obligeant les parties contractantes à l'extradition, à teneur de l'ar­
ticle premier du traité". (JDT. 1891. p.256). 

En 1925, le Conseil fédéral se montrait encore plus explicite, af­
firmant que la poursuite d'une infraction prévue par. le traité germano-
suisse pouvait être exercée sans qu'une demande complémentaire .ait été • 
présentée à l'Etat requis (RCFG. 1925, p.277-278). 

Remarquons que, postérieurement, le Tribunal fédéral a montré quel-

tue hésitation sur le point de savoir si une demande complémentaire tait nécessaire pour juger une infraction non visée dans la requête 
dfextradition, mais prévue par le traité. Dans une lettre du 22 avril 
1932, interprétant le traité italo-suisse, le Tribunal fédéral arrive . 
à la conclusion que l'accord ne tranche pas le point de savoir s'il y a 
lieu ou non de présenter une demande complémentaire à l'Etat requis; il 
estime que "la disposition tend uniquement è,empêcher qu'un individu ne 
soit extradé pour des délits politiques ou des délits de droit commun 
ne donnant pas lieu à l'extradition, qu'elle n'entend nullement dire 
si une autorisation subséquente de l'Etat requis est ou n'est pas néces­
saire pour que l'autre Etat puisse poursuivre l'individu extradé en rai­
son d'un délit qui a été commis avant l'extradition et pour lequel l'Etat 
requie n'avait pas été invité à autoriser la poursuite" (JAC. 1932. No 
125, p.144). 

rout en nous inclinant devant les scrupules des juges fédéraux, nous 
pensons qu'ils auraient pu s'en affranchir. En effet, si la disposition 
du traite ne visait qu'à interdire la livraison d'un malfaiteur pour un 
délit politique, ou pour un délit de droit commun, non susceptible d'ex­
tradition, elle n'aurait pu être rédigée dans les termes qu'on lit dans 
l'article 3 de la convention. Celui-ci se borne à stipuler que l'indivi­
du livré ne peut pas être-condamné pour un délit antérieur à l'extradi­
tion et non compris dans la convention. Cela implique logiquement que 
l'Etat requérant est compétent pour juger toutes les infractions prévues 
au traité, sans avoir à présenter une requête complémentaire. L'avis du 
Tribunal fédéral est donc incompatible avec la lettre du traité. 
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Plus étonnante encore est la circulaire du 14 décembre 1920, adres­
sée par le Conseil fédéral aux autorités cantonales, à l'égard de le 
question de la spécialité de l'extradition. Dans cette circulaire, nous 
lisons : "La renonciation personnelle au maintien de la spécialité n'est 
pas prévue par certains traités de la Suisse avec l'étranger (l'Allema­
gne, la Grande-Bretagne, l'Italie). Toutefois, en pratique notamment 
dans IeB relations avec l'Allemagne, on estime que, si l'individu livré 
y consent, il peut être poursuivi pour d'autres infractions (prévues par 
le traité ou autres). En principe, nous sommes disposés à nous en tenir 
à cette pratique, mais la poursuite ultérieure ne doit avoir lieu...que 
si le gouvernement de l'Etat qui avait accordé l'extradition donne égale­
ment son consentement à la poursuite ultérieure". {PP. 1921,II.p351)V 
Or, comme, nous l'avons montré, tant pour le Tribunal fédéral que pour 
le Conseil fédéral,-"s'il s'agit d'un délit prévu par le traité (germano-
suisse), les poursuites peuvent être exercées sans qu'une demande sup­
plémentaire ait été formée, à condition toujours que, du moins dans notre 
idée, les acteB incriminés n'aient pas été connus au moment de la demande" 
'(RCKr. 1925, p.277-278). Puisque la circulaire précitée ne mentionne nul­
lement que le délit en question ait nécessairement été connu au moment 
de la demande, il s'ensuit qu'elle s'applique également aux infractions 
découvertes postérieurement à la remise. Cela étant, le Conseil fédéral -
n'a-t-il pas interprété la même disposition d'un traité dans un sens 
diamétralement opposé ? 

Pour notre part, nous répétons une fois de plue que le système belge 
n'exige pas une demande complémentaire à l'égard de délits prévus au trai­
té, maiB si l'Etat requérant .la présente volontairement, sans doute, cela 
n'est nullement interdit. Le Conseil fédéral "suisse n'a pas hésité à fai­
re .cette démarche danB une affaire Hellmoldt "pour lever toute espèce dé 
doute". (FP. 1888. II. 551.) 

D) Examen critique du système belffe. 

A première vue ce système paraît logique i l'Etat de refuge étant te­
nu d'accorder l'extradition pour toute infraction mentionnée dais le trai­
té, il s'ensuit que son consentement n'est pas nécessaire pour justifier 
l'extension des"conséquences de la remise. 

Maie il saute aux yeux que le système belge offre un grave danger : 
l'Etat requérant peut considérer comme infraction de droit commun un dé­
lit réputé politique par l'Etat de refuge (ELZP. 1924»p.586). Or il est 
admis que c'est l'Etat requis auquel comète le droit de" déterminer la 
nature du délit. L'adoption du système belge enlève donc au pays requis 
toute possibilité d'examiner cette question.' Dane ces conditions, il est 
aisé à l'Etat bénéficiaire de la remise d'éluder les restrictions à l'ex­
tradition. Comme l'écrit M. Hlcci (p.28), "qui peut répondre que la pas­
sion politique, le désir de tirer vengeance d'un audacieux qui aura osé 
s'attaquer au gouvernement requérant, ne l'entraîneront pas a considérer 
comme délite de droit commun, rentrant dans les termes du traité, des 
délits d'ordre purement politique".' Et c'est pour cette raison que nous 
ne pouvons pas, à notre tour, souscrire au syBtème belge. 

Ajoutons, enfin, que la Belgique elle-même s renoncé à ce système. 
Là nouvelle loi belge de 1874 n'a pas reproduit la disposition de la 
loi de 1833,et l'on admet généralement que, sous l'empire de la loi nou­
velle, c'est le principe de l'interprétation restrictive qui doit pré­
valoir (BEAUCHEI1, No 723). 
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' 2 . L e s y s t è m e s u i s s e d e s f a i t s c o n n e x e B . 

A) Définition. 

Un second système considère que l e principe de la spécia l i té n ' e s t 
pas violé , lorsque des poursuites sont engagées pour un fa i t intimement 
l i é à l ' in f rac t ion pour laquelle l ' ex t rad i t ion est accordée. Qu'on son­
ge au cas d'une extradit ion accordée pour escroquerie; l 'enquête é tab l i t 
que l ' e sc roc , pour parvenir à ses f ins , a commis un faux. En présence 
du rapport é t r o i t entre le faux et l ' escroquer ie , on admettra que le ju­
ge aura le droit d'étendre l a poursuite au faux, alors même que ce lui -c i 
n ' é t a i t pas visé dans l ' a c t e d 'extradi t ion, parce qu ' i l est impossible 
de juger l 'escroquerie en faisant abstraction du faux. En d 'autres t e r ­
mes, l ' a c t e d 'extradi t ion n'exclut pas l a poursuite pour des f a i t s qui 
n'y sont pas mentionnés, lorsque ces f a i t s sont s i intimement l i é s à 
l ' i n f r ac t ion pour laquelle l ' ex t r ad i t ion est obtenue qu'on ne peut en 
fa i re abstraction au cours du procès. I l y a alors l ien de connexité, 
et le principe de la spécia l i té ne f e ra i t pas obstacle au jugement des 
f a i t s connexes à ceux qui ont donné l ieu à extradi t ion. Précisons encore 
que, dans ce système, l ' ext radé peut ê t re poursuivi non seulement pour 
les infractions connexes, pour lesquel les l ' ex t rad i t ion est prévue, 
mais encore pour les f a i t s connexes non visés par le t r a i t é d 'ext radi t ion. 

E) Le c r i t è re de connexité. 

Si séduisant, que soi t ce système, i l soulève une di f f icul té consi­
dérable, qui rend sa généralisation t rès d i f f i c i l e dans les rapports 
internationaux. Nous voulons parler de la notion de "connexité", qui 
n ' e s t pas entendue partout, et même dans un même Etat, de la même façon. 
Qu'on en juge par les diverses conceptions de l a connexité que r e f l è ­
tent les a r rê t s et l es opinions doctrinales que nous avons réunis i c i : 

1 . Selon l a Cour d'appel de Paris , le d é l i t connexe est l e dé l i t qui est 
la cause directe ou indirecte de l ' in f rac t ion ayant motivé l ' ex t r ad i t i on . 
C'est a ins i que, dans l ' a f f a i r e du marquis de Rays, les juges parisiens 
ont refusé de reconnaître un l i en de connexité entre l 'escroquerie , qui 
avait j u s t i f i é l ' ex t r ad i t i on d'une par t , e t , d 'aut re part , un homicide 
par imprudence et une infraction aux lo i s sur l'immigration, imputés au 
marquis, et dont i l n ' é t a i t pas question dans la demande d 'ext radi t ion. 
En l ' espèce , l a Cour déclara que "les chefs relevés par l a prévention 
é ta ient d i s t i n c t s , q u ' i l s n ' é ta ien t pas la cause directe ou indirecte 
des chefs d'escroquerie pour lesquels l e tr ibunal é ta i t compétent, que 
c ' é t a i t donc à bon dro i t que le t r ibunal avait ordonné la disjonction 
danB l ' i n t é r ê t d'une bonne administration". (RICCI, p.58). 

2. Pour l a Sous-commission ins t i tuée par la Commission internationale 
pénale et péni tent ia i re , i l y a également connexité lorsque l ' i n f r a c ­
t ion considérée a été commise pour empêcher que le délit ' , qui a donné 
l i eu à extradit ion, ne soi t découvert (RDP.Vol.I.p.349). Le Conseil 
fédéral s ' é t a i t inspiré de cet te doctrine, en statuant que le faux. 
commis pour masquer une autre infraction, n ' é t a i t paa un crime d i s t inc t 
et indépendant de l ad i t e infract ion, maie bien un fait connexe à ce l l e -
ci (PF.1921.II.352; BURCKHARDT.IV.p.342). 

Si nous appliquons à ce cas la doctrine de la Cour de Par i s , i l 
s e r a i t impossible d'admettre un l ien de connexité. En effe t , l es juges 
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parisiens regardent comme connexes les f a i t s antérieurs et générateurs 
du d é l i t qui a donné l ieu à extradi t ion, tandis q u ' i c i , l a connexité 
est un l i en qui unit l ' in f rac t ion motivant la remise à un acte commis 
postérieurement à ce l l e - c i , dans le but de l a cacher. 

3. En 1912, lo rs de la session de Rio de Janeiro, l ' I n s t i t u t américain 
de droi t international avait rédigé un projet , dont l ' a r t i c l e 9 s t a t ua i t : 
"La personne l ivrée ne peut être jugée pour une infraction autre que 
cel le pour laquelle el le a été extradée, à moins que le pays de refuge 
n'y a i t consenti ou qu ' i l ne s 'agisse d'une infraction connexe et baBée 
BUT la même preuve". (A.J. 1927. vd l .21 . p.122). 

I c i , l a connexité n ' e s t pas définie : l ' a c t e peut donc être antérieur 
ou postérieur à celui qui a motivé l ' ex t r ad i t i on . L 'essent ie l , c ' es t que 
les mêmes moyens de preuve puissent permettre d ' é t ab l i r aussi bien le 
d é l i t pour lequel .la remise a été f a i t e et l ' in f rac t ion connexe. Cette 
conception nous paraî t bien é t ro i te et formaliste, et on imagine sans 
peine un f a i t connexe intimement l i é à l ' in f rac t ion ayant donné l ieu à 
extradi t ion, mais qui ne peut être é t ab l i par l e s mêmes moyens proba­
t o i r e s . . 
4. Pour la Cour de cassation de France, l a seule connexité avec l ' i n f r a c ­
t ion motivant l a remise ne jus t i f i e pas, à e l le seule, l 'extension de la 
poursuite; i l faut encore qu ' i l y a i t , entre les deux d é l i t s , un l ien 
d' indiviBibili- té absolue. (Case. 14 mars 1873» SAINT-AUBIN.t.2,p.833). 

Or, un l i en aussi é t ro i t e s t - i l concevable ? Nous ne le pensons pas, 
i;. et nous allons le montrer par un rapprochement aBBez suggestif. On sa i t 
E que, en matière de dé l i t s poli t iques, i l existe l e système di t de l a s é ­

paration, qui consiste à distinguer dans un agiSBement punissable l ' é l é ­
ment commun et l'élément pol i t ique. S'agiseant d'un régicide, l 'élément 

t. de droi t commun est constitué par l 'homicide, et l 'élément polit ique par 
-, l a qualité" de la victime. La même dis t inc t ion est opérée pour d 'autres 
E' dé l i t s complexes, et l ' ex t rad i t ion peut être accordée pour l ' a spec t 
t, "con.mun" de l ' a c t e , et refusée pour l 'élément "politique" (DESPAffHÉT, 
\ P-335). 1 I s ' ag i t pourtant d'un seul acte qui tombe sous deux qua l i f i ­

cations (ibid p . 336). S i , dans des cas de ce genre, i l est possible de 
dist inguer le caractère poli t ique et le caractère de droi t commun, à 
plus forte raison peut-ondist inguer deux infractions connexes, et en­
visager une disjonction des causes. 

C'est ce qui nous permet d'affirmer que l e c r i t è re de l a Cour de 
cassation de France n ' e s t pas indiscutable. 

5. Selon le Conseil fédéral suisse "si l ' individu prévenu d'un crime doit 
ê t re extradé et est reconnu coupable du crime principal , la compétence 
en paraî t également é tabl ie à l 'égard des autres dé l i t s qui y ont rapport 

i et qui doivent être l iquidés dans l a même sentence. H en va différem­
ment, i l est v r a i , lorsqu'à l 'égard du crime principal qui motive la 
demande en extradi t ion, l a culpabi l i té n ' e s t pas prononcée, attendu 
qu'en effet , l 'accusé ne peut pas alors être poursuivi ultérieurement 

• pour les dé l i t s de moindre importance, mais qu ' i l doit être remis à l a 
disposition de l ' E t a t requis" (FF. 1864.1.383). D'où i l sui t que, pour 
q u ' i l y a i t un dé l i t connexe, i l faut réunir les conditons suivantes : 

a) Le prévenu doit être condamné pour l ' in f rac t ion qui a donné l ieu à 
l ' ex t r ad i t i on . Si t e l n ' é t a i t pas le cas, i l ne saurai t être jugé pour 
un dé l i t connexe. 
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b) Le dé l i t connexe doi t , en général, ê t re moins grave que celui pour l e ­
quel l ' ex t radi t ion a été accordée. 

c) I l doit exister un rapport s i é t ro i t entre les deux infractions qu'une 
séparation du chef d'accusation n 'es t 'guère admissible.(ibid) 

C) Droit posi t i f . 

Ce système est consacré notamment par l a l o i fédérale du 22 janvier 
1892, ce qui lui vaut sa qualification de "système suisse": " l ' ex t r ad i ­
tion sera toujours subordonnée à la condition que l 'extradé ne sera ni 
poursuivi ni puni pour les infractions qu ' i l pourrait avoir commises 
antérieurement à la demande autre que celle qui a donné l ieu à l ' e x t r a ­
di t ion et les infractions connexes à ce l le -c i" ( a r t . 7 . a l . 1 ; dans le même 
sens, l ' a r t i c l e 4 de la convention avec les Pays-Bas EO XVII.p,12). 

Ei tout naturellement la Suisse l ' a f a i t insérer dans plusieurs 
t r a i t é s qu 'e l le a conclus avec d'autres Etats , soi t avec l'Espagne ( a r t . 
8, al.l.HO VII, p.336), la France ( a r t . 8. ROX.p. 37), Monaco ( a r t . 9 ; 
RO VIII, p.451), et le Salvador ( a r t . 9- RO VII, p.637), sous la forme 
suivante : "L'extradition ne pourra avoir l i eu que pour la poursuite et 
la punition des crimes ou dé l i t s prévus à l ' a r t i c l e premier. Toutefois 
e l le autorisera l'examen e t , par su i t e , la répression des dé l i t s pour­
suivis en même temps comme connexes du fa i t incriminé et constituant 
so i t une circonstance aggravante so i t une dégénérescence de l 'accusation 
principale" . 

En jurisprudence, le système suisse a été adopté par l a Cour de 
cassation française. Dans un arrêt Coupé (1845), l a Cour a décidé que 
lorsqu'un individu a été extradé pour banqueroute frauduleuse, i l peut 
également être jugé pour des f a i t s connexes de banqueroute simple et 
d'escroquerie s i , d ' a i l l eu r s , l a peine de la banqueroute frauduleuse 
étant la plus for te , a seule été prononcée (EMMERICH, p .93) . Plus tard, 
l a Cour a adopté une a t t i tude plus s t r i c t e , statuant que "la connexité 
ne peut être obstacle à moins d'une ind iv i s ib i l i t é absolue, à ce.que 
la disjonction soit ordonnée à l 'égard du crime pour lequel l ' ex t rad i t ion 
n 'a pas été demandée et obtenue". (Arrêt Bouvier. 14 mars 1873: EMMERICH. 
p . 93). 

Signalons que l ' appl ica t ion du système suisße peut parfois susciter 
des différends internationaux. Ainsi, dans l ' a f f a i r e Delafield, lorsque 
le délinquant, qui avait été l iv ré par l ' I t a l i e pour vol, fut recherché 
en Suisse également pour escroquerie et faux, le gouvernement i t a l i en 
protesta contre l 'extension des poursuites à ces deux faitB connexes. 
Kn vain, l e Conseil fédéral opposa que l ' a c t e d 'extradit ion ne devait 
pas être considéré comme limité au seul dé l i t q u ' i l Indiquait, et que les 
deux autres dé l i t s étalent s i intimement l i é s au vol qu ' i l s ne pouvaient 
en être f a i t abstraction dans l e débat jud ic ia i re . Les autor i tés i t a l i e n ­
nes, répliquèrent que le fugi t i f devait être regardé comme l iv ré pour 
ê t re mis en jugement, pour le seul d é l i t visé dans l ' a c t e d 'extradi t ion, 
et que la connexité des dé l i t s ne saurai t servir à étendre le jugement 
aux infractions non indiquées dans cet ac te . Le Conseil fédéral s 'en 
t i r a en demandant l ' ex t rad i t ion pour les deux d é l i t s , ce qui fut accor­
dé (CALVO.II.p.595). En d 'autres termes, i l dut renoncer à sa doctrine 
de la connexité dans les rapports avec l ' I t a l i e . 
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D) Conclusion. 

Après ces longs développements, que penser du système suisse ? 
Nul ne s'étonnera d'apprendre qu'il est vivement discuté en doctrine. 
M. Travers observe que chacun des faits que l'on peut considérer comme 
cunnexe a son individualité propre et peut être distingué des autres, 
quel que soit le lien qui les unit ensemble. Dès lors, étendre à ceux 
qui n'ont point été énoncés les conséquences de l'extradition accordée 
serait donner à la remise effectuée une portée qu'elle n'avait pas 
d'après la convention des Etats contractants (TRAVEES, t.5.p.545). En 
revanche,MM. Bomboy et Gilbrin ont soutenu que les conventions d'extra­
dition étant applicables de bonne foi, en tenant compte de la volonté 
commune des gouvernements contractants, il est'difficile d'imaginer que 
le principe de la spécialité ait pour but de porter échec aux droits de 
la Justice, quand ils s'exercent légitimement dans les poursuites concer­
nant les faits connexes (p. 121). De même M. Fiore (p. 733) a relevé : 
"On doit, en effet, présumer que l'extradition a été motivée par la cri­
minalité du fait et que le jugement doit s'étendre à tous les autres ac­
tes qui en ont été la conséquence".(Dans le même sens, BERNARD.II.p.516). 
M. Faustin Hélie, tout en souscrivant à ce système, y a apporté une res­
triction : "Il est certain, écrit-il, que la seule connexité d'un délit 
avec un fait qualifié crime n'est pas un motif suffisant d'étendre la 
juridiction jusqu'au délit, car la connexité ne suppose pas, en général,. 
l'indivisibilité de la procédure... Mais il devrait sans doute en être 
autrement si les deux faits étaient le résultat d'une même action et 
s'ils ne pouvaient être séparés sans scinder une procédure indivisible; 
car, alors, le crime et le délit se confondent dans un même fait, et 
c'est à raison de ce fait, considéré dans toute Ba criminalité, que 
l'extradition a été accordée", (t.II. No 220). 

A notre avis, ces arguments en faveur du système suisse sont sans 
valeur.'En effet, comme nous l'avons montré en critiquant la doctrine 
de l'indivisibilité, préconisée par la Cour de cassation de France, rien 
ne s'oppose à ce que l'une des infractions soit poursuivie sans l'autre. 

Ajoutons encore que, si pratique soit-il, ce système peut conduire 
à éluder le principe de la spécialité, l'Etat requérant pouvant être 
tenté de considérer comme fait connexe un délit purement militaire ou 
un aci;e non punissable dans l'Etat requis, pour lequel l'extradition 
aurait été refusée. C'est pourquoi M. Berney a combattu la disposition 
renfermée dans le traité franco-suisse et d'autres conventions plus ré­
centes, en vertu de laquelle la poursuite peut avoir lieu pour faits 
connexes, non seulement parce qu'elle manque de précision, mais encore 
parce qu'elle permet aux autorités requérantes d'étendre la poursuite 
à des faits pour lesquels la Suisse n'accorderait jamais l'extradition» 
(délit militaire, acte non reprehensible dans le pays requis) pourvu 
que ces faits soient qualifiés de faits connexes, de dégénérescence 
de l'accusation principale, etc. (BERNEY, p.112). Il saute aux yeux 
que, contrairement à l'opinion de MM.Bomboy et Gilbrin, l'extension de 
la juridiction aux faits connexes n'est pas toujours compatible avec 
la volonté commune, des gouvernements. 

Selon nous, pour éviter tout abus de la part du pays requérant, il vaul 
mieux* écarter le système suisse qui peut susciter des différends inter­
nationaux. 
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§ 3. L e B Y Bt è me f r a n ç a i s de la s p é c i a l i t é 
s t r i e te . : 

A) Définition. 

Le troisième et dernier système part du principe que la règle de la 
spécialité n'autorise le juge a connaître que de l'infraction viàée dans 
'l'acte d'extradition, à 1'exclusion de tous les autres faits, qu'ils 
soient prévus par la convention (clause belge) ou qu'ils soient conne­
xes (système suisse). En d'autres termes, le jugement est limité au 
seul fait pour lequel l'extradition a été demandée et obtenue. 

B) Dro i t p o s i t i f . 

Ce système fut consacré par deux arrêts français rendus avant 1830 
(Emmerich, p.64), puis incorporé dans "la loi française du 10 mars 1927» 
Et comme nous aurons l'occasion de le dire, ce système français connaît 
aujourd'hui une grande faveur, la plupart des législations et des trai­
tés le consacrant^-). 

C) Discussion du Bystème français. 

Le Bystème français apparaît sans doute comme le plus strict des 
trois que nous avons exposés. Et il soulève'tout de suite une question : 
à supposer que l'extradition soit sollicitée pour une escroquerie, et 
qu' ,ensuite des débats, les juges aboutissent à la conclusion que la 
qualification d'escroquerie n'est pas adéquate, peuvent-ilB modifier 
la qualification sans méconnaître le principe de la spécialité, tel 
qu'il est entendu en France ? S'agiesant de ce pays,la réponse est don­
née par le droit interne. L'article 24 de la loi de 1927 prévoit expres­
sément que "les mêmes juridictions sont juges de la qualification donnée 
aux faits qui ont motivé la demande d'extradition". A ce propos, M. Donne-
dieu de Vabreß écrit : "L'autorité judiciaire connaît du fait ayant mo­
tivé l'extradition, et se prononce valablement à son sujet, alors même 
qu'il résulterait des débats que ce fait comporte une qualification dif­
férente de celle qui avait été prévue" (DONNEDIEU DE VABRES," Principes. 
p.294). Autrement dit, l'article 24 confère à la juridiction compétente . 
le droit de donner au fait la qualification qui lui appartient, sans 
être liée par celle qui figure dans l'acte d'extradition. Ce que le 
système français interdit, c'est de statuer contradictoirement sur une 
accusation nouvelle, fondée sur des faits non visés dans la demande 
d'extradition. 

Sans doute, la solution française est-elle intéressante, mais elle 
est fondée BUT le droit interne. 

A supposer que le problème vienne à se poser entre deux Etats qui 
ont adopté le système de la spécialité stricte, mais sans qu'aucun d'eux 
n'ait envisagé la difficulté que nous avons posée,la solution adoptée 
par l'article 24 de la loi française de 1927 est-elle la seule possible? 

Voir les traités conclus par la Suisse avec la Turquie (art.6.al.1), 
le Portugal (art.5), l'Espagne (art.8.al.1), l'Uruguay (art.6.al.1), 
les Etats-Unis (art.IX.al.1), le Brésil (art.5.al.l), la République 
argentine (art.8.al.i),etc. Voir aussi l'Extradition Act anglais de 
1870 (art.3.al.2); la loi allemande du 23 déc.1929 (art.3.al.1), la 
loi suédoise du 4 juin 1913, (art-.ll,al.l), etc. 
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Nous reprendrons l é problème au chapitre IV, à propos des correct ifs 
proposés pour rendre l e principe de l a spécia l i té acceptable. 

Four l ' i n s t a n t , notons une fois de plus, que le système français a 
l a faveur générale aujourd'hui, et particulièrement celle de l a Commis­
sion internationale pénale et péni tent ia i re pour les motifs suivants : 
plus on s'efforce d ' é l a rg i r l e domaine de l ' ex t rad i t ion dans l ' i n t é r ê t 
de l a l u t t e contre l e crime, plus ifl. faut s 'en t en i r strictement au 
principe de la spéc ia l i t é ; sans cela, toutes les res t r ic t ions apportées 
à l ' ex t rad i t ion pourraient être éludées, et l a confiance réciproque des 
Etats r i squera i t d 'ê t re ébranlée (HOP. v o l . I . p.348-349). 

Convient-il de Bignaler i c i IeB inconvénients du système français 
et l es cr i t iques qu'on peut l u i adresser ? Hous les connaissons déjà ou 
nous ' les prévoyons. Ainsi,- selon M. Fiore (PIORE,t.2. p.708), à moins 
d'une s t ipulat ion expresse du t r a i t é ou d'une réserve fa i te dans l ' a c t e 
d 'extradi t ion, on ne saurai t dénier au pays requérant, qui a prouvé sa 
bonne foi en poursuivant l e prévenu à raison du dé l i t qui a motiïé l ' ex ­
t r ad i t ion , le droit de l e poursuivre ensuite (exception fa i te des dé l i t s 
poli t iques ou d ' in té rê t local) à raison des autres dé l i t s relevés à sa 
charge. 

La Commission royale anglaise , ins t i tuée en 1877 pour étudier les 
r é su l t a t s de l ' a c t e 1870, reprochait également au système français 
d ' ê t re trop s t r i c t . ELIe a estimé que "les offenses polit iques étant 
exceptées, s ' i l y a une autre accusation contre l ' individu extradé pour 
un crime qui rentre dans l a catégorie deB crimes Boumis à !ext radi t ion , 
i l n 'y a pas de raison pour q u ' i l ne so i t pas appelé à y répondre". 
(c i té par BEAUCHET, p.418). D'après l a Commission anglaise , la personne 
l iv rée pour un fa i t par t icu l ie r ne pouvait être .traduite devant les t r i ­
bunaux que pour un autre f a i t passible d 'extradi t ion (ibid p.419). l es 
jurisconsultes anglais paraissaient ainBi "renoncer au système r e s t r i c ­
t i f pour se rapprocher du système de la l o i belge de 1833" ( ibid .p .418) . 

Mais, malgré l 'opposi t ion d'une par t ie de la doctrine, l e système 
français n 'en réunit paß moins la majorité des adhésions, et tend à 
s'impOBer de plus en'plus dans les récents t r a i t é s internationaux, ce 
que nous ne pouvons qu'approuver. 

SECTION I I - C O H D I T I O H S D ' A P P L I C A T I O N 
D A N S L E T E M P S . 

Si nous envisageons l'application du principe de la spécialité 
dans le temps, deux questions peuvent se poser : 

1. Le principe s'applique-t-il seulement aux faits antérieurs à la remise? 

2. N'est-il pas exclu, lorsque l'extradé demeure sur le territoire de 
l'Etat requérant malgré l'échéance du délai de grâce ? 

§ 1 . D e s f a i t s a n t é r i e u r s à l a r e m i s e . 
A) généra l i tés . 

Il est universellement admis que les faits postérieurs à la remise 
sont soustraits à l'application du principe de la spécialité. Seul M. 
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Berney a* soutenu le con t ra i re . Pour l u i , "la. spécia l i té doit être, réali­
sée même à l 'égard des f a i t s postérieure à l ' e x t r a d i t i o n de dél i te carn-
aiis par l ' ex t radé depuis sa remiBe en pays requérant, en dépit de l a 
surveillance exercée sur l u i . Si l ' ex t radé est dans le pays requérant, 
c ' e s t uniquement pour permettre l a répression de l ' a c t e qui a motivé 
la demande; pour touB les autres f a i t s , i l doit ê t re considéré comme ab­
sent (BERKEY, p.119). 

A cela, i l est permis de fa i re t r o i s objections. 

a) D'abord, l ' e f f e t l imi t a t i f de l ' ex t r ad i t ion découle d'un accord d i ­
plomatique. C'est en vertu de cet accord qu'un pays s'engage à l imi­
t e r le jugement au f a i t à raison duquel l e délinquant a été remis, 
et non point en vertu de la f ic t ion qui consiste à réputer le cou­
pable absent. 

b) Si l ' ex t radé est censé résider à l ' é t r anger , pourquoi l a demande de 
réextradi t ion e s t - e l l e présentée au pays originairement requérant ? 
Or nul Etat ne peut l i v r e r un fugi t i f qui se trouve en t e r r i t o i r e 
étranger. 

c) Rappelons que la raison d 'être-du principe de l a spécia l i té dérive 
du f a i t qu'en cherchant as i l e sur un t e r r i t o i r e étranger, le fugit if 
s ' e s t placé dans une s i tua t ion toute spéciale, mettant en jeu la 
souveraineté de l ' E t a t de refuge. Gomme l ' a indiqué un tribunal amé­
r ica in (Circuit Court of Appeals. 7th Circuit) dans l ' a f f a i r e Don­
nelly versus Mulligan (5 Dec. 1934. LATJTERPACHÎ .1935-1937, p . 361 ; 
HACEWORTH. IV. p.202-203), quoique ce soi t contraire au but de l a 
répression des crimes, un Etat a, au moins théoriquement,, un droi t 
de protéger un malfaiteur, l o r s q u ' i l se réfugie sur son t e r r i t o i r e . 
C'est ce qu'on a appelé le droi t d ' aBi le . Ce droi t , étant un a t t r ibu t 
de l a souveraineté, appartient à l ' E t a t e t non-à un par t icul ier 
(HERSHEY. p.385; Eer ve r sus . I l l i no i s ; MOORE. Extradition I.p.279-280). 
La remise d'un fugi t i f l imite donc l 'exercice de ce d ro i t . Mais cette 
l imi ta t ion est imposée-par l ' E t a t requis lui-même. Or, s i on juge 
l ' ex t radé pour un autre d é l i t commis antérieurement, ce sera i t s igni -
fierqu'on peut l imi ter l e droi t d ' a s i l e d'un autre État , ce qui viole 
évidemment l a souveraineté de cet Eta t . Mais l a s i tuat ion est toute 
dif férente , lorsque le dé l i t en question est commis après l a remise. 
Dans ce cas, l ' exerc ice du droi t d ' a s i l e ne peut paB se concevoir. 
On ne saurai t protéger une personne contre .l 'accusation d'un dé l i t 
qui n ' ex i s t e pas, Par conséquent, on peut juger une infraction commise 
postérieurement sans porter a t t e i n t e . à l a souveraineté d'un autre E ta t . 
Et c ' e s t précisément pour cet te raison que, dans un arrêt du 17 mai 
1909, l a Cour suprême de Washington a déclaré : "L'extradé n 'es t point 
protégé contre une poursuite engagée par le gouvernement requérant 
contre l u i , à la sui te d'une infraction, dont i l s ' es t rendu coupable 
après avoir été l i v r é . ; . Un parei l criminel ne saurait prétendre à un 
droi t d ' a s i l e dans le pays dont i l a été extradé at dont le gouverne­
ment est sans compétence relativement à un acte accompli depuis l e 
jour où i l l ' a l i v r é à l ' a u t r e puissance . . . Le crime ayant été commis 
su r . l e t e r r i t o i r e cal i fornien, seules les autor i tés de ce paye ont à 
l ' appréc ie r , et i l échappe absolument à l a compétence du gouvernement 
britannique (COLLINS vs O'NEIl, JDIP. 1910. p.660. HACKïïORrH IT.171- Daos 
le même sens, COLLINS vs JOHNSTON 1915. Sup.Ct. HACKWORTH TV. p . 171). 
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B) Les l o i s et l e droi t conventionnel. . . 

Dans l a pratique, le pr inc ipede l a spécial i té ne s'applique qu'aux 
f a i t s antérieure à l ' ex t r ad i t i on . Citons d'abord l a l o i française du 10 
mars 1927 ( a r t . 2 . a l . l . ) : "L'extradé ne peut être poursuivi ou puni 
pour une infraction antérieure à la remise autre que cel le ayant moti­
vé l ' ex t r ad i t i on" . De même, l e t r a i t é helvet ico-brési l ien du 2 3 ' j u i l l e t 
1932 prescr i t ( a r t . 5 . a l . l ) : "La personne extradée ne pourra être pour­
suivie ou punie pour un dé l i t perpétré avant l ' ex t rad i t ion et pour lequel 
l ' ex t r ad i t i on n 'aura pas été demandée, qu'après que l 'E t a t requis aura 
donné son consentement aux poursuites u l té r ieures" (RO. vol .50. ,p .168) . 
Parei l le s t ipulat ion se retrouve dans d'autres lo i s et t r a i t é s . ' 

Certaines conventions ne mentionnent pas le mot "antérieur" dans 
leur texte 2) , comme les t r a i t é s de la Suisse avec la Pologne ( a r t . 11 , 
a l . l ) , Monaco ( a r t . 9 , a l . 2 ) , Luxembourg (a r t .11) , l'Espagne {a r t . 8 , a l . 2 ) , 
l a Belgique ( a r t . 9 ) , Salvador .(art .9, a l . 2 ) , e t c . , mais l ' i n t e rp ré ta t ion 
logique ne la i sse aucun.doute- :. l ' extradé ne peut être poursuivi que 
pour des f a i t s antérieurs- à- la. remise. 

La rédaction des t r a i t é s suisses avec l'Uruguay ( a r t . 6 , a l . l ) et le 
Paraguay ( a r t . 8 , a l . l ) e a t plutôt imparfaite. Les st ipulat ions de ces 
conventions sont ainsi conçues i "Les individus dont l ' ex t rad i t ion aura 
été accordée ne pourront ê t re poursuivis ni punis pour des crimes ou des 
dé l i t s antérieurs à l ' ex t rad i t ion ni pour.des f a i t s connexes à ces c r i ­
mes ou d é l i t s . . . " ( a r t . 6 , a l . l , du t r a i t é urugo-suisse; . A mon'avis, i l 
est inu t i l e d ' insérer les mots "fai ts connexes" dans ces conventions. 
Le principe de la spécial i té est inapplicable aux dé l i t s postérieurement 
commis. Donc l e s f a i t s connexes peuvent ê t re assimilés aux infractions 
antérieures à l a remise. Aussi les mots "fai ts connexes" paraissent*-
i l s quelque peu superflus. 

La rédaction du t r a i t é suisse avec la République argentine prête au doute. 
Dans son a r t i c l e 8, alinéa 1, i l dispose r "Lee individus dont l ' e x t r a ­
d i t ion aura été accordée ne pourront"être poursuivis ni punis pour des 
crimes ou des dé l i t s antérieurs à ceux qui ont motivé l ' e x t r a d i t i o n . . . " 
(RO.t.27.p.969). Cela revient à dire que sont soust ra i t s â l ' appl ica t ion 
de cet te disposit ion les dé l i t s postérieurs à celui ayant motivé l a r e ­
mise. Telle étant l a teneur de l a s t ipula t ion, i l semble que l 'E t a t r e ­
quérant peut, sans violer la condition posée par cet a r t i c l e , ,juger un 
d é l i t pol i t ique, f i s ca l , ou purement -.militaire quand bien même celui-ci 
a été commis antérieurement à l a remise, ce qui est inconciliable avec 
le principe général consacré par le droit conventionnel. . 

Remarquons que cet te rédaction vicieuse est d 'origine américaine. 
Déjà, en 1868,1e t r a i t é intervenu entre les Etats-Unis et l ' I t a l i e conte-

L'extradit ion Act anglais du 9 août 1870. a r t . 3 . a l . 2 ; l a l o i hollan­
daise du 6 avr i l 1875, a r t . 7 ; la l o i brésilienne du 28 juin 1911. No 
2416. a r t . 5 ; la lo i suédoise du 4 juin 1913, a r t . 1 1 , a l . l ; l a lo i a l ­
lemande du 25 déc.1929,art .6. Voir aussi les conventions de la Suisse 
avec l'Uruguay, a r t . 6 . a l . l , le Paraguay, a r t . 8 , a l . l , la' Grèce, a r t . 8 , 

v a l . 3» e t c . 
' Par exemple la convention bägo-suisse, a r t . 9 ; le t r a i t é espagnol-fran­

çais , a r t . 1 0 . 
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nait une clause (art.3) semblable à celle que nous avons citée plus haut 
(RICCI, p.76 note}. Le traité le plus récent qui renferme une pareille 
disposition, c'est la convention de Montevideo (art. 24,al.l) signée le 
19 mars 1940 par les pays de l'Amérique du Sud (A.J. 1943, Officiai do­
cument , p.128), A notre sens, pour éviter que l'interprétation du traité 
ne donne lieu aux controverses, il vaudra mieux, à l'avenir, écarter 
une telle rédaction dans le texte des accords diplomatiques. 

Enfin, la disposition de la loi suisse (22 jan. 1892) est aussi 
discutable. L'art. 7, alinéa 1 de cette loi prescrit : "L'extradition 
sera toujours subordonnée à la condition que l'extradé ne sera ni pour­
suivi ni puni pour les infractions qu'il pourrait avoir commises anté­
rieurement à la demande, autres que celle qui a donné lieu à l'extradi­
tion" (dans le même sens, voir l'art. 9, alinéa 1 du traité suisse avec 
les Etats-Unis). Ainsi le principe de la spécialité n'est applicable 
qu'aux infractions antérieures à la demande. Et si les faits délictueux 
étaient commis après la demande, mais avant la remise, l'extradé peut, 
semble-t-ril, être recherché de ces chefs. 

Cependant, en Suisse, pareille poursuite est inadmissible. Les ar­
ticles. 5 et 6 du Code pénal suisse prévoient que le code n'est applica­
ble à l'infraction commise à l'étranger que si l'auteur de l'acte se 
trouve en Suisse ou s'il a été extradé à la Confédération "à raison de 
cette infraction" (LOGOZ, p.22). Or le délit danB notre hypothèse est 
nécessairement perpétré hors du territoire du pays requérant. Puisque 
la remise n'a pas été accordée pour ce délit, il s'ensuit qu'il ne peut 
être jugé par les tribunaux suisses (ibid p.18). 

Malgré cela, la loi fédérale (22 jan..1892) peut avoir des consé­
quences fâcheuses. Nous savons qu'en l'absence de traité, l'extradition 
accordée par la Suisse est subordonnée aux conditions prévues par cette 
loi. Dans ce cas, l'Etat requérant peut en profiter pour juger un délit 
politique ou purement militaire, sans que le Conseil fédéral puisse ju­
ridiquement se fonder sur une disposition quelconque pour, empêcher la 
poursuite. On serait tenté de prétendre qu'une telle hypothèse n'est 
pas de nature à se présenter puisque, en l'espèce, l'acte étant en gé­
néral perpétré en Suisse, le ConBeil fédéral ne veut pas livrer le fu­
gitif à la justice étrangère sans l'avoir puni d'abord pour le délit 
commis sur son territoire (LF. 22 jan. 1892, art.13, al.l). Cet argument 
est néanmoins spécieux. D'abord, un acte, qui est tout à'fait licite en 
Suisse, peut être considéré comme un délit politique ou militaire en 
pays requérant. Dans ce cas, le Conseil fédéral n'a aucun motif légal 
de différer la remise puisqu'il ne saurait punir un acte licite selon 
sa loi. Même si l'acte est illicite et comme tel il doit d'abord être 
puni par les tribunaux suisses, cela n'empêche nullement une poursuite 
ultérieure en pays requérant en raison du même fait puisqu'aux délits 
politiques la règle "non bis in idem" n'a pas lieu d'être appliquée 
(art. 4. CPS. LOGOZ, p.16). Enfin, le Conseil fédéral ne saurait refuser 
la remise, en se fondant sur ce que l'acte est commis sur Bon territoire 
ou qu'il n'est pas punissable selon sa loi. La raison en est que dans 
l'espèce ce n'est pas cet'acte qui a motivé la demande d'extradition. 
Vu ces hypothèBes, il semble donc possible qu'une fois que le fugitif 
ee trouve au pouvoir du pays requérant, celui-ci peut, profitant de la 
lacune de la loi fédérale, procéder au jugement du délinquant sur un 
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délit politique ou militaire ou d'autres infractions qui ne sont pas ex-
traditionnelles. Aussi, pour prévenir l'abus de la part de l'Etat requé­
rant, vaut-il mieux réviser la rédaction de la loi fédérale d'une,.maniè­
re conforme aux stipulations de la plupart des traitéB, d'après lesquels 
l'individu livré ne. peut être Jugé poux un autre délit antérieur à la 
remise que celui en raison duquel l'extradition a été accordée. 

§ 2 . D e l a l i m i t a t i o n d u p r i n c i p e d e l a 
s p é c i a l i t é p a r l e d é l a i d e g r â c e . 

A) Définition du délai de grâce. 

On appelle "délai de grâce" le temps accordé à l'extradé pour qu'rl 
puisse quitter le pays requérant; ce délai écoulé, l'extradé ne peut 
plus bénéficier des garanties de l'extradition, s'il est demeuré dans 
ce pays. 

B) Be la nécessité du délai de grâce. 

Les effets de l'extradition ne doivent pas subsister perpétuellement; 
sinon les malfaiteurs pourraient demeurer impunis pour les faits réser­
vés, ce qui .serait incompatible avec l'équité et la justice. Et c'est 
pour cette raison que lois et traités stipulent qu'après sa mise en li­
berté, si le malfaiteur prolonge son séjour en pays requérant, il peut 
être jugé pour n'importe quelle infraction antérieurement commise. 
Parfois le même effet juridique se .produit lorsque, après l'avoir quit­
té, le coupable revient sur le territoire de l'Etat requérant. Dans ces 
deux cas, on estime que le séjour du coupable danß le pays requérant 
n'est plus une conséquence de la remise, mais un acte-volontaire, qui 
lève tout obstacle à la poursuite pour un autre délit, 

Cependant, selon M. Bernard, il serait préférable, au lieu de rendre 
le fugitif à la liberté, "de le mettre en demeure d'opter entre une sou­
mission absolue à la justice ou une-expulsion immédiate" (BERNARD, p.592-
593). S'il lui est permis de séjourner en pays requérant, ne fût-ce que 
quelques jours, IeB conséquences peuvent en être déplorables. Ne .peut-il 
pas faire disparaître les traces des'!.anciennes infractions ou en commet­
tre de nouvelles ? S'il est un criminel politique, il peut devenir 
"l'objet de manifestations, peut-être d'ovations compromettantes pour 
l'ordre public, ou tout au moins offensantes pour la dignité de la pa­
trie" (ibid). 

Pour nous, cette opinion est critiquable. Nous savons que lorsque 
l'extradé est un national du pays requérant, celui-ci ne peut plus re­
courir à la ressource de l'expulsion. Il ne peut qu'adopter l'alterna­
tive du délai de grâce. Il est vrai que certains auteurs soutiennent 
que l'expulsion en l'espèce n'est pas une expulsion proprement dite, 
mais un simple renvoi à la frontière ^ ) , à cet effet que l'extradé est 
"libre de rentrer dans son pays" (BILLOT,, p.348), sans encourir la 
peine frappant celui qui contrevient à un arrêté d'expulsion (EMMERICH, 

En France, ce renvoi à la frontière est ordonné par l'autorité admi­
nistrative et non par les tribunaux (SAINT-AUBIN t.2.p.872). 
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p.45). Pour nous, quoi qu'il en soit, le résultat reste toujours le même, 
à savoir : que le national est privé temporairement, sinon, perpétuelle­
ment, du droit de résider dans son pays, droit qui lui est garanti par 
la constitution. On prétend que le national n'est pas privé de ce droit, 
car son renvoi à la frontière n'est nullement forcé, mais dépend de sa 
propre volonté. "S'il ne veut pas être reconduit à la frontière, il 
n'a qu'à consentir à être jugé contradictoirement sur les chefs réservés, 
ou à purger la condamnation réservée". (BILLOT, p.548). Mais il peut se 
faire que toutes les deux possibilités soient contre le gré du délinquant. 
D'ailleurs, certaines lois ou traités ne permettent pas à l'extradé de 
faire tomber les réserves. Dans ce cas, le renvoi n'est-il pas forcé ? 
Le national n'est-il pas privé du droit de résider dans son pays ? Donc, 
pour faire respecter les prévisions de la constitution, il y a lieu de 
maintenir le système du délai de grâce. 

Quant à dire que, dans le délai, l'extradé peut commettre de nouvel­
les infractions, ce souci n'a aucune justification solide, puisque, dès 
que son activité trouble l'ordre public ou viole les lois du pays re­
quérant, celui-ci peut immédiatement le mettre en détention préventive, 
sans violer la règle qui exige qu'on accorde a l'extradé la faculté de 
parvenir à l'étranger. 

Pour ces raisons, nous ne pouvons pas souscrire à l'avis de M. 
Bernard. 

Comme M. Bernard, M. Alberic Rolin repousse également le système du 
délai de grâce, mais par cette raison que "l'extradé peut n'avoir pas 
quitté le territoire, soit parce qu'il ne se doutait pas qu'il pût être 
poursuivi pour un délit antérieur et non visé dans la requête, soit par 
suite de son dénûment, de son état de maladie ou pour tout autre cause1' 
(cité par EMMERICH, p.47-48). 

A notre sens, cet argument est sans valeur. D'abord, le gouvernement 
requérant peut aviser l'extradé que,-s'il demeure en paye- requérant, il 
peut être jugé sur les chefs réservés (l'affaire Augagneur. PF 1882.11. 
250. No 7). Puis, s'il survient des circonstances excusables telles que 
l'état de maladie grave, le délai est suspendu jusqu'à ce que cette cir­
constance ait disparu. Donc, l'argument de M. Rolin perd sa force, puis­
que les problèmes posés par lui ont déjà été résolus dans la pratique. 

En résumé, nous nous déclarons favorable au maintien du système du 
délai de grâce. Les raisons données en sens contraire par certains au­
teurs sont plus ou moins spécieuses. 

C) Consé^cration du délai de grâce par le droit interne. 

1. Le droit français. 

Plusieurs lois prévoient le délai de grâce. Citons d'abord la loi 
française du 10 mars 1927 (art. 26) : "Est considéré commis soumis sans 
réserve à l'application des lois de l'Etat requérant, à raison d'un fait 
quelconque antérieur à l'extradition et différent de l'infraction qui a 
motivé cette mesure, l'individu, livré qui a eu, pendant trente jours à 
compter de son élargissement définitif, la possibilité de quitter le ter­
ritoire de cet Etat". 
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Cette disposition pose deux questions. L'abord, que veut dire l ' ex ­
pression "élargissement déf ini t i f" ? D'après la jurisprudence, e l le im­

plique que la procédure pénale a pr is f in . Ainsi, dans l ' a f fa i re 'Mi l l e t 
(13 jan.1937), le Tribunal correctionnel de Fontainebleau a statué i 
"Lorsque l a condamnation de l ' ext radé à raison de 1'infraction pour 
laquelle l ' ex t rad i t ion a été accordée, a fa i t l ' ob je t d'un recours en 
cassation, l 'élargissement obtenu par l 'extradé n 'é tant paß un é la rg is ­
sement déf in i t i f , l e jugement de défaut r e l a t i f à l a condamnation pour 
laquelle l ' ex t rad i t ion n 'a pas été demandée, ne peut l u i être signifié 
utilement, bien q u ' i l a i t eu, pendant les trente jours à par t i r de son 
élargissement, la poss ib i l i té de qu i t t e r le t e r r i t o i r e " . (LA. 1938.11. 
p.80. LAUTERPACHT 1938-1940, p.+01). 

La deuxième question est celle de savoir s i l 'extradé qui revient 
pendant l e délai peut encore se prévaloir des garanties de l a remise. 
M. Travers a répondu par l 'a f f i rmat ive, disant que "l ' individu qui a 
qui t té le t e r r i t o i r e , puis y est rentré avant l ' expi ra t ion de t rente 
jours bénéficie jusqu'à l a fin de cet te période de l'immunité attachée 
a sa qual i té d'extradé" (L 'en t r ' a ide , p . 303-304). M. Donnedieù de Vabres 
ne se range pas à cet av is , .four l u i , "ce délai lui-même est abrégé s i 
l ' on suppose que l ' i n t é r e s sé ayant qui t té le t e r r i t o i r e , y est rentré 
volontairement avant q u ' i l soi t parvenu à son terme" (Traité, p.1001). 

Sans doute, l 'opinion de M. Travers est erronée. La lo i d i t sim­
plement que pendant les trente jours, l 'extradé a eu la poss ibi l i té de 
qu i t t e r l e t e r r i t o i r e de cet E ta t . On ne saurait donc prétendre, qu'une 
fois cet te poss ib i l i té u t i l i s ée par. l ' indiv idu l i v r é , i l puisse encore 
bénéficier des garanties de la l o i . D 'a i l l eu rs , comme "l'a observé M. 
Travers lui-même, "l 'extradé qui peut être appréhendé sur le t e r r i t o i r e 
du pays requérant, l o r squ ' i l a eu,.en f a i t , depuis le moment où i l a r e ­
couvre sa l i be r t é , le temps de passer la f ront ière , ee trouve sur le 
t e r r i t o i r e en raison d'un acte volontaire de sa part , non de la mesure 
dont i l a été antérieurement l ' o b j e t " ( 5 . p.415). On peut se demander 
s i le retour du délinquant n ' e s t pas un acte volontaire . 

2. Le droit suisse. 

D'après l ' a r t i c l e 7, alinéa 1 de la l o i fédérale du 22 janvier 1892, 
l ' e f f e t l imi ta t i f de la remise prend fin s i l ' ex t radé , "ayant eu, pendant 
un mois depuis son élargissement déf ini t i f , l a faculté de qui t ter le ' 
t e r r i t o i r e de l 'E ta t requérant, n 'a pas usé de cet te facul té" . 

Notons, à propos du droi t suisse, que, s i l 'extradé s ' es t évadé 
et est repr is après l e dé la i , i l ne peut plus se prévaloir des garanties 
de l ' ex t r ad i t ion . Tel est du moins l ' a v i s du Conseil fédéral : "On nous 
a demandé s i dans le cas d'un extradé qui s ' e s t enfui et qui a été r e ­
pris après le délai de grâce prévu par t r a i t é , on peut admettre que ce 
délai n 'en t re plus en ligne de compte, de sorte que l ' individu en ques­
tion peut ê t r e , le cas échéant, poursuivi pour n'importe quel dé l i t et 
contraint également, par exemple, de se soumettre à une mesure adminis­
t ra t ive d'internement ou de' placement dans un établissement. Nous avons 
répondu par l ' a f f i rmat ive . On pourrait tout au plus prétendre que les 
effets de l ' ex t rad i t ion subsistent lorsque l 'extradé est repris immé­
diatement après sa fui te et avant qu ' i l a i t pu parvenir à l ' é t ranger" 
(RCPG. 1933. p.346, No 7 ) . 
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Cet avis semble se heurter à la lettre de la loi. On ne saurait con­
sidérer un malfaiteur qui s'est évadé comme définitivement élargi. Celui-
ci peut en tout temps être repris pour purger sa peine. 

3. Le droit allemand. 

Selon l'article 6 de la loi du 23 décembre 1929, l'individu livré 
ne peut être jugé pour un autre délit avant la remise, "à moins qu'il 
ne quitte pas le territoire du gouvernement étranger dans le mois sui­
vant le jour de sa libération ou que, après l'avoir quitté, il y revienne 
ou qu'il, soit à nouveau extradé par un troisième gouvernement". (JBIP. 
1930. p.263). 

A première vue, cette dernière condition paraît superflue, puisque 
le délinquant, "livré à nouveau par un tiers Etat, peut être assimilé à 
celui qui revient sur le territoire du pays requérant; mais il faut re­
marquer que certains auteurs soutiennent que "ce retour s'entend d'un 
retour volontaire; l'effet limitatif continuerait à être applicable si 
c'était en vertu d.'une nouvelle extradition" (EMMERICH p.43» dans le même 
sens, LAMMASCH p.779). La loi allemande écarte donc la théorie de ces au­
teurs. Autrement dit, elle ne se préoccupe pas de la volonté du délinquant. 

Toutefois, cette disposition peut donner lieu à la fraude. Le gouver­
nement requérant auquel l'effet limitatif interdit tout jugement pour 
d'autres faite antérieurs à la remise, peut ainsi arriver indirectement 
à le faire, en demandant l'extradition pour ces autres faits au pays 
tiers sur le territoire duquel l'extradé se sera réfugié après l'expul­
sion ou à l'expiration du délai fixé par le pays requérant. Cette demande 
ne serait-elle pas contraire à la bonne foi qui doit présider aux rela­
tions internationales, surtout en matière d'extradition ? (En ce sens, 
EMMERICH p.34; LAMMASCH p. 776). 

4. Le droit anglo-américain. 

En Angleterre, selon l'article 3, alinéa 2 de l'Extradition Act, "un 
fugitif ne sera livré à un Etat étranger que si la loi de cet Etat ou 
'in accord dispose que le criminel fugitif ne sera pas, avant qu'il ait 
été restitué ou qu'il ait eu la possibilité de revenir dans les posses­
sions de äa Majesté, détenu ou poursuivi dans l'Etat étranger pour une 
infraction commise avant sa remise et autre que le fait, sujet à extra­
dition en raison duquel il a été livré" (Supplement to the A.J. 1935. 
vol. 29. p. 392). Ce principe a été admis par la Cour suprême des Etats-
UniB dans l'affaire William Rauscher (MOORE IV. p.309, 319; WHARl1ON II. 
p.797i MOORE. Extradition. I. § 615). 

L'extradition Act, comme aussi la jurisprudence américaine (U.S. c 
Rauscher, Moore IV. p.309)i est critiquable à un double point de vue. 
D'abord, il eßt excessif d'exiger que l'extradé ait la possibilité de 
regagner le pays requis; il suffit qu'il puisse se rendre dans un pays 
étranger quelconque. 

Deuxièmement, le délai n'est pas fixé par la loi. Selon la jurispru­
dence (United States e Rauscher), il s'agirait d'un temps raisonnable, 
nécessaire à l'individu livré pour quitter le pays requérant. Ce système 
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est trop é las t ique. Comme l ' a déclaré M. Root,. le secrétaire d'Etat des 
Etats-Unis (28 déc. 1907), ce qui est un temps raisonnable dans un cas, 
peut ne pas l ' ê t r e dans un autre (HACKWORTH.IV.p.236), et c 'es t au Ju-

f e. seul qu ' i l appartient d'en fixer l a durée dans chaque cas par t icul ier 
HACKWORTH.IV.p.236)1). A notre sens, i l semble préférable de se ranger 

à l ' a v i s de M. Renault que "pour évi ter tout a rb i t r a i r e , les lo i s et 
l es t r a i t é s d 'extradi t ion feront bien de s 'expliquer nettement à ce sujet 
et de f ixer un délai précis (AIDI. 1881-1882. p .97) . 

Après avoir examiné l e droi t anglo-américain, nous posons maintenant 
une question de savoir s i le délai de. grâce profite à. l 'extradé qui prend 

•la fu i t e . A l a différence du Conseil fédéral , le tribunal américain (Cour 
suprême) a répondu par l 'aff i rmative : un Canadien, nommé Cosgrove, fut 
l iv ré pour vol par son pays d 'or ig ine . Après avoir été l ibéré sous cau­
tion,- i l s ' é t a i t , rendu au Canada. Quelques mois plus tard, i l revenait 
volontairement aux'Etats-Unis. On le mit en Jugement pour d'autres dé­
l i t s commis antérieurement. L'inculpé se_plaignit de ce jugement. On 

' a l l égua i t que, en se rendant à l ' é t r anger , i l"ne pouvait plus bénéficier 
du principe de la spéc ia l i t é . Le tr ibunal américain statua- cependant, 
que cet te extension-du jugement é t a i t irrégulière» puisque le procès 
originaire concernant le dé l i t motivant la remise n 'avai t pas encore 
été terminé (COSGROVE is WINÏÏEY 1899. MOORE.IV.p.312). 

D)'" Consécration du délai de grâce par le droi t conventionnel. 

1. Traités oui prévoient le délai de flrâce. 

Le droi t conventionnel prévoit aussi le délai de grâce, dont la du­
rée n ' e s t pas uniforme. Suivant quelques conventions, pour que le fugi­
t i f puisse ê t r e poursuivi pour un d é l i t non visé dans l a demande d'ex­
t r ad i t ion , t r o i s mois ,doivent s 'écouler depuis son élargissement déf i ­
ni t i f*^. D'après d 'autres t r a i t é s , l ' expi ra t ion drun mois suff i t à fa i re 
cesser les effete l imi t a t i f s de la remise-' ' . Selon le projet de t r a i t é -
type d 'extradi t ion, l a durée est réduite à deux semaines'(RDP.Vol.1. p. 
323). Cette s t ipulat ion es t loin d ' ê t r e sa t i s fa i san te , car souvent le 
délinquant ne saurait qu i t t e r le t e r r i t o i r e dans un -si court laps de 
temps. 

•Certains t r a i t é s ne mentionnent pas le retour de l 'extradé dans 
l ' E t a t requérant^). Dans ce cas, i l faut se r a l l i e r à l ' i n te rp ré ta t ion 
de M. Donnedieu de Vabres, qui enseigne que s i l ' ex t radé revient avant 
1-'expiration du déla i , i l ne peut plus bénéficier du principe de la spé­
c i a l i t é . 

2. Traités qui apportent une exception au principe du délai de grâce. 

Relativement aux d é l i t s pol i t iques, les dispositions de certains 
t ra i tés -prê ten t au doute. Prises à la l e t t r e , e l les semblent apporter 
une exception au principe du délai de grâce. En d 'au t res termes, l ' e x -

Voir aussi l ' a f f a i r e Heinitz où le juge fixe un délai d'une semaine 
pour l ' ex t radé (Moore, Extradi t ion.I .p .207) . 
Par exemple, le t r a i t é de la Suisse avec le Paraguay ( a r t . 8 . a l . 2 ) . 
Par exemple, les t r a i t é s de la Suisse avec la Turquie (art .6.aL2), le 
Brésil ( a r t . 5 . a l . 2 ) et l'Autriche-Hongrie ( a r t . 13 . a l . 2 ) . 
Par exemple, le t r a i t é de l a Suisse avec les Pays-Bas, a r t . 5 . 
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piration du délai ne saurait mettre fin aux effets "limitatifs de'la re­
mise. Ainsi U, Travers écrit : "L'article 3 du traité franco-danois a, 
.par le rapprochement de ses alinéas 1 et 2, entre autres, les consé­
quences suivantes :. les poursuites et l'exécution de pénalités pour 
délits politiques et faits connexes' sont impossibles même au cas où 
1*individu livré y consent, se maintient sur le territoire de l'Etat 
requérant après sa mise en liberté, ou même y revient volontairement 
après l'avoir quitté. Cette dernière solution es/t insoutenable" (TRAVERS. 
t.5- p.421). Il semble que selon 1 .̂ Travers, si l'extradé rentre en pays 
requérant, il peut être poursuivi même pour des délits politiques. 

3. Traités qui ne fixent pas le délai de grâce. 

Certains traités ne fixent pas le délai de grâce . L'individu li­
vré peut-il être recherché pour des faits réservés, s'il demeure dans 
le pays requérant ? Le Reichsgericht avait répondu par la négative : 
interprétant la convention germano-anglaise, il jugea (30 nov.1899) 
qu'"on ferait violence au sens naturel des mots en admettant qu'elle 
fixe un délai pendant lequel l'extradé sera fondé à se prévaloir de la 
spécialité de l'extradition et-dont l'expiration entraînera pour lui, la 
déchéance de cette sauvegarde" (JDIP. 1900.p.1001). En d'autres termeB, 
l'individu livré ne perdait pas la qualité d'extradé par'le seul fait 
qu'après sa mise en liberté, il avait eu la possibilité de gagner un 
territoire étranger. Cette solution est illogique,.parce que l'extradé 
pouvait rester perpétuellement impuni pour les faits réservés. C'est 
pourquoi, plus tard,' le Reichsgericht a modifié sa jurisprudence. Dans 
un arrêt du 8 juin 1905, nous lisons.: "On ne peut pas donner à la dé­
fense de l'article .6 du traité d'extradition germano-belge comme inten­
tion et comme but dee gouvernements contractants de garantir l'impunité 
à l'extradé à toute époque pour toutes les infractions commises par lui 
avant l'extradition et non comprises dans la nomenclature du traité... 
La défense ne peut avoir, que ce sens, à savoir que l'extradé ne peut 
être poursuivi aussi longtemps que son séjour en Allemagne doit être 
considéré comme une conséquence immédiate de l'extradition. Rien ne 
s'oppose donc aux poursuites contre lui quand son-séjour a perdu ce 
caractère" (JDIP. 1911. p.1096). Et comme on pouvait se demander à par­
tir de quel moment cet effet protecteur cesse après la remise, l'arrêt 
précise : "Il faut apprécier dans chaque espèce les circonstances de 
fait dans lesquelles l'extradé est demeuré en Allemagne, voir si son 
séjour doit être considéré comme une conséquence nécessaire de l'extra­
dition, ou s'il a opté pour ce séjour sur le fondement d'une libre ré-' 
solution... Parmi ces circonstances se trouve notamment celle que la 
procédure à raison de l'acte qui a motivé l'extradition a pris-fin. Si 
cette procédure est encore pendante, ou si l'extradé n'a aucune certi­
tude qu'elle a pris fin, on ne peut pas admettre la supposition que 
l'extradé demeure volontairement en Allemagne" (ibid). 

Cet arrêt montre qu'en l'absence de stipulation, le délai est fixé 
dans chaque cas particulier. En d'autres termes, le délai doit être d'un 
temps raisonnable dès l'élargissement définitif du délinquant. Ce point 

Par exemple, les traités conclus par la Suisse avec la Belgique, 
l'Angleterre et la Prance. 



- .27 -

âe vue Be r e t rouve dans une d é c l a r a t i o n du Département d ' E t a t des E ta tB-
ü n i s . Dans une note du 28 décembre 1907, adressée à l 'ambassadeur a l l e ­
mand M. Von S t e r n b u r g , - l e s e c r é t a i r e d ' E t a t , M. Root a p r é c i s é : "Le 
Dépar tement .eßt , donc, d*aucord avec l'Ambassade su r l e p r i n c i p e généra l 
que l ' a c q u i t t e m e n t ou Ia -condamnation pour une i n f r a c t i o n motivant l a 
remise ne r e v ê t pas l a f u g i t i f de l ' immuni té permanente de l a poursu i te 
pour d ' a u t r e s i n f r a c t i o n s commises avant l ' e x t r a d i t i o n , mais que l e fu­
g i t i f peut ê t r e a r r ê t é de nouveau, après qu 'on l u i a donné un temps 
r a i sonnab le pour q u i t t e r l e t e r r i t o i r e " (HACKWORTH.IV.p.235)• 

Or ce "temps r a i sonnab l e " e s t l o i n d ' ê t r e p r é c i s . E t , pour t e n i r 
compte des i n t é r ê t s du f u g i t i f , on f a i t bien de f i x e r un d é l a i pendant 
l e q u e l l ' e x t r a d é d o i t , s ' i l l e juge opportun, se rendre à l ' é t r a n g e r . 
A ins i , dans l ' a f f a i r e Augagneur (PF. 1882.II .750.No 7 ) , en présence 
d 'un t r a i t é ne renfermant aucune d i s p o s i t i o n sur l e d é l a i de g r â c e , l e 
gouvernement f r a n ç a i s a v i s a un ind iv idu l i v r é pa r l a S u i s s e , qu ' ap rè s l ' e x ­
p i r a t i o n du dé la i d 'un mois qu'on l u i a v a i t accordé pour gagner l a f r o n ­
t i è r e , s ' i l s e t r o u v a i t encore sur Xe t e r r i t o i r e f r a n ç a i s , i l p o u r r a i t 
ê t r e recherché pour tous l e s ac t e s dé l i c t ueux r e l e v é s à sa cha rge . SanB 
dou te , un t e l avis e s t u t i l e , puisque l ' e x t r a d é peut se rendre compte 
des conséquences d 'un s é jou r prolongé en pays r e q u é r a n t . 

E) La suspension du d é l a i de g râce . 

Un examen des l o i s e t des t r a i t é s r évè l e que, pour que l ' e x p i r a ­
t i o n du d é l a i de grâce met te f in-*ux g a r a n t i e s de l ' e x t r a d i t i o n , i l f au t 
que, pendant l e d é l a i , T 'ex t rade a i t eu l a f a c u l t é ou l a p o s s i b i l i t é de 
q u i t t e r l e t e r r i t o i r e du pays r e q u é r a n t . D'où i l s u i t que, s i une r a i ­
son de force majeure (par exemple une maladie grave) empêche l ' e x t r a d é 
de gagner un paye é t r a n g e r quelconque, l e d é l a i e s t suspendu j u s q u ' à ce 
que cet empêchement a i t d i spa ru (IEAVEES. L ' e n t r ' a i d e p .305-304) . I l en 
va de même lo r sque l ' E t a t requérant enlève à l ' i n d i v i d u l i v r é t o u t e 
p o s s i b i l i t é de q u i t t e r son t e r r i t o i r e . Cependant, c e l a ne veut pas d i r e 
que c e t E t a t s o i t t enu de l a i s s e r ' p a r t i r l ' e x t r a d é , s i c e l u i - c i commet 
une nouvel le i n f r a c t i o n pendant l e d é l a i de g r â c e . Dans ce c a s , l ' a u t o ­
r i t é j u d i c i a i r e peut l e me t t r e en dé t en t i on p réven t ive , e t i l ne s a u r a i t 
se p i a ind re qu 'on l u i dén ie l a . f a c u l t é de pa rven i r à l ' é t r a n g e r . C ' e s t 
en ce sens que Btatue l ' a r t i c l e 11 a l i n é a 2 de l a l o i suédoise sur l ' e x ­
t r a d i t i o n (Supplement t o A . J . 1935. v o l . 2 9 . p . 4 1 4 ) ; ( 

F) Renonciat ion à l a f a c u l t é de q u i t t e r l e pays r e q u é r a n t . 

L ' ex t r adé p e u t - i l renoncer à l a f a c u l t é de q u i t t e r l e pays requérant ? 
La s o l u t i o n a f f i rma t ive s ' impose . Dans un a r r ê t du 30 nov. 1899 que nous 
avons c i t é p lus haut , , b ien que l e Re ichsger ich t s o u t î n t que, en l ' a b s e n ­
ce d 'une s t i p u l a t i o n f i x a n t l e d é l a i de g râce , l ' i m p u n i t e ' d e l ' e x t r a d é 
pour d ' a u t r e s d é l i t s é t a i t considérée ,comme permanente, l e s juges ava ien t 
néanmoins a jou té que c e t t e r èg le ne s ' a p p l i q u a i t pas lo r sque l ' e x t r a d é 
"ava i t man i f e s t é , par une d é c l a r a t i o n non équivoque, de r e s t e r sur l e 
t e r r i t o i r e de l ' E t a t requéran t" (JDIP.1900, p.lOOO). P lus t a r d , l e Re ichs ­
g e r i c h t , comme l e s t r ibunaux d ' a u t r e s pays (en p a r t i c u l i e r U.S.vs Rauscher 
MOORE. E x t r a d i t i o n I . § 165) , admit que, même s i l e t r a i t é ne f i x a i t pas 
l e d é l a i de g r â c e , l ' immunité de l ' e x t r a d é n ' é t a i t nullement p e r p é t u e l ­
l e , mais l i m i t é e au temps ra i sonnab le -depu is son é la rg i ssement d é f i n i t i f ' 
(JDIP. 1901, p .1906) . A plue f o r t e r a i s o n , l ' i n d i v i d u l i v r é p e u t - i l r e -
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noncer à l a faculté de qui t te r le pays requérant. Cela a été admis par 
le gouvernement anglais , l o r s q u ' i l f i t observer au Conseil fédéral que 
l ' incu lpé pouvait ê t re réextradé aux autor i tés i ta l iennes s. ' i l "décla­
r a i t renoncer librement par écr i t à retourner en Angleterre et consen­
t i r à son extradi t ion di recte à l ' I t a l i e " (RCPG. 1926.p.286). 

Ayant tranché cet te première question, demandons-nous maintenant s i 
la renonciation peut ê t re fa i te à n'importe quel moment. Le Reichsgericht 
a répondu par l a négative. "L'immunité par t icu l iè re dont bénéficient les 
extradés ne leur est pas accordée, au cas où i l s y ont renoncé formelle­
ment aprèsleurcojiàarwiatio^ï l a renonciation antérieure est sans effe t" . 
(RDI*. îyuy .p .y i 'O. Selon m. Mettgenberg, "c 'es t un formalisme très " 
é t r o i t de considérer, à un certain moment, comme nulle une manifestation 
de volonté, alors qu'on l u i donne plein effet quelques mois plus t a rd . 
Une réforme s'impose à ce sujet" ( i b i d ) . A notre sens,, l a position du 
trlijun&l allemand est jus te . Sous savons qu'en Allemagne) a moins de s t i ­
pulation expresse du t r a i t é , l ' ex t radé ne peut pas consentir à ê t re jugé 
pour d 'autres dé l i t s commis antérieurement (MOORE.IV.p.323-326). Or, s ' i l 
l u i est permis d'y renoncer en cours de poursuite, n ' es t -ce pas l u i r e ­
connaître implicitement l e droi t de consentir à l 'extension du jugement? 
Et pour év i te r ce t te conséquence, i l y a l ieu de prévoir qu ' i l ne saura i t , 
avant sa condamnation, manifester l ' i n t en t ion de res te r en pays requérante 
Sans doute, cette r e s t r i c t i o n n*a plus aucun sens dans les pays comme l es 
Etats-Unis où l ' ex t radé peut consentir au Jugement pour d 'autres d é l i t s , 
même en" ï 'ahsencê de toute s t ipula t ion du t r a i t é (HACKWORTH. IV.p.239)* 

SECTION III - C O N P I T I O R S D ' A p ' P L I C A T I O N 

D A N S L ' E S P. A C E . 

§ 1 . O b s e r v a t i o n s p r é l i m i n a i r e s . 

Nous avons dit que le principe de la spécialité imposait à l'Etat 
requérant l'obligation de respecter les conditions fixées à l'extradi­
tion par l'Etat de refuge. Mais ces conditions pourraient être méconnues 
ou éludées par la livraison de l'extradé, par l'Etat requérant* à un 
troisième Etat. Il s'ensuit que le principe de la spécialité de l'ex­
tradition ne doit pas être limité aux relations entre le payB requis et 
l'Etat requérant, mais qu'il doit s'étendre également à la réextradition 
à un Etat tiers. 

Cette règle a été expressément formulée dans le projet de traité-
type d'extradition élaboré par la Commission internationale pénale et 
pénitentiaire (RDP. ,vol.I. p.323). Dans l'article 14, qui porte comme 
note marginale "le principe de la spécialité", nous lisons : "...l'Etat 
auquel un individu a été livré ne doit le réextràder à un autre Etat 
quJavec l'assentiment de celui qui a accordé la-première extradition..." 
Cart.4). Déjà plusieurs traités contiennent cette clause, notamment' ceux 
qui ont été conclus entre la Suisse d'une part, et la Turquie ou le Bré­
sil d'autre part. 

Dane ces conditions, nous sommes obligé d'envisager la réextradition 
dans notre étude. Nous le ferons, d'ailleurs, très sommairement, et seu­
lement dans la mesure où le principe de la spécialité a une incidence sur 
la procédure de réextradition. 
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§ 2 . D e l a r é e x t r a d i t i o n . 

Et tout d'abord, qu'est-ce que la réextradit ion ? Qn pourrait envi­
sager qu 'e l le inclût la r e s t i tu t ion de l 'extradé par l 'E ta t requérant à 
l ' E t a t requie (DONNEDIEU DE VABRES, Trai té , 1947. No 1843). Mais le t e r ­
me a juridiquement un sens beaucoup plus Btr ict , que M. Travers explique 
a ins i : "Cette mesure .aura lieu' lorsqu'un Etat l i v r e à un autre , en f a i ­
sant droi t à une demande qui l u i a été présentée dans un but répressif, 
un individu qui n ' e s t sur son t e r r i t o i r e que par l ' e f f e t d'une remise 
consentie par un pays t i e r s " (vol .5 . p.436). 

Dono l a procédure de réextradi t ion met en présence t ro i s Eta t s , dont 
i l conviendra de prendre en considération les d ro i t s . 

Logiquement, cette procédure ne s'applique pas dans les deux cas 
suivants : 

1 . Lorsque le fugit if est illégalement enlevé par les agents d'un Etat 
'pour être remis à une t ie rce puissance (Ker c. I l l i no i s MOORE. 
Extradition I . p.297-300), ou lorsqu'un expulsé (RCFG 1921.p.360) ou 
un rapatr ié (RCFG. 1931.p.282) est l iv ré à un Etat t i e r s . 

2. Même s i Ie délinquant a été extradé régulièrement, ea remise à un Etat 
t i e r s ne constitue pas une réextradit ion, lorsque cet te nouvelle remi­
se a l ieu après l ' expi ra t ion du délai de grâce. Le séjour prolongé en 
pays requérant n ' e s t pas une conséquence de l ' ex t rad i t ion . Le fugit if 
se trouve dans la même s i tuat ion que cel le qui a existé avant sa fui­
t e . Par conséquent, s ' i l est l ivre à un t i e r s gouvernement, i l n 'y a 
pas réextradit ion (TRAVERS. Vol.5.p.414). 

Ces réserves f a i t e s , i l importe de jus t i f i e r sommairement la réex-
t fad i t ion . .H est des auteurs qui en contestent la- lég i t imi té . Ainsi M. 
Berney a éc r i t : "Le système de la réextradit ion est en contradiction 
avec le principe formulé dans beaucoup de lég is la t ions , en vertu duquel 
le malfaiteur ne peut fa i re l 'ob je t que d'une seule poursuite et d'un 
seul jugement pour tous les dé l i t s actuellement connus et avec la règle 
de l 'absorption des d é l i t s , en vertu de laquelle l a peine du dé l i t le 
plus grave est seul applicable. C'est pourquoi i l serai t désirable que 
les t r a i t é s renferment la clause de non-réextradition" (BERNEY, p.124). 

Cette conception est erronée. D'abord, un Etat peut se trouver in­
compétent pour connaître d'une infraction commise dans un autre Etat , e t , 
dès lo r s , la réextradit ion n 'es t nullement inconciliable avec la règle 
de l 'absorption, puisque le dé l i t envisagé ne peut pas être toujours 
l ' ob je t d'un jugement'rendu par les tribunaux de l 'E ta t requérant. En 
revanche, s i l ' in f rac t ion est commise dans ce dernier pays, ou s i l ' i n ­
dividu réclamé est l 'un de ses ressor t i ssants , on doit refuser la réex­
t rad i t ion , sans avoir à s'appuyer sur la règle de l 'absorption. 

Enfin, s i le dé l i t est perpétré à l 'é t ranger par un étranger, la 
l o i interne autorise le gouvernement à l iv re r le coupable, quand bien même 
les tribunaux du pays originairement requérant, en invoquant le prin­
cipe de la personnalité passive, sont compétents pour juger cet individu 
(CPS. a r t . 5 ) . M. Paul Logoz ajoute que " l 'ext radi t ion par la Suisse de­
vra i t être la règle dans les cas de ce genre, surtout s i e l le est demandée 
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par l 'E t a t dans lequel l ' i n f rac t ion a été commise" (p.18), car c 'es t au 
l i e u de l ' a c t i on que l a lésion s ' e s t produite; c ' e s t l à que l a just ice * 
a plus d ' i n t é rê t a la répression de l ' a c t e commis. Ainsi, dans l ' i n t é r ê t 
de l ' E t a t t i e r s , i l faut l u i l i v r e r le délinquant. Si dans ce cas on 
s'en t i e n t encore au principe de l 'absorpt ion, ce serai t plutôt exces­
s i f : ce se ra i t méconnaître d 'autres f a i t s qui sont beaucoup plus impor­
tants . 

Ces considérations ont paru s i décisives que certains Etats ont ad­
mis le système de l a réextradi t ion, a lors même qu ' i l n ' é t a i t pas l ' ob je t 
d'une s t ipu la t ion . Ainsi, malgré le silence du t r a i t é franco-suisse en 
matière de réextradi t ion, le Conseil fédéral a estimé que pare i l le me­
sure pouvait ê t re ordonnée avec le consentement de l 'extradé ou du gou­
vernement requis (FP. 1914.1.406). Les Etats-Unis se sont r a l l i é s éga­
lement à ce système (Donnelly versus Mulligan, I avr i l 1935. Circuit 
Court of Appeals dans LAUTERPACHT 1935-1937.p.361). 

§ 3 . D e l a n é c e s s i t é d u c o n s e n t e m e n t d e 
'1 ' E" i a t r e q u 1 s T 

De ce que nous venons de d i re , i l appert que le consentement de 
l ' E t a t requis est nécessaire à l a réextradi t ion. Mais auparavant quel­
ques auteurs prenaient une position contra i re . 

Ainsi, selon M. B i l l o t , "pour les f a i t s réservés dans l ' a c t e d 'ex­
t r ad i t ion , le gouvernement requérant s ' e s t engagé à ne pas en faire 
l ' ob j e t de poursuite, mais i l ne s ' e s t point obligé à ne pas l iv re r 
l ' ex t radé .à une autre puissance. Une poursuite et une extradition-sont 
choses différentes , l a première constitue un acte de jur idic t ion, l ' au ­
t r e est un acte de souveraineté. Le gouvernement qui a obtenu l ' e x t r a ­
di t ion est absolument dégagé de toute obligation à l 'égard du pays r e ­
quis par cela seul q u ' i l s ' abs t ien t de poursuites sur les chefs réservés. 
La s i tuat ion est l ibre lorsqu'une puissance t ie rce vient lu i demander 
l ' ex t r ad i t i on du même individu" (RGDA. 1878. p.32¾). 

L'argument ne nous convainc pas. Le principe de la spécial i té impo^ 
se : de ne pas faire subir à l 'extradé une contrainte personnelle pour 
les f a i t s réservés. Or, n ' es t -ce pas exercer une contrainte contre l u i 
que de f a c i l i t é à un autre Etat la répression de fa i t s non visés dans 
l ' a c t e de remise ? 

Quant à dire que l ' ex t r ad i t ion est-un acte de souveraineté, cela 
nous paraî t trop absolu, puisque l ' a u t o r i t é judiciai re peut, le plus 
souvent, ê t re appelée à s ta tuer sur la demande de remise, ce qui en t ra î ­
ne nécessairement un acte de ju r id ic t ion . 

Selon M. Bernard (BERKARD, t .2 .p .523) , le pays qui a l ivré le mal­
fa i t eur "ne peut prétendre avoir un d ro i t de suite sur l u i par cela seul 
q u ' i l l ' a s a i s i dans les l imites de sa souveraineté et q u ' i l l u i appar­
t i e n t aussi longtemps que des demandes d 'extradi t ion seraient succes­
sivement formées contre le même individu. Pourquoi invoquer le droit 
de protection ? I l s ' ag i t d'empêcher que le nouveau gouvernement requé­
r an t n'obtienne le détenu pour un d é l i t pol i t ique . C'est à celui qui l e 
dét ient qu'incombe cet te responsabi l i té ; i l devient gouvernement requis 
à son tour , e t comme t e l soumis à toutes les obligations inhérentes à ce t ­
te qua l i t é . Supposer q u ' i l pourrai t l i v r e r l ' ex t radé pour un crime po -
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litique, c'est lui faire gratuitement injure, puisque l'exemption des 
faits politiques de l'extradition est un principe universel". En un mot, 
"l'interdiction dont il-s'agit aurait eu sa raison d'être à une époque 
où leeprivilèges dont jouissent les inculpés de faits politiques n'étai­
ent pas reconnus par tous les Etats. Actuellement, elle n'a plus d'in­
térêt" . 

Est-ce pertinent ? D'après M, Bernard, il semble qu'aujourd'hui les 
privilèges des réfugiés politiques sont reconnus par tous les Etats. 

C'est là évidemment une erreur. Même en 1885, il y avait encore une con­
vention russo-prussienne qui stipulait la remise réciproque des réfugiée 
politiques (CALVO, f.2.p.588-589). A l'heure actuelle, selon le nouveau 
code pénal italien, le délit politiaue peut donner lieu à extradition 
(DOHKEDIEÜ DE VABRES, Traité, 1947. "p-984). Dès lors, l'argument'de M. 
Bernard est loin d'être décisif, la pratique de la non-extradition des 
criminels politiques n'étant pas universellement admise. • 

Au surplus, la notion du délit politique est loin d'être uniforme. 
Très souvent ce qui est regardé comme une infraction politique dans un 
pa/s n'est pas nécessairement considéré comme tel dans un autre (NIBOYET 
ET LAPEADEEEB, vol.8, p. 215). Cela étant, comment prétendre que l'in­
tervention de l.'Etat requis n'ait plus d'intérêt actuellement ?. 

Enfin, il est inexact de dire que le dessein d'invoquer un droit de 
protection consiste simplement à empêcher que l'Etat tiers n'obtienne 
l'extradé pour un délit politique. Il y a d'autres motifs qui exigent 
l'intervention du pays requis. Il se peut que le délit en question re­
vête un caractère fiscal ou.purement militaire, ou ne soit pas punissa­
ble selon la loi du pays requis, ou encore que celui-ci ne reconnaisse 
pas la compétence de l'Etat tiers. Dans ces différentes hypothèses, 
pourquoi denier au pays requis le droit d'intervenir en l'espèce ? 

Il est temps de laisser la parole aux adversaires des théories de 
MM. Billot et Bernard. 

Ecoutons M. Ricci faire valoir la nécessité d'une consultation de 
l'Etat requis avant la livraison d'un extradé à un Etat tiers : "Il est 
difficile de concevoir, dit-il, que le gouvernement qui ne pourrait lais­
ser juger l'extradé pour deB faits différents puisse conférer aux tribu­
naux d'un autre Etat un droit de juridiction qu'il n'a pas. Nul ne peut • 
accorder plus qu'il n'a reçu" (RICCI p. 163). A notre sens, si la conc­
lusion de M. Ricci est juste, son argumentation est discutable. Le pou­
voir de juridiction ressortit à la loi interne de chaque pays ou, en 
d'autres termes, à la souveraineté de cet Etat. Comme l'indique M. G.C. 
Montagna à propos d'un cas de réextradition, "le droit de punir appar­
tient exclusivement à l'Etat qui se trouve dans un rapport juridique 
avec le délinquant et le délit" (JDIF. 1911. p.840). Il n'est donc nulle­
ment conféré par un autre gouvernement. Si le raisonnement de M. Ricci 
est juste, si le droit de juridiction est donné par le gouvernement au 
pouvoir duquel se trouve le délinquant, alors l'Etat tiers ne saurait 
poursuivre, même par défaut, le malfaiteur fugitif puisqu'"une poursui­
te, dit M. Billot, constitue un acte de juridiction" (RGDA,1878.t.II. 
p.325). Cela est évidemment incompatible 'avec la réalité. C'est pour­
quoi nous ne pouvons pas souscrire au raisonnement de M. Ricci. 

Comme celle de ̂ . Ricci, l'argumentation de M. Emmerich n'est nul­
lement meilleure. Pour lui, l'interdiction de la réextradition "est une 
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conséquence de ce que, pour les faits qui ne sont pas visés dans l'acte 
d'extradition, l'individu extradé doit être considéré comme absent : 
grâce à cette fiction, il est censé être hors du territoire du pays re­
quérant qui pourra ainsi rejeter la demande d'extradition qui lui serait 
adressée par un pays tiers sans enfreindre le traité qui peut le lier 
à ce dernier" (EMMERICH p.28-29). A notre sens, cette opinion est criti­
quable. D!abord, une fiction méconnaît toujours le fait. Si l'extradé est 
réputé absent, comment expliquer que l'Etat tiers puisse demander au 
pays requérant de réextrader cet individu, puisque nul gouvernement ne 
peut livrer un fugitif qui ne se trouve pas sur son territoire ? iinsuite, 
il est trop absolu de dire que le pays requérant peut rejeter la deman­
de d!extradition sans enfreindre le traité avec l'Etat tiers. Remarquons 
que ce rejet n'est admissible que lorsque le pays requis a refusé son 
agrément. Enfin, selon la fiction précitée, pour les faits motivant la 
remise, l'extradé n'est pas considéré comme absent. Dès lors, il semble 
que le pays requérant peut le livrer à un autre Etat sans aucune res­
triction. Or, comme nous le verrons plus loin, même dans ce cas, il y a 
lieu de consulter l'Etat requis. Cela prouve l'inutilité de la fiction 
sur laquelle se fonde l'opinion de ̂ . Emmerich. 

Pour nous, la nécessité du consentement de l'Etat requis se fonde 
sur les motifs suivants : à l'égard d'un délinquant qui se réfugie sur 
son territoire, un Etat jouit du droit d'asile inhérent à sa souverai­
neté. En le livrant à la justice étrangère, cet Etat limite lui-même 
l'exercice du droit d'asile. Or, si l'on réextrade le délinquant sans 
l'autorisation de cet Etat, ce serait méconnaître son droit d'asile, et, 
partant, porter atteinte à sa souveraineté, ce qui est évidemment inad­
missible (Donnelly c. Mulligan, 1934, Circuit Court of Appeals for the 
Second Circuit dans HACIWORTH.IV.p.202). 

Qui plus est, l'Etat requis a accordé la remise à une fin déterminée, 
celle de traduire le fugitif devant les tribunaux du pays requérant. L'ac­
te d'extradition étant un contrat, l'Etat requérant doit donc s'en tenir 
au principe de la bonne foi, ce qui lui impose l'obligation de consulter 
l'Etat requis en cas de réextradition à un troisième gouvernement. L'abs­
tention de cette consultation se heurte à l'intention réelle des parties 
contractantes. 

§ 4. L e d r o i t i n t . e r n e . 

Ayant compris les raisons militant en faveur de l'intervention du 
pays requis, nous allons examiner les dispositions du droit interne sur 
ce point. 

1. En Allemagne, sel on l'article 6 de la loi du 23 décembre 1929, le gou­
vernement peut consentir à la réextradition, mais cette autorisation 
est subordonnée à la condition, d'abord, que l'infraction en question 
donne lieu à la remise; qu'en outre l'individu livré consente à Ia . 
réextradition, ou que les tribunaux allemands décident la remise 
(Supplement to the A.J. 1935. vol.29.p.385)• 

2. En Suède, selon la loi de 1913 (ibid p.414), pour que l'autorisation 
soit accordée, il faut encore que le délit en question donne lieu à 
extradition (art.11.al.1 ; art.27). S'il y a doute sur ce point, la 
question doit être résolue par la Cour suprême. Néanmoins, à la dif­
férence de la loi allemande, la loi suédoise statue que, si l'individu 
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livré consent à la réextradition, elle peut être accordée sans con­
sulter le pays requis (art.11.al.1). 

3. En Suisse, d'après l'article 8 de la loi fédérale du 22 janvier 1892, 
"l'Etat auquel un individu a été livré ne peut le livrer de son chef 
à un Etat tiers, si ce n'eBt dans les cas prévus au premier alinéa 
du précédent article"'. Cette disposition n'est pas assez claire. 
L'article ne renvoie expressément pour la réextradition qu'aux deux 
premiers -cas mentionnés par l'article 7, qui ont pour objet le con­
sentement exprès de l'individu réclamé et le séjour volontaire sur le 
territoire de l'Etat requérant pendant un mois à partir de l'élargis­
sement définitif. La loi ne statue rien sur l'autorisation du pays 
requis. Cependant, selon M. Travers, "les mots'de son chef montrent 
que la disposition ne s'applique que si l'Etat primitivement requé­
rant veut agir sans être préalablement consulté avec le gouvernement 
qui a été originairement requis" (TRAVEES. L'entr'aide. p.576}. A 
notre senB, pour éviter tout doute ou controverse, il faudrait pré­
voir expressément que cet agrément est nécessaire. 

4. En France, d'après l'article 27,alinéa 1,de la loi du 10 mars 1927, 
"dans le cas où l'extradition d'un étranger ayant été obtenue par le 
gouvernement français, le gouvernement d'un p%s tiers sollicite, à 
son tour, dû gouvernement français l'extradition dû même individu à 
raison d'unf ait antérieur à l'extradition, autre que celui jugé en 
France et non connexe à ce fait, -le gouvernement ne défère, s'il y 
a lieu, à cette requête qu'après s^être assuré du.consentement du 

' pays par lequel l'extradition a ét'é accordée". 

Cette disposition suscite deux objections : tout d'abord, si les 
faits connexes ne peuvent être jugés en France, pourquoi ne donne­
raient-ils pas lieu à réextradition ? Bien plus, la réextradition 
est au fond un cas d'espèce de la remise ordinaire. Or, dans l'artic­
le 5 de la même loi, nous lisons que "l'extradition n'est pas accor­
dée... lorsque les crimes ou délits, quoique commis hors de France, 
y ont été poursuivis et jugés définitivement". Nous ne trouvons nulle 
part la stipulation que les faite connexes sont exclus de l'extradi­
tion. Pourquoi donc insérer les mots "faits connexes" dans l'article 
27 ? Pourquoi la restriction est-elle plus stricte à l'égard d'une 
tierce puissance ? A mon avis, il n'y a aucun motif d'opérer une tel­
le distinction. 

Deuxièemement, il semble inutile d'insérer dans l'article 27 les 
mots "autre que celui jugé en France". Même si cette insertion fait 
défaut, en vertu de l'article 5, on refuse aussi de réextrader le 
coupable. Si cette insertion est indispensable, il faut répéter tou­
tes les règles générales qui s'opposent à la reextradition. Il faut 
prévoir, en outre, que cette mesure est inadmissible, quand le délit 
n'est pas prévu par la loi, quand le délinquant est un national ou 
quand l'infraction revêt un caractère politique, militaire ou fiscal, 
etc. Evidemment c'est inutile et rend les dispositions beaucoup plus 
prolixes. Aussi vaudrait-il mieux biffer ces mots. 

§ 5 . L e d r o i t c o n v e n t i o n n e l . 

Comme les lo is internes, la plupart des conventions prévoient l ' au ­
tor i sa t ion du pays originairement requis . Signalons, à cet égard, les 
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traités de la Suisse avec la Turquie (art. 6.al.3), le Brésil (art.5.al. 
4), les Pays-Bas (art.4), l'Uruguay (art. 6,al.2), etc. Nous trouvons 
pareille stipulation dans les conventions entre la France et la Belgique 
(art.10; TRAVERS. L'entr'aide, p.576), les Pays-Bas (art.6; ibid p.692), 
la République de Libéria (art, 6; ibid p.666), l'Italie pour la Tunisie 
(art. 4; ibid p. 649), etc. 

Certains traités ne prévoient pas cette exigence (par exemple, le 
traité avec les Etats-Unis). Lorsqu'il en est ainsi, faut-il requérir 
l'autorisation de l'Etat originairement requiB ? En Suisse*, la solution 
affirmative s'impose, comme le montre le rapport du Conseil fédéral sur 
sa gestion en 1928 : "Il nous est revenu que les autorités yougoslaves 
auraient accordé à la Bulgarie l'extradition d'une personne que la Suis­
se avait livrée à la Yougoslavie. La Suisse n'ayant pas été appelée à don­
ner son consentement, nous avons fait savoir à la Yougoslavie que, à 
notre avis-, d'ailleurs conforme à la doctrine, le principe de la spécia­
lité de l'extradition exige pour la réextradition, le consentement du 
premier Etat extradant, même lorsque le traité en vigueur, comme c'est . 
le cas en l'espèce, ne subordonne pas formellement la réêxtradition à 
une autorisation du co-contractant" (HCPG. 1928.p.286). 

Les autorités anglaises sont d'un autre avis, comme elles l'ont 
montré lors d'une demande de réextradition adressée parsl'es autorités 
italiennes au Conseil fédéral suisse. Celui-ci sollicita l'accord du 
gouvernement anglais, qui "déclara devoir s'en tenir au principe qu'un 
extradé de Grande-Bretagne ne peut être réextradé à l'Etat tiers pour un 
délit commis avant l'extradition bans avoir été ramené auparavant en 
Angleterre ou du moins sans avoir eu la faculté de retourner dans ce 
pays... Il ajouta cependant, qu'il ne verrait aucun inconvénient à une 
procédure d'extradition directe entre la Suisse et l'Italie, si l'inculpé 
déclarait renoncer librement par écrit à retourner en Angleterre et con­
sentir à son extradition directe à l'Italie" (RCPG. 1926.p.286). Cette 
réponse montre que le gouvernement anglais est incompétent pour permettre 
la réextradition. 

Maintenant, que décider lorsque, seul l'Etat requérant adopte le 
système anglais ? Peut-il demander au pays requis l'autorisation de ré­
extradition ? La solution affirmative s'impose, car la pratique suivie 
par l'Etat requérant ne produit aucun effet juridique dans le pays de 
refuge. Ainsi, quoique les Etats-Unis adoptent le système anglais (Moore. 
IV.p.326), ils pouvaient prier le gouvernement français de les autoriser 
à réextrader un délinquant aux autorités canadiennes (Donnelly versus 
Mulligan 1935, dans LAUTERPACHT 1935-1937, p.361; HACKWORTH,IV. p.202). 

La question se pose de savoir si l'extradé peut se plaindre d'une 
violation du traité puisque celui-ci ne prévoit pas l'agrément du pays 
requis ? La négative doit être admise. De même qu'un Etat peut -dénier 
les privilèges du droit d'asile à n'importe quel fugitif, de même il 
peut renoncer à la spécialité de l'extradition (ibid). Si l'extradé peut 
s'en plaindre, ce serait dire que le droit d'asile appartient à l'indi­
vidu plutôt qu'à l'Etat, ce qui est évidemment contraire au droit des 
gens (HERSHEY. p.385; Ker versus Illinois. 1886. Cour Suprême E.U. MOORE, 
Extradition, vol. I. p.298). 
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§ 6. S e q u e l q u e s p r o b l è m e s p a r t i c u l i e r s . 

Nous savons que le problème de la réextradition justifierait, à lui 
seul,une thèse, et noua n'en traitons ici que dans la mesure où elle in­
téresse le principe de la spécialité. Cela nous conduit à n'étudier que 
quelques points particuliers 

A) Faut-il consulter le pays régula en cas de réextraditioa d'un extradé 
volontaire"? — — : 

MM.Bomboy et Gilbrin ont répondu par la négative : "Un malfaiteur 
italien, disaient-ils, dont l'extradition a été accordée à la France par 
lac3niase peut ótre réclamé par son pays d'origine. Le gouvernement fran­
çais dans le cas où cet individu a consenti à être livré sans formalité, 
peut évidemment le remettre à l'Italie sans consulter préalablement l'E­
tat requis., car l'effet du consentement donné par l'inculpé est inter­
prété dans le aens d'une libre constitution de sa personne aux mains de 
la justice" (p.144). , 

Evidemment cette opinion est inspirée de l'ancienne -jurisprudence 
française, qui assimilait l'extradition volontaire au retour spontané 
du fugitif (cass. 4 juillet 1867, Là. 1867.1. 409; cass. 25 juillet 1867, 
LA. 1867.1. 414). Aujourd'hui les tribunaux français admettent que le 
principe de la spécialité s'applique à l'extradition volontaire (cass. 
23 juillet 1938, GARRAUD ET LABORDE-LACOSTE. p.53). DoftO dans l'hypothèse 
envisagée par MM. Bomboy et Gilbrin, il-faut l'autorisation du gouverne­
ment requis. Sans doute, cette solution s'applique aussi en Suisse où la 
jurisprudence ne reconnaît pas que l'extradition volontaire puisse déroger 
.au principe de la spécialité (JDT. 1889, p-4-9). 

[. ' Enfin, ajoutons que même si un Etat adopte l'ancien système français, 
[ on ne peut en conclure avec certitude qu'il puisse livrer, sans restric­
tion, un extradé à une tierce puissance. NOUB savons que la Belgique s'est 

t ralliée à l'ancien système français (circulaire de la justice belge du 
30 mai 1877. TRAVERS, t.5.p.183 note; cass. belge, arrêt du 17 jan.1887, 
PB. 1887.1.52Ì* Mais la Cour de Bruxelles a statué, le 17 avril 1866 ,que 
"l'inculpé qui a consenti à être extraéé en renonçant aux formalités et 
garanties de l'extradition ne peut être livré par l'Etat requérant à un 
autre Etat où il serait également l'objet de poursuite. Le consentement 
donné par l'extradé n'a.d'autre portée et ne peut avoir d'autre conséquen­
ce que d'autoriser dans le pays requérant des poursuites du chef des faits 
faisant l'objet de l'instruction ouverte dans ce paye" (JDIP. 1888,p.681; 
PB. 1886. 2. 3o3). La raison en est qu'à l'époque où il avait fait sa re­
nonciation, l'extradé ignorait qu'il dût être réclamé par la tierce puis-

-. sance (Travers t.5'.p.442). N'est-ce pas là une refutation de la thèse 
,-..soutenue par MM. Bomboy et Gilbrin ? 

: B) Faut-il consulter le^pays requiB en cas de réextradition pour un délit 
prévu dans un traité qui adopte le système belge ? 

M. Berney a répondu par la négative. Selon lui, "si, pour une cer­
taine catégorie de. faits, l'Etat requis renonce à la spécialité de l'ex­
tradition, la réextradition sera possible pour ces faits, aux mêmes con­
ditions que la poursuite. Ce principe est appliqué par le traité de la 
Suisse avec l'Allemagne et la convention de 1882 entre la Suisse et la 
Belgique qui assimilent les cas dans lesquels un individu ne pourra être 
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oursuivi et puni pour un autre dé l i t à ceux dans lesquels i l ne pourra 
t r e l i v r é à un autre Etat" (BERKEY* p . 123). 

A mon avis , relativement à la convention belgo-suisse, l 'opinion 
de M. Berneyest Juste , -^es conditions pour l a réextradit ion sont les mê­
mes que ce l les dans lesquelles les fugi t i fs peuvBnt être poursuivis pour 
des f a i t s réservés, car la convention prévoit expressément que, comme 
'en cas de l 'extension du jugement à des inculpations nouvelles, le con- . 
sentement du gouvernement requis est nécessaire pour jus t i f i e r la remise 
à un Etat t i e r s (RO.N.S.VI.p.500). 

Cependant, à l 'égard du t r a i t é germano-suisse, l a théorie de M. 
Berney est d iscutable . Ic i le t r a i t é se r a l l i e au système de l a spécia l i té 
larae» L'al inéa 3 de l ' a r t i c l e 4 dispose que l ' individu l ivré "ne pourra 
non plus ê t re poursuivi- ou puni pour un crime ou un dé l i t non prévu par 
l a présente convention". Dès l o r s , comme l ' a déjà relevé le Conseil f é ­
déra l , "pour les d é l i t s prévus par le t r a i t é , la poursuite peut être 
exercée sans qu'une demande d 'extradi t ion complémentaire ai t été formée" 
(RCFG. 1925. p,277). Or, M.Bemey a prétendu que "la réextradit ion sera 
possible pour ces f a i t s , aux mêmes conditions que la poursuiten . I l a a-
jouté que "ce principe est appliqué par le t r a i t é avec l'Allemagne". Cela 
revient à admettre que l ' Individu l i v r é peut ê t re réextradé pour un d é l i t 
compris dans la convention, sans avoir à consulter le pays de refuge. 
Cette manière de voir ne saurai t ê t re admise. D'abord, dans le t r a i t é 
germano-suisse, nous ne trouvons nulle part une disposition comme cel le 
qu'avance M. Berney. Seulement, dans l ' a r t i c l e 4, alinéa 2, nous l isons 
que l ' individu extradé "ne pourra dans aucun cas ê t r e . . . l ivré à un au­
t r e Etat pour un crime ou dé l i t poli t ique antérieur à l ' ex t rad i t ion" . 
Bien entendu, on ne saurai t en conclure que, pour toutes les infractions 
de droi t commun, qu 'e l les soient extradit ionnelles ou non, on est en , 
d ro i t de remettre un malfaiteur à une t i e rce puissance. Une t e l l e in te r ­
prétat ion se ra i t contraire à l ' i n t en t ion rée l le des par t ies contractan­
t e s . A part cela, selon la teneur des disposi t ions, nous ne pouvons af­
firmer avec cer t i tude que le pays requis autorise l ' E t a t requérant à 
réextrader, sans obtenir son consentement, un délinquant pour un dé l i t 
compris dans la convention. En f a i t , l a réextradit ion est différente d'une 
simple extension dû jugement aux inculpations nouvelles. Comme l ' a r e l e ­
vé M. G-.C. Montagna en interprétant le t r a i t é i ta lo-suisse qui adopte 
aussi le système belge, "cet te règle ( la règle de la spécial i té large) 
prévoit seulement le cas où l ' ext radé aurait été jugé par l 'E t a t requé-
raût et non celui où i l se ra i t réclamé par un troisième Etat . En effet , 
quand, par sui te de l ' in te rven t ion d'un troisième Etat , un individu est 
soumis à un jugement, une procédure nouvelle est ouverte, qui ne tombe 
pas sous le coup de l ' a r t i c l e 3" (JDIP. 1911. p.840). En d'autres termes, 
l a poursuite exercée par l ' E t a t t i e r s n ' a pas le même caractère que cel le 
ayant l i eu dane le pays requérant. Donc, pour respecter la volonté du 
pays requis , i l vaut mieux s o l l i c i t e r son agrément. 

Bien plus, même dans le cas de réextradition.pour un dé l i t ayant 
motivé l a première remise, i l est parfois nécessaire de consulter le pays 
de refuge, comme l ' a montré l ' a f f a i r e Lepper, dont nous parlerons plus 
l o i n ; à plus forte raison f a u t - i l agir de même en présence d'une accusa­
t ion qui, bien que prévue au t r a i t é intervenu entre le pays or ig ina i re ­
ment requérant et l ' E t a t primitivement requis , est néanmoins d i s t inc te 
de ce l le ayant déterminé l a première extradi t ion. 
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C) Paut-11 consulter le pays requis en cas de demande de réextradition 
pour le délit ayant motivé la première remise ? , 

Cette question se présente rarement, puisque, selon un principe 
formulé dans beaucoup de législations, la remise doit être refusée, si 
l'infraction-qui motive la demande d'extradition a été définitivement 
jugée dans le pays requis ou y est l'objet de poursuite pénale (art. 
12, LP.1892; art. 5 : loi française du 10 mars 1927). Cependant, la 
réextradition n'est pas juridiquement impossible pour un délit ayant 
déterminé la première remise. Ainsi, un Etat peut se déclarer"incompé­
tent pour connaître d'une infraction, en raison de laquelle on lui- a 
livré lé fugitif. Dans .ce cas, refuser la remise à un Etat tiers, ce 
serait garantir l'impunité au malfaiteur, ce qui serait incompatible 
avec le but de l'extradition, à savoir la lutte contre le crime. En outre, 
selon certains traités, pour qu'on puisse refuser l'extradition en se 
fondant sur la règle non bis in idem, il faut que l'individu réclamé 
ait été condamné où acquitté dans le pays requis (voir-art. 4. du traité 
russo-suisse). Or, une poursuite pénale peut aboutir à un non-lieu qui, 
tout différent d'un cas d'acquittement (LOGOZ p.23) peut être motivé 
par l'insuffisance des preuves. Dans ce cas, dit M. Mercier, "pourquoi 
ne pas donner à l'Etat'requérant qui peut disposer de preuves plus com­
plètes, la possibilité d'assurer l'action de la justice ? L'extradition 
doit donc pouvoir être accordée, si l'Etat requiB estime que tel est l'in­
térêt de la justice (RDC. 1930.III.p.217). 

Enfin, en l'absence de toute disposition contraire des lois ou des 
traités, il est même possible de livrer un coupable pour un fait déjà 
jugé en pays de refuge. Le Tribunal fédéral lui-même a accordé la rsmise 
d'un nommé Packe, bien que celui-ci ait été ;)ugé en Suisse (TP. arrêt," 
22 oct.1887, BERMEY. p.54). M. Mercier dit aussi que "l'épuisement du 
droit'de poursuites de l'un de ces-Etats ne signifie pas nécessairement 
•satisfaction de l'autre ou des autres Etats intéressés"; "le pays sur 
le territoire duquel l'infraction a été commise peut avoir un intérêt 
plus direct et plus impérieux que le pays où la condamnation a été pro­
noncée"; par conséquent, l'Etat requis "doit avoir la faculté d'extra­
der maigre la condamnation prononcée par ses propres juridictions" 
(RDC.1930.III.p.217-218). 

Dans ces cas, il y a donc lieu d'examiner s'il est nécessaire de 
consulter le pays originairement requis. Sur ce point, tout en posant 
en principe que "la réextradition n'est interdite que pour les faits 
antérieurs à l'extradition et autres que ceux qui l'ont motivée"^ JDIP. 
1905.p.39), M. Leboucq prétend que rien ne- paraît s'opposer à ce que 
l'Etat impétrant, qui se reconnaît incompétent pour connaître de l'in­
fraction ayant motivé la remise de l'extradé, ne le livre pas à une 
tierce puissance en raison du même fait, car "l'aggravation de la con­
dition de l'extradé ne serait pas moindre que s'il s'agissait d'une 
infraction nouvelle" (ibid). 

Cette opinion est critiquable. .Remarquons que le principe de la 
spécialité découle de la nature même de L'extradition.- Il prend en con­
sidération essentiellement la souveraineté de l'Etat requis, les inté­
rêts du fugitif ne jouant qu'un rôle .secondaire. Donc, il ne faut pas 
souligner un point moins important. 

3 
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Selon üii. Travers, uu cas où un Etat réextrade un individu pour un 
délit ayant déterminé la remise, notamment lorsque les juridictions de 
cet Etat se trouvent incompétentes pour en connaître, l'agrément du pays 
de refuge est necessaire, car il a originairement consenti à ce que l'ex­
tradé fut, pour un fait déterminé, poursuivi et puni dans un Etat, mais 
non à ce qu'il fût jugé dans tous ceux dont l'ordre a pu être troublé 
par l'acte envisagé (TRAVERS, t.5.p.437). 

Ce raisonnement montre que, bien que les conclusions de 'ces auteurs 
soient les mêmes, leur point de départ est différent. Tandis que M. Tra­
vers attache de l'importance à l'intention réelle du pays requis, M. Le-
b'oucq considère la situation de l'extradé. Pour nous,le système de M. 
Travers est préférable. 

Sans doute, à première vue, ce système paraît exigeant. En l'espèce, 
la réextradition ne paraît pas violer la règle de la spécialité. Néan­
moins, il faut remarquer que non seulement le gouvernement requis peut 
refuser de reconnaître sans réserve la compétence d'une tierce puissan­
ce, mais encore les garanties données par le pays requérant ne lient en 
rien l'Etat tiers. Celui-ci peut condamner le fugitif à mort, Il peut 
lui infliger une peine corporelle. Il peut le soumettre à un tribunal 
d'exception. En raison de ces possibilités, il est nécessaire d'obtenir 
l'agrément. Ce système a été adopté par le gouvernement français dans 
l'affrire Lepper : Lepper, après avoir commis un vol en France, s'était 
réfugié en Espagne. Sa remise fut accordée par les autorités espagnoles. 
Le gouvernement allemand sollicita, à son tour, de la Prance la livrai­
son de cit individu, alléguant que Lepper jouissait en France de privi­
lèges diplomatiques, ce qui le rendait justiciable des tribunaux alle­
mands. Les autorités françaises répliquèrent : "Le gouvernement espagnol 
nous avait accordé une extradition à une fin déterminée, celle de tra­
duire l'inculpé devant les tribunaux français, dont il reconnaît sans 
réserve la compétence. Nous ne pouvions modifier cette fin et réextra-
der Lepper à raison du même fait à un Etat dont l'Espagne ne reconnaissait 
la compétence que sous réserve sans changer la portée de l'extradition 
intervenue à notne profit. Nous ne devions le faire qu'après avoir obte­
nu au préalable le consentement du gouvernement espagnol à la mesure de 
la réextradition. L'abstention de cette demande aurait été plus qu'un 
manquement à la courtoisie internationale. Elle aurait constitué une in­
correction grave" (NIBOYET ET LAPRADELLE. t.8.p.284). Cette affaire con­
sacre la règle selon laquelle,conformément au principe de la bonne foi, 
il est toujours nécessaire, en cas de réextradition, de consulter le pays 
originairement requis. 

S) L'autorisation peut-elle être sollicitée par la tierce puiesance ? 

Il faut répondre affirmativement. Ainsi, dans l'affaire Paul Schmidt 
(JDIP.1911.p.841), après avoir adressé une demande d'extradition aux auto­
rités .Italiennes, le gouvernement allemand sollicita en même temps du 
Conseil fédéral suisse l'agrément à la réextradition de l'individu récla­
mé qui avait été livré par la Suisse à l'Italie. Le gouvernement suisse 
accepta cette demande et autorisa la remise de Schmidt à l'Allemagne. 

De même, dans l'affaire Durrich et Leroy, le Tribunal fédéral accor­
da la remise pour le cas où le Grand-Duché de Bade aurait établi que les 
Etats requis ne s'y opposaient pas•(ATF.t.III.1877.p.108). 
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La loi française du 10 mars 1927 paraît consacrer la même solution. 
L'article 27, alinéa 1 statue que "le gouvernement ne défère, s'il y a 
lieu, à cette requête, qu'après s'être assuré du consentement du payB 
par lequel l'extradition a été accordée". On ne saurait prétendre que 
le gouvernement ne s'assure pas du consentement, lorsque la puissance 
tierce prouve que le pays requis a donné son agrément. 

La pratique américaine paraît plus exigeante. Encore faut-il que 
l'agrément soit communiqué à l'Etat requérant par le pays dé refuge.Ainsi, 
dans l'affaire Donnelly versus Mulligan (1934), quoique ies autorités 
canadiennes aient produit un document constatant que le gouvernement 
français leur avait promis de soutenir leur demande, au cas où elles 
solliciteraient la-réextradition des Etats-Unis, la Cour de circuit amé­
ricaine (2ème circuit) a jugé que cette manifestation de volonté ne sau­
rait être considéré comme un consentement et que, d'ailleurs, elle n'avait 
pas été communiquée aux Etats-Unis par le gouvernement français (LAUTER­
PACHT 1935-1937. p.340.361. HACKWORTH.IV.p.2Ô2-203)• 

A notre sens, que le consentement soit communiqué ou" non au pays 
requérant par l'Etat requis, la tierce puissance a seulement le droit, 
mais non l'obligation, de solliciter l'autorisation. De même que, dans 
l'affaire Daubie (FP. 1895.11.409), les autorités italiennes ne pouvaient 

; pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de réextrader le délinquant 
ï à la France, de même, dans l'affaire Leroy, le Tribunal fédéral ne devait 

I' pas demander au gouvernement badois de justifier que l'Angleterre et les Pays-Bas lui auraient donné l'agrément. Comme l'a soutenu M. Leboucq 
(JDIP.1905.p.27), l'Etat tiers adresse sa demande en la forme ordinaire 
.a l'Etat qui détient le prévenu. Il n'a pas à prendre en considération 
•sa qualité d'extradé. LeB conventions n'imposent aucune formalité spé­
ciale à cet Etat, laissant seulement au'pays originairement requérant 
le soin de s'assurer lui-même, s'il y a lieu, de l'adhésion du gouverne­
ment extradant. Donc, si la tierce puissance ne veut pas consulter ce 
'dernier, on ne saurait, par ce seul fait, rejeter sa requête. 

KE) La ,justification préalable du consentement est-elle nécessaire"? 

M. Travers pense que non. Pour lui, "la justification préalable du 
consentement de l'Etat qui a accordé la première extradition n'est pas 
nécessaire; le gouvernement,' dont la réextradition est sollicitée, peut 
l'accorder sous la réserve que cet agrément soit ultérieurement donné" 
(t.5.p.446, note). Selon M. Travers, dans l'affaire Durrich et Leroy, le 
Tribunal fédéral suisse s'est prononcé "en ce sens implicite" (ibid). Le 
dispositif de cet arrêt porte : "L'extradition de Durrich et Leroy est 
accordée aux autorités du Grand-Duché de Bade pour le cas où elles rapor-
teraient la preuve que les gouvernements de l'Angleterre et des Pays-Bas 

• (gouvernements primitivement requis) ne soulèvent aucune objection". 
Ubidì voir ausai ATF. t .111.1877.p.108). 

Toutefois, selon la loi française du 10 mars 1927, la justification 
préalable du consentement'semble nécessaire. Cela peut être établi par 
la disposition (art. 21.al.l) statuant que le gouvernement ne défère, 
s'il y a lieu, à la requête, qu'après B'être aaeuré du consentement du 
pays requis. 

A mon avis, le système français est préférable, car il évite des 
différends internationaux. 
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F) L'Etat requis peut-il prescrire la réextradition ? 

Avant d'extrader un délinquant, un Etat peut-il stipuler la réser­
ve qu'après la remise, le pays requérant sera tenu de le livrer plus tard 
à un Etat tiers ? M. Berney a résolu la question par l'affirmative. "L'E­
tat requis, dit-il, peut autoriser eu même prescrire la réextradition. 
Si le même individu est réclamé par plusieurs Etats, l'Etat requis peut 
ne le livrer à l'un de ces Etats que sous la réserve qu'il sera réextra­
dé" (BERMEY.p.123). 

La loi fédérale-suisse semble adopter ce système. L'article 14, 
alinéa 2 de cette loi dispose : "En accordant l'extradition, le Conseil 
fédéral pourra réserver la réextradition, après jugement et punition, à 
l'autre ou aux autres Etats requérants". Pareille stipulation se retrouve 
dans l'article 26 du traité de Montevideo (1940. A.J.1943. officiai docu­
ment. p.128) et dans l'article 13, alinéa 2. de la loi suédoise de 1913 
!Supplement to the A.J. ,1935- vol.29.p.414). 

A mon avis, bien qu'un Etat puisse stipuler une telle réserve, 11 
est néanmoins excessif de prétendre qu'il peut ne livrer le malfaiteur 
que sous la réserve de réextradition. Lorsque les conditions juridiques 
se trouvent remplies, il doit extrader le coupable quand bien même l'Etat 
réclamant refuse de souscrire à cette réserve. Rappelons que les rapports 
entre le gouvernement requérant et la puissance tierce doivent être régis 
par les stipulations du traité et non par la volonté du pays requis. 

O'est en ce sens que, dans l'affaire Daubie, le Conseil fédéral a 
statué : "Le gouvernement italien nous a accordé l'extradition du nommé 
Auguste Daubie, ressortissant français qui était poursuivi en Valais, 
Daubie serait livré sans, autre par la Puisse à la France où il était aus­
si poursuivi, i*ous n'avons pu souscrire à cette réserve, attendu que les 
formalités d'extradition avec la France sont régis en ce qui concerne la 
Suisse par le traité franco-suisse de 1869. Si la France désirait obtenir 
l'extradition de Daubie,elle devait nous la demander en remplissant les 
conditions requises par le traité. Le gouvernement italien nous a fina­
lement livré Daubie sans formuler aucune réserve". (FF. 1895.LL.409» 
voir aussi FF. 1902.1.852. FF. 1885.11.484). 

Cette attitude est rationnelle. Si le pays requérant était tenu d'ac­
cepter la réserve, il -peut en résulter une contravention aux stipulations 
du traité avec la puissance tierce. 

5 7.Du c o n s e n t e m e n t d e l ' e x t r a d é a l a . r é e x -
t r a d' î t 'i o h' . 

•Jusqu'ici, nous avons parlé du consentement de l'Etat originairement 
requis. Maintenant disons quelques mots sur celui de l'extradé lui-même. 
Théoriquement, la volonté d'un particulier ne saurait justifier sa remise 
à un Etat tiers. C'est pourquoi l'article 24*des Résolutions d'Oxford 
(1880) prévoit seulement que "le gouvernement qui a un individu en son 
pouvoir, par suite d'une extradition, ne peut le livrer à un autre gou­
vernement sans le consentement de celui qui le lui a livré" (AIDI.1875-
1883. Vol.I.p.235). H ne mentionne pas que la volonté du fugitif puisse 
produire le même effet (dans le même sens, le projet de traité-type d'ex­
tradition, art.14). La raison en sera indiquée plus loin, quand nous dis­
cuterons le point de savoir si le délinquant peut renoncer à la garantie 
de remise. 
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Néanmoins, en pratique, on admet généralement que la réextradit ion 
est possible s i le coupable y consent. Citons, à t i t r e d'exemple, l a ' l o i 
suédoise du 14 juin 1913 ( a r t . 1 1 . a l . 1 , Supplement to A.J.1935.vol.29«P* 
414), la loi fédérale suisse du 22 janvier löy2 (a r t .ö ) et les conven­
t ions conclues par la. Suisse avec le Brésil ( a r t . 5)> le Paraguay ( a r t . 
8 , a l . 3 ) , l'Uruguay ( a r t . 6 . a l . 4 ) , la République argentine ( a r t , 8 . a l . 3 ) t 
l es Etats-Unis ( a r t . 9 . a l . 2 ) , e t c . 

Comme.dans l e cas de l 'extension des poursuites aux inculpations 
nouvelles, ces lo i s .et t r a i t é s prévoient que. l 'assentiment de l 'extradé 
doit ê t re exprès et volontaire, et do i t , en outre, être communiqué au 
gouvernement requis ( a r t , 9»a l .2 . t r a i t é de la Suisse avec les E ta t s -
Unis). I c i , l 'adoption de règles semblables peut s 'expliquer par le fa i t 
que la réextradit ion constitue aussi une dérogation au principe de la 
spéc ia l i t é . C'est pourquoi, comme l ' indiquent certaines conventions, 
"les mêmes, disposit ions sont applicables en cas de. réextradit ion à un 
Etat t i e r s " (conventions de l a Suisse avec l a Turquie a r t . 6 . a l . 2 et 3 , 
et avec le Brési l , a r t . 5 . a l . 2 et 4 ) . 

Toutefois, ce t te mesure est ,après tout ,diatinc-te de l 'extension de 
l a poursuite, et une règle , conçue pour cet te dernière hypothèse, n ' e s t 
pas nécessairement applicable dans notre cas . En effet , s i l 'extradé 
peut consentir valablement, dans certaines circonstances, à être jugé 
pour un dé l i t purement mi l i t a i re (BURCKHARDT.IV.p.215-216), ou, d'après 
cer ta ins auteurs (BOMBOYET GILBRlN, p.113; BERNARD, t . I I . p . 5 0 ; DAEBAS, 
RGIP. 1896. p.441; EMMERICH, p.150), même pour une infraction poli t ique, 
ce t te question ne se pose pas en matière de réextradi t ion, car l 'E t a t 
originairement requérant doi t se conformer aux règles de sa propre l o i ' 
in terne , ou d'un t r a i t é qui le l i e à l a puissance t i e r ce (LEBOUCQJDlP. 
1905. p.29). Par conséquent, quand .bien même l ' inculpé a manifesté son 
consentement, cet Etat peut refuser sa remise s i quelque empêchement 
légal s'oppose à cet te mesure. Cependant, lorsqu'en vertu de la conven­
t ion intervenue entre l a t i e r ce puissance et le pays originairement r e ­
quérant, i l est possible d'accorder l a remise pour un d é l i t ordinairement 
non extraditionnel (par exemple, un dé l i t m i l i t a i r e ; -voir NIBOYET ET LA-
PRADELLE. t .8 .p .215) , la réextradi t ion peut avoir l i eu , s i l ' individu ré ­
clamé a donné son agrément, pourvu que le t r a i t é avec l e premier Etat 
extradant n ' in te rd ise pas expressément l e remise pour ce d é l i t , et-qu'en 
outre', l 'adhésion de cet Etat a i t . é t é so l l i c i t ée (BURCKHARDT. IV.p.215). 

H y a un autre cas où une règle-applicable à l 'extension du jugement 
ne peut pas, ê t re invoquée en cas-de réextradition.-Nous verrons, que l ' ag ré ­
ment à l a poursuite pour les f a i t s réservés ne peut pas être révoqué (BER­
NARD, t . I I .p ' .512; BEAUCHET, No 928; BILLOT, p.364), à moins q u ' i l ne soit 
entaché d'un vice t e l que l e dol . l ' e r r e u r , ou l a crainte fondée. Or, 
ce t te règle ne vaut pas pour l a réextradi t ion. Selon la jurisprudence 
su i s se . (a r rê t Wassilieff. 14 sept.1909. JDT. 1910.p.25l), qui diffère de 
l a pratique française actuel le (Bulletin off ic ie l , Finis tère de la jus t ice , 
1922. p.25)., tant que le gouvernement requis n*a pas encore pr is la déci­
sion f ina le , l ' indiv idu réclamé peut,en tout tempB, ré t rac te r le consen­
tement. qu'i j , a d'abord donné à son extradi t ion. 

Ayant envisagé le consentement de l 'extradé à sa réextradi t ion, 
.nous examinerons l 'hypothèse où' l a l o i ou le. t r a i t é ne l e prévoit pas 
expressément. C'es.t le cas de l 'Extradi t ion Act anglais du 9 août 1870, 
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de la loi française du 10 mars 1927, de la loi allemande du 23 déc.1929 
et des conventions françaises avec la Belgique, les Pays-Ba3, le Libéria 
et l'Italie pour la TuniBie. 

Lorsqu'il en est ainai, l'extradé peut-il se déclarer d'accord 
avec la réextradition ? En Angleterre, la solution affirmative s'impose. 
On estime que l'individu livre peut consentir à être remis à un Etat tiers 
bien que l'Extradition Act ou le traité applicable soit muet sur ce point 
(RCPG. 1926. p.286). 

En Allemagne, selon l'article 31, alinéa 1 de la loi du 23 décembre 
1929, même si l'extradé manifeste cette volonté, il faut encore l'autori­
sation du gouvernement allemand, mais dans ce cas, ce dernier peut sta­
tuer sur la demande de réextradition sans le concours du tribunal (Sup­
plement to the A.J. 1935 vol.29.p.367). 

Au Brésil, tandis que la loi de 1911 reconnaît à l'extradé la fa­
culté d'étendre la poursuite aux faits réservés, par contre, elle ne lui 
permet pas de Be déclarer d'accord avec la réextradition (voir l'artic­
le 5 et 6. JDIP. 1913. p.1022). Cette disposition est critiquable. Dans 
l'un ou l'autre cas, il s'agit de la même question concernant la déroga­
tion 'au principe de la spécialité. Pourquoi alors faut-il opérer une 
telle distinction ? 

En Prance, l'agrément de l'extradé est inopérant. Comme l'a rele­
vé M. Travers en commentant l'article 27 de la loi française, le consen­
tement du pays originairement requis "ne peut être suppléé par celui de 
l'individu réclamé" (L'entr'aide p.370). 

A mon avis, sauf les conventions conclues par l'Angleterre, l'in­
terprétation de M. Travers s'applique aussi aux traités qui ne stipulent 
pas le consentement du malfaiteur. Une solution contraire peut se heurter 
à l'intention réelle des parties contractantes. 

Si le traité ne fait aucune mention de la réextradition, la question 
doit être résolue selon qu'il permet ou non à l'individu livré d'étendre 
les effets de la remise aux inculpations nouvelles. Ui le traité lui re­
connaît ce droit, il peut consentir à la réextradition. C'est en ce sens 
eue le Conseil fédéral suisse a déclaré : "L'article 8 du traité d'extra­
dition entre la Suisse et la France du 9,juillet 1869 stipule que les 
individue livrés par un des deux Etats à l'autre ne peuvent être pour­
suivis gue pour les délits qui ont motivé l'extradition. Cette même ré­
serve s'impose lorsqu'il s'agit de réex'trader ces individus à un Etat 
tiers. Dans ces conditions, lorsque les étrangers livrés par la Prance 
ne consentent pas à être réextradés ultérieurement à un Etat tiers qui 
les réclame en s'adressant à la Suisse, ils ne peuvent être.livrés a cet 
Etat que Bi le gouvernement français n'y voit pas d'inconvénient" (PP. 
1914.t.I.p.406). 

§ 8 . C o n c l u s i o n . 

De ce qui précède, il suit que les conditions nécessaires à l'exten­
sion du jugement s'appliquent également à la réextradition. Sans doute, 
si l'extradé reste dans le paye requérant après le délai de grâce, il 
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n|est plus nécessaire» pour que la réextradition soit accordée, de sol­
liciter son agrément ou celui du pays requis. Quant au délai de grace, 
il n'est pas besoin de le répéter ici; qu'on se reporte au chapitre II, 
section II de notre essai» où. nous avons traité ce sujet d'une manière 
assez détaillée. Il y a, cependant, un point que nous croyons utile de 
résoudre'encore : comment déterminer la durée du délai lorsque le traité 
applicable ne dit pas mot sur la réextradition ? A notre sens, le délai 
est le même que celui dont l'expiration permet la poursuite pour un autre 
délit (Donnelly versus Mulligan, 1954. Lauterpacht 1S35-1937.P.340. 
Hackworth.IV.p.202-203), la raison en est que, après cette période, le 
gouvernement requis ne peut plus réclamer l'observation du principe de 
la spécialité par l'Etat requérant. Si même cette période fait défaut, 
le délai doit être d'un certain temps raisonnable pendant lequel le dé­
linquant a la possibilité de quitter le pays requérant (affaire Hope, 
JDIP .1891.î>.1023). 

SECTION IV - C O N D I T I O N S D ' A P P L I C A T I O N 

Q U A N T A U X P E R S O N N E S . 

Il convient encore de se demander à qui le principe de la spécialité 
est applicable. On serait tenté de répondre par un seul mot : à l'extradé. 

Et, cependant, si nous posons la question, c'est bien parce qu'on 
peut se demander si celui qui est l'objet d'une extradition volontaire, 
de même que 1'expulsé peut se prévaloir du principe de la spécialité. 
C'est à ces deux problèmes qu'est consacrée la présente section. 

$ 1. D e l ' e x t r a d é " v o l o n t a i r e " . 

A) Notions générales. 

Avant d'aborder ce sujet, il convient de définir le.terme "extra­
dition volontaire". "Voici, dit *". Emmerich, en quoi-consiste l'extra­
dition volontaire. Un prévenu s'est réfugié dans un pays étranger. Puis, 
soit après la demande d'extradition, soit même avant cette demande, 
prévoyant que la demande sera faite et accordée, il demande à être livré 
aux autorités du pays requérant sans attendre que les formalités de la 
procédure d'extradition, qui prennent le plus souvent un temps très 
long, soient remplies. L'extradé peut avoir intérêt à demander cette 
extradition sommaire, car il évitera ainsi la prison préventive dans le 
pays requis-pendant la durée de la procédure d'extradition" (EMMERICH, 
1894,p.163). Bref, l'extradition volontaire aura lieu lorsque l'individu 
réclamé consent à sa livraison sans formalité. 

La terminologie est discutable., "Les deux mots, dit M'. Billot, 
(p.371)... ne semblent pas faits pour aller ensemble ; l'-un indique une 
action contrainte, tandis eue l'autre présente à l'esprit la pensée d'un 
acte accompli avec une liberté franche. Les deux idées se trouvent réu­
nies pourtant dans l'hypothèse dont nous allons nous occuper". Pour nous, 
la terminologie paraît quelque peu. impropre, parce que les deux idées 
ne peuvent pas coexister. Il semblerait donc plus rationnel d'employer 
d'autres expressions, par exemple, celles d'extradition simplifiée ou 
extradition accélérée (STIEGLITZ, p.-217). 
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B) La procédure. 

Ayant comprisses notions générales sur l'extradition volontaire, 
envisageons la procédure y relative, qui a souvent un rapport direct 
avec le principe de la spécialité. 

a) Le droit allemand. 

En Allemagne, selon la loi du 23 décembre 1929, (art. 25.al.2), "le 
procureur peut aussi requérir la'décision du tribunal régional supérieur, 
lorsque le poursuivi s'est déclaré d'accord avec l'extradition" (JDIP. 
1930.p.263). Autrement dit, la décision finale est prise par l'Etat et 
non par le délinquant. 

b) Le droit italien. 

En Italie, même dans le cas où l'intéressé consent à la remise, on 
doit considérer la demande d'extradition exclusivement au point de vue 
de l'ordre public (FF. 1903.1.613). Le ministre de la justice ne saurait 
donner suite à cette demande, si elle est inadmissible selon la loi (Code 
italien de la procédure pénale, art.661. Supplement to the A.J. 1935. 
vol.29-p.408). La volonté du fugitif, ne peut pas rendre sa remise obli­
gatoire (art. 662.al.3. le même code. ibid). Seulement, dans ce cas, il 
n'est pas nécessaire de consulter le tribunal, si le fugitf est réclamé 
par un seul Etat (art. 662.al.3. le même code.ibid). 

c) Le. droit anglo-américain. 

Dans un arrêt anglais,rendu le 26 avril 1696, le Tribunal de police 
de Bow Street a déclaré que "l'extradition ne peut être accordée en de­
hors des conditions déterminées par la loi, alors même que celui dont 
on réclame la remise renoncerait à les invoquer, que spécialement une 
personne inculpée de vol ne peut, après que son extradition a été ordon­
née par un tribunal en premier ressort, renoncer à se prévaloir du délai 
que lui accorde la loi anglaise pour appeler de cette décision et obtenir 
d'être extradé immédiatement" (L'affaire Matthew Adams, JDIP.1896.p.1074). 
En bref, la jurisprudence anglaise ne permet pas au fugitif d'abréger la 
procédure d'extradition. 

Aux Etats-Unis, dans le cas de l'extradition volontaire, on relève 
dans la pratique les solutions suivantes (HACKWORTH.IV.p;i23) : 

1. Le pays requérant peut rétracter la procédure d'extradition (ibid.IV. 
p.123.126). Le fugitif est alors mis en liberté, et rentre volontaire­
ment dans l'Etat requérant. Le gouvernement américain n'a pas l'auto­
rité de contraindre le fugitif a retourner dans cet Etat (ibid IV.p. 
123Ï- Même les agents du pays requis, envoyés pour ramener le fugitif, 
ne peuvent restreindre cette liberté (ibid IV.p.127). C'est pourquoi 
le gouvernement réclamant, préfère ordinairement continuer la procé­
dure d'extradition (ibid IV. p.126). 

2. Le magistrat (committing magistrate) livre directement le fugitif à 
la justice étrangère, sans attendre la permission du Département d'Etat 
(ibid IV.p.123). Cette pratique est irrégulière (ibid IV. p.123.160.167)• 

• Selon le droit américain, la livraison du fugitif étant une prérogative 
du gouvernement central (WHARTON II.p.809; HACKWORTH IV.p.1), seul le 

vol.29-p.408
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Secrétaire d 'Eta t , en quali té de représentant du président, a le droit 
de décerner un. mandat de remise (HACKWORTH IV,p.174; WHARTON I I . § 280), 
tandis que les ministres (MOORE IV.p.398), les consuls (HACKWORTH IV. 
p.4j MOORE IV. p.398), l es autor i tés locales et les gouverneurs de 
l 'E ta t (HACKWORTH IV.p.3; MOORE IV.p.242) ne sont pas autorisés à or­
donner la remise du délinquant. Selon M. Wharton, le capitaine de vais­
seau, en remplissant les conditions du t r a i t é , peut l iv re r un malfai­
teur se trouvant à son bord (WHAHTQN II .p.804; MOORE IV.p.397), mais 
le Département d 'Etat l u i a quelquefois contesté ce droit (MOORE IV. 
p.283). 

3 . C'est l a procédure ordinaire de l ' ex t rad i t ion volontaire . D'abord, le 
gouvernement requérant "doit présenter au magistrat "les pièces néces­
saires pour soutenir l 'accusation" (HACKWORTH IV. p.124). Selon M. 
Hackworth, à la différence de l ' ex t rad i t ion ordinaire, le paye requé­
rant n ' e s t pas obligé de produire des preuves pour constater la cul­
pabi l i té du délinquant (HACKWORTH TV.p.123), La deuxième phase de l a 
procédure consiste en ce qu'après avoir entendu le fugit if , le magis­
t r a t doit transmettre au Département d'Etat une copie du procès-verbal, 
y compris un mandat d ' a r r ê t , une plainte du pays requérant et un compte-
rendu de l 'audience montrant l'admission de l ' i d e n t i t é par l 'accusé et 
son consentement à la remise (ibid IV. p.125). Ce n ' e s t qu'après avoir 
reçu ces pièces que le Secrétaire d'Etat peut décerner un mandat de 
remise (ibid 123-125). En prenant cette décision, le Secrétaire peut 
considérer les questions de savoir s i la procédure accomplie est r é ­
gul ière , s i les pièces présentées sont adéquates, s i l ' ac t ion pénale 
du d é l i t est prescr i te , s i les conditions du t r a i t é sont remplies, ou 
s ' i l y a d 'autres motifs juridiques ou polit iques qui s'opposent à 
la remise du délinquant (HACKWORTH IV.p.174; MOORE, Extradition I . 
p.570). Le Secrétaire d'Etat doi t-refuser- la remise, nöTämme1rrt~Torsque 

1 I e dé l i t n ' e s t pas prévu au t r a i t é (HACKWORTH IV.p.11,15,41,92,108; 
MOORE. IV. p.245-255).. Le pouvoir de l iv re r un fugi t i f est strictement 
l imité aux s t ipulat ions du t r a i t é (Valentine vBWeidecker. Cour Buprême.-
E.U. Nov.9.1936, LAUTERPACHT 1935-1937.p.352). La volonté d'un pa r t i ­
culier ne produit donc aucun effet décisif . 

d) Le droi t su isse . 

Selon l ' a r t i c l e 22 de l a l o i fédérale du 22 janvier 1892, "si l ' i n ­
dividu arrêté a déclaré consentir à ê t re l ivré sans retard et qu'aucun 
empêchement légal ne s'oppose à son ex t r ad i t i on . . . , le Conseil fédéral 
rendra un arrêt accordant l ' ex t r ad i t i on . I l en donnera communication à 
l 'E t a t requérant, e't au gouvernement cantonal qui sera chargé de l 'exécu­
tion de l ' a r r ê t et en fera rapport au Conseil fédéral . 

L ' a r t i c l e 29 de ce t te l o i prescr i t : "Dans l e s cas prévus aux a r t i c ­
les 19 et 20, s i l ' individu arrêté consent à son extradit ion, le gouverne­
ment cantonal peut l 'ordonner et l 'exécuter immédiatement sur l e vu d'un 
mandat d ' a r rê t et sans autres formalités. I l en donne immédiatement avis 
au département fédéral de jus t ice et police, en l u i transmettant le man­
dat d ' a r rê t avec l ' e x t r a i t du procès-verbal constatant le consentement 
donné sur sa signature par l ' ex t radé . " 

Après avoir c i té les a r t i c l e s r e l a t i f s à l ' ex t rad i t ion volontaire, 
nous examinons l e champ d'application de ces disposi t ions . 

Selon l ' a r t i c l e 22, l a remise peut être refusée, s i quelque empê­
chement légal s 'y oppose. Comme l ' a déclaré le Conseil fédéral, "encore 
f au t - i l que l ' a c t e incriminé donne l ieu à l ' ex t rad i t ion" . (PP.1891.II. 
469.No 7J. Ainsi, lorsque le dé l i t tombe sous le coup de l ' a r t i c l e 6 ou 
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12 de l a l o i fédérale» il- n 'y a pas l i eu à l ' ex t rad i t ion volontaire 
(DE SALIS IV. p.442.444). De même, s i l ' i n f rac t ion revêt un caractère 
poli t ique ou purement mi l i t a i r e , le gouvernement doit refuser Ia remise, 
a lors même que le délinquant y a consenti . Cela peut être montré par les 
déclarations du Conseil fédéral . 

En 1884, le Conseil fédéral s tatua : "Bien que nous n'ayons r ien à 
redire dans l 'espèce à ce procédé sommaire,puisque l ' inculpé avait ex­
pressément consenti à être extradé, nous devons cependant faire remarquer 
q u ' i l pouvait en résu l t e r des inconvénients, car i l ne nous garanti t pas 
que l 'accusé ne puisse pas être condamné pour les faitB pour lesquels 
l a Suisse n 'accorderait jamais son extradi t ion, par exemple, pour déser­
t ion ou pour les f a i t s de nature poli t ique" (PP.1885.II.484.No 9 ) . 

En 1887, à propos de l ' a f f a i r e Bernard, le Conseil fédéral a répété: 
"Nous avons admis en effet qu'on pût avoir recours exceptionnellement à 
une procédure aussi sommaire, mais seulement lorsque les circonstances 
sont c la i res et ne t t e s . Dans le cas par t i cu l ie r , l ' individu poursuivi 
s ' é t a i t évidemment rendu coupable', indépendamment de dé l i t s communs,d'un 
d é l i t exclusivement mi l i t a i r e ('désertion) pour lequel l ' ex t rad i t ion n.'est 
pas accordée. I l eût, dès l o r s , ê t re sage d 'at tendre l'accomplissement 
des formalités d 'extradi t ion et l ' au to r i sa t ion du Conseil fédéral"(PP. 
1888.11.349). 

Ces déclarations révèlent que, l o r s q u ' i l s ' ag i t de dé l i t s politiques 
ou purement mi l i t a i r e s , l a remise doit ê t re refusée, sans qu ' i l y a i t 
l i eu de se préoccuper de l a volonté du malfaiteur. 

I l en va de même-quand l ' ind iv idu réclamé est un ressort issant 
su i sse . Ainsi, dans l ' a f f a i r e Chichero, l e Conseil fédéral a déclaré : 
"Nous avons pu néanmoins fa i re observer au Conseil d'Etat du canton de 
Tessin que cet te question ne dépendait pas de la volonté de l 'accusé; 
e l l e é t a i t réglée par l ' a r t i c l e 5 du t r a i t é d 'extradi t ion conclu en 1868 
sntre l a Suisse et l ' I t a l i e , a r t i c l e d 'après lequel aucun citoyen Buiase 
ne peut être extradé à l ' I t a l i e pour un crime q u ' i l aurai t commis" (PP. 
1884.II.665.No 7 ) . . 

La même thèse a été soutenue par le Conseil fédéral dans l ' a f f a i r e 
Pomina. I l s 'agiBsait d'un fugi t i f qui consentait à être l ivré lorsque 
surgi t le soupçon q u ' i l é t a i t su i sse . Le Conseil fédéral releva que Bi 
t e l eût été le cas, l ' ex t r ad i t i on n ' aura i t pu avoir lieu malgré le con­
sentement de l ' individu réclamé (PF.1892.II.p.35?). 

Toutefois l ' inculpé peut se déclarer disposé à comparaître devant 
l e s tribunaux étrangers. S ' i l donne su i te au mandat de comparution, i l 
l e f a i t à ses risques et pé r i l s , et l e s . d ro i t s que lu i confère sa nat io­
n a l i t é suisse ne subissent aucune a t t e in t e du fa i t des poursuites exer­
cées contre l u i par une autor i té étrangère (BURCKHARDT.IV.p.222). 

Cette pratique semble inconciliable avec l ' e s p r i t du principe de 
l a non-extradition des nationaux. Cependant, on peut prétendre qu ' i c i 
i i ne s ' ag i t pas d'une ex t rad i t ion . C'est le fugi t i f qui se l ivre l u i -
même. 

Le délinquant peu t - i l consentir à la remise pour un dé l i t non prévu 
au t r a i t é ? Jad i s , selon le Conseil fédéral , dans les cas prévus à l ' a r -
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t i d e 29» l a solution négative s ' imposait . I l a déclaré : "A propos de 
ces extraditions sommaires, IeB dispositions des t r a i t é s . . . . ont été 
souvent méconnues par les cantons, en ce sens q u ' i l s ont accordé l ' ex ­
t rad i t ion pour des dé l i t s ne rentrant pas dans les prévisions des t r a i t é s . . . 
Pour remédier à ces inconvénients, pour assurer l 'exécution uniforme et 
régulière des t r a i t é s d 'extradi t ion conclus avec l ' é t ranger , notre dé­
partement de just ice et police a invité les directions de police canto­
nales à l u i soumettre chaque fois le dossier avant la mise à l 'exécution 
de l ' ex t rad i t ion , afin q u ' i l puisse donner au besoin les instructions 
voulues (FF. 1894.II.237.No 6) . 

A première vue, cette exigence paraî t incompatible avec le principe 
que la remise peut être accordée en l 'absence de convention..Cependant, 
à teneur de la lo i (LF.22 j an .1892 .a r t . 1 . a l . l ) , cet te faculté n'appar­
t i e n t , semble- t- i l , qu'au Conseil fédéral . Les autori tés cantonales sont, 
dès lo r s , incompétentes pour ordonner l ' ex t rad i t ion brevi manu pour un 
d é l i t non prévu au t r a i t é . 

Même s i la demande a été adressée au Conseil fédéral, ce lu i -c i peut, 
s ' i l le juge opportun, refuser d'y donner su i te , puisqu'en dehors d'un 
t r a i t é , l 'ob l iga t ion d 'extradi t ion n ' e s t pas absolue.. 

ÜOUB avons étudié longuement le sens de l ' a r t i c l e 22. I l est temps 
de dire quelques mots sur l ' a r t i c l e 29- Pour que ce dernier a r t i c l e puis­
se être invoqué-, i l faut remplir plusieurs conditions. Tout d'abord, le 
cas est assez grave ou "exceptionnellement urgent" (FF. 1886.1.86.No 6). 
Deuxièmement, dans les cas graves, la police étrangère a publié le s i ­
gnalement de l ' individu réclamé ( a r t . 2 0 . a l . I ) . En cas d'urgence, les 
autor i tés étrangères compétentes ont adressé directement une demande 
d 'a r res ta t ion provisoire au gouvernement cantonal ( a r t . 1 9 . a l . 1 ) . Troisiè­
mement, ce lu i -c i a en main un mandat d ' a r rê t ou une autre pièce équiva­
lente ( a r t . 1 5 . a l . 2 ) . Quatrièmement, l ' inculpé a déclaré par écr i t ( c ' e s t -
à-di re , sous sa signature) consentir à être l iv ré (FF.1886.I.p.86.No 6) . 
Enfin "les circonstances sont c la i res et ne t tes" , (FF.1888.I.349)• Autre­
ment d i t , l ' in f rac t ion ne tombe pas sous le coup de 1'ar.ticle 6, 10, 11 
ou 12 de la l o i fédérale du 22 janvier 1892 (FF.1892.II.351). 

Quand bien même ces cinq conditions se trouvent réunies, l ' a r t i c l e 
29 n 'a pas l i eu d 'ê t re appliqué, s i le Conseil fédéral a reçu une deman­
de régul ière , et en a s a i s i le gouvernement du canton de refuge, car une 
fois commencée, la procédure diplomatique ne doit pas ê t re interrompue 
par un acte des autori tés cantonales (DE SALIS IV.p.444). 

En outre, selon le Conseil fédéral , lo r squ ' i l existe une convention 
applicable dans l 'espèce, l ' ex t rad i t ion sommaire est inadmissible, car 
"à teneur de tous les t r a i t é s , IeB demandes d 'extradi t ion doivent être 
fa i t es par la voie diplomatique, et l ' a r t i c l e 29 ne peut être pris en 
considération, attendu que l a l o i ne déroge pas aux t r a i t é s" (FF.1921. 
11.351.352). 

Cette déclaration prête à l a confusion. I l est vrai que le droit 
interne ne déroge en rien aux accords internationaux. Mais pourquoi, dans 
le passé, en présence d'un t r a i t é , f u t - i l juridiquement possible d'accor-
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der à maintes reprises l'extradition brevi manu sans que le Conseil fé­
déral eût dit un seul mot sur l'irrégularité de la mesure intervenue 
{voir, par exemple, PP.1885.II.484..No 9; FP.1888.II.349) ? Bien plus, 
comme nous l'avons indiqué plus haut, selon le Conseil fédéral, il semble 
que l'individu réclamé ne saurait consentir à l'extradition sommaire pour 
un délit non prévu au traité (PP. 1894.II.237.No 6). Or, d'après la 
nouvelle déclaration, cette mesure n'est admissible qu'en l'absence de 
toute convention. Pourquoi, alors, les deux déclarations s'opposent-elles 
si diamétralement l'une à l'autre. Enfin, selon l'article 1, alinéa 1 de 
la loi du 22 janvier 1892, seul le Conseil fédéral pourra, sous la réser­
ve de réciprocité ou même sans cette réserve, livrer aux États étrangers 
l'es personnes poursuivies ou condamnées . Cet article ne désigne pas le 
gouvernement cantonal comme autorité compétente pour remettre, en pareil 
cas, le fugitif à un autre Etat. La nouvelle déclaration semble étendre, 
sinon se heurter, à la lettre de la disposition. 

e) Le droit français. 

En Prance, l'extradition volontaire est réglementée par l'article 
15 de la loi du 10 mars 1927 : "Si, lors de sa comparution, l'intéressé 
déclare renoncer au bénéfice de la présente loi et consent formellement 
è être livré aux autorités du pays requérant, il est donné acte par la 
cour de cette déclaration. Copie de cette décision est transmise sans 
retard par les soins du procureur général au ministre de la Justice pour 
toutes fins utiles". 

Comme dans le système suisse, la manifestation de la volonté de 
l'individu réclamé n'a aucun caractère obligatoire pour le gouvernement 
français qui conserve toute sa liberté de decision (TRAVEES, L'entr'aide. 
"o 439-p.342). Néanmoins, il y a quelques différences entre les deux lé-
gislations. 

Tout d'abord, sauf en ce qui concerne la situation dans les colo­
nies (art.35.loi française 10 mars 1927),' la loi française ne reconnaît 
pas aux autorités locales le droit d'accorder l'extradition (voir aussi 
ULMES.II.p.649). 

Deuxièmement, selon le droit français,le consentement doit être 
donné lors de la comparution devant la chambre des mises en accusation, 
"Toute manifestation de volonté antérieure ou postérieure est sans portée" 
(TRAVERS, L'entr'aide. p.341). En SuisBe, l'individu réclamé "peut mani­
fester son consentement à n'importe quelle phase de la procédure, Boit 
jusqu'au moment où le tribunal fédéral entre en délibération" (JDT.1910. 
P.251). 

Enfin, d'après la loi française, l'intéressé doit, en même temps, 
déclarer renoncer au bénéfice de la loi. Cette condition n'est pas pré­
vue par la loi suisse. 

La loi française est critiquable : "La renonciation, écrit M. Tra­
vers, porte non sur telle ou telle partie de la loi, par exemple ,sur les 
seuls articles qui réglementent les formalités, mais sur le bénéfice mê­
me de la loi, c'est-à-dire, sur la loi dans toutes ses parties : article 
21 qui dispose que 'l'extradé ne peut être poursuivi ou puni pour une 
infraction antérieure à la remise autre que celle ayant motivé l'extradition' 
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e t "texte de pare procédure". (L 'en t r ' a ide . p.344). Or, à teneur de l ' a r ­
t i c l e 21, le délinquant n ' a paß l e droi t de fa i re tomber les réserves 
après sa remise (VIDAL ET MAGNOL, t .2 .p .1416) . Comment peut- i l renoncer 
par avance au bénéfice de la l o i ? 

M.' Travers répond : "La s i tua t ion n ' e s t nullement l a même. Le désir 
de l ' individu réclamé d 'ê t re remis sans formalité rie l i e pas l 'E t a t r e ­
quis . Le contrôle de cet Etat , loin de d ispara î t re , demeure absolu. Rien 
ne l'empêche de re je ter la requête" (L 'entr 'a ide p.301-306). Mais alors 
i l semble superflu de prévoir la renonciation à l ' a r t i c l e 15, puisque 
cet te manifestation de volonté es t , à e l le seule, inopérante. 

Bien plus, pour q u ' i l y a i t une extradition volontaire, i l suff i t 
que . l ' inculpé consente à être l ivré sans re ta rd . I l n ' e s t pas nécessaire 
q u ' i l déclare renoncer au bénéfice de la l o i . C'est tout autre chose et 
sans rapport avec l'élément const i tu t i f de l ' ex t rad i t ion volontaire . 

. D 'a i l l eurs , l ' i n se r t i on de ces.mots dans le texte peut prêter à la 
confusion. On peut se demander s i un fugi t i f tombe sous le coup de l ' a r ­
t i c l e 15, l o r squ ' i l consent seulement à sa l ivraison sans manifester l'in­
tention de renoncer au bénéfice de la l o i . 

Enfin, d'après la jurisprudence française moderne, le principe de la 
•spécialité s'applique à l ' ex t rad i t ion volontaire (cass.23.juxU1938, LACOSTE 
GARIUUD. p . 53). Ic i noua voyons que l a Jurisprudence e t l a l o i sont i n ­
concil iables l 'une avec l ' a u t r e , car , d'une part , l ' a r t i c l e 15 exige que 
l ' ind iv idu réclamé renonce aux garanties de l 1 ext radi t ion , tandis que, 
d 'aut re part , l a jurisprudence déclare q u ' i l peut s 'en prévaloir après 
l a remise. N'est-ce pas un peu paradoxal ? On sera i t tenté de prétendre 
que la jurisprudence s'applique à celui qui est extradé par une puissance 
étrangère, tandis que l ' a r t i c l e 15 n'eßt invoqué que lorsqu'un fugit if 
sera l iv ré par l a France. Strictement parlant, ce raisonnement est j u s t e . 
Cependant, i l vaut mieux évi ter toute contradiction entre l a l o i et l a 
jurisprudence dans le même pays. 

Poux les raisons mentionnées ci-dessus, i l semble nécessaire de 
biffer les mots-en.cause. 

C) De l a révocabil i té du consentement. 

Mous avons examiné la procédure de l ' ex t rad i t ion volontaire dans de 
différents pays. Maintenant, nous nous demandons s i le consentement est 
révocable-. En France, la solution négative s'impose. La circulaire de la 
Chancellerie (11 avr i l 1922) di t : "I l é t a i t admis jusqu' ici que ce con­
sentement pouvait être ré t rac té et que l ' inculpe conservait , tant qu>'il 
é t a i t sur le t e r r i t o i r e français, le droi t de réclamer les garanties d'une 
procédure d 'extradi t ion régul iè re . J ' a i décidé, d'accord avec M. le Minis­
t r e des affaires .étrangères , qu ' i l y a l ieu désormais de tenir'comme dé­
f i n i t i f le consentement une fois donné" (Bulletin of f ic ie l . Ministère de 
l a j u s t i c e . 1922 .p .25) -

En Suisse, comme au Brési l (arrêt Joseph Swan, le 5 j u i l l e t 19O8. 
JDIP. I9O9.p.829), l ' indiv idu arrêté peut ré t rac te r le consentement q u ü l 
a d'abord donné à son extradi t ion, et cela tant qu'aucune décision n 'a 
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encore été pr ise par l ' E t a t requis ou que le consentement n 'a pas ent ra î ­
né de.conséquences qui ne sont plus susceptibles d 'ê t re modifiées (arrêt 
Wassilieff .14 sept.1909. JDT.1910.p.251). 

A mon av i s , le système suisse est préférable. D'une part , i l t i en t 
compte des i n t é r ê t s du malfaiteur. D'autre part , l a l o i n ' i n t e r d i t nu l ­
lement l a r é t r a c t a t i o n . 

D) Des effets de l ' ex t r ad i t i on volontaire . • 

Jusqu ' ic i nous,avons parlé de la procédure avant la remise. Main­
tenant, une fois l i v r é , l ' ex t radé peut - i l être jugé pour d''autres dé l i t s ? 
La jurisprudence de différents Etats n ' e s t pas unanime. 

a) De dro i t f rança is . 

Jad is , l e principe de la spécia l i té n ' é t a i t pas applicable à l ' e x ­
t rad i t ion volonta i re . Ainsi, dans une affaire Renneçon-Charpentler, l a 
Cour de cassation a jugé (4 j u i l l e t 1867) "que le prévenu Renneçon-Char-
pentier voulant se soust ra i re aux déla is qui auraient été nécessités par 
l'accomplissement des formalités préalables à l ' e x t r a d i t i o n . . , a demandé 
e t obtenu d ' ê t r e immédiatement l iv ré aux autor i tés françaises; qu 'a insi 
ren t ré en Prance par un effet de sa propre i n i t i a t i v e , i l est sans droi t 
pour se plaindre de l ' inobservat ion des conditions applicables aux cas 
d 'ext radi t ion" (DA. 1867.1-409). 

Aujourd'hui, la jurisprudence a changé. Elle "applique le principe 
de l a spéc ia l i t é même au cas d 'extradi t ion volontaire, c ' e s t - à -d i r e , .ob­
tenue avec le consentement de l ' ex t radé" (GARRAUD ET LABORDE-LAC OâTE. 
1942.p.54. c i t an t l ' a r r ê t de la Cour de cassation. 23 j u i l l e t 1938). 
En d 'autres termes, "après la remise - forcée ou volontaire - le consen­
tement de l ' ex t radé ne suff i t pas à le soumettre à la jur idic t ion de la 
nation requérante ""pour un d é l i t non compris dans l ' a c t e d'extradition1-' 
.(DONKEDIEU DE VABRES, Tra i t é , 1947, No 1831). 

b) Le dro i t allemand. 

En Allemagne, "l'immunité par t icul ière garantie à l 'extradé fa i t 
défaut à celui qui a demandé son extradi t ion. Pour trancher la question 
de savoir a i , dans un cas donné, i l y a extradi t ion volontaire, i l faut 
avant tout , é t ab l i r s i l e pays requis connaît ce procédé sommaire, qui 
équivaut à une renonciation à des droi t s garantis par t r a i t é s . Cette 
question a été tranchée affirmativement pour la France par un jugement 
in téressant du 10 mai 1902" (RDIP. 1909.p.717). Dans cet a r r ê t , le Reichs­
gericht a s tatué qu'un individu remis sur sa demande à l'Allemagne par 
l a France ne doi t pas ê t re considéré comme un extradé (JDIP.1911.P-1096). 

c) Le droi t belpe. 

Jad is , l a règle de l a spécia l i té s 'appliquai t à l ' ex t rad i t ion volon­
t a i r e . C'est pourquoi, lo rs de l ' a f f a i r e Renneçon-Charpentier, l a Belgi­
que protesta contre la poursuite de l ' ex t radé en France pour un autre 
d é l i t antérieurement commis (NIBOYET ET LAPRADELDE. vol .8 .p .254) . 
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Plus t a r a , l a pratique a changé. La cour de Bruxelles a statué 
(11 janvier 1877) que s i l e prévenu "a déclaré formellement renoncer 
aux formalités de l ' ex t rad i t ion , après q u ' i l l u i ' a v a i t été donnée-con­
naissance des conséquences que cette renonciation entraînai t pour l u i " , 
i l "n'avait aucun droit de refuser d ' ê t re jugé sur l a prévention de mena­
ces par gesta", prévention autre que ce l le pour laquelle i l a été récla­
mé et l ivré» (JDIP.1912.p.404). 

La Cour de cassation di t aussi que "si un inculpé a été remis par 
le gouvernement français au gouvernement belge, en vertu d'un ordre du 
directeur de la sûreté générale et s i ce document constate, d'une part , 
que cet te remise n 'a pas eu l ieu à t i t r e d 'extradi t ion, l e demandeur 
ayant consenti à être l ivré sans formalité, et d 'autre part , que l ' e x ­
t rad i t ion avait été réclamée,à-la fo i s , pour meurtre et tentat ive de 
meurtre, d ' inculpé n 'es t pas fondé à invoquer une violat ion des conven­
t ions internationales d 'extradi t ion, sous prétexte qu ' i l aurait été jugé 
et condamné pour meurtre, alore qu ' i l prétendrait n 'avoir été l iv ré que 
pour tenta t ive de meurtre" (JDIP. 1890. p.146). 

De même, le Conseil fédéral BuiBse a relevé : "Si un inculpé ar rê té . 
en Belgique et requis par un Etat étranger déclare qu ' i l désire être ex­
tradé sans autre et renonce aux garanties des t r a i t e s d 'extradi t ion, i l 
en r é su l t e , à teneur du dro i t belge, que les l imites imposées par la 
spéc ia l i t é de l ' ex t rad i t ion disparaissent et que l 'E t a t requérant peut 
a ins i demander compte à l ' i n t é re s sé de tout dé l i t (non politique) commis 
avant l ' ex t rad i t ion" (ECFG. 1925. p.277. No 14). Observons.au passage 
que la r e s t r i c t i on concernant le dé l i t politique est surprenante : s i 
l a l ivra ison d'un extradé volontaire n ' a pas eu l i eu à t i t r e d 'extradi­
t ion , pourquoi in terd i re de juger un dé l i t politique commi antérieurement 
à la remise ? (A notre av is , voir l a c i rcu la i re française du 6 déc.1906. 
Travers 5 p.183): 

Enfin, i l y a l ieu d'ajouter qu'en Belgique, s i on peut juger l ' ex ­
tradé pour d'autreB dé l i t s l o r squ ' i l consent seulemertÀêtre livré-Bans 
formali té, à plus forte raison peut-on agir de même lorsqu' "avant d 'ê t re 
mis à l a disposition deB autor i tés belges, l e demandeur avait déclaré 
aux autor i tés françaises renoncer aux formalités et garanties de l ' ex ­
t r ad i t ion" , ce qui s igni f ie , selon l a Cour de cassation belge, qu ' i l 
"consentait a ins i expressément à être jugé contradictoirement du chef 
d ' infract ions autres que cel les qui avaient motivé l a demande d 'extra­
di t ion" (affaire Tirpi tz , 8 février 1957. PB.1937.1.47). Observons que 
M. Lauterpacht a mis en doute le sene du mot "expressément" employé dans 
cet a r r ê t . "Les f a i t s , d i t - i l , ne paraissent paß t r è s c la i rs dans le 
rapport . Le 'consentement exprès' a t t r ibué à l 'accusé, semble, en effet, 
avoir été inféré de la renonciation aux ' formal i tés ' , mais l a nature deB 
formalités en question n ' e s t pas précisée" (LAUTERPACHT 1938-1940.p.401, 
no te ) . Pour nous., ce Bceptlcisme manque de fondement. M, Lauterpacht 
semble avoir perdu de vue l e s mots importants "garanties de l ' ex t rad i t ion" . 
Or, ces mots sont Bynonymes avec "lea effetB l imi ta t i f s de la remise". 
(BCPG. 1921.p.361.; RICCI.p.96). Si l 'extradé y renonce, n 'es t -ce pas là 
un consentement exprès à ê t re jugé sur d 'autres dé l i t s ? Donc, i l est 
inu t i l e de s 'enquérir de la nature des formalités dont i l s ' a g i t . 

d) Le droi t anglo-américain. 

Aux Etats-Unis, selon M. John Bassett Moore, les effets de la r e ­
nonciation aux formalitée ne s 'étendent, en général, qu'à l a procédure 

_n 

Observons.au


- 52 -

devant le magistrat (committing magistrate) . Puisque le Secrétaire d 'Etat 
a décerné un mandat de remise, i l y a donc bel et bien un contrat in te r ­
venu entre les deux gouvernements (MOORE. Extradit ion. t . I .p .257-258). • 
Par conséquent, le principe de l a spécial i té doit ê t re observé en l ' e s ­
pèce. I l en va autrement, lorsque l e gouvernement requérant ré t rac te 
la procédure d 'ext radi t ion , ou lorsque l ' individu réclamé est irrégu­
lièrement l i v r é par le magistrat , sans obtenir aucun mandat de remise 
du Département d 'E ta t . 

Cette solution a été admise par l a Cour d'appel criminelle anglai­
se dans l ' a f f a i r e Corrigan (6 nov. 1930). Ayant consenti à être l ivré 
à l 'Angleterre par l a France, cet individu prétendit que l e s tribunaux 
anglais é ta ient incompétents pour le juger eur un autre chef que celui 
d 'escroquerie, dé l i t mentionné dans le mandat d ' a r r ê t . Le tribunal r e j e ­
ta son appel, disant qu' "aucun"document de la nature d'un mandat'd'ex­
t rad i t ion n 'apparaî t au dossier et i l ne semble pas y en avoir jamaiB 
eu" (JDIP.1931.p.ll70). 

e) Le droi t su isse . 

En Suisse, l ' ex t radé volontaire peut se prévaloir du principe de 
l a s p é c i a l i t é . Dans l ' a f f a i r e Magnenat.(21 déc.1888), le Tribunal fédé­
r a l a s tatué que "même s ' i l a consenti volontairement à son extradit ion, 
l e prévenu a le dro i t , dans le cas de poursuite pour un autre dé l i t que 
celui à la base de l a demande, d'exiger qu'une nouvelle requête d 'ex­
t rad i t ion soi t formulée de ce chef" (JDT. 1889.p.49). Mais, en l 'espèce, 
i l s ' ag i t d'une extradit ion intercantonale. On peut se demander s i cette 
règle s'applique également à l ' ex t r ad i t ion internat ionale . La solution 
affirmative s'impose. En e f fe t , le Conseil fédéral a s tatué que "le con­
sentement personnel du prévenu a être l ivré n ' a que des consequences 
d'ordre interne et n ' inf lue que sur la procédure. .I l ne produit aucun • 
effet en dehors. I l est exigé de l ' E t a t étranger q u ' i l observe, sans 
égard è la position prise par l ' individu requis pendant l a procédure 
d 'ext radi t ion en Suisse, la décision des autori tés fédérales et les d i s ­
positions re la t ives à la spéc ia l i té ,de l ' ex t rad i t ion" (RCPG.1925.p.277. 
No 4 ) . 

Jad is , quoique l a jurisprudence française assimilât l ' ex t rad i t ion 
volontaire au retour spontané du fugit if , le gouvernement français a 
néanmoins reconnu le système Buisse. Dans une note du Garde des Sceaux 
français , on l i t : "En l ' é t a t actuel de la lég is la t ion helvétique, lé 
consentement à être l iv ré aux autor i tés requérantes, formulé par tout 
individu dont l ' ex t r ad i t ion a été demandée au gouvernement fédéral, n 'a 
d'influence que sur la procédure à suivre dans l a Confédération, mais 
i l ne produit pfis au regard de la jus t ice française les effets ordinai­
res de l ' ex t r ad i t ion volontaire . Par su i t e , l ' ex t radé de Suisse qui a 
renoncé aux formalités ne peut ê t re poursuivi contradictóìrement qu'à 
raison des infractions visées dans l a demande, sauf application de l ' a r ­
t i c l e 8, al inéa 2 de la convention d 'extradi t ion du 9 juin 1869 lorsque, 
postérieurement à sa remise, i l a consenti à-être jugé sur d'autres in­
fract ions" (JDIP. 1902.p.415). Cette note peut susci ter des c r i t iques . 
Si l e gouvernement français respecte l a légis la t ion helvétique et ne juge 
l ' ex t radé de Suiese que sur les chefs motivant la remise, pourquoi en 
a l l a i t - i l autrement dans l ' a f f a i r e Rënneçon-Charpentier où., comme nous 
l 'avons montré, le gouvernement belge adoptait aussi le système suisse? 
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E) La doctrine sur lea effets de l ' ex t rad i t ion volontaire . 

Nous avons vu que la jurisprudence n 'es t pas unanime sur l a ques­
t ion de savoir s i le principe de la spécia l i té s'applique à l ' ex t rad i t ion 
volontaire . Quant à la doctrine, el le diverge aussi sur ce point. 

a) Les partisans de l 'ancien système français. 

1. M. Bil lot écr i t (p.373) : "En cas d 'extradit ion volontaire, i l n'y a 
ni négociation, ni contrat , ni acte d 'extradi t ion, par conséquent, 
pas d'obligations imposées ni reconnues par le pays, requérant , . . En 
r é a l i t é , ce n ' e s t pas le gouvernement du pays de refuge qui l ivre l ' i n ­
culpé, c ' es t l ' inculpé qui se l ivre lui-même... I l n ' e s t pas possible 
de dire que le fugitif , en se l iv ran t , a i t posé des conditions et en­
tendu purger seulement une part ie des accusations relevées à sa char­
ge. Le gouvernement du pays requérant n 'a point à accepter de condi­
tions de la part d'un malfaiteur fugitif, un gouvernement ne t r a i t e 
pas avec un contumax; i l t r a i t e avec un gouvernement, est tenu seu­
lement d'observer les engagements pris à la sui te d'une négociation 
régul iè re" . Cette opinion a été partagée par fci. Despagnet. "Seul un 
Etat , d i t - i l , peu t l imiter la-portée de l ' ex t rad i t ion q u ' i l accorde 
dans ses rapports avec l 'E ta t requérant : parei l le convention est 
inadmissible entre un par t icul ier et la just ice d'un pays" (DESPAGNET. 
P.349). 

Cette conception eat trop absolue. En cas d 'extradi t ion volontaire, 
i l peut parfois exister un contrat entre les E ta t s . Ainsi, dans l 'af­
fa i re Bernard, bien que le délinquant eût consenti expressément à être 
l iv ré immédiatement,à l a France, le Conseil fédéral accorda l ' e x t r a ­
di t ion "BOUS l a réserve expresse e t formelle que cet individu ne se­
r a i t ni poursuivi ni puni en France du chef de désertion " (FF. 1888, 
I I .p .349) . Cette réserve ne peut pas se concevoir si l 'on dénie le 
caractère contractuel à l ' ex t rad i t ion volontaire. En outre, i l n ' e s t 
pas absolument impossible de dire qu'un gouvernement puisse t r a i t e r 
avec un contumax. Citons un cas concret pour i l l u s t r e r ce point. En 
1888, deux personnes, inculpées de faux dans l ' E t a t de Caroline du 
Nord, s ' é ta ien t réfugiées au Canada, auquel les autorités américaines 
demandèrent leur remise. Par un contrat conclu avec le procureur des 
Etats-Unis, e l les consentirent à se l ivrer aux agents américains, à 
condition que leur jugement ne portât que sur le dé l i t mentionné dans 
la demande d 'ext radi t ion . Après leur remise, e l l e s s'opposèrent à la 
condamnation, prétendant que le d é l i t jugé é t a i t un faux prévu par 
le s ta tut (statutory forgery), tandis que s i e l l e s avaient été ex­
tradées régulièrement, el les ne pouvaient être jugées que pour un 
faux de droi t commun (common law forgery). Le tr ibunal américain jugea 
que ce changement de qualification ne v io la i t en rien les termes' du 
contrat, ajoutant que s i ce lu i -c i avait été violé , l es délinquants 
auraient du soulever l 'object ion au cours de la procédure de première 
instance, et non par un moyen du recours fondé sur le motif d'habeas 
corpus. Tout cela revient à dire que, contrairement à l 'opinion de 
MM. Bil lot et Despagnet, le tr ibunal américain reconnaissait la va l id i ­
té du contrat intervenu entre les fugit ifs et un représentant de l 'E ­
t a t ( l ' a f f a i r e Cross. MOORE.IV.p.319-320). 

2. Selon M. Pradier-Fodéré, "même dans le cas d'une extradition régulière, 
l 'extradé pourrait , par son consentement, faire tomber les réserves 
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stipulées par l'Etat requis. La constitution volontaire du fugitif 
équivalant au consentement qu'il aurait pu donner s'il avait été ré­
gulièrement extrade, n'est-il pas permis d'en conclure qu'il doit 
être considéré comme s'étant volontairement soumis à toutes les con­
séquences de l'information commencée contre lui au moment où il s'est 
livré ?" (vol.III.p.1253). 

Mais M.Pradier-Fodéré a oublié le fait important que, pour que l'ex­
tradé puisse faire tomber les réserves, il faut que son consentement 
soit exprès. Or, en demandant sa livraison immédiate,le fugitif ne 
donne-pas nécessairement son consentement exprès à la poursuite pour 
un autre délit. „ 

D'après M. Ricci, "la remise, pas plus que l'arrestation, ne suffit pas 
pour constituer l'extradition; il y aurait remise alors même que l'in­
culpé demanderait à se constituer volontairement prisonnier. Cette me­
sure n'a qu'un but : empêcher que l'accusé, sous prétexte d'extradi­
tion volontaire, ne cherche à s'échapper. Or, en dehors de cet élé­
ment matériel, on ne rencontre aucun des autres caractères de l'extra­
dition" (RICCI.p.151-152). M. Ricci ajoute qu' "à aucun moment, il n'a 
été question de restriction ou de réserves", que "les droits de la jus­
tice restent donc entiers et l'accusé aura à répondre devant elle de 
toutes IeB infractions qui lui sont imputées" (ibid). 

Cette conception est insoutenable. Le pays requis n'est pas un sim­
ple instrument pour aider autrui à arrêter un fugitif eu à empêcher 
sa fuite. Au contraire, il peut refuser la remise, si quelque empê­
chement légal s'y oppose. Autrement dit, il ne perd en rien son droit 
de décision, par cela seul que 2'inculpé a manifesté son agrément. 
Donc la mesure qui peut intervenir est, à tous égards, une véritable 
extradition. En outre, il est excessif de faire valoir qu'à aucun mo-
me::t, il n'a été question de restriction ou de réserves. Un tel ar­
gument peut être réfuté par l'affaire Bernard dans laquelle le Conseil 
fédéral suisse a stipulé des réserves malgré le consentement du fugitif 
à Être livré à la France (FF.1888.II.349). 

Les adversaires de l'ancien système français. 

D'autres auteurs rejettent l'ancien système français. Ainsi M. Donne-
dieu de ,Vabres : "Cette solution procède de l'idee qui assimile l'ex­
tradition volontaire à un retour spontané de l'inculpé sur le terri­
toire de la nation requérante; idée fausse parce qu'elle méconnaît 
les droits que sa présence effective sur un autre territoire a donnés 
è l'Etat requis; idée fausse parce qu'elle sacrifie les droits de cet 
Etat. Ceux-ci ne sont respectés que si, par une interprétation diffé­
rente, d'ailleurs plus vraisemblablement conforme aux intentions de 
l'extradé, on n'attache à ce consentement d'autres sens que celui d'une 
renonciation aux formalités compliquées de la procédure" (DONNEDIEU DE 
VABRES. Rapport, p.363-364). 

Cette thèse est un peu absolue. L'intention du coupable doit être 
déterminée selon chaque cas d'espèce. Il est vrai qu'en général le 
coupable consent seulement à sa remise. Mais dans des cas exceptionnels, 
il peut consentir à être jugé pour d'autres infractions qu'il a-commi­
ses. Dans ce cas, il est évidemment illogique de regarder le consente­
ment comme une simple renonciation aux formalités de la procédure. 
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2. Pour M. Saint-Aubin, jamais un individu livré ne peut modifier les 
clauses d'un traité, ni l'empêcher de produire ses effets. Si l'extra­
dé dispense l'Etat réclamant d'accomplir les formalités contractuel­
les, cette circonstance n'enlève rien au droit du gouvernement requis 
de s'en tenir à l'acte d'extradition, comme de faire respecter ses 
réserves, à moins que l'accusé n'ait formellement décliné leur secoursv 
en même temps qu'il déclarait inutile la longue procédure imposée au 
pays requérant par la clause du traité. Dans cette dernière hypothèse, 
le tribunal du pays,dont l'inculpé a violé les-lois, peut alors "con­
naître valablement de toutes les infractions non visées dans la requê­
te d'extradition"(t.2.p.870). 

Cette opinion est aussi absolue. Si, avant la remise, l'inculpé 
fait tomber des réserves concernant une infraction politique, je pense 
que cette renonciation est sans effet, notamment lorsque le traite 
stipule expressément que l'individu livré ne sera en aucun cas pour­
suivi ou puni pour un tel délit. 

c) Le système de M. Duyerdy. 

Selon M. Duverdy (LA.1867.I.411. note) "pour éviter le conflit qui 
se produirait en pareil cas entre les deux gouvernements, il doit paraître 
plus sage de-décider que, dans le doute sur la portée de la remise d'un 
individu dont l'arrestation ou l'extradition avait été d'abord demandée, 
c'est au gouvernement qui a opéré la remise de l'accusé à déclarer si 
cet accuse doit être considéré comme s'étant constitué volontairement ou 
comme ayant été livré' par voie d'extradition". 

M.Ricci a reproché à ce système de donner au pays regais le droit 
de déterminer,ex post facto, la portée de 1'extradition volontaire. Selon 
cet auteur, puisque la puissance requérante n'a d'autres obligations que 
celles qui- lui sont imposées par le contrat, elle n'est donc pas tenue 
d'observer des réserves qui lui sont notifiées et auxquelles elle n'au­
rait pas adhéré (p.150-151). 

F) Conclusion. 

Au sujet des effets de l'extradition volontaire, nous proposons la 
solution suivante : 

Si, en demandant sa livraison, le criminel' consent à être jugé pour 
un autre délit antérieurement commis, alors le 'principe de la spécialité 
est inapplicable, à moins que le délit en question ne soit exclu de l'ex­
tradition (par exemple,un délit politique). On ne saurait prétendre que 
le consentement ainsi donné soit sans effet. En tout cas, le traité ou la 
loi n'exige pas que, pour être valable, l'agrément ne sóit donné qu'après 
la remise. Toutefois, ce consentement est inopérant, si le traité dénie 
en définitive,à l'individu livré la faculté de faire tomber les réserves. 
Dans ce cas, la solution indiquée ci-dessus ne peut plus être invoquée. 

Si le fugitif consent seulement à être livré sans formalité, et que 
les autorités compétentes aient décerné un mandat de-remise, la règle de 
la spécialité doit être observée, car 1'extradition volontaire est, après 
tout, différente d'unistour spontané du fugitif. C'est toujours le gouver-
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nement requis qui refuse ou accorde la reraise. La volonté du fugitif ne 
suffit pas à la rendre obligatoire. En d'autres termes, l'extradition 
volontaire n'en est pas moins une extradition. 

Toutefois, cette solution ne peut être appliquée, lorsque la loi 
ou J.a jurisprudence du pays requis reconnaît qu'en cas d'extradition vo­
lontaire, le criminel peut être.jupe pour d'autres délits. Dans ce cas 
l'Etat requérant n'a pas besoin d'observer la règle de la spécialité, 
parce qu'il est exclu que le pays de refuge puisse protester contre un 
tel jugement. 

§ 2 . D e l ' e x p u l s é . 

Des auteurs ont proposé d 'assimiler à l 'extradé celui qui est ex­
pulsé par un autre pays, ce qui conduit à reconnaître à l 'expulsé l e s 
pr ivi lèges dont bénéficie l ' ex t radé , notamment au point de vue du prin­
cipesse l a s p é c i a l i t é . Ainsi, selon ^ . Dienna (RGDlP.1905.p.542-544), 
"en cas d'expulsion comme en cas d 'extradi t ion, i l ( le fugi t i f ) pourra se 
prévaloir de l a v io la t ion d'une disposition de l a lex for i ou de celle 
des règles consacrées par- les usages internationaux ou par une convention 
conclue entre l ' E t a t de refuge et l 'E t a t auquel le fugit if a été l i v r é . . . 
L'individu l i v r é pourra donc opposer efficacement devant les magistrats 
le caractère pol i t ique , m i l i t a i r e ou f iscal de l ' i n f rac t ion qui lu i est 
reprochée, afin d 'obtenir d ' ê t r e mis provisoirement en l ibe r t é et de 
qu i t t e r dans un cer ta in délai l e t e r r i t o i r e de l ' E t a t où i l peut être 
exposé à subir une peine". A l 'appui de cet te solution, M. Dienna fa i t 
va lo i r que " l ' a c t e par lequel le fugi t i f a été l iv ré ne manque pas d'ef­
f icac i té juridique en ce qui concerne le consentement de l 'E ta t de r e ­
fuge. Celui-ci en effet , en expulsant le fugit if et en le reconduisant 
à l a f ront ière d'un pays déterminé,a montré son intention de le l iv re r 
aux autor i tés de l ' E t a t devant lesquelles i l a été réel lement ' t radui t . 
I l ne faut cependant pas oublier qu'un des buts de la procédure d'ex­
t r ad i t i on est de protéger dane ses droits l ' individu in téressé . Or, tou­
t e s garanties sont supprimées pour l u i lorsque cet te procédure est rem­
placée par un acte sommaire comme est l ' expu l s ion . . . On ne peut donc pas 
poser en thèse générale que le criminel ou le prévenu l ivré par un Etat 
à un autre au moyen d'un ar rê té d'expulsion, soi t toujours privé du ' 
d ro i t d'opposer, dans l ' E t a t compétent pour le juger, l ' inobservation 
des règles sur l ' e x t r a d i t i o n " . 

Cette conception ne saurai t être admise. Tout en admettant que les 
d ro i t s de l ' ind iv idu l iv ré doivent ê t re respectés, nous devons convenir, 
cependant, que ces droi t s ne se basent que sur une disposition du t r a i t é 
ou sur l e s réserves s t ipulées dans l ' a c t e d 'ex t radi t ion . Or, en cas d 'ex­
pulsion, non seulement le t r a i t é n 'a pas l ieu d 'ê t re invoqué, puisqu' i l 
ne rég i t en r ien cet te mesure, mais encore i l n 'y a ni réserve ni acte 
d ' ex t rad i t ion , e t , par conséquent, pas d'obligation pour l ' E t a t requérant 
de l imi ter le jugement au seul d é l i t indiqué dans le mandat d ' a r r ê t . 

Quant à d i re que le pays de refuge a l ' i n t en t ion de remettre le 
fugi t i f aux autor i tes de l ' E t a t requérant, ce seul f a i t ne suffi t pas 
pour conférer à l ' ind iv idu ainsi l i v r é le bénéfice dont i l serai t admis 
à se prévaloir s ' i l a été extradé régulièrement. Rappelons que l ' e x t r a -
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di t ion et l ' i n t en t ion de remettre un fugi t i f sont deux choses entièrement 
di f férentes . Lorsqu'un Etat rapatr ie un individu, i l témoigne aussi de 
son intention de l e l i v r e r à un autre pays. Néanmoins le rapatr ié ne 
saurai t "bénéficier du principe de la spécia l i té .(RCKi.1931.p.282), car 
comme l ' a relevé le Conseil fédéral suisse , cet te mesure ne peut pas 
être soumise aux conditions et aux res t r i c t ions du droit d 'ext radi t ion. 
Donc, contrairement à l 'opinion de M. Siena, l ' inculpé ne saurai t fa i re 
valoir des garanties d 'extradi t ion par cela seul que l 'E t a t requis a 
l ' i n t en t ion de le remettre au pays requérant. 

Observons encore que même s i le fugi t i f a été extradé régulièrement, 
ses droi ts ne sont pas absolus, le gouvernement requie pouvant autoriser 
le jugement pour d 'autres infractions et renoncer ainsi à la spécial i té 
de l ' e x t r a d i t i o n . Or, en choisissant l a voie de l 'expulsion, l e pays de 
refuge entend ne pas conférer à l ' individu l ivré le s ta tu t de l ' ex t radé . 
Le prévenu ne peut donc se prévaloir des garanties de l ' ex t rad i t ion en 
raison du fai t que le pays requis a provoqué par l 'expulsion l a remise 
à l ' E t a t qui entend se s a i s i r de la cause. 

Kous avons présenté et refuté l 'opinion de M. Diena. I l convient 
maintenant d'examiner la solution donnée à ce problème par les autori tés 
helvétiques : 

DanB ime affaire où un procureur allemand demanda de- connaître l e 
l i eu et l 'heure d'une expulsion, le Conseil fédéral répondit que ' ' l ' i nd i ­
cation du l ieu et de l 'heure choisis pour l e passage de la frontière par 
un expulsé, sans que l ' ex t rad i t ion .eû t été formellement demandée et ac­
cordée, const i tuera i t une mesure contraire aux principes qui régissent 
l ' ex t r ad i t i on , parce qu 'e l l e pr iverai t l ' i n t é re s sé de toutes l e s sécu­
r i t é s que lu i offre l a procédure légale en matière pénale" (ECFG-.1921. 
p.360. Dans l ' a f f a i r e Horn, le Département de Just ice des Etats-Unis 
s ' e s t prononcé dans un Bens semblable !HACKWORTH.IV.p.33)- Revenant à 
l 'espèce helvétique, i l nous semble que la ligne de conduite adoptée par 
le Conseil fédéral n ' e s t pas assez c l a i r e . Selon M. Travers, le gouverne­
ment fédéral paraî t condamner l 'opinion de M. Diena, en'admettant impli­
citement que l'expulBé peut être recherché pour toutes les infractions 
q u ' i l a commises (L 'en t r ' a ide , p.293, note 1 ) . 

Dane une autre af fa i re , l ' av i s du Conseil fédéral est plus discuta­
b le . I l s ' ag i s sa i t d'un malfaiteur qui fut expulsé par les autor i tés can­
tonales, alors que ce l les -c i s ' é ta ien t rendues compte qu'une fois expul­
sé, i l se ra i t arrêté à l a frontière par les agents du pays réclamant. 
Le Conseil fédéral f i t observer que "l 'expulsion n'en équivalait pas moins 
à une extradit ion proprement d i t e , à l a différence près que la décision 
de l ' a u t o r i t é fédérale responsable avait été éludée et que l 'expulsé 
fut privé des garanties de l a procédure de l ' ex t rad i t ion" (RCPG.1922.p. 
358). 

A notre sens ,s i l 'expulsion équivaut à une extradition proprement 
d i t e , sans doute l e principe de la spécia l i té doit être observé..Cepen­
dant, le Conseil fédéral aajouté que l 'expulsé est privé des garanties 
de l a procédure d 'extradi t ion, ce qui revient à admettre qu ' i l ne sau­
r a i t ê t re question de l 'observation dudit principe. Aussi cet avis para î t -
i l quelque peu paradoxal. 

4 
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I I est intéressant de remarquer que - chose singulière - la s i tua ­
t ion juridique d'un délinquant expulsé en Prance est même plus favorable 
que ce l le d'un extradé ordinai re , car l e s tribunaux français ne veulent 
pas mettre en jugement un individu venu en France contre son gré, que l e 
d é l i t dont i l s ' ag i t so i t indiqué ou non dans le mandat d 'a r rê t transmis 
aux autor i tés du pays expulsant (SAINT-AUBIN.t .2.p.851 îFP.1910.p.H0.No7). 
C'est a ins i que, par a r rê t du 3 février 1904, l a Cour d'appel de Bordeaux 
a jugé que "le délinquant, expulsé du pays où i l s ' e s t réfugié, et remis 
aux autor i tés du pays poursuivant, avant que la-demande d'extradit ion 
in t rodui te contre l u i a i t pu êt re i n s t ru i t e , ne pouvait être poursuivi 
en France. L 'a r res ta t ion à l a frontiere devait être annulée, et l ' é l a r ­
gissement ordonné, s i le gouvernement a fa i t dénoncer devant l a cour 
l ' i r r é g u l a r i t é de sa remise et f a i t requérir sa mise en l iber té" (RDIP. 
I9O5. p.704; en même sens, voir l ' a f f a i r e S. JDIP.1902.p.437). 

Cependant, selon K Clunet, "en l ' .état actuel de la l ég i s l a t ion , . 
aucun obstacle juridique ne nous pa r a î t r a i t s'opposer à ce que les pré­
venus revenus a insi en France y fussent poursuivis et régulièrement ju­
gés. Rien dans nos codes ne les au tor i se ra i t à protester contre leur 
a r res ta t ion sur le sol" (JDIP.1902. p.439)- La Cour de cassation de Pran­
ce a s tatué expressément que "le prévenu d'un dé l i t qui s ' é t a i t réfugié 
en pays étranger pour échapper aux mandats d'amener et d 'arrê t décernés 
contre l u i , a é té , par su i te de mesures de police émanées de l ' a u t o r i t é 
de ce pays, reconduit à l a frontière de France et la i ssé litore sur le 
t e r r i t o i r e f rançais ,es t valablement arrêté sur ce t e r r i t o i r e par les 
agents français en vertu des mandats dont i l s ' a g i t ; on ne saurait voir 
dans cet te a r res ta t ion une extradition-déguisée" (affaire Galland.3" mai 
1860.LA.1861.I.48). 

A notre avis, ce t te solution est plus rat ionnelle q»? cel le posée • 
par la Cour d'appel de Bordeaux. Même en cas d 'extradi t ion régul iè re , le • 
délinquant peut être arrêté et mis en jugement. Pourquoi l a position d'un 
expulsé, qui n ' e s t pas protégé par la l o i ou un t r a i t é , s e r a i t - e l l e plus 
favorable que cel le d'un extradé ? 
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CHAPITRE I I I . 

D E S E F F E T S DU P R I N C I P E DE 

LA S P E C I A L I T E 

I l convient maintenant de t i r e r les conséquences pratiques du prin­
cipe de l a spéc ia l i t é . Nos développements antérieurs les ont déjà la i ssé 
prévoir ,et nous craignons quelque peu de nous répéter . Nous les expose­
rons en suivant l 'ordre dans lequel i l s peuvent se présenter au cours du 
procès pénal. 

SECTION I - D B L ' I N T E R D I C T I O N DE R E S E R -

V E R D ' A V A N C E L ' E X T E N S I O N ' D E S 

P O U R S U I T E S . 

Le principe de l a spécia l i té déploie tout d'abord un effet négatif: 
i l exclut toute poss ibi l i té de'réserver d'avance l 'extension de la pour­
sui te à d 'autres infractions qui viendraient à être découvertes posté­
rieurement à l a remise. Sur ce point, i l n'y a aucune discussion, et 
nous rappelons i c i deux cas d'application de cet te règle : 

1 . En 1884, l a préfecture de Zurich s ' é t a i t avisée de décerner un mandat 
d ' a r r ê t , portant mention que s i des crimes ou dé l i t s de droi t commun 
autres que ceux mentionnés dans l a demande d'extradit ion venaient à 

. se révéler plus tard à l a charge des individus réclamés, i l s pourrai­
ent s'exposer à des poursuites de ce chef contre ces individus. Avec 
raison, l e ministre des affaires étrangères de l'Empire allemand ob­
jecta qu'à teneur de l ' a r t i c l e 4 alinéa 3 du t r a i t é d 'extradi t ion 
germano-suisse, l e s extradés ne couvaient être n i poursuivis ni punis 
pour un crime ou un d é l i t non prévu par le traité1(FF.1884.II.p.665)* 

2. A son tour, l e Conseil fédéral suisse a observé qu'on devra i t éliminer 
d'un mandat d 'a r rê t l a mention portant réserve de poursuivre l ' inculpé 
pour des crimes qui, ignorés a lors , viendraient à se révéler par la 
su i t e . Une t e l l e réserve est contraire à la teneur des t r a i t é s d'ex­
t rad i t ion . Au surplus, e l le rendrait i l luso i re toute st ipulat ion con­
cernant l ' e f f e t l imi ta t i f de l a remise. ( FF.1887.II.56.No 6) 

SECTION II - M E S U R E S D ' I N S T R U C T I O N . 

§ 1 . P r i n c i p e s - g é n é r a u x . 

Selon l a jurisprudence belge {Cass.belge,3 jan.1881.PB.1881.41), 
i ta l ienne (Cass. de Rome,29 oct.1696.JDIP.1899.p.412) et française, le 
principe de la spécial i té ne s'oppose pas à ce qu'à l'égard des chefs 
réservés, l ' i ns t ruc t ion soi t possible, comme el le le sera i t s i l ' inculpé 
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se trouvait encore sur le t e r r i t o i r e étranger. Ainsi que l ' a statué la 
Cour de cassation de France dans l ' a f f a i r e Teyssier des Parges, " l 'exer­
cice de l ' a c t i on publique n ' e s t pas suspendue pour tous autres crimes ou 
d é l i t s qui pourraient lu i ê t re imputés . . . ; dès l o r s , tous actes d ' infor­
mation ou de poursuites pour ces nouveaux f a i t s peuvent être régul ière­
ment accomplis sous la condition que l e prévenu qui ne.se trouve en Pran­
ce qu'en vertu d'un acte d 'ext radi t ion , ne subira aucune contrainte per-* 
sonneile à l 'occasion de ce t te nouvelle procédure et q u ' i l ne sera .jug? 
contradictoirement cue sur les f a i t s pour lesquels l ' ex t rad i t ion a été 
accordée. ••" (LA.1884.1.172). Ainsi l e ,juge d' instruction ne pourra r e -
ccurir à aucune mesure nécessitant le concours ac t i f de l ' ex t radé . I l 
ne pourra, par exemple, l u i fa i re subir aucun interrogatoire , l e confron­
t e r avec ses coaccusés ou avec les témoins, ni enfin, à ce sujet , l u i 
présent, procéder à aucune constatation de f a i t (BEAUCHET.p.437). Par 
contre,, "la c i t a t ion donnée à un prévenu à l ' e f f e t de comparaître devant 
l e t r ibunal correctionnel n ' a pas le caractère d'un acte de contrainte, 
l e prévenu ayant la faculté de fa i re défaut" (CaSB.9 février 1883.LA.1884. 
1.172). Donc, e l l e "doit, à peine de n u l l i t é , être notif iée à personne" 
( ibid ) . 

La règle précédente semble inconciliable avec les considérants de 
l ' a r r ê t Grandvaux. Dans ce t te a f fa i re , l a Cour suprême française s tatua 
que la "Chambre des mises en accusation de Besançon avait à examiner s ' i l 
ex i s t a i t contre le prévenu des charges suffisantes pour motiver sa mise • 
en accusation; que s i cet examen le conduisait à reconnaître dans les 
f a i t s le caractère d'un crime prévu par" la l o i et,dans l ' i n s t ruc t ion , l a 
suffisance des charges, l ' a r t i c l e précité l u i f a i s a i t un devoir de pro­
noncer l a mise en accusation, et soi t de confirmer l'ordonnance de prise 
de corps, so i t d'en décerner une nouvelle avec'le renvoi de l 'accuse 
devant la Cour d ' a s s i ses ; . . . que la circonstance qu ' i l n 'avai t pas été 
reconnu de charges suffisantes pour la prévention de faux (dé l i t ayant 
motivé l a remise) ne f a i s a i t pas cesser ce t te compétence et ses consé­
quences obligées quant au chef de prévention d'enlèvement de mineur qui 
l u i é t a i t reconnu (dél i t réservé) ; que la réserve mise à l ' ex t rad i t ion et 
- ' e f f e t que devait obtenir cet te réserve étaient étrangers aux a t t r ibu ­
t ions de l a Chambre des mises en accusat ion. . . " (LA.1846.I.57). Or, l ' e x -
trr.dé ne peut subir aucune contrainte personnelle pour les f a i t s réservés. 
Comment e s t - i l admissible de décerner une ordonnance de Prise de corps à 
l ' égard de ces f a i t s ? N'es t -ce pas l à une contradiction évidente dans 
l a jurisprudence ? 

S 2. l ' n t e r r o f l a t o i r e d e l ' e x t r a d é . 

L'extradé peut- i l ê t re interrogé sur un d é l i t qui n ' a pas motivé 
l a remise ? M. Bourgeois répondait par l ' a f f i rmat ive . "Quand Arton, d i t -
i l , aera en France devant noB tribunaux, non seulement i l devra purger 
sa contumace sur les points où i l a été condamné par coutumace, mais i l 
'pourra ê t re interrogé également sur tous IeB autres f a i t s qui pourraient 
l u i ê t re reprochés. Toutefois i l ne peut pas ê t re condamné pour d 'autres 
f a i t s que ceux pour lesquels l e t r ibunal de Bow Street a ordonné son ex­
t r ad i t i on . . Mais i l pourra ê t re interrogé" (TRAVEES. t .5-P-345). 

Selon M. Travers, "parei l le théorie es t , de toute cer t i tude , inad­
missible; interroger une personne dans une affaire en l a qualité de pré­
venu est procéder contre e l l e contradictoirement" ( ib id ) . Or, d'après l e 

ne.se
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principe de la spécia l i té , une procédure contradictoire est in terdi te 
pour les f a i t s qui n'ont pas motivé l a remise. La solution posée par 
M. Bourgeois .est donc inconciliable- avec ce principe. 

Remarquons que l a théorie de '". Bourgeois a été rejetée par la ju­
risprudence allemande. Dans un arrêt du 17 sept.1894, l e Reichsgericht 
a résolu négativement l a question de savoir s i un individu extradé par 
l e Brésil à raison de banqueroute frauduleuse pouvait être interrogé sur 
les prodigalités de son ménage, sans qu'on le soumît à l ' i n s t ruc t ion 
pour banqueroute simple, dé l i t non prévu-dans le t r a i t é germano-brésilien 
et qui,' en conséquence, ne peut être poursuivi . (JDIP. 1911.p, 1092). Cet 
a r re t montre que la jurisprudence allemande est assez s t r i c t e . L'extradé 
ne peut ê t re interrogé sur d 'autres f a i t s même s ' i l n ' e s t pas poursuivi 
de ces chefB. 

§ 3 - A u d i t i o n d e t é m o i n s . 

Nous savons que l e jugement de l ' ext radé doit être l imité au dél i t 
indiqué dans l ' a c t e d 'ex t radi t ion . Maintenant, la question se pose de 
savoir s i l 'on peut entendre des témoins sur des f a i t s qui n'ont pas mo­
t ivé l a remise. La jurisprudence diverge sur ce point. 

En Prance, l a Cour de cassation a jugé que l e tribunal pouvait pro­
céder à cet te audition sur des f a i t s accessoires autres que celui pour 
lequel l ' ex t rad i t ion a été accordée, du moment que les débats et le ju­
gement n'ont porté que sur ce dernier (Case.15 février 1877.SAINT-AUBIN. 
t . 2 .p .835) . 

En Allemagne, la solution contraire semble prévaloir i un individu, 
l i v r é par la Suisse pour crime de faux serment,, avait antérieurement com­
mis un d é l i t de chasse. I l s ' ag i s sa i t de savoir s i l 'on pouvait entendre 
des témoins pour ce dernier d é l i t . Le Rechsgericht a répondu par la né­
gat ive, affirmant que "l 'on ne pouvait procéder contre l 'extradé .à_ aucun 
acte d ' ins t ruct ion tant qu ' i l n 'aura i t pas quit té l e pays, ou qu'un délai 
de t ro i s moia ne se ra i t pas expiré". (JDIP.1911.p.1093)* Cet a r rê t montre 
également que l e s tribunaux allemands s 'en tiennent t rès strictement au 
principe de l ' e f f e t l imi t a t i f de l ' ex t r ad i t i on . 

Maintenant, l 'extradé lui-même peut- i l être entendu comme témoin 
pour les dé l i t s d 'autrui ? Selon l a pratique canadienne, l a solution 
affirmative s'impose. Et s i l 'extradé refuse de rendre témoignage, on 
peut l e punir de ce chef sans violer le principe de la spéc ia l i té , puisque 
l e dé l i t en question est commis après l a remise (l'affaire>,Lamontagne, 
MOORE.IV.p.314). Mais s i l ' ex t rad i t ion de cet individu a été demandée, 
apparemment pour le punir du chef d'un certain d é l i t , mais en fa i t pour 
l'employer comme un témoin pour des dé l i t s d ' au t ru i , l e gouvernement r e ­
quis peut soulever une objection, se fondant sur le fa i t que l 'E t a t r e ­
quérant a violé l e principe de l a bonne f o i . Tel est ,du moins , l ' av i s du 
Département d 'Etat des Etats-Unis (MOOEE.IV.p.314). 

SECTIO» I I I - P R O C É D U R E -DE J U G E M E K T . 

§ 1 . P r o c é d u r e p a r d é f a u t . 
Presque tous les auteurs soutiennent que l 'extradé peut être condam­

né par défaut pour des f a i t s réservés^) . La raison en est que même si la 

' Lorsque l ' E t a t requis a eu connaissance des f a i t s reprochés à l ' individu 
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remise n 'a .pas eu l i eu , on peut juger l e fugi t i f par défaut. On ne voit 
donc pas pourquoi les condamnations, qui eussent ê t re possibles en l ' a b ­
sence de toute extradi t ion, cesseraient de l ' ê t r e , une fois que le fugi­
t i f a été rerais par l e pays requis (TRAVERS, L 'entr 'a ide No 365; FAUSTIN-
HELIE.t.II.No 720; BILLOT, p.313; BEAUCHET, Uo 821). Cette doctrine a 
été adoptée par la jurisprudence française. Ainsi, quoique l ' a r t i c l e 4 
du t r a i t é franco-anglais (14 août 1876) dise que "la personne qui aura 
été l ivrée ne sera poursuivie pour aucun dé l i t commis dans l ' au t r e pays 
avant l ' ex t r ad i t i on , autre que celui pour lequel aa remise a été accordée", 
la Cour suprême française a statué "que le sens et la portée de cet a r t i c ­
l e ne la i ssen t place à aucune incer t i tude; qu ' i l n 'a pu avoir et n 'a pas 
eu pour objet so i t d ' au tor i se r , soi t d ' in te rd i re les poursuites, dans l 'un 
des deux pays à raison des f a i t s commis par le fugi t i f avant son extradi­
t ion, qu'en l iv ran t ce d e r n i e r . . . le gouvernement requis réserve seule­
ment q u ' i l ne pourra être exercé contre le prévenu aucune contrainte à ' ' 
raison des autres f a i t s " (arrêt 27 février 1908.LA.1912.I.68). Plus ex­
p l i c i t e encore est l ' a r r ê t Teyssier des Fargea (9 fév.1883) qui statue 
que "tous actes d'information ou de poursuites pour ces nouveaux fa i te 
peuvent ê t re régulièrement accomplis sous la condition que le prévenu.. . 
ne sera jugé contradictcirement que sur les f a i t s pour lesquels l ' e x t r a ­
di t ion a été accordée" (LA.1884.ï.172). En d 'autres termes, le principe 
de la spéc ia l i t é ne s'oppose pas eu jugement Dar défaut. La jurisprudence 
belge (cass.belge 3.janv.1881.PB.1881.41) et i ta l ienne (Rome, cas.JBIP. 
1899-p.412) s ' e s t r a l l i é également à ce système 

La procédure par défaut soulève une autre question : ce l le de la 
s ignif icat ion du jugement contumacial. Supposons rendu un t e l jugement, 
peu t - i l ê t re s ignif ié à l ' ex t radé sans enfreindre le principe de la spé­
c i a l i t é ? La Cour de Paris l ' a pensé. Elle f a i t valoir- que ce que l ' e x ­
t rad i t ion i n t e r d i t , c ' es t d'opérer sur l ' ext radé une contrainte matériel­
le ou morale en raison de f a i t s délictueux pour lesquels la remise n ' a 
pas f'té accordée. Or, une s ignif icat ion n'exerce en rien une contrainte 
quelconque sur celui à qui e l l e est f a i t e . On peut donc s ignif ier vala­
blement à l 'extradé des jugements par défaut rendus contre lu i à raison 
de faitr, réservés (JDIP.1908.p.774). 

Ce n ' e s t pas l ' a v i s de la Cour de cassation de Prance, qui a estimé 
que s i l e Jugement est s ignif ié à l ' ex t radé , celui-ci doit fa i re .opposi­
t ion dans le délai normal de cinq jours, tandis que s i la signification 
n ' e s t pas opérée, l 'opposi t ion est recevaile jusqu'à l ' expi ra t ion des 
déla is de la prescription de la peine. La signif icat ion à l 'extradé a 
pour conséquence de rendre sa s i tua t ion pire que s ' i l é t a i t res té à l ' é ­
t ranger . On ne saurai t donc considérer la s ignif icat ion du jugement comme 
valable sans méconnaître l e s principes du droit d 'extradi t ion (JDIP.1908. 
p.774). 

Le tr ibunal correctionnel de Fontainebleau est du même av i s . Par 
a r r ê t du 13 janvier 1937, i l a s tatué que la condamnation par défaut ne 
•pouvait ê t re signifiée à l ' ext radé qui, relativement aux fa i t s réservés, 
é t a i t considéré comme se trouvant toujours à l ' é t ranger (LA.1938.II.80). 

dont l ' ex t r ad i t i on l u i est demandée, et qu ' i l accorde cet te extradit ion 
sans fa i re de réserve, i l est censé avoir consenti à l a remise du dél in-
quant, pour tous les f a i t s compris dans la demande et portés à sa connais­
sance (aff.Cyvoct.Cass.ll jan.1884.LA. 1885-1.510; aff.Guérin LA. 1867.1.414-, 
dans l e même sens, People v s . Hanley.Cour suprême de New-York.HACKWORTH.IV. 
P.234). 

jan.1884.LA


- 65 -

En revanche, s i le jugement ne renferme qu'une condamnation aux 
dommages-intérêts, l a s ignif icat ion à l 'extradé est valable, parce que, 
même s i el le n 'eBt 'pas fa i te à personne, le défendeur doit fa i re oppo­
s i t ion dans le délai de cinq Jours. Donc, au l ieu d'aggraver sa s i ­
tuation, une t e l l e s ignif icat ion l u i es t favorable, car e l le l u i permet 
de former le pourvoi en temps u t i l e (JDIP. 1908.p.777). 

§ 2 . M e s u r e d e l a p e i n e . 

Le principe de l a spécia l i té in te rd i t de punir l 'extradé pour un 
autre dé l i t antérieur à la remise. CUest donc à t o r t que l a Cour de cas­
sation de France a estimé qu'"au cas où l ' ex t rad i t ion d'un accusé a été 
obtenue à raison du f a i t de banqueroute frauduleuse, i l ( l 'extradé) est 
sans in térê t à se plaindre d'avoir été condamné également à raison du 
crime de faux en écr i tu re , s i la condamnation prononcée contre lu i ne 
dépasse pas la l imite 'de la peine applicable au crime qui avait'donné 
l i eu à l ' ex t rad i t ion" (arrêt Brandoly 5 août 1876.LA.1876.I.487iEMMERICH. 
p.97i SAINT-AUBIN, tome I I . p .833) 1 ) . Remarquons que .la règle de la spé­
c i a l i t é prend en considération essentiellement la souveraineté de l 'E ta t 
requis . Le droit d ' as i le appartient à cet Etat et non au fugit if l ivré 
(HERSHEY.p.385; Ker vs I l l i n o i s . MOORE, Extradition, I . p.300). Si l 'on 
punit d 'autres infractions, n 'est-ce. pas priver l ' E t a t requis" du droi t 
d ' a s i l e pour les f a i t s réservés ? N'est-ce pas violer le principe de la 
bonne foi qui doit servir de base à tout rapport international ? L'avis 

' p réc i té semble méconnaître ce f a i t important« 

Bien que l a punition de l 'extradé soi t l imitée au dé l i t motivant 
l a remise, cela n ' i n t e rd i t pas au tr ibunal de fa i re état de condamnations 
antérieurement prononcées contre cet-^individu. Donc, i l est légitime 
d'appliquer'une peine accessoire {en.l 'espèce, la rélégation) à raison 
de l a récidive, et le délinquant ne 6aure.it prétendre qu ' i l y a une vio­
la t ion de la règle de la spéc ia l i té , car le tribunal n 'a point statué à 
nouveau sur l ' i n f r ac t ion qui a donné l i eu aux décisions définit ives sur 
lesquelles est donfé l ' é t a t de récidive (arrêt Bayssac. LA. 1934.1.400). 

SECTION IV - M E S U R E.S D ' E X E C U T I O N . 

§ 1 . L ' e x é c u t i o n d e l a p e i n e . 

!l'extradition est accordée non-seulement pour permettre le juge­
ment de l'extradé, mais aussi, s'il a déjà été Condamné irrévocablement, 
pour permettre l'exécution de la peine. Cela ne va pas sans difficulté. 
Supposons que le traité applicable prévoie seulement que l'extradé ne 
peut être jugé pour un autre délit; peut-il être puni pour une autre 
infraction pour laquelle il a été condamné avant- la remise ? Un cas de 

Toutefois, en l'espèce, la Cour suprême ajouté que "ladite extradi-
. tion a été demandée et obtenue, non seulement à raison de faits de 
faux en écriture privée, mais'encore à raison du fait de banqueroute 
frauduleuse" (LA.1876.I.487). On peut se demander si les considérants 
de cet arrêt peuvent encore s'appliquer lorsque la remise n'a été 
obtenue que pour l'une de ces infractions. 

6aure.it
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ce genre s ' e s t déjà produit aux Etats-Unis, lorsqu'un nommé Charles Browne, 
l i v r é par le gouvernement canadien, fut ensuite envoyé en prison pour 
purger la peine d'un dé l i t qui n 'avai t pas motivé la remise. Le dél in- • 
quant s'opposa à l 'exécution de cet te peine, se fondant sur le fa i t que 
l e dé l i t en question n ' é t a i t pas indiqué dans l ' a c t e d 'extradi t ion. Le 
procureur prétendit que, à l a différence de l ' a r t i c l e 2 r e l a t i f aux dé­
l i t s pol i t iques , l ' a r t i c l e 3 du t r a i t é anglo-américain du 2 j u i l l e t 1889 
s t i p u l a i t seulement que l ' ex t radé ne pouvait être jugé pour un autre dé­
l i t , sans dire mot de 1 ' in f l ic t ion du châtiment. Un rapprochement de ces 
deux a r t i c l e s , a - t - i l d i t , révé la i t que ce sera i t compatible avec lea 
termes du t r a i t é que de punir un dé l i t non mentionné dans le mandat de 
remise. La Cour suprême à Washington décida que cet te interprétat ion se 
heur ta i t à l ' e s p r i t , sinon à l a l e t t r e , du t r a i t é d 'extradi t ion (Johnson 
vs Browne 1907. HACKWORTH.IV.p.39}. Autrement d i t , quand bien même le 
t r a i t é é t a i t muet sur ce point, l ' ex t radé ne pouvait Ótre puni pour un 
autre d é l i t commis antérieurement. 

Maintenant, que décider lorsque l 'extradé a été condamné à une peine 
unique pour deux inf rac t ions , dont l 'une n 'autor ise pas la remise ? En 
l ' espèce , comment va-t-on exécuter l a peine ? Pour résoudre ce problème, 
t r o i s solutions ont été proposées : 

1 . Selon l 'opinion dominante (BILLOT p.300; BERNARD,t.2.p.509i BEAUCHET 
No 800), s i l a peine est inférieure ou égale à celle de l ' in f rac t ion 
motivant la remise, e l l e doit être exécutée entièrement. Au contraire, 
s i e l l e est d'une durée supérieure, l 'exécution ne peut pas excéder 
l a durée de l a peine qui frappe légalement le dé l i t déterminant- l a 
remise. 

Cette solution nous paraî t c r i t iquable . La peine unique a été pro­
noncée eu égard au d é l i t pour lequel l ' ex t r ad i t ion n 'a 'pas été accor­
dée. Si donc cet te peine est exécutée purement et simplement, on frap­
pe le délinquant pour un dé l i t autre que celui ayant motivé la remise, 
ce qui est inconcil iable avec l ' e s p r i t de la convention. 

Bien plus, avant de l i v r e r un fugi t i f , un Etat peut exiger du pays 
requérant l 'assurance de ne pas inf l iger une peine pour deB fa i ts 
réservés'(BUHCIQlAHDT1IV1P^i?) . Dans ce cas, s i le tribunal ne réduit 
pas l a peine, ce se ra i t méconnaître l 'assurance de son gouvernement. 
Cela peut susci ter des différends internationaux. Pour cet te raison, 
l 'opinion de M. Bi l lo t ne saurait ê t re admise. 

2. Pour M.Travers "aucune répar t i t ion des psines inf l igées ne peut ê t re 
f a l t e j à moins qu 'e l l e ne découle de l a décision même. Par su i t e , l a 
remise obtenue ne peut ê t re u t i l i s é e , s i l ' individu poursuivi a été 
condamné, par exemple, à une peine unique pour vol et abus de confian­
ce et n 'a été l iv ré que du chef de vol" (TRAVERS.t.5. No 2547). 

Cette solut ion-est loin d ' ê t r e sa t i s fa i san te . Elle a pour conséquen­
ce de suspendre l 'exécution de la peine. Elle ne-fai t qu'avantager l e 
délinquant. 

3 . Selon M. LAMMASCH (p.774), " i l faut accorder aux tribunaux de l ' E t a t 
requérant l e d ro i t , au moyen d'une reprise de l a procédure, de défal­
quer de la peine commune l a par t ie correspondante aux dé l i t s qui n ' o b l i ­
geaient pas à l ' e x t r a d i t i o n " . 
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Cette solution est préférable. En effet, i l n'y a aucun motif d ' in ­
terdi re la révision d'une décision jud ic ia i re . En droi t suisse ( a r t . 
68 cps), en cas de concours rétrospectif , le juge peut annuler l e 
jugement antérieur et le remplacer par un jugement .d'ensemble, en im­
putant la peine déjà Bubie sur la peine à subir en vertu de ce juge­
ment (LOGOZ.p.295}. Pourquoi ce mode de procéder ne peut- i l pas ê t re 
invoqué pour résoudre notre question ? Nous n'hésitons pas à' adopter 
le système de M. Lammasch, qui nous paraît s*imposer par sa simplicité 
et son résu l ta t heureux du point de vue de l ' équ i t é . 

S 2. C o n t r a i n t e p a r c o r p s . 

La contrainte par corps n 'exis te en Suisse que pour l 'exécution de 
l'amende, lorsque ce l l e -c i est demeurée impayée (CPS. a r t . 49 ) . Elle est 
proscr i te dans tous l e s autres cas par l a Constitution fédérale de 1874 
( a r t . 59).. C'est dire qu 'e l le joue en Suisse un rôle t rès r e s t r e i n t . 

Dans d 'autres Etats , on s ' e s t demandé s i la contrainte pouvait être 
employée contre l 'extradé pour assurer le paiement de dettes ou de domma­
ges- intérêts dus en raison d'une infraction. Sur ce point, la jurispru­
dence anglo-américaine est d iv isée . Dans l ' a f fa i re Pooley vs Wetham 
(MOORE, Extradition. I.p.74O)1- les tribunaux anglais ont tranché la ques­
t ion par l 'a f f i rmat ive, en.se fondant sur l 'Extradi t ion Act de 1870 : 
c ' e s t seulement pour un autre dé l i t commis antérieurement que la' pour­
su i te ne peut être exercée contre l ' individu l i v r é : la procédure de r e ­
couvrement de det tes es t , en raison- de sa nature même, d is t inc te de la 
procédure répressive. En conséquence,sans se heurter à la l e t t r e de 
l 'Ext radi t ion Act , i l est permis de procéder à l ' a r r e s t a t i on de l 'ext raâé 
dans le but de l ' ob l iger à payer les-dommages-intérêts ou d 'autres de t tes . 

Dans l ' a f f a i r e Reinitz (MOORE. -Extradit ion. .vol.I .p.272), l a Cour 
de c i rcui t américaine a adopté la solution inverse. Pour e l l e , le gou­
vernement requis a accordé' l ' ex t rad i t ion à une fin déterminée, celle de 
traduire l ' inculpé devant les tribunaux pour répondre de l ' in f rac t ion 
qui a motivé sa remise. I l n 'a certainement pas entendu l iv re r le fugitif 
pour payer ses det tes c iv i les . ' I l s 'ensuit qu'on i r a i t à ! 'encontre des 
intentions du pays requis et de la f ina l i t é de l ' ex t rad i t ion , en exer­
çant contre l 'extradé une contrainte quelconque pour assurer l e paiement 
de dettes', contrainte qui empêche l 'exercice du "droit de retour" (right 
of re turn) , dont joui t l 'extradé dans le délai de grâce. Or, avant l ' ex ­
piration de ce déla i , même les prétentions de l ' E t a t , quilfemportent sur 
l e s I n t é r ê t s p r i v é s , ne doivent pas appor te r une en t rave quelconque à 
l 'exercice"de ce droi t de retour, c ' es t -à-d i re , que les tribunaux ne 
peuvent pas .juger l ' ext radé pour un autre dé l i t antérieur à la remise; 
à plus forte raison en v a - t - i l de même à l 'égard des prétentions d'un 
par t icul ier , qui ne 'doit pas non plus, au moyen de contrainte par corps, 
empêcher le retour du délinquant dans le pays de refuge. Dans l ' a f fa i re 
Baruch {MOORE. Extradition.I.p-.274), l a même cour a confirmé ce point de 
vue, ajoutant qu 'arrê ter un extradé pour une affaire c iv i le , ce sera i t 
violer le principe de la bonne foi qui devait être observé à l 'égard du 
pays requis . 

Bien que ces décisions judiciaires soient un peu s t r i c t e s , leur prin­
cipe a été introduit dans certains t r a i t é s conclus par les Etats-Unis avec 
d 'autres pays. Ainsi, l ' a r t i c l e 6 de l a convention franco-américaine, 

en.se
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(6 janvier 1909) dispose qu.'"aucun individu ne sera arrêté ni détenu au 
c iv i l pour une cause antérieure à l ' ex t r ad i t ion , à moins qu ' i l n ' a i t eu 
l a l i be r t é de qui t te r de nouveau le pays pendant un mois, après avoir 
été jugé, nu, en cas de condamnation, après avoir so i t subi sa peine, 
so i t obtenu sa grâce" (TRAVERS. L ' en t r ' a ide . p.614). Parei l le s t ipulat ion 
se retrouve dans l ' a r t i c l e 7 de l a convention anglo-américaine du 22 dé­
cembre 1931 (Supplement to the A.J. 1935- vol.29.p.363). 

La question se pose de savoir s i , sans procéder à l ' a r r e s t a t i on , 
un créancier peut poursuivre l ' ext radé au c i v i l . En l 'espèce, bien que. 
l e s décisions judicia i res ne soient pas unanimes, l a plupart des t r i ­
bunaux américains ont répondu affirmativement, soutenant qu'une simple 
s ignif icat ion ou poursuite n'entrave en rien l a ' l i b e r t é de l 'extradé 

•de qu i t t e r le pays requérant (MOORE. Extradit ion. I .p.260; Averill vs 
Lagfaves 1873. ibid p.264). I l en va autrement lorsque le créancier a 
provoqué l a remise dans le but de pouvoir entamer des poursuites civileB 
contre le fugi t i f (MOORE. Extradi t ion. I .p.260; HACKWORTH. IV.p.240).la 
raison en est que nul ne peut r e t i r e r du profi t de sa propre fraude. . 
(MOORE, Extradit ion. I . p.260). Cette solution semble avoir été- admise 
par le Département d 'Etat des Etats-Unis. Le memorandum de-1921 a pré­
cisé que, désormais, chaque demande d 'extradi t ion, adressée par le gou­
vernement américain, doit contenir une déclaration selon laquelle la r e ­
mise n ' e s t pas so l l i c i t é e ou u t i l i s é e à une fin privée quelconque, mais 
dans le seul but de soumettre le fugi t i f au jugement ou au châtiment•• 
(HACKWORTh.IV.p.239). ' - -

^ 3. M e s u r e s d e s û r e t é . 

Les conventions et les l o i s d 'extradi t ion ont été élaborées en un 
temps où le droi t posi t i f ne connaissait pas encore l ' i n s t i t u t i o n des 
mesures de sûre té . Et la question se pose de savoir si l e principe de l a 
spéc ia l i t é doit également ê t re observe à l 'égard de celui qui est l iv ré 
pour subir l 'une de ces mesures. 

M. Donnedieu de Vabres a répondu pa r t l a négative. "Les mesures de 
sûre té , d i t - i l , devant avoir pour cause non un d é l i t déterminé, mais une 
personnalité criminelle, a t tes tée par une conduite habituelle ou par l a 
commission d'une série d ' in f rac t ions , leur application incoinbe de préfé-
rance à l ' E t a t dont l ' i ncu lpé relève par sa n a t i o n a l i t é . . . L ' ex t r ad i t ion . . . 
n ' a pas l ieu d 'ê t re so l l i c i t é e par l ' E t a t qualifié pour appliquer cette 
mesure, c ' e s t - à -d i r e , par celui dont r e s so r t i t le délinquant; el le l u i 
Sara spontanément of fe r te . Ainsi les d i f f icu l tés re la t ives au caractère 
politique de l a poursuite, à l 'observation du principe de spécial i té ne 
sont pas de nature à se présenter" (DONHEDIEU DE VABRES, Principes,p.300). 

Cette conception ne saurait être admise. Tout en admettant que 
l ' ex t r ad i t i on peut avoir l i eu pour l 'exécution des mesures (affaire J -CR. 
FP. 1917.II .p.263; BURCKHARDT.IV.p.234; ACI. 1938.p.418,art.3) nous ne 
croyons pas que, dans ce cas, i l n'y a i t plus l i eu d'observer l a règle 
ordinaire de l a spéc ia l i t é . Selon M. Donnedieu de Vabres, i l semble que, 
puisque l ' E t a t de refuge a spontanément offert l ' ex t rad i t ion , il- ne peut 
pas logiquement l imiter le jugement de l ' ext radé à un dé l i t déterminé, 
d 'au tant plus que l ' app l ica t ion des mesures suppose la commission d'une 
sér ie d ' in f rac t ions . Cette manière'de voir est insoutenable. En-voici 
l e s raisons : 
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Tout d'abord, bien que les mesures aient pour cause une personna­
lité criminelle, attestée par la perpétration de nombreux délits, cela 
ne veut pas dire que leur application n'ait aucun rapport direct avec un 
délit déterminé. Signalons, par exemple, que si la peine a été prescrite 
ou si l'acte délictueux n'est qu'une contravention, il n'y a pas lieu 
d'ordonner l'internement, bien que les antécédents du délinquant d'ha­
bitude exigent l'application de cette mesure (art.42.cb.7; art.103.CFS). 
Donc, nous, pouvons dire que les mesures doivent également avoir pour 
cause.un délit déterminé, et il est tout logique de limiter le jugement 
de l'extradé à son dernier acte délictueux, qui a motïvé l'application 
des mesures ainsi que la demande de sa remise. 

i En outre, il nous paraît faux de penser que l'extradition sera spon­
tanément offerte pour l'exécution des mesures-1-', outre que la plupart des 
Ët'at's" refusent 1 'extradition en l'absence d'une requête du pays requérant 
(LF.art.I.al.1.22 janv.1892; HACKWORTH.IV.p.77,i MOORE.IV.p.370), il est 
même dès Etats qui estiment qu'au fond, certaines mesures ne donnent 
pas lieu à la remise. Ainsi la Suisse (PP.1908.1.500? BURCKHARDT.IV. 
210. RGFG.1931.P-282) et l'Angleterre (RCFG.1926.p.286) ne livrent pas 
les aliénés, tandis que'la Belgique soustrait à l'extradition les mineurs 
de mains-de seize ans (JDIP.1914.p.1057 .FF.1914-.1.405-BURCKHARDT.4.p. 
252). Même-en'Prance,lorsqu'un mineur interné à Genève se fut réfugié 
en Prance, le. gouvernement.ne le restitua qu'après s'être assuré que la. 
mesure d'internement était regardée comme aussi grave que la peine d'em­
prisonnement prévue au traité franco-suisse (l'affaire J-CR. PF.1917-
11.263; BURCKHARDT, tome 4.pi234). Cela implique cbout au moins, que, 
pour que l'extradition puiëse être accordée pour l'exécution des mesures 
l'Etat de refuge peut, comme dans les caa ordinaires, exercer son con­
trôle pour déterminer s'il: y a ll'eu de consentir la remise. Cela étant, 
comment soutenir qu'une fois le délinquant'livré au pays requérant, celui-
ci puisse étendre le jugement ou le châtiment à d'autres .délits sans l'au­
torisation du pays requis ? Une telle solution pàr&ît priver l'Etat re­
quis de tout contrôlé auquel il peut prétendre en l'espèce-. 

Soulignons entìore que ce qu'exige le principe de la spécialité, 
c'est que l'individu livré ne puisse-être l'objet de moyens de contrain­
te sur sa personne que pour les délits motivant sa remise. Or, chacun 
reconnaît que les mesures de sûreté sont une forme-de contrainte. Dès 
lors, en les appliquant, il faut observer la règle de la spécialité. 

Observons enfin que notre point de vue, qui s'oppose à celui de M. 
Donnedieu de Vabres, est conforme à la tendance internationale. Ainsi, 
dans un cas particulier, lorsqu'on a demandé au Conseil fédéral suisse 
si un malfaiteur qui s'est enfui et qui a été repris après le délai de 
grâce, peut être soumis-à une mesure d'internement pour d'autres délits 
commis avant la ramise, le Conseil fédéral a répondu par l'affirmative, 
ajoutant que les effets de l'extradition subsistent lorsque l'extradé 
est repris immédiatement après sa fuite et avant qu'il ait pu parvenir 
à l'étranger (RCPG. 1933.P-346). 

Rappelons que, pour Ja. Donnedieu de Vabres, le terme "mesure de sûreté" 
semble avoir être pris dans un sens large, y compris les mesures âe 
sécurité. Voir DONNEDIEU DE VABRES. Principes, p. 299 et s. note. 
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De même, le projet âe t ra i té - type d 'extradi t ion dispose (a r t .15 . 
a l . l ) que l ' ind iv idu réclamé ne devra ê t re , dans l ' E t a t auquel i l a été 
l i v r é , n i poursuivi ni condamné, ni soumis à une procédure ou à une me­
sure de sûreté pour un d é l i t antérieur à l ' ex t rad i t ion , autre que celui 
à raison duquel l ' ex t r ad i t ion a été accordée (EDP. vol . I .p .325j -

Ces exemples démontrent eue le principe de l a spécial i té doit être 
observé Bans q u ' i l y a i t l i eu d"e se demander s i l ' individu l iv ré est 
condamné à l a peine ou à l ' in ternement . L'opinion de M. Donnedieu de 
Vabrea est donc plus ou moins i so lée . 
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CHAPITRE IV.. 

D E S T E M P E R A M E N T S P R O P O S E S 

A U P R I N C I P E D E L A S P E ' C I A L I T E . . 

Noua avons d i t que l e p r inc ipe de l a s p é c i a l i t é s t r i c t e exige que 
l e jugement de l ' e x t r a d é s o i t l i m i t é au d é l i t indiqué dans l ' a c t e d ' e x ­
t r a d i t i o n . Mais s i nous poussons c e t t e r èg le j u s q u ' à ses plus extrêmes 
l i m i t e s sanB y appor ter aucun tempérament, l ' a d m i n i s t r a t i o n de l a j u s t i c e 
p o u r r a i t ê t r e en t ravée , e t l a l u t t e con t re l e crime rendue moins e f f i c a c e . 
Pour remédier à ces inconvén ien t s , on a proposé des tempéraments q u ' i l 
convient d ' exposer dans l e s s e c t i o n s su ivan tes : 

SECTION ! - C H A N G E M E N T DE LA Q U A L I F I C A -

T I O N -OU D E S C I R C O N S T A N C E S D E S 

F A I T S DÉ LI C T U E U l . 

Ç ! . C h a n g e m e n t d e q u a i i f l , c a t i o n . 

A) Doctr ine e t j u r i s p r u d e n c e . 

Partorfe de l ' hypo thèse l a plus simple : l e s f a i t s pour l e s q u e l s l ' e x ­
t r a d i t i o n a é t é accordée se sont confirmés au cours de l à procédure e n t r e ­
p r i s e dans l ' E t a t r equé ran t , mais c e l u i - c i a r r i v e à._la conclusion que l a 
q u a l i f i c a t i o n q u ' i l a v a i t donnée à ces f a i t s n ' e s t . p a s e x a c t e . L 'E ta t 
r equé ran t e s t - i l tenu de c o n s u l t e r l ' E t a t r e q u i s pour juger l e dé l inquant 
se lon l a nouvel le q u a l i f i c a t i o n ? En l ' e s p è c e , l a doc t r i ne e t l a j u r i s ­
prudence sont t r è s d i v e r s e s , e t nous ne comptons pas moins de quat re s o ­
l u t i o n s d i f f é r e n t e s : 

1 . Pour &. R i c c i , " l ' e x t r a d i t i o n é t an t accordée pour-un d é l i t déterminé 
ne peut ê t r e , au gré de l ' E t a t r e q u é r a n t , étendue à d ' a u t r e s d é l i t s ; or , 
l e d é l i t dev ien t au t re quand un changement de q u a l i f i c a t i o n en change l a 
n a t u r e " (RICCI.p.68) . Dans ce ca s , "même quand l e f a i t t ransformé r e n t r e 
dans l e s termes du t r a i t é , l e pays de refuge peut avo i r encore un grand 
i n t é r ê t à ê t r e consul té de nouveau" ( i b i d . p . 6 0 ) . Autrement d i t , l e s ixiK. 
bunaux ne s a u r a i e n t procéder au jugement c o n t r a d i c t o i r e sur ce f a i t , sans 
avo i r obtenu l ' agrément du pays r e q u i s . 

Ce système a é té adopté par l a Cour suprême des E ta t s -Unis : un nommé 
William Rauscher fut l i v r é pour meur t re , mais poursu iv i pour avo i r "puni 
d'.une manière c r u e l l e e t i n u s i t é e " ( c rue l and unusual punishment) un ma­
t e l o t p lacé sous ses o r d r e s . Ce t te i nc r imina t ion é t a i f ' f o n d é e sur l e s 
mêmes f a i t s " (MOORE. E x t r a d i t i o n . ! . p . 2 3 4 i MOORE.IV.p.309) que ceux qui 
ava i en t motivé l a r emise . Les a c t e s du dé l inquant é t a i e n t " iden t iques" 
(MOORE, E x t r a d i t i o n . I . p . 2 3 4 ) à ceux indiqués, dans l a demande d ' e x t r a d i ­
t i o n . La Cour suprême jugea que l a condamnation é t a i t i r r é g u l i è r e , p a r c e 
qu ' incompat ib le avec l e p r i nc ipe de l a s p é c i a l i t é . I l e s t v r a i qu 'en l ' e s ­
pèce , comme dans l e s a f f a i r e s Hawes e t Wat ts , l a q u a l i f i c a t i o n nouvel le 
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n'était pas prévue au traité applicable. "Mais, dit ̂ , j0hn Eassett Moore, 
en aucun de ces cas, les tribunaux n'admirent que ce fait servît de base 
à leurB décisions. Au contraire, on a vu que le langage employé dans les 
cas de Hawes et de Rauscher excluait une telle distinction, et telle était 
l'interprétation de la décision dans le dernier cas par la Cour du Banc 
de la reine". Ge point de vue a été confirmé dans l'affaire Coy où le 
tribunal, s'appuyant sur l'arrêt Rauscher, se refusa à juger un crime 
qui, quoique prévu dans le traité applicable, n'avait cependant pas motivé 
la remise (MOORE. Extradition. I .p.245)^ 

Toutefois, M. Saint-Aubin a interprété l'arrêt Rauscher dans un sens 
différent. "Quelques auteurs, dit-il, sans faire la distinction que nous 
avons cru devoir adopter, déclarent que la qualification amoindrie de 
l'acte met obstacle, d'une façon générale, au jugement -de l'extradé. 
D'autres, comme M. Billot, adoptent une solution différente, suivant que 
le fait nouvellement qualifié est ou non prévu par ie traité d'extradi­
tion. On peut citer, dans le même sens, un arrêt de la Cour de Bruxelles 
du 30 juillet 1879» et une décision de la Cour suprême des Etats-Unis" 
(t.2.p.841; voir aussi p.875). Dans la note, M. Saint-Aubin^indiqué que 
cette décision se trouve à la page 794 du Journal du droit international 
privé de l'année 1889• Or, l'arrêt y mentionné n'est autre que l'affaire 
Rauscher, rapportée par M. John BaBSétt Moore. Il semble donc que, selon • 
U. Saint-Aubin, l'arrêt Rauscher a adopté le système de M. Billot. Cette 
conception est erronée, car la Cour suprême américaine n'a nullement dit 
que ia décision aurait été différente si le délit en question était pré­
vu au traité. 

Examinons de plus près l'avis de M. Saint-Aubin à propos de l'arrêt 
riauscher; il écrit (t.2, p.875) : "La question de, principe ne fut point 
cependant formellement résolue, et, pour ne pas rompre ouvertement avec 
les errements du passé", la Cour se basa sur un article spécial des sta­
tuts pour casser la sentence qui lui était déférée. Elle jugea donc qu'il 
ne s'agissait nullement d'une difficulté juridique ressortissant des tri- -
bunaux judiciaires, mais d'un point de droit et d'usage international 
qu'il appartenait à la diplomatie de trancher comme rentrant dans son do­
maine". Ici encore M. Saint-Aubin a commis une erreur. En fait, l'affaire 
Rauscher constitue ce qu'on appelle "un arrêt classique" (leading case) 
qui a été observé comme une loi par tous les tribunaux américains (MÛORE. 
Extradition. I.§ 166). Comment soutenir alors que la question de principe 
ne fut point formellement résolue ? Puis, dans cette affaire, le juge 
Miller, en émettant l'opinion de la Cour ("delivered the opinion of the 
Court")dit nettement ce qui suit : "The treaty of 1842 being, therefore, 
the supreme law of the land... we proceed to inquire, in the first place, 
so far as pertinent to the question certified by the circuit judges, 
into the true construction of the treaty. We have abready seen that 
according to the doctrine of 'publicists- and writers on international law, 
the country receiving the offender against its laws j.rom another country 
had no right to proceed against him for any offence than that for which 
he had been delivered up... It is, therefore, very clear that this treaty 
did not intend to depart in this respect from the recogniged public law 
which had prevailed in the absence of treaties..." (ibid 1.1.p.234-255). 
Autrement dit, le juge Miller interpréta le traité en ce sens que le 
principe de la spécialité y était tacitement prévu ("the manifest scope 
and object of the treaty itself". Hackworth IV.p.233). Il est vrai que 
le juge Miller cita aussi les sections 5272 et 5275 des statuts révisés 
(Reviöed Statutes), mais il ne le fit que pour compléter ou renforcer 
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son point de vue (MOORE, Extradition. I . p.236). Eh un mot, l e juge Mil­
l e r , dont l 'opinion représentai t celle de la Cour, mit l 'accent sur l ' i n ­
terprétat ion de l a convention applicatole. Seul le juge Gray, en souscri­
vant à l a décision de l a Cour, s'appuya sur la rédaction de la section 
527-5 des ^statuts révisés , mais son avis ne jouait qu'un rôle secondaire. 
Tels étant les f a i t s , comment prétendre que, pour ne pas rompre avec les 
errements du passé, la Cour se basât sur un a r t i c l e spécial des s ta tuts 
pour casser l a sentence ? 

2. Pour M. Bi l lo t , l ' E t a t requérant peut r é t ab l i r l a qualification exacte, 
mais à l a condition que cet te dernière figure dans le t r a i t é . "Ce se ra i t , 
é c r i t - i l , a l l e r contre les intentions du pays de refuge, ce Berait v io­
l e r la convention diplomatique, que de procéder au jugement de l 'accusé 
BUT un chef qui, sous sa qualif icat ion exacte, n ' au ra i t pas motivé l ' e x ­
t rad i t ion" (BILLOT p.316). 

Cette conception a été adoptée aussi bien en Luxembourg qu'en Bel­
gique . 

Le 11 j u i l l e t 1905, l a Cour d 'ass ises de Luxembourg a jugé que "les 
tribunaux du pays requérant.ont le droi t de procéder contradictoirement 
au jugement de l 'extradé lorsqu'au cours de l ' i n s t ruc t ion , le f a i t spé­
c i f ié dans l ' a c t e d 'extradi t ion, tout en restant le même quant à sa na­
ture et les éléments qui l e composent, reçoit une qualification diffé­
rente de cel le admise au débat de la procédure et que, sous cet te nou­
vel le qualif ication, le f a i t ne cesse pas d 'ê t re prévu par le t r a i t é 
d 'extradi t ion" (TRAVERS.t.5.p.317). 

Auparavant, la.Cour de Bruxelles, dans un arrêt du 30 j u i l l e t 1879 
a jugé également que "l ' individu, extradé sous une inculpation de crime, 
ne peut être condamné en raison d'un dé l i t pour lequel l ' ex t rad i t ion n 'a 
pas été accordée et consentie et qui n ' e s t point prévu par le t r a i t é d 'ex­
t rad i t ion ; q u ' i l s e ra i t aussi contraire au droit que ce principe f léchis - • 
se par cela seul qu ' i l s ' ag i t du même f a i t originairement poursuivi comme 
const i tu t i f du crime qui a motivé l ' ex t rad i t ion et qui n ' e s t point prévu 
par le t r a i t é d 'extradit ion" (TRAVERS.t.5. p.319. note 2. Dans le même 
sens, l ' a r r ê t du 18 j u i l l e t 1883, Cour d 'ass ises de Flandres occidenta­
l e s , PB.1883.2.410). 

La jurisprudence allemande adopte aussi le système de M. Bi l lo t . 
Le tr ibunal n ' e s t pas l i é par la qualif icat ion du dé l i t mentionné dans 
l ' a c t e d 'ext radi t ion. "Il suffit que l a qualif icat ion juridique donnée 
par le- t r ibunal aux f a i t s en question rentre dans une de cel les pour 
lesquelles l e t r a i t é accorde l ' ex t rad i t ion" (ar rê ts 12 nov.1895; 28 mars 
1895; 28 déc.1900; RDIP 1909, p.719! a r rê t 3 oct.1890. JDIP.1891.p.570. 
DONKEDIEU DE VABRES. Tra i té . 1947. p.999, note 3 ) . C'est donc à to r t que 
M. Saint-Aubin a pu soutenir que "l 'Allemagne.., exige l'.exécution l i t ­
t é ra le et scrupuleuse de l ' a c t e de remise" et que "d'après l a jurispru­
dence allemande, dès qu'une qualif icat ion est changée, l ' individu qui a 
été extradé ne peut être jugé" ( I I .p .844) . 

Si séduisante que puisse paraî t re la solution de M. Bi l lo t , nous 
pouvons l u i objecter ce que nous disions en faveur du système de M. 
Ricci : i l peut arriver,- par exemple, que l ' in f rac t ion primitive, dégénérant 
de crime à dé l i t soi t prescr i te d'après les lo is du payB de refuge, alors 
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que l e crime qui avai t motivé l ' ex t rad i t ion n ' é t a i t pas p r e sc r i t . Dana 
ce cas, comment e s t - i l admissible de juger l 'extradé sans consulter le 
pays requis ? 

3. Selon MM. Bomboy et Gilbrin (p.132-154), i l faut s 'a t tacher non à la 
terminologie, mais au fond des choses. Si le f a i t res te l e mime, l e t r i ­
bunal peut en connaître quand bien même l a qualif icat ion nouvelle ne 
tomberait pas sous l e coup de l a at lpulai ion du t r a i t é . Ie pays de refu­
ge a l iv ré l ' inculpé après avoir eu connaissance dea f a i t e qui l u i étalent 
reprochés, et ces f a i t s , indépendamment de leur qualification pénale, 
l u i ont paru assez graves pour qu ' i l accordât l ' ex t r ad i t i on . Les acci­
dents u l té r ieurs de la procédure suivie par l ' E t a t requérant l u i sont 
dès lo rs indifférents et ne doivent pas réf léchir sur l e s effets de l a 
remise (ibid p.134). 

A cela objectons que s i , au moment de présenter la demande, l e 
gouvernement requérant s ' e s t rendu compte que la qualification peut être 
modifiée plus tard , i l manque au principe de la bonne fo i , puisqu ' i l d i s ­
simule an f a i t important qui, s ' i l é t a i t révélé en temps opportun, pour­
r a i t influer sur l a décision du gouvernement requis . En revanche, a i le 
pays requérant où l ' i n f r ac t ion a été perpétrée ne pouvait pas prévoirie 
changement de qual i f icat ion, i l est illogique de penser que le gouverne­
ment requis a consenti l ' ex t r ad i t i on en pleine connaissance de cause. 

MM, Bomboy et. Gilbrin ont bien f a i t va lo i r que le gouvernement r e ­
quis peut se renseigner sur les f a i t s incriminés, a ' i l le juge à pro­
pos, par une ins t ruc t ion sur l a gravité des f a i t s , q u ' i l ' e s t au tor i ­
sé à demander à l ' E t a t requérant en vue de l a décision à prendre (ibid 
p.134). A notre sens, c ' es t plutôt le devoir du payB requérant de four­
n i r cet te information pour préciser l e caractère de l ' in f rac t ion dont 
i l s ' a g i t . S ' i l n'en f a i t connaître qu'un aspect, i l est mal venu d'im­
puter à l ' E t a t requis un manque de prudence. 

En outre , plusieurs l ég i s la t ions interdisent l a remise en dehors 
du t r a i t é (par exemple, l 'Angleterre et les Etats-Unis; HEESHEY- p.379). 
Comment présumer alors que le pays de refuge a i t acquiescé à l ' ex t rad i - . 
tion pour un d é l i t non prévu au t r a i t é ? 

Malgré ces c r i t iques , ce système a été suivi en jurisprudence. 
Ainsi ''ans une affaire où le t r a i t é franco-suisse du 18 j u i l l e t 1828 
devait être mis en oeuvre, la Cour de cassation française a jugé (1er 
févr ier 1845), qu'un individu, l i v r é pour faux en écr i ture de commerce, 
pouvait être condamné pour faux en écr i ture privée, crime pour lequel 
l ' ex t r ad i t i on n ' ava i t pas été accordée et qui n ' é t a i t pas prévu par l ' a c ­
cord (Travers . t .5 .p .327) . 

De même, dans une affaire Guerrini, où le fugi t i f avait été l ivré 
par l a Suisse à l ' I t a l i e pour ten ta t ive d'incendie, le tr ibunal i t a l i en 
l e condamna pour menaces ré i t é rées au moyen de matières explosibles et 
d ' é c r i t s anonymes, d é l i t qui n ' é t a i t pas visé par le t r a i t é d 'ex t rad i ­
t ion i t a lo -su i sse de 1868 (PF. 1894.II.'241). "Il est inexact d'affirmer, 
d i t l a Cour de cassation de Rome, que l e .fait de changer l e nom du dé l i t 
équivai l le à porter a t t e in t e aux dro i t s de l ' E t a t requis, qui n ' aura i t 
pas accordé l ' ex t r ad i t i on s ' i l avait connu l ' exac te désignation du f a i t ; 
. . . au cours des débats et de l ' i n t e r roga to i r e , des éléments nouveaux 
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peuvent nécessiter uh changement danß la désignation première du f a i t , 
ce dernier restant le même dans sa matér ia l i té" (SAINT-AUBIN.t.2.p.844). 
Selon l a Cour, " l ' ex t radi t ion s'accorde en tenant'compte du fa i t 'Consi­
déré objectivement "bien plutôt que de sa désignation; et ceci apparaîtra 
plus juste encore, si l 'on songe à l a divers i té des légis la t ions en v i ­
gueur dans les différents Etats , d ivers i té qui oblige a considérer l e s 
f a i t s , non d'après leur désignation variable mais dans leur matér ia l i té" 
( i b i d ) . 

4. Le système le plus large est celui introduit par la Cour de cassation 
de France, qui a estimé que, pour déterminer l a nature du dé l i t motivant 
l a remise, les tribunaux peuvent Invoquer de nouveaux f a i t s ( même non 
mentionnés dans l ' a c t e d 'ex t radi t ion . "C'est ce qui fut jugé dans l 'af- . 
fa i re Buecking. I l s ' ag i s sa i t d'un sujet allemand, dont la realise avait 
été demandée au gouvernement anglais pour escroquerie et abus de confian­
ce. Le gouvernement anglais l 'accorda, en la l imitant au détournement 
de deux col l ie rs expédiés à ' l ' i ncu lpé , alors aue ce dernier se trouvait 
à Brighton. Autrement d i t , l a remise fut consentie pour un abus de con­
fiance perpétré en Angleterre. Or, les tribunaux français é ta ient in ­
compétents pour connaître d'une Infraction commise à l ' é t ranger par un 
étranger. Néanmoins, la Cour de Paris "se déclara compétente en invoquant 
des f a i t s antérieurs à ce lu i qui avait motivé l ' ex t rad i t ion , et en raison 
desquels ce dernier constitue non un dé l i t d'abus de confiance t e l q u ' i l 
avait "été originairement qual i f ié , mais un dé l i t d'escroquerie" (JDIP. 
1914.p.188). En approuvant cet te décision, l a Cour de cassation a statué 

.que "c 'est seulement pour déterminer l a nature juridique du f a i t qui 
avait motivé l ' ex t r ad i t ion que l e jugement attaqué a re la té l e s circons­
tances qui ont précédé l a remise des col l iers et l es procédés employés 
par Buecking en vue de provoquer cet te remise'; qu ' i l n 'y a eu, par sui ­
t e , aucune violat ion des règïes-de l ' ex t rad i t ion" (ibid p.189). 

_ Cette interprétat ion est quelque peu spécieuse. Alors même que la 
qualif icat ion pourrait ê t re modifiée, le f a i t délictueux doit demeurer-
l e même. Or,- en invoquant une circonstance nouvelle, les tribunaux fran­
çais ont méconnu ce principe important. "Ils ont entendu l ' a c t e d 'extra­
di t ion au delà de ses termes puisqu ' i l ne v i sa i t que 1 Ie cas dans lequel 
l ' inculpé avait reçu deux col l ie rs à Brighton et ne les avait pas ren­
dus '" ( ibid. p . 188). I l y a donc bel et bien une violation de la règle 
de la spéc ia l i t é . Si la thèse de la Cour de cassation devait ê t re admise, 
i l se ra i t impossible de distinguer entre un simple changement de qual i­
f icat ion et une poursuite contradictoire sur une inculpation nouvelle. 

B) Position adoptée par l a pratique su isse . 

I l n ' e s t pas sans in térê t de noter l 'évolut ion de la jurisprudence 
suisse , qui a cherché 'par l a modification de l a qualification un correc­
t i f au principe rigoureux de la spéc ia l i t é . 

En 1893, adoptant une a t t i tude t rès s t r i c t e contre l ' av i s du gou­
vernement i t a l i en qui soutenait "qu ' i l n 'es t pas l i é par la Qualifica­
t ion du d é l i t énoncé dans l e mandat d ' a r r ê t " , l e Conseil fédéral a f f i r ­
mait, en invoquant l 'opinion de la majorité des auteurs que, "en l ' a b ­
sence de convention, l a qualification du dé l i t énoncé par l 'E t a t requé­
rant dans la demande d 'extradi t ion est obligatoire pour le tr ibunal qui 
doit juger l ' ind iv idu . Les auteurs n'admettent pas qu'aucun changement 
puisse y être apporté, surtout quand la nouvelle qualification ne consti-
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t u e pas , à t e n e u r du t r a i t é i n t e r n a t i o n a l , un d é l i t j u s t i f i a n t l ' e x t r a ­
d i t i o n " (FF. 1 8 9 4 . I I . p . 2 4 1 ) . 

Ce po in t de vue é t a i t t r o p a b s o l u . Tout d ' abo rd , à no t r e conna issan­
ce , l a pluDart des au t eu r s (par exemple, FAUSTIN-HELIE.II.No 136; BOMBOY 
ST GILBHIN. t . I I .Mo 9 1 1 ; BEAUCHET No 848; DESPAGH-ET . p . 317 ; TRAVERS.t.V. 
Ko 2515. DIENA.RGDI.1905.p.538; GARRAUD.t.11.p.261), n ' o n t pas soutenu 
une t h é o r i e a u s s i s t r i c t e . Au c o n t r a i r e , i l s ex igent seulement que, sous 
sa q u a l i f i c a t i o n nouve l l e , l e f a i t dé l i c t ueux r e s t e l e même. Secondement, 
l ' a v i s du Consei l f é d é r a l p a r a î t i n c o n c i l i a b l e avec l ' e s p r i t de l a l o i 
f é d é r a l e du 22 j a n v i e r 1892 : en p ré tendan t qu'aucun changement de qua­
l i f i c a t i o n n ' e s t a d m i s s i b l e , l e Consei l f é d é r a l semble ex iger l ' e x é c u ­
t i o n l i t t é r a l e de l ' a c t e de r emise . S ' i l en é t a i t a i n s i , comment expl iquer 
q u ' i l s o i t p o s s i b l e d ' é t e n d r e l a p o u r s u i t e aux f a i t s connexes q u i , comme 
l a nouve l le Q u a l i f i c a t i o n , ne sont nullement énoncés dans l a demande d ' e x ­
t r a d i t i o n . On s e r a i t t e n t é de p ré t end re qu 'en l ' e s p è c e , l a Su isse ayant 
conclu un t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n avec l ' I t a l i e , l a l o i f édé ra l e de 1892 ne 
peut p lu s e n t r e r en l i g n e de compte. Sans doute , ce raisonnement e s t 
j u s t e . Maie rappe lons que l a convent ion i t a l o - s u i s s e du 22 j u i l l e t 1868 
semble a v o i r adopté l e système de l a s p é c i a l i t é l a r g e . L ' a r t i c l e 3 de c e t ­
t e convention d i spose que 1 ' i nd iv idu l i v r é "ne pourra non plus ê t r e con­
damné pour t o u t e a u t r e i n f r a c t i o n a n t é r i e u r e à l ' e x t r a d i t i o n e t non com­
p r i s e dans l a p r é sen t e conven t ion" . Cela é t a n t , pourquoi i n t e r d i r e un 
simple changement de q u a l i f i c a t i o n du. moment que l e d é l i t condamné r e n t r e 
dans l e s termes du t r a i t é . Pour nous, l a r édac t i on de l ' a v i s du Conseil 
f é d é r a l p a r a î t quelque peu v i c i e u s e . En l ' e s p è c e , i l Vaut mieux d i r e 'que 
l e changement de q u a l i f i c a t i o n n ' e s t i n t e r d i t que dans l e seu l cas où 
l ' i n c u l p a t i o n nouve l le n ' e s t pas prévue au t r a i t é . 

Le Conse i l f é d é r a l ne pouvai t d ' a i l l e u r s pas s o u t e n i r longtemps 
son poin t de vue , e t „ i l l e modifia . rad ica lement en 1923, dans une af­
f a i r e où un f u g i t i f , l i v r é pour abus de confiance q u a l i f i é , fu t condamné 
-our abus de confiance s i m p l e . Selon l e Conseil f é d é r a l , i l n'.y a v a i t pas 
v i o l a t i o n du p r i n c i p e de l a s p é c i a l i t é : "Le f a i t que l e s a c t e s i n c r i m i ­
nés se p r é s e n t e n t comme abus de confiance simple dans l ' E t a t requérant 
e t comme abus de confiance q u a l i f i é dans l ' E t a t r e q u i s ne j o u a i t aucun 
r ô l e . I l é t a i t seulement e s s e n t i e l que l e d é l i t en ques t ion fû t prévu 
comme t e l dans l e t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n , ce qui é t a i t l e c a s . L 'oppos i t ion 
n ' a u r a i t é t é j u s t i f i é e eue s i l e t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n n ' a v a i t expressément 
prévu cornine d é l i t d ' e x t r a d i t i o n que l ' a b u s de confiance q u a l i f i é , par s u i ­
t e de quoi l ' a b u s de confiance a u r a i t dû ê t r e cons idéré comme exclu de 
l ' e x t r a d i t i o n " (RCFG. p.336.No 1 3 ) . 

De c e t t e d é c l a r a t i o n , on peut déduire l a conséquence su ivan te : l a 
q u a l i f i c a t i o n du d é l i t n ' e s t pas o b l i g a t o i r e pour l ' E t a t r e q u é r a n t ; i l 
s u f f i t que l e f a i t s o i t l e même,et que sous sa q u a l i f i c a t i o n nouve l l e , 
i l f i g u r e dans l e s termes du t r a i t é . N ' e s t - c e pas l à l a consécra t ion du 
système de M. B i l l o t ? 

Logiquement, c e t t e d o c t r i n e vaut également pour l a p a r t i c i p a t i o n , 
e t , dans l ' a f f a i r e Leroy, l e Tr ibunal f é d é r a l deva i t juger q u ' i l n ' y 
a v a i t pas v i o l a t i o n du t r a i t é , s i l ' e x t r a d é comme un co-auteur d 'un d é l i t 
f u t condamné pour compl i c i t é du Eême d é l i t (dans l e même sens , l ' a f f a i r e 
Rowe. Moore . IV.p .313) . L ' e s s e n t i e l e s t que l a compl ic i té s o i t , selon l e 
t r a i t é , s u s c e p t i b l e de dé te rminer l a remise ' ( JDT.1878.p .325)• 
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C) L'avis de l a Commission internationale pénale e t pénitentiaire sur l a 
question du changement de, qual i f icat ion. 

Nous avons parlé beaucoup du changement de ,qualification. Maitenant 
i l convient de se demander quelle est l a récente tendance internationale 
à l 'égard de cet te question. A ce propos, i l est bon de rappeler les so­
lut ions proposées par l a Commission internationale pénale et péni tent ia i ­
r e . Dans son a r t i c l e 15, alinéa 2, le projet de t ra i té - type d 'extradit ion 
élaboré par cet te commission, prévoit que, "lorsque l a qualification don­
née au fa i t incriminé est modifiée au cours de l a procédure) l ' individu 
extradé ne sera puni- que dans l a mesure où l a nouvelle qualification 
permettrait l ' ex t r ad i t ion" . Selon l a Sous-commission inst i tuée par l a 
Commission internationale pénale et péni tent ia i re , " l ' ex t radi t ion est 
accordée pour des f a i t s et non pour des d é l i t s . Tout autre conception 
empêcherait 1 'extradition d 'a t te indre son but". Par conséquent, on peut 
adopter une qualification nouvelle, s i ce l le -c i permet la remise. Selon 
l a Sous-commission, cette r e s t r i c t ion ne s 'appliquait pas lorsque le fa i t 
incriminé dégénérait en un dé l i t minime, car "la l imi te inférieure (de 
l a peine) doit uniquement mettre l 'E t a t requis à l ' a b r i de demandes d'ex­
t rad i t ion pour des dé l i t s relativement minimes; or , ce point de vue d i s ­
para î t dès le moment où l ' ex t rad i t ion a eu l ieu , et ce l le-c i ne perd pas­
sa raison d ' ê t re du fa i t qu'une peine plus douce a été prononcée" (RDP. 
vo l , I .p .350) . Mais cet te remarque se heurtai t à la disposition qui exige 
que l a qualification nouvelle doive permettre l ' ex t r ad i t i on . C'est pour­
quoi, plus tard , lorsqu'on releva cet te contradiction entre le texte- et 
l 'exposé des motifs, l a Sous-commission n 'hés i ta pas à-revenir sur son 
opinion antérieurement émise sur ce point. (RDP. vol.5..p.194). 

$ 2. C i r c o n s t a n c e s a g g r a v a n t e s . 

Les tribunaux peuvent-ils juger l ' ext radé sur un f a i t , qui se com­
plique d'une circonstance aggravante inconnue au moment de s o l l i c i t e r 
l à remise ? Dans l ' a f f a i r e Magnenat, le Tribunal fédéral l ' a admis, à 
condition que le prévenu soi t poursuivi réellement pour l ' a c t e dé l i c ­
tueux mentionné dans le mandat d ' a r r ê t , et que cet acte ne rentre pas 
dans une autre catégorie de crimes et de dé l i t s (JDT. 1889.p.49). C'est 
a ins i que le prévenu extradé pour vol peut ê t re condamné pour vol qua­
l i f i é . 

Observons qu'en l 'espèce, i l s ' ag i s sa i t d'une extradition in t e r ­
cantonale, et l 'on peut se demander s i la règle vaudrait sur le plan 
in te rna t iona l . Sur ce point , la doctrine n ' e s t pas unanime. Selon M. 
Saint-Aubin, puisqu'un Etat a l iv ré un individu-pour une. infraction re l a ­
tivement légère , -à plus forte raison a u r a i t - i l agi de même en présence 
d'une accusation entraînant des conséquences pénales plus rigoureuses, 
de sorte q u ' i l n 'y a pas l i eu de formuler une demande complémentaire • 
( t .2 .p .844) . M. Travers.n 'est pas du même avis . "On ne peut affirmer, 
d i t - i l , que l ' E t a t requis 'eût a fo r t i o r i accordé l a remise pour le f a i t 
aggravé. De nombreux Etats refusent de l iv re r les criminels lorsque cer­
ta ines peines d'une sévéri té pa r t i cu l i è re , t e l l e s que la peine de mort, 

• la prison perpétuelle peuvent ê t re appliquées. En outre, l 'E ta t requis 
a l e droi t de vér i f ier s i l ' inculpat ion es t . en r é a l i t é nouvelle ou 
simplement plus lourde" (L_'entr'aide. p.296). A mon avis, le pays r e ­
quis a grand in té rê t à ê t r e consulté, et ce t te solution est préférable 
à cel le que propose M. Saint-Aubin qui ne se préoccupe guère de l ' i n t e n ­
tion du pays de refuge. 
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Quoique la théorie de M. Saint-Aubin soit critiquable, elle a été 
adoptée par les tribunaux de différents pays. AinBi, la Cour de cassa­
tion de Turin jugea (21 mars 1879) qu'un individu livré pour coupa et 
blessures pouvait être puni pour assassinat (SAINT-AUBIN,t2.p.836). 
La Cour de cassation de France a eetiiné ausai (2 Juillet 1898) qu'au cas 
où l'extradition a été accordée pour crime de meurtre, des circonstances 
aggravantes peuvent être relevées, parce que "le meurtre, quelles que 
soient les circonstances aggravantes, n'en'est pas moins un meurtre". 
(NIBOYET ET LAPRADELLE. vol .8.p.255). Le 4 janvier 1934, la même cour a 
statué que si de Lenz extradé pour vol simple, a été, en raison de cir­
constances relevées par l'information, renvoyé devant la juridiction du 
jugement du chef de vol avec effraction et usage de fausses clefs, il 
est certain que, sous une qualification différente, le fait reste le mê­
me et qu'une inculpation nouvelle n'a pas été substituée à celle à rai­
son de laquelle l'extradition a été accordée. (NRDIP. 1934.p.95). Le Tri­
bunal supérieur de Vienne (Autriche) est allé plus loin, statuant qu'il 
pouvait prendre en considération une circonstance aggravante non mention­
née dans l'acte d'extradition (JDIP, 1938.p.351). Cette décision est dis­
cutable. Comme l'a Indiqué Mi Çlunet, en invoquant une circonstance ag­
gravante, il faut en faire la constatation dans le jugement, donc y éten­
dre l'Instruction, ce qui est inconciliable avec le principe de la spé­
cialité, en vertu duquel l'instruction ne saurait s'étendre à un fait non 
visé dans la demande d'extradition (JDIP.1938.p.351). 

Quant au droit conventionnel, certains traités (p.ex . le traité 
franco-suisse du 9 juillet 1869, art 8) autorisent l'examen et, par 
suite, la répression des délits poursuivis en même temps, comme connexes 
au fait' incriminé et constituant soit une circonstance aggravante soit 
une dégénérescence de l'accusation principale. Dans ce cas, "l'extradi­
tion, accordée pour une,infraction déterminée, produit effet, quelles 
que soient les circonstances aggravantes ou. atténuantes ultérieurement 
relevées" (TRAYEES.t.5. p.321). Selon M.Travers, "peu imparte que, par 
suite des circonstances nouvelles relevées, le délit devienne un crime 
ou un délit, peu importe aussi que l'inculpation découlant des circons­
tances atténuantes ou aggravantes ne soit pas de celles énumérées au 
traité applicable" (ibid p. 322). 

SECTION H - L E C O N S E N T E M E N T D E L ' E T A T 

R E Q U I S . 

§ 1 . G é n é r a l i t é s . 

Un deuxième moyen d'assouplir la prohibition résultant du principe 
de la spécialité, c'est de solliciter l'autorisation du pays de refuge à 
une extension des poursuites. Celui-ci peut fixer pour lui-même la dis­
cipline qu'il suivra en l'espèce, c'est-à-dire, s'il est sollicité d'ac­
corder l'extension des poursuites.-

G'est tout naturellement le droit interne qu'il conviendra de con­
sulter tout d'abord. Plusieurs Etats se sont expressément réservés le 
droit de consentir à une extension des poursuites. Ainsi l'article 7, 
alinéa 2 de la loi fédérale suisse du 22 janvier 1892 statue que "le 
Conseil fédéral pourra, sur nouvelle demande de l'état requérant, permet­
tre que l'extradé soit poursuivi ou puni pour.une infraction antérieure-
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ment commise et non mentionnée dans l a première demande". De même, l ' a r ­
t i c l e 21, alinéa 2 de la l o i française du 10 mare 1927 dispose qu ' " i l en 
est autrement, en cas.d'un consentement spécial donné dans les conditions 
ci-après par le gouvernement requis" ( lois annotées;1927.p.914). 

Inversement, un Etat peut prévoir q u ' i l refusera son consentement 
à l 'extension des poursuites. C'est notamment le CBB du droi t anglo-amé­
r i ca in . Pour l 'Angleterre, qu'on se reporte à l 'Ext radi t ion Act de 1870 
( a r t . 3 . a l .2 . Supplement to the A.J,- 1935.vol.29.p.393), et à l a plupart 
des t r a i t é s d 'extradi t ion ' l iant- ce'pays (ibid p.214 note) . En 1926, l o r s ­
que le Conseil fédéral suisse demanda au gouvernement anglais une auto­
r i sa t ion de réext radi t ion , -ce lu i -c i observa que cet te mesure n ' é t a i t ad­
missible que s i l 'extradé y consentait, expressément, ou s ' i l demeurait 
dans l ' E t a t requérant apràs "le délai 'de grâce, ce qui revient à dire que 
le gouvernement anglais é t a i t incompétent pour.statuer sur la demande 
complémentaire du Conseil .fédéral (RCFG.1926.p.280). 

S'agissant des Etats rUnis, ' rappelons que lorsque le proje't de l ' I n s ­
t i t u t américain de droit- international s t ipu la . le consentement du pays 
requis , Edwin Eorchard releva que cet te exigence é t a i t contraire à la 
pratique conventionnelle' suivie, aux Etats-Unis (A.J.1927;vol.21.p-;ll2). 
Citons un cas concret pour i l l u s t r e r l ' a t t i t u d e des États-Unis :En 1900, 
un nommé"Antonio Viscarra fut l iv ré à l a -République du Mexique pour abus 
de confiance. On découvrit qu ' i l avait commis d 'autres d é l i t s , l e gou­
vernement mexicain demanda aux Etats-Unis la permission de juger ces 
d é l i t s . Le Département' d 'Etat répondit qu ' i l n ' é t a i t pas en mesure de 
faire droi t à cette demande, parce que le t r a i t é applicable ne prévoyait 

-pas l'agrément du pays requis (MOORE.IV.p.326). Cela signifie que l a po­
s i t i o n ' des Etats-Unis est la même que celle prise par l 'Angleterre vis-à-
^vis du Conseil fédéral su isse . 

I1. On peut se demander pourquoi ces.deux Etats se-refusent à l ' ex ten­
sion des.effets de l ' ex t rad i t ion à d 'autres : .dél i ts . M.- Ricci a répondu 
que " l ' ex t radi t ion , quand e l l e est consentie par certains Etats , telB 
que l 'Angleterre et l es Etats-Unis, est soumise à une double garantre 
judiciaire i la première est cel le de l'examen par les tribunaux de l 'E t a t 
requis; Ia - seconde, celle de l'examen par les tribunaux de l ' E t a t requé­
r a n t . Si l ' on admet que l 'extradé peut être mis en jugement pour des f a i t s 
"non mentionnés dans l a demande d 'extradi t ion, on supprime l a première de 
ces garant ies . N'y a u r a i t - i l pas, en conséquence, de la part des Etats 
dont i l s ' a g i t , s ' i l s autorisaient des poursuites, violation des règles 
de leurs propres lo i s ? L'acte anglais de 1870 l ' a pensé, en n'accordant 
pas au gouvernement le droi t de consentir à 1'extension'de l ' ex t r ad i t ion ; 
l 'Angleterre a soutenu cet te doctrine qu 'e l le appuyait en outre, sur sa 
l o i spéciale que nous venons de c i t e r , dans son différend avec les Etats- ' 
Unis" (RICCI.p.95-96). 

Toutefois, cet te doctrine ne s'applique pas lorsque l 'extradé de­
mande lui-même à être jugé sur d 'autres d é l i t s . "Dans l ' a f f a i r e Arton, 
-dit U. Saint-Aubin ( t .2 .p .817) , l ' a u t o r i t é britannique a consenti à ce 
que l 'extradé soi t jugé pour un dé l i t non compris dans l l ac te de remise; 
mais à t i t r e exceptionnel, et parce que ce prévenu le s o l l i c i t a i t lui-même 
formellement. Dans d 'autres affaires , où i l nous avait été impossible de 
'représenter un consentement exprès de l ' inculpé , l 'Angleterre nous a 
opposé un refus absolu". 
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Supposons que le droi t interne n ' a i t r ien précisé : la solution au 
problème peut être indiquée dans un t r a i t é in ternat ional . Un t rès grand 
nombre des t r a i t é s prévoient expressément le consentement du pays requis . 
Citons, par exemple, les conventions passées entre la Suisse et l 'Espa­
gne ( a r t . 8 . a l . 2 ) , le Brésil ( a r t . 5 . a l . 1 ) , la Pologne ( a r t . l l , a l . 2 ) la 
Turquie ( a r t . 6 , a l . 1 ) , l es Pays-Bas ( a r t . 4 ) , le Luxembourg (a r t .11) , e tc . 
De nombreux t r a i t é s exigent encore que le pays requis soit consulté 
préalablement1'1 pour que l e jugement puisse s 'étendre à d'autres d é l i t s . 

Si les conditions du t r a i t é sont réunies et que le dél i t en question 
rentre dans sa nomenclature, un Etat peut- i l refuser son agrément ? L'af­
firmative doit être admise. Et c ' es t précisément pour cette raison que 
M. Emmericn a soutenu que "si lu dignité du gouvernement requis exige 
q u ' i l so i t mis à même d'apprécier chacue espèce, i l est désirable q u ' i l 
ne refuse son consentement que t r ès exceptionnellement et pour des motifs 
graves" (EMiERICH.p.41). M. Lammasch a même proposé à l ' I n s t i t u t de droi t 
internat ional d ' insérer dans ses Résolutions d'Oxford l ' a r t i c l e suivant: 
"Dans les conventions d 'ext radi t ion à conclure, les Etats s'engageront à 
ne pas refuser leur assentiment à la poursuite et à la punition de l ' e x ­

t r a d é pour des fai ts^J antérieurs à l ' ex t rad i t ion autres que ceux qui 
ont motivé ce l l e -c i " (RDI.1888.p.36). Ge système a été introduit dans 
certaines conventions qui renferment une clause spéciale interdisant tout 
refus de consentement à l 'égard de dé l i t s prévus (voir A.J.1935.vol.29. 
p.215.note) . On a cependant reproché à cette clause d 'ê t re trop rigou­
reuse, estimant 'qu'ordinairement i l n'y a pas lieu de craindre un refus 
puisqu'aucur. Etat n 'a d ' i n t é r ê t à l ' impunité des fugi t i fs (A. J . 1935. vol . 
29.p.214). • • 

Jusqu ' ic i nous avons parlé des t r a i t é s prévoyant le consentement 
du pays requis . Maitenant, que decider lorsque l a convention est muette 
cur ce point ? A notre sens, et conformément à l 'opinion l a plus répan­
due - sauf en Angleterre et aux Etats-Unis - i l est toujours nécessaire 
de s o l i c i t e r l'agrément du pays de refuge. C'est également l ' av i s du 
Conseil fédéral suisse (RCPG.1926.p.280) et de la Cour de cassation i t a ­
lienne ( l ' a f f a i r e Grandi 18 nov.193¾.LAUTERPACHT, 1935-1937.p.380} 

$ 2. P r o c é d u r e . 

Pour s o l l i c i t e r l'agrément du pays requis, i l convieni de lu i ad­
resser une demande, avec toutes les pieces et documents nécessaires. 
Toutefois une question se pose : celle de savoir comment l 'extradé peut 
f a i re va lo i r ses droi t s en cas de demande complémentaire du pays requé­
ran t . En l 'espèce, l e droi t suisse donne toute sat isfact ion, en ce sens 
qu'on sui t l a procédure ordinaire d 'extradi t ion, ce qui signifie que le 
Tribunal fédéral sera appelé à s ta tuer en cas d'opposition de l 'extradé 
au sens de l ' a r t i c l e 23 de la l o i sur l ' ex t rad i t ion ( JAC .1932-ÎJo 125.p. 
144). 

Voir les t r a i t é s conclus par la Suisse avec l'Espagne ( a r t . 8 . a l . 2 ) ; 
Monaco ( a r t . 9 . a l . l ) ; le Salvador ( a r t . 9 . a l . 2 ) t l e Luxembourg ( a r t . 11 )e tc . 
"Sont exceptés pourtant les f a i t s politiques et les fa i ts punissables 
seulement en vertu des l o i s spéciales" . RDI.1886.p.36. 
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Comme l e droi t suisse, l a loi. allemande (23 déc.1929.JDIP.1930.p. 
270) prévoit aussi que le tribunal doit intervenir lorsque l 'extradé 
s'oppose à là demande complémentaire' (ar t .31.a l '.X). Saisi de l a .cause, 
"le tribunal régional supérieur peut, avant de prendre une déc is ion . . . 
r e cue i l l i r les preuvessur l a recevabil i té de l ' ex t r ad i t ion ; i l peut 
provoquer l ' audi t ion et l 'enquête aur les preuves par un juge commis-
ou "requis" ( a r t . 2 6 . a l . 1 ) . S ' i l "estime qu'une décision du Tribunal de 
l'Empire est u t i l e pour élucider une question juridique ayant un carac­
tère de" p r inc ipe . . . i l demande au Tribunal de l'Empire une décision sur 
l a question de droi t" ( a r t . 2 7 . a l . 1 ) . "La décision du Tribunal de l'Em­
pire doit aussi être demandée lorsque l e procureur général de l 'Bnpire 
ou le procureur la requièrent pour l 'éclaircissement d'une question de 
droi t" [ a r t . 2 7 . a l . 2 ) . En un mot, toutes les questions de f a i t ou de 
dro i t doivent ê t re résolues par l ' a u t o r i t é jud ic ia i re . Enfin, la .loi 
allemande ajoute que "la décision judiciaire peut aussi être rendue, 
lorsque l 'extradé est d'accord avec la mesure envisagée" (a r t -31 .a l .2) . 

En Prance, "dans le cas où l e gouvernement requérant demande, pour 
une infraction antérieure à l ' ex t rad i t ion , l ' au tor i sa t ion dé poursuivre 
l ' individu déjà l i v r é , l ' a v i s de la chambre des mises en accusation de­
vant laquelle l ' inculpé avait comparu, peut être formulé sur la Beule 
production des pièces transmises a. l 'appui de la nouvelle demande" ( a r t . 
22 . a l . l de l a l o i du 10 mars 1927).: "Sont également transmises par le 

f ouvernément étranger et soumises à- la- chambre des mises en accusation, • 
es pièces contenant' les observations de l ' individu l ivré ou l a déclara­

t ion q u ' i l entend n'en présenter aucune. Ces explications peuvent être 
complétées par un avocat choisi par .lui ou qui est désigné ou commis 
d 'office" ( a r t . 22 . a l . 2 ) . 

Ces dispositions sont,-sans doute, parfaitement logiques, parce 
qu 'e l les protègent l 'extradé contre ! ' .arbi t ra i re du pays requis . Néan­
moins, certains auteurs ne partagent\pas ce point .de vue.. Ainsi, pour 
M. Von Bar, l ' in te rvent ion judic ia i re 'Vn'a en vue que de garant i r contre 
une* arres ta t ion non jus t i f i ée , mais, non d'empêcher un jugement -injuste. 
Une fois donc que l ' ext radé se trouve.au pouvoir de l 'E ta t dont i l est 
accusé d'avoir enfreint les. l o i s , cet te enquête judiciaire n 'a plus au­
cun sens" (RDI.1877.p.7)-. C'est auasi.-l'opinion de M. Ricci (p.96) : 
"le réfugié devant jouir , l o r squ ' i l s ' ag i t d 'actes portant a t te in te à 
•la l i be r t é , de la mime protection que. les personnes habitant le t e r r i ­
t o i r e . Cet- emprisonnement ne sera opéré que d'après, les lois de l 'E ta t 
auquel i l a demandé-asile * Tel est le.motif-de l ' i ns t ruc t ion judiciai re 
préalable. Si e l le a eu l i eu pour l a demande d 'extradi t ion, e l le n ' e s t 
plus nécessaire pour que l 'extradé soi t jugé dans l 'E ta t requérant à 
raison d'une infraction nouvelle". 

Pour nous, cet te conception ne saurait être admise. Tout d'abord, 
en"accordant 1 'autorisation a l 'extension des poursuites, le pays requis 
doit se conformer aux dispositions de ses propres l o i s . Or,- l ' a u t o r i t é 
administrative n 'es t pas censée connaître bien des dispositions com­
pliquées. I l faut donc le concours de l ' au to r i t é judiciaire (en ce sens, 
voir l ' a r t . 2 7 . a l . 2 . de la l o i allemande du 23 déc.1929). ïu is l ' individu 
recherché a acquis, par le f a i t de spn entrée sur le t e r r i t o i r e d'un ,au­
t re Etat, des droi ts qui ne l u i sont garantis que par l 'observation de 
l a procédure prescr i te (PP.1885.II.484). Et ces droits seront réduits à 
néant s i l 'on écarte le système de l ' in tervent ion judic ia i re . Cette opi­
nion a, d ' a i l l eu r s , été partagée par la Conférence internationale pour 
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1'unification du droi t pénal. L ' a r t i c l e 11 alinéa 2 de ses résolutions 
prévoit qu'en cas d'assentiment du gouvernement extradant à l 'extension 
ceu poursuites, l ' i n t é re s se doit être "admis à fa i re valoir ses droits 
cev^nt les tribunaux de l ' E t a t requis" (ACI.1938.p.484). Pour ces r a i -
.-̂ rK , l 'opinion de mM.Ricci et Von Bar sont insoutenables. C'est pour­
v o i el le a été repoussée par la l ég i s la t ion actuelle de différents 
i^tt i~S • 

3 . R e s t r i c t i o n s à 1 ' a p. r é m e_ _n t à u n e e x t e n -
s i o n d e s p o u r s u i t e s . 

l'ous avens admis que chaque Etat est l ibre de consentir - ou de 
refuser - J 'extension des poursuites. Supposons qu'un Etat se déclare 
e:i principe favorable à 1 'autorisation d'étendre les poursuites, tout 
naturellement i l devra fixer les conditions auxquelles i l accordera 
son consentement. A ce sujet , l a première question'qui' se pose est cel le 
de savoir s i l 'extension deD poursuites peut être accordée pour un fa i t 
qui ne donne pas l ieu à extradi t ion. Sur ce point, tous les Etalsn'ont 
pas adopté l'a même solut ion. 

1. La Suisse n ' a pas 'résolu expressément ce problème, dans l ' a r t i c l e 7, 
alinéa 2 de sa lo i de 1892. Toutefois i l y a l ieu dé penser que, de même 
qu 'e l l e soumet la demande complémentaire a l a procédure d 'extradi t ion, 
de même e l l e n'accordera pas son consentement s i l es conditions de l ' ex ­
t rad i t ion ne sont pas remplies. A cet te généralisation, i l y a une excep­
tion : le gouvernement suisse peut autoriser la poursuite pour un d é l i t 
m i l i t a i r e . Dans une certaine affa i re , "après avoir été jugé pour l e dé­
l i t de droi t commun, l 'extradé demanda à être jugé également du chef de 
déser t ion. Le Conseil fédéral , à l ' ins tance du gouvernement'allemand, 
déclara consentir à ce one l'extradé~fût~ immédiatement poursuivi pour 
désertion" (BURCKHARDT.ÎV.p.215-216): 

Ce mode de procéder est discutable, car i l est inconciliable avec 
le principe de la non-extradition des déserteurs mi l i t a i r e s . I l faut 
mentionner que s i l ' indiv idu l iv ré n ' e s t pas d'accord - avec cet te pour­
su i t e , le r é su l t a t peut ê t re tout différent . Le Conseil fédéral doit 
a lors requérir la décision du Tribunal fédéral, et ce lu i -c i peut refu­
ser la demande complémentaire du pays requérant. 

Si l e d-élit ne rentre pas dans les termes du t r a i t é , mais est pré­
vu par l a l o i , l e gouvernement suisse peut- i l permettre d'étendre l a 
poursuite '- L'affirmative doit ê t re admise. Dans l ' a f f a i r e Girth, le 
Conseil fédéral déclara : "Nous avons répondu que la destruction de 
documents consti tue un delictum sui generis non prévu par le t r a i t é 
d 'ex t rad i t ion germano-suisse. Toutefois nous pourrions nous déclarer 
d'accord que Girth fût poursuivi par les autor i tés allemandes pour le 
d é l i t dont i l s ' a g i t , attendu que ce d é l i t figure dans la lo i fédérale 
du 22 janvier 1892. (art .3 .chif .25) au nombre de ceux qui donnent l ieu à 
extradi t ion" (FF.1898.1.541). Ce principe ne s'applique pas lorsque le 
t r a i t é s t ipule expressément que l ' ext radé ne peut être poursuivi pour un 
autre d é l i t , à moins que le pays requis n'y consente et que l ' in f rac t ion 
ne soi t comprise dans la convention. (Voir aff.C.B. Travers . t .5 .p .389) . 

•2. L'Allemagne a préféré s t ipuler expressément les r e s t r i c t ions , par 
l ' a r t i c l e 31, alinéa 1 de l a l o i du 23 décembre 1929, qui prévoit que 
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"lorsque le gouvernement étranger'demande l'agrément à une poursuite pé­
nale, ou à une exécution pénale pour un acte pour lequel l ' ex t rad i t ion 
n ' e s t pas accordée, l'agrément ne peut être accordé que s i l ' ex t radi t ion 
du poursuivi est recevable pour cet acte et que l 'extradé se déclare 
d'accord avec l a mesure projetée par procès-verbal devant un juge de 
l ' E t a t étranger ou que le tribunal a décidé que l ' ex t rad i t ion est rece-
vable" (JDIP.1930.p.270). L'exigence que l ' in f rac t ion ultérieurement 
poursuivie soi t susceptible de' motiver la remiBe, se retrouve dans les 
lo i s argentine (art\6.A.J.1935-vol.29.p.356) et suédoise ( a r t . 27 . a l . 2 . 
A.J. 1935.vol.29-p.414). 

-1-1 est intéressant de remarquer que ce système semble avoir inspiré 
les résolutions voiées en 1935 par la Conférence internationale pour 
l 'un i f ica t ion du droit pénal. L ' a r t i c le 11, alinéa 2 de ces résolutions, 
est a ins i conçu : "Toutefois, l 'extradé peut être poursuivi et jugé 
contradictoirement pour une Infraction autre que cel les qui, ont motivé 
l ' ex t rad i t ion dans les cas 'suivants : 1) s i l ' in f rac t ion n'eBt fcas l 'une 
de cel les tombant sous les prévisions des a r t i c l es 5, 6 et 7 de la pré­
sente l o i , et s i l 'assentiment du gouvernement qui a extradé a été préa­
lablement obtenu, l ' i n t é r e s sé ayant été admis à fa i re valoir ses droits 
devant les tribunaux de l 'E t a t requis"; (ACI.19'38-p.4-79). 

Bien qu'en apparence ces disposit ions soient à peu près identiques, 
leur contenu est en f a i t différent . Tandis que l ' a c t e de l a Conférence 
in te rd i t l ' ex t rad i t ion pour les dé l i t s non intentionnels ( a r t .ô . ch i f .b ) , 
l a l o i allemande ne les mentionne pas. En revanche, el le exclut de l ' e x ­
t rad i t ion les dé l i t s purement mi l i ta i res ( a r t . 2 . a l . 2 ) , alors que l ' ac te 
de la Conférence est muet sur ce point (voir a r t . 5 . 6 . 7 ) . En outre, cet 
acte dispose que " l ' ex t r ad i t i on .n ' e s t pas accordée lorsque l ' i n f r a c ­
t ion a été commise sur le t e r r i t o i r e de l ' E t a t X (requis)" (Art .7.al .1) 
ou "lorsque l ' in f rac t ion , quoique.'commise hors du t e r r i t o i r e • de l 'E ta t 
3T~(re'quis), y a été jugée définitivement!' (art .7..al .2 ) . La l o i allemande 
est plus exigente à cet égard, ' s ta tuant que " l ' ex t radi t ion n ' e s t pas 
recevable . . . 3) lorsque l ' a c t e r e s s o r t i t à la jur idict ion allemande et 
qu'un jugement" a été prononcé contre l e poursuivi parades autorîtés a l ­
lemandes ou que l 'ouverture de la .procédure principale a été rejetée" 
( a r t . 4 . a l . 3 ) • Cela revient à.dire .que le seul fa i t que le dé l i t a été 
comniis en Allemagne ne suff i t pas ; .à ;refuser.la remise du fugi t i f . Vu ces 
a r t i c l e s , les res t r ic t ions à l 'extension des poursuites ne sont donc pas 
uniformes. Néanmoins ces dispositrons présentent une par t icular i té com­
mune J e l les n ' in terd isent pas l'agrément du pays requis à l a poursuite 
pour un dé l i t f i scal ou re l ig ieux. . 

3* En"France, l ' a r t i c l e 21, alinéa 3 de la l o i du 10 mars 1927 s tatue. 
que ''ce consentement peut être donné par le gouvernement français même 
au cas où' le f a i t , cause de l a demande, ne sera i t pas l 'une des infrac­
tions déterminées par l ' a r t i c l e 4 de la présente lo i" . (Lois annotées, 
1927tP"-914). Autrement d i t , le gouvernement français peut étendre les 
conséquences de l ' ex t rad i t ion à des f a i t s qui ne sont pas réprimés par 
les lo i s françaises, ou ne sont pas punis dans l ' E t a t requérant du mi­
nimum de pénalité prévue par l ' a r t i c l e 4, ou qui, commis par des mi l i t a i ­
r e s , marins, ou assimilés, ne sont pas considérés par la l o i française 
comme constituant des infractions de droit commun (TRAVERS,L'entr'alde. 
No 370, p.301). 

A nôtre avis, cet te disposition est cri t iquable à un double point 
de vue. D'abord, el le est t r è s défavorable à l ' ex t radé . Secondement, s i 

1935.vol.29-p
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un jit at n'accorde pas l ' ex t r ad i t ion pour lea dé l i t s purement mi l i ta i res 
ou pour les infractions qui ne sont pas .réprimées par sa propre l o i , com­
ment autoriser la poursuite pour ces mêmes dé l i t s après la remise de 
l ' individu réclamé ? 

M.Donnedieu de Vabres a répondu :"Les r e s t r i c t ions de l ' a r t i c l e 4 
n 'ont pas i c i leur raison d'ëtfey puisque l a procédure envisagée n'offre 
pau I J S mêmes complications et. n'occasionne pas les mêmes fra is (Princi-
Ü£s. p.333-334). 

Cet argument n ' e s t pas convaincant. S ' i l é t a i t jus te , on se ra i t 
fondé à prétendre que désormais l ' ex t r ad i t ion peut être accordée pour 
n'importe quel d é l i t , s ' i l n'y a pas complications ou s i les f ra is sont 
i-iupportés par l 'E t a t requérant. Au surplus, cela rend i l luso i res toutes 
les r e s t r i c t i ons à l ' e x t r a d i t i o n . 

M. Donnedieu de Vabres l ' a bien compris, puisqu ' i l ajoute : "On 
doit bien entendre que la demande ne saurai t aboutir s i l ' in f rac t ion 
dont i l s ' ag i t a un caractère poli t ique" (Principes. p.296). S ' i l en est 
i.inai, pourquoi étendre les conséquences de j>a" remise aux infractions 
purement mi l i t a i r e s qui, comme les dé l i t s pol i t iques , sont également 
exclues de l ' ex t r ad i t ion ? Pourquoi e s t - i l mêae possible d 'autor iser la 
poursuite u l té r ieure en ra ison d'un d é l i t qui, au fond, n ' e s t pas r é ­
primé par les lo i s f rançaises . 

En résumé, nous estimons q u ' i l vaut mieux s'en tenir au principe 
que, lorsque i l s ' ag i t d'un dé l i t qui ne donne pas l ieu à extradit ion, 
i l t n e sied pas d'étendre les 'effets de l a remise. C'est d ' a i l l eu r s , l e 
principe consacré dans les résolutions d'Oxford (art .32) : "le gouver­
nement qui a accordé une extradit ion peut ensuite consentir à ce que l ' e x ­
tradé soi t jugé pour des f a i t s autres que celui qui avait motivé sa r e ­
mise, pourvu que ces f a i t s puissent donner l ieu à l ' ex t rad i t ion" .(AIDI. 
1875-1863. vo l . I .p .735) . , ' 

Si l ' a t t i t u d e de différents Etats est à peu près c la i re en ce qui 
concerne l e s d é l i t s poli t iques et les dé l i t s mi l i t a i r e s , on peut se de­
mander s i l 'extension des poursuites peut être accordée pour les infrac­
t ions de peu de gravi té . Id. Ricci a répondu par l 'aff i rmative (RICCI. 
p.95; dans l e même sens, VOK BAR.RDI.1877.p.5-16.). Pour l u i , c 'es t à 
raison de la minime importance des f a i t s qu'on ne les soumet pas à une 
mesure aussi grave que l ' ex t r ad i t i on qui se ra i t souvent, à el le seule, 
plus dure que la peiné dont l a l o i les frappe. Ce motif disparaî t dès 
que l ' ex t r ad i t i on a é%é opérée; r ien ne s'oppose plus alors à ce que 
l ' ex t radé soi t jugé et puni à raison des infractions, même insignifian­
tes ,qui l u i sont reprochées. 

Ce raisonnement n ' e s t pas complètement convaincant. Rappelons que 
l e s r e s t r i c t i ons à l ' ex t r ad i t ion ne sont pas nécessairement st ipulées au 
prof i t du fugi t i f , mais quelquefois dans un in té rê t supérieur de just ice 
et d ' u t i l i t é sociale {PRADIER-FODERE. vol . I I I .p .1228) . Si, pour une cer­
ta ine catégorie de d é l i t s , un Etat estime qu ' i l vaut mieux ne pas l iv re r 
l e coupable, pourquoi peu t - i l autor iser , sans se heurter à l ' e s p r i t de 
sa l o i , l es poursuites pour ces mêmes dé l i t s qui sont exclus de l ' e x t r a ­
di t ion ? Si un Etat refuse l a remise pour un d é l i t minime, par le motif 
q u ' i l n ' a aucun in térê t à l a répression d'un t e l d é l i t , pourquoi l e point 
de vue change-t- i l entièrement une fois le délinquant l iv ré à l a jus t ice 
étrangère. C'est pourquoi à la différence de l a lo i française, la plupart 



- 83 -

des lois, notamment les lois argentine (art.6.art.11), allemande (art.31» 
art.2.al.2) et suédoise (art.'22.al..2.art.4)' repoussent le 'système propo­
sé par Ki. Ricci-. ..." 

Il en va de même de la doctrine internationale. QuJon songe à l'ar-' 
ticle 11, alinéa 2 des résolutions votées en 1935 par la'Conférence in­
ternationale pour l'unification du.droit pénal ; l'autorisation de pour­
suite ultérieure est inadmissible., lorsque l'infraction constitue une 
contravention ou un délit non intentionnel, ou n'est frappé que d'une 
peine pécuniaire (ACI.1936.p.419)• 

Existe-t-il encore d'autres restrictions à l'agrément de l'Etat 
requis à l'extension de poursuite ? Sans doute, l'Etat requis peut opposer 
des obstacles à l'extension'des poursuites, obstacles tirés de la-pres­
cription, de la chose -jugée, etc. Nous en trouvons des exemples dans les 
lois allemande (Cf. les textes dans Supplement to the A.J. 1935.vol.29. 
p.385)', argentine (ibid p.356), et suédoise (ibid 414), aitisi que dans 
les résolutions .votées par la Conférence internationale pour l'unifica­
tion du droit pénal (ÀCI.1938*p.419)• Même en l'abaence d'une disposition 
•expresse, il.faut tenir compte de ces restrictions, à peine de méconnaître 
l'esprit de la loi interne du pays requis. 

§ 4. Peut-on considérer comme une renonciation aux réserves le refus par 

le paye requis de recevoir l'extradé qui lui est remis par le gouver­

nement requérant âpres acquittement pour le fait ayant donné lieu à 

l'extradition ? 

La Cour dé Dijon a répondu affirmativement, statuant que "si les • 
Français poursuivis en Prance pour crimes et délits, et réfugiés en pays 
étranger sont protégés par' l'inviolabilité du territoire étranger, ils 
ne peuvent ée prévaloir de cette protection, lorsque ce pays, loin de 
les en'couvrir, les repousse et les .livre lui-même spontanément aux auto­
rités françaises" (affaire Darmenon..:.LA.1840.I.781). Toutefois, la Cour 
suprême française a pris une attitude\differente. Pour elle, il faut 
"décider si le refus fai-t par le lieutenant de police de Genève de le 
(l'extradé) recevoir, lorsqu'il, a été conduit devant lui, en exécution 
des ordres du gouvernement français, peut tenir lieu d'une extradition 
nouvelle... la Cour royale de Dijon .-devait donc surseoir à procéder sur 
l'appel dont elle est saisie, jusqu'à^ce que le gouvernement français 
aura déterminé- quel est à ses yeux le véritable caractère de refus à 
l'égard du réclamant, puisque celui-ci ne serait pas régulièrement, traduit 
devant elle, si la lettre écrite par ledit lieutenant de police au profit 
de la Côte d'Or, ne lui paraissait-point un acte suffisant d'extradition, 
quant aux délits dont il s'agit" (arrêt du 4 septembre 1840. LA.1840.I. 
781). D'où, il suit que le simple refus de recevoir-l'extradé ne saurait 
être assimilé à une renonciation aux.réserves. Cette solution; , bien qu'un 
peu stricte, a l'avantage d'éviter tout différend entre les Etats inté- , 
ressés. 

SECTION I I I - L E C O M S E H T E M E N T D E L ' E X T R A D E 

L ' ex t r adé p e u t - i l c o n s e n t i r à l à ' p o u r s u i t e pour un d é l i t non'mention-
né dans l ' a c t e d e ' r e m i s e ' ? Ce t t e ques t ion a donné l i e u à' de grandes c o n t r o ­
v e r s e s . . 
§ 1 . L e s' a r g u m e n t s d e s p a r t i s a n s . 

' ' Analysons tou t d 'abord l e s arguments1 développés en faveur de l a . t h è -
•se qui pos tu le que l ' e x t r a d é peut consen t i r à l ' e x t e n s i o n des p o u r s u i t e s . 
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1 . M. Mérighnac a f a i t valoir que l ' ext radé pouvant consentir à sa l i v r a i ­
son sans formalité, i l s e ra i t i l logique q u ' i l ne pût f a i r e , après sa r e ­
mise, ce q u ' i l pouvait f a i re auparavant (MERIGHNAC.t.II.p.779), 

Cet argument n ' e s t pas décisif , car la volonté de l ' individu r é ­
clamé ne rend pas l a l ivra ison obligatoire (voir c h a p . I I . s e c . I ï . § 1.B). 
L 'extradi t ion volontaire peut abréger, l a procédure de la remise (FF.1901. 
I I . p . 4 8 ) , mais e l le ne supprime pas l e droi t du gouvernement requis de 
refuser l ' ex t r ad i t i on ou- d'y apporter les réserves . Le pays requérant est 
tenu d'observer l é principe de la spéc ia l i t é , comme s ' i l s ' ag i t d'une 
remise_ordinaire__(RCFG.19_25.p.277.No 14). Aussi l 'opinion de M. Mérighnac 
e s t - e ì ì e discirfcafcie, car l e s prémisses dont i l f a i t dériver sa conclusion 
sont en défini t ive insoutenables. 

2. M. B i l lo t , comme M. Darrae,afait va lo i r que "l 'extradé n'ayant perdu 
par sa fu i te e t son extradit ion aucun des droi t s que les lo i s assurent 
aux accusés, est fondé, s ' i l y trouve son in t é rê t , à.demander et à ob­
t en i r d ' ê t r e poursuivi 'sur tous les chefs d'accusation, même sur ceux 
que l ' a c t e d 'extradi t ion a expressément réservés"-(BILLOT.p.361). 

Mais ne peut-on pas répondre qu'en droi t des gens on ne trouve au­
cune règle en vertu de laquelle les droi t s ou les in té rê ts d'un p a r t i ­
cul ier peuvent' rendre i l l u so i r e s les s t ipulat ions d'un accord diploma­
t i que . Un publ ic is te américain a d i t t r è s justement q u ' i l ne convient 
pas de subordonner l 'observat ion des obligations internationales à l a vo­
lonté d'un pa r t i cu l i e r qui es t res té complètement étranger à l 'accord d i ­
plomatique intervenu entre l ' E t a t requérant et l e pays de refuge (Supple.-
ment to the A.J. 1955.vol.29, p.215. no te ) . Et c ' e s t l e l i eu de se deman-
der s i l ' i n t é r ê t de l ' ext radé peut primer l a volonté de l ' E t a t requis de 
l imi te r l ' a c t e d 'ex t rad i t ion . 

M. Darras l'a p e n s e r a affirmé que le gouvernement requis "ne peut 
prétendre q u ' i l y a i t en ce cas violat ion de ses droi ts de souverainté. 
Ceux-ci n 'ex is te ra ien t qu'à t i t r e de survivance d'une sorte de droit 
d ' a s i l e et dans l ' i n t é r ê t unique de celui qui, en se réfugiant sur son 
t e r r i t o i r e , é t a i t venu demander protection aux lo i s de ce pays, l ' ex t radé , 
en consentant à être poursuivi en raison de tous les f a i t s qu'on lu i r e ­
proche, renonce au privilège du droi t d ' a s i l e que, somme toute, i l estime 
l u i ê t re plus préjudiciable que profitable..Comment le pays étranger 
pour ra i t - i l conserver encore à son égard äes droi t s de souveraineté ?" 
(RCDIP .1896.P. 458),. 

Mais on peut répondre que les d ro i t s de souveraineté n 'exis tent 
nullement dans l ' i n t é r ê t unique du délinquant. Autrement, comment expliquer 
que, en cas de l ' ex t r ad i t i on volontaire , lorsque l e fugi t i f a renoncé im­
plicitement à ses i n t é r ê t s , l ' E t a t de refuge puisse encore refuser sa 
remise pour un d é l i t pol i t ique ou purement mi l i t a i r e (FF.1888.II.p.349; 
FF.1885.II.p.484.No 9; Loi féd.1892.art .2 ) ? Cela suff i t à montrer que 
l ' i n t é r ê t d'un par t i cu l ie r ne prime en rien les droi t s de l ' E t a t . 

M. Darras'prétend' encore que "si l 'accusé avait qui t té le pays 
étranger avanttbute a r res ta t ion , e t s ' i l é t a i t revenu librement en France, 
i l pourrai t demander à purger toutes ses contumaces, et le pays étranger 
ne saurai t soulever aucune opposition; pourquoi l a circonstance, toute 
f o r t u i t e , de son ar res ta t ion à l ' é t r ange r , conserverai t-el le contre l u i 
à l a puissance étrangère des prérogatives qu 'e l le aurai t perdues au cas 
de son retour volontaire en France ?" (RGDIP.1896.p.438) 
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Mais to. Darras semble avoir oublié le fait important que 1'extra­
dition est juridiquement différente du retour volontaire du délinquant. 
Lorsque le fugitif. rentre librement dans le pays dont il a enfreint les 
loia, il ne saurait être question de 1!application-du traité d'extradi­
tion, et c'est précisément pour cette raison que le pays de refuge ne 
peut soulever aucune objection, ai le délinquant demande à purger tou­
tes ses contumaces. Or, une fois qu'il est arrêté et livré suivant la ' 
procédure d'extradition - ce qui est, d'ailleurs, loin.d'être "tout for­
tuit", puisqu'il y a là une demande délibérée du pays requérant - le 
traité d'extradition commence à être mis en oeuvre, et ce' serait mécon­
naître les effets juridiques de ce traité, que d'accepter la théorie 
de IU. Darras. 

3. Ayant examiné les diverses doctrines françaises, citons l'opinion d'un 
auteur américain, M. Moore. Outre les raisons exposées plus haut, cet 
auteur en donne deux autres : I 

Premièrement, s'il est de principe général que, lorsqu'un tribunal 
n'a pas compétence dans un cas particulier, le consentement des parties 
ne saurait la conférer à ce tribunal, ce principe ne s'applique que si 
le défaut de compétence (defect 'in the jurisdiction) est' "inhérent". 
Dann notre cas, nous convenons que le tribunal est compétent pour connaî­
tre des délits réservés. Il ne peut pas les juger, simplement parce que 
le délinquant n'est pas sous sa juridiction. En d'autres1 termes, relati­
vement à ces délits, il est considéré comme se trouvant a l'étranger. 
Or, une fois qu'il se soumet volontairement à sa juridiction par manifes­
tation de consentement, pourquoi le tribunal ne peut-il [pas le juger pour 
d'autres délits antérieurement commis (MOORE. Extradition. 1.1.p.25-3). 

Deuxièmement, si 1'extradé prolonge son séjour en pays requérant, 
s'il renonce à quitter le territoire dans le délai de grâce, sans doute 
peut-il être poursuivi pour les délits qui n'ont pas motivé sa remise. 
S'il en est ainsi, pourquoi ne peut-il pas consentir, d'avance, à être 
jugé pour ces délits (ibid.t .I.p.255)• 

A ces deux arguments, nous pouvons répondre de la façon suivante: 
la première raison ne tranche en rien notre question qui n'est pas de 
savoir si l'incompétence du tribunal pour les faits réservés est absolue 
ou relative, mais si l'extradé a le droit d'étendre la procédure à d'au­
tres délits. La seconde raison est vraioent le seul point vulnérable 
pour ceux qui soutiennent l'interdiction de l'extension dû jugement par 
la volonté du délinquant. Mais nous.pouvons opérer une distinction entre 
le simple consentement'de l'extradé et' son séjour prolongé en pays re­
quérant. Nous pouvons dire que l'échéance du délai de grace fait perdre 
le bénéfice des garanties de l'extradition, non parce que les Etats 
contractants font respecter la volonté de l'individu livré, mais parce que, 
comme l'a indiqué le Reichsgericht-dans un arrêt du 30 nov.1899, "l'ordre 
social est justement intéressé à ce que le coupable ne puisse échapper 
à la répression, tout en restant sur le territoire de l'Etat dont il a 
méconnu la loi pénale" (JDIP.1900.p.ÎOOO). 

§ ,2. L e s a r g u . m e n . t B .des , a d v e r s a i r e s . 

.En exposant les arguments essentiels de ceux qui soutiennent que 
le consentement.de l'extradé peut justifier 1'extension des poursuites, 
nous avons montré que nous ne partageons pas cet avis. 

argu.men.tB
consentement.de
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Pour notre par t , l 'ob jec t ion essent ie l le réaide dans l e f a i t que 
le consentement de l ' ext radé peut ne pas être l i b r e . Les t r a i t é s auront 
t ien exigé que le consentement soi t exprès, volontaire, et communiqué au 
gouvernement requis, mais i l faut admettre que l ' E t a t requis n ' a aucun 
moyen âe s 'assurer que le 'consentement est réellement volontaire (Supple­
ment to zae. A-J. 1935.vol.29.p.215,note). 

Bien, plus, s i l 'on admet que les réserves sont s t ipulées, non pas 
au profit de l ' ex t radé , mais dans l ' i n t é r ê t , supérieur de just ice et d ' u t l - • 
l i t é sociale (PaU)Ir-R-FODiVKE, vol . I I I .p.1228), comment expliquer que le 
coupable puisse y renoncer ? 

Enfin, nous savons que la volonté de l ' individu réclamé ne peut pas 
rendre sa remise obl iga to i re . Or, une fois l i v r é , i l peut étendre les 
effets de la remise. C'est là une contradiction dans l ' e s p r i t du d ro i t . 

Pour ces raisons, défini t ives à nos yeux, nous pensons que la volon­
té de l ' ex t radé est impuissante à fa i re tomber les réserves. À cet égard, 
remarquons que les résolutions d'Oxford (AlDI.1875-1885), comme aussi le 
projet de t ra i té - type d 'extradi t ion (RDP.vol.1,p.323), ne font pas a l lu­
sion à l 'assentiment de l ' individu l i v r é . Quant aux résolutions de la 
Conference internationale pour l 'un i f ica t ion du droi t pénal, l e consen­
tement de l ' individu l iv ré doit ê t re subordonné à la "condition que 
l 'assentiment du gouvernement qui l ' a extradé soi t préalablement obtenu" 
(ACI.1938.p.419.art .11,al.2). Tout cela démontre que la tendance moderne 
dans l a pratique internationale semble dénier au malfaiteur seul le droi t 
de consentir à l 'extension des poursuites. 

§ 3 . L e d r o i t c o n v e n t i o n n e l . 

Si la doctrine est partagée sur cet te question, les t r a i t é s s'en 
ressentent . Les uns reconnaissent à l 'extradé le droi t de faire tomber 
les réserves. Citons, par exemple, les t r a i t é s de la Suisse avec le Bré­
s i l ( a r t . 5 . a l . 2 J , la Belgique ~(art.9), les Etats-Unis ( a r t . 9 , a l . 1 ) , le 
Paraguay ( a r t . 8 . a l . 3 ) , l'Uruguay ( a r t . 8 . a l - 3 ) , l'Espagne ( a r t . 8 . a l . 2 ) , 
le Portugal ( a r t . 5 ) , e t c . 

D'autres ne soufflent mot de l a question. Comment interpréter ce 
silence ? La jurisprudence n ' e s t pas unanime sur ce point. Les tribunaux 
de certains pays estiment que l ' ext radé ne peut pas renoncer aux réserves. 
Ainsi l e Reichsgericht allemand a décidé (le 8 fév.1901) que "cette solu­
t ion se ra i t contraire aux principes généraux du droi t , que l 'extradé ne 
peut renoncer aux garanties que le t r a i t é l u i assure; qu'en effet , les 
t r a i t é s d 'extradi t ion contiennent une réglementation des droi ts de sou­
veraineté afférente à chacune des hautes partieB contractantes et que • 
ce t te réglementation, par sa nature même, est soustra i te à la volonté 
des par t icu l ie rs" (JDIP.1903.p.665). 

La Cour de cassation i tal ienne s ' e s t également rangée à cet avis 
(Valleri vs Grandi 28 nov.1935. LAUTERPACHT. 1935-1937.p.378). La Cour 
suprême hongroise a appliqué cet te solution à l ' ex t rad i t ion accordée en 
vertu d'une déclaration'de réc iproc i té . Dans une affaire où l a remise fut 
consentie à défaut de t r a i t é , la Cour a statué que "c 'es t le gouvernement 
de l ' E t a t requis qui, selon les t r a i t é s et la pratique, sans avoir à t e ­
n i r compte du consentement ou de l 'opposit ion du délinquant, suivant sa 
propre appréciation, décide s i l ' ex t r ad i t ion d'un individu peut avoir l i e u . 
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Ce principe étant de droit public, i l est exclu'-que l ' individu poursuivi 
puisse aucunement disposer à cet égard; d'où i l su i t que'la poursuite en­
gagée contre l ' individu extradé ne peut être étendue, même avec son con­
sentement, au delà du cadre ou du crime é tabl i dans l ' a c t e d 'extradit ion, 
à moins qu ' i l n 'exis te un t r a i t é ou une pratique de réciprocité aui le 
permet" (arrêt du 17 décentre 1929.JDIP.Ì930.p.1147. Par erreur,~M. Donne-
dieu de Vabres attr ibue cet arrêt à la Cour supérieure d'Autriche, voir 
t r a i t é 3e.éd.l947.p.999.note 1 ) , 

Bane d'autres pays, l 'opinion contraire prévaut. I l en é t a i t ainsi 
de l 'ancienne Jurisprudence française ( la jurisprudence moderne est con­
t r a i r e i crim.23 Ju i l l e t 1938. ci té par DONÌTEDTEU DE TASRES, Trai té . 3e. 
éd. p.999. note 1) . Citons l ' a f f a i r e Teyssier des Farges où, bien que l a 
convention franco-anglaise du 14 août 1876 ne prévoie pas l a renonciation 
de l ' ex t radé , l a Cour de cassation a statué "qu ' i l peut consentir à être 
Jugé sur tous les f a i t s qui lui sont reprochés" (LA.1884. 1- 172). Dans 
l ' a f f a i r e Arton, le t r ibunal français permit aassi à un extradé de Grande-
Bretagne de demander à être Jugé sur un dél i t non mentionné dans l ' a c t e 
de remlBe (SAINT-AUBIN, t . 2 . p.t ì l7). De même l a Cour d'Cxan a statué que 
"Ie^ droit International ne saurai t être violé lorsque l e tribunal de ju­
gement... se conforme à l a volonté librement manifestée de l 'accusé" (af­
fa i re Cayla. 17 avr i l 1868. LÀ.1868 2. 165. Dans l e même sens, i l y a un 
a r rê t du 10 Juin 1905 rendu par l a Cour supérieure de just ice de Luxem­
bourg. PB.1908.4.140). 

Contrairement à leur ancienne pratique ( l ' a f f a i r e Coy. MOOHE. 
Extradit ion. 1.1.p.251} l ' a f f a i r e Kuhn, ibid I.p.254.* note), l es Eta ts -
Unis adoptent aussi ce système. En 1906, alors que l e t rai té-applicable 
( l ' a r t . 3 du t r a i t é anglo-américain du 12 j u i l l e t 1889.JDIP.1890.p.835) 
ne prévoyait pas l e consentement de l ' ex t radé , un tribunal américain 
condamna un nommé Arthur P. Mclntire pour un dé l i t non susceptible de 
motiver sa remise. L'ambassadeur anglais à Washington, M. Durand, protes­
ta contre cet te condamnation. Le procureur-général américain, M. Robb, 
expliqua que le délinquant avait consenti à cet te poursuite. Le gouver­
nement anglais , avisé de ce f a i t , ne continua Las sa protestation.(HACK-
WORTH .IV.p.239). 

On peut se demander pourquoi l e gouvernement américain a adopté ce 
système. A cet égard, i l convient-de c i t e r une note adressée, le 26 fé­
vr ie r 1895, par le Secrétaire d 'Etat , HUGresham, à l'ambassadeur a l l e -
mant, M. le baron Sàurma, à propos de l ' a f fa i re Jacob David. Dans cet te 
note, M. Gresham donna l e s raisons suivantes, pour soutenir sa thèse au 
sujet de l 'extension du jugement-par l a volonté du délinquant i 

Premièrement, le but de l ' ex t rad i t ion est de punir l e crime, et de 
contraindre le délinquant à se soumettre aux poursuites commencées contre 
l u i dans le paya dont i l a enfreint les l o i s . (MOORE.IV.p.522). Ne pas« 
permettre.à l 'extradé d'étendre le jugement à d 'autres dé l i ta , Berait in­
compatible avec le but d 'ex t radi t ion . 

Deuxièmement, l 'extradé peut demeurer volontairement en pays requé­
rant , de sorte que, après le délai de grâce, i l peut être poursuivi 'pour 
d'autres" d é l i t s . Cela étant , pourquoi ne peut- i l pas consentir, d'avance, 
à être jugé pour ces dé l i t s (ibid) ? 
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Enfin, puisque l e f u g i t i f peut se p r é v a l o i r des g a r a n t i e s de l ' e x ­
t r a d i t i o n devant l e s t r ibunaux du pays r equé ran t , logiquement i l peut 
a u s s i renoncer k ce d r o i t par une extensio'n du jugement à d ' a u t r e s i n ­
f r a c t i o n s . Sinon, l e p r i nc ipe de l a s p é c i a l i t é s e r a i t , pour l ' e x t r a d é , 
une "oppression" p l u t ô t qu 'une p r o t e c t i o n , en ce sens q u ' i l p r i v e r a i t 
ce t ind iv idu de t o u t e l a l i b e r t é d ' a c t i o n dont i l j o u i s s a i t avant l a 
r emise , a l o r s q u ' i l pouvait r e v e n i r . l ibrement en pays requéran t et deman­
der à purger ses contumaces ( ib id p .320 .323) . 

A l ' a v i s de ^ . üresham, M. Saurma opposa l e s arguments su ivan t s : 

Premièrement, s i l e f u g i t i f peut se p r é v a l o i r des g a r a n t i e s de 
l ' e x t r a d i t i o n , c ' e s t simplement parce que l e t r a i t é a é té incorporé dans 
Lc d r o i t i n t e r n e du pays r e q u é r a n t , e t s ' e s t en v e r t u de ce d r o i t i n t e r ­
ne q u ' i l peut demander l ' o b s e r v a t i o n du p r inc ipe de l a s p é c i a l i t é par ce 
p a y s . Sur l e p l an i n t e r n a t i o n a l , s e u l s l e s E t a t s sont l e 3 s u j e t s du t r a i ­
t é qui n 'engendre des d r o i t s qu ' à l e u r p r o f i t . Et ces d r o i t s ne sau ra ien t 
ê t r e in f luencés par l a vo lon té d 'un p a r t i c u l i e r ( i b i d ) . 

Deuxièmement, de même q u ' a v a n t l a remise l e s agents américains envoyé: 
pour r e c e v o i r l e f u g i t i f , peuvent r e f u s e r de l ' é l a r g i r malgré son consen­
tement au r e t o u r l i b r e aux E t a t s - U n i s , de même, l e gouvernement allemand 
peut s ' en t e n i r au p r i n c i p e de l a s p é c i a l i t é , en dép i t de l a r enonc ia t ion 
aux g a r a n t i e s de l a par t du dé l inquan t , l a man i fes t a t ion de l a volonté du 
f u g i t i f é t a n t également inopéran te dans l e s deux hypothèses ( i b i d p .325) . 

Enfin, i l e s t v r a i que l e but d ' e x t r a d i t i o n c o n s i s t e à punir l e s 
i n f r a c t i o n s , e t non à p ro tége r l e f u g i t i f , mais à c e t t e g é n é r a l i s a t i o n , 
i l y, a des r e s t r i c t i o n s . Far exemple, lorsque l e d é l i t n ' e s t pas réprimé 
par l a l o i du pays r e q u i s , c e l u i - c i peut r e fuse r l ' e x t r a d i t i o n , non parce 
l u ' i l entend p ro tége r l e m a l f a i t e u r , mais parce que, dans l ' i n t é r ê t de 
^a s o u v e r a i n e t é , p a r e i l l e mesure e s t i nadmis s ib l e . i l en va de même des 
c é l i t s non prévus au t r a i t é . S i , en p a r e i l cas , l e f u g i t i f r e s t e impuni, 
'je n ' e s t pas l e b u t , mais p l u t ô t uno conséauence des r é se rves renfermées 
dans l e t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n ( ib id 325-326J". 

Cette argumentat ion ne modifia pas l ' a t t i t u d e des E t a t s - U n i s . Par 
s u i t e , l e gouvernement allemand déc l a r a u t i l e de négocier un nouveau t r a i ­
t é pour r é g l e r l e s po in t s d i s c u t é s . Cet te a f f a i r e montre que l ' a d o p t i o n 
de l ' a n c i e n n e ju r i sp rudence f r ança i s e ' peut pa r fo i s c o n s t i t u e r un motif 
pour l a dénonc ia t ion du t r a i t é par l ' u n des E t a t s c o n t r a c t a n t s . Vu ce t t e 
p o s s i b i l i t é dé sag réab l e , nous ne pouvons qu 'approuver l e système du Con­
s e i l f é d é r a l s u i s s e . Ce système impose des cond i t i ons qui fon t a p p a r a î t r e 
que, à moins de s t i p u l a t i o n expres se , l e consentement de l ' e x t r a d é e s t , à 
l u i s e u l , i n e f f i c a c e , p u i s q u ' i l f a u t , en même temps, l ' ag rément de l ' E t a t 
r e q u i s . Ces c o n d i t i o n s sont (PP. 1921 . t . 1 1 .p.350-351 *, BURCKHARDT.t.4.p.211) : 

a') "L 'ex t radé déc l a r e spontanément et en connaissance de cause , l e s d i spo ­
s i t i o n s du t r a i t é d ' e x t r a d i t i o n a p p l i c a b l e s ^ l u i ayant é té préalablement 
communiquées, renoncer au maint ien de l a s p é c i a l i t é . " 

b) "Le c o n s e i l j u d i c i a i r e éventuel de l ' e x t r a d é , dûment l é g i t i m é par p ro ­
c u r a t i o n , adhère de son cSté à l a r e n o n c i a t i o n " . 

e ) "Le gouvernement de l ' E t a t qui a v a i t accordé l ' e x t r a d i t i o n donne é g a l e ­
ment son assen t iment à l a p o u r s u i t e u l t é r i e u r e " . 
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Si noue adoptons cet te solution, toute'controverse diplomatique peut 
ê t re évi tée . 

§ 4 . L e " d r o i t i n t e r n e . 

Si l a solution du principe que nous discutons n ' e s t pas précisée 
dans l e t r a i t é , un Etat peut envisager de fixer la discipline qu ' i l adop­
te ra en l 'espèce dans sa légis la t ion in terne . 

Tel est le cas de l a Suisse , Selon l ' a r t i c l e 1, alinéa 1 de l a 
l o i fédérale du 22 janvier 18921 

"^ 'extradi t ion Bera toujours subordonnée à l a condition que l ' e x t r a ­
dé ne sera ni poursuivi, ni puni pour l è s infractions q u ' i l pourrait avoir 
commises antérieurement.à l a demande, autres que cel le qui a donné l ieu 
à 1'.extradition et l e s infractions connexes à ce l l e - c i , à moins toutefois 
que . l 'extradé e t , l e cas échéant, eon'défenseur ou conseil n'y consentent 
expressément..." Cette disposition1 sauvegarde suffisamment-les- in térê ts 

.de l ' ex t r adé . Le délinquant peut ne pas connaître bien les conséquences 
de sa renonciation. D 'a i l leurs , i l y a l ieu de prévenir les abus pjosBibles 
de la part du pays requérant. Four ces raisons, l 'adhésion du défenseur est 
quelquefois nécessaire. Remarquons que cet te exigence de l 'adhésion du 
conseil n ' e s t pas mentionnée dans les lo i s brésilienne (art.5.Supplement 
to the A.J. 1935.vol.24.p.367) et suédoise (ar t .11.Ibid p.414) qui pré­
voient aussi le consentement exprès et volontaire du délinquant. 

Différente des lo is précitées, l a lo i allemande (23 déc.1929) exige,-
en outre, le consentement de l 'E t a t requiB. l ' a r t i c l e 31,alinéa 1 .(pour 
le texte , voir cnap..IV.eec.II.§ 3'.No 2) de cet te l o i implique que "si l ' e x ­
tradé -se déclare .d'accord avec l a nouvelle poursuite,lelgouvernement &1-

[. lemand peut donner l'agrément, sans requérir l a décision du t r ibunal , 
P. s i l ' ex t r ad i t ion est recevable pour ce nouvel acte délictueux. Cela revient 
• à d i re que l a seule volonté de l ' individu l iv ré ne peut produire aucun 

effet jur idique. 

En Angleterre, l ' a c t e de 1870 ne prévoit paB l a renonciation de 
l ' ex t r adé . Celui-ci peut- i l fa i re tomber les réserves ? M. Saint-Aubin, 
comme Ii. Ricci (p.111) ,aestime que "l 'Act anglais de 1870 et les deux 
projets de l o i française, ne l u i reconnaissent pas le droit de demander 
son jugement sur tous les chefs d' inculpation" (Saint-Aubin.t .2.p.859). 
Mais l e f a i t nous montre qu'un délinquant l ivré par l 'Angleterre peut 
avoir ce d r o i t . Qu'on se reporte à l ' a f f a i r e Arton à laquelle nous avons 
f a i t allusion plus haut (chap.IV.sec.il..2 1 ) . Ce .point de vue a, d ' a i l l eu r s , 
été admis par le gouvernement anglais lui-même, lorsque le Conseil fédéral 
suisse l u i demanda l ' au to r i sa t ion de réextradi t ion (RCPG.1928.p.286). 

Comme l ' a c t e anglais, la l o i française ne mentionne pas la .renoncia­
t ion de l ' ex t r adé . "Par son silence, e l l e a re je té l 'exception au pr inc i ­
pe de la spécia l i té qui trouve sa base dans le consentement de l 'extradé 
postérieur à sa remise" (TRAVERS, L 'en t r ' a ide , p.316). MM. Vidal et Magnol 
On d i t aussi'que "la renonciation de l ' inculpé Beralt insuff isante, d'abord 
parce que le principe de spécial i té n ' in téresse pas seulement !^extradé i 
l ' E t a t requis peut trouver avantage à in terdire aux autori tés requérantes 

1Ia connaissance d'une infraction qui met en jeu des considérations p o l i t i -

chap.IV.sec.il
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ques; ensuite parce que l'extradé se trouvant aux mains de l'autorité re­
quérante, on peut douter de la sincérité de son consentement" (t.2.p.1416, 
note 2). De même, le tribunal correctionnel de Fontainebleau a statué que 
"ces réserves (les réserves expresses d'invoquer le bénéfice des clauses 
du traité d'extradition franco-belge) étaient, d'ailleurs, superflues, 
le consentement de l'inculpé étant, en un tel cas, inopérant" {affaire 
Millet, 13 jan.1937.LA 1938.11.80). Cet avis est quelque peu .ambigu. 
L'article 1, alinéa 1 de la loi du 10 mars 1927 prévoit qu'"en l'absence 
de traité, les conditions, la procédure et les effets de l'extradition 
sont déterminés par les dispositions de la présente loi" (lois annotées, 
1927.'p-911). Or, l'article 10 du traité franco-belge du 15 août 1674 pré­
voit le consentement exprès et volontaire de l'extradé (pour le texte, 
voir TRAVERS, L'Entr'aide, appendice). Pourquoi alors est-il inopérant 
en l'espèce ? 

La conséquence du silence de la loi française en notre matière, est 
que "l'extradé livré au gouvernement français,condamné par défaut pour 
une infraction autre que celle quiamotivé sa remise, sera irrecevable 
à faire opposition si l'Etat requis ne donne pas son consentement aux . 
oursuites ou si les conditions de séjour ne se trouvent pas réunies" 
TRAVERS. L'entr'alde.p.377. Dans le même sens, affaire Millet, 13 janvier 
1937. LA.1938.II.80}. Autrement, ce serait lui reconnaître la faculté de 
se soumettre:à un jugement contradictoire auquel il ne peut pas consentir 
juridiquement (SAINI-AUBIK,t.2.p.826). Cette solution est évidemment dé­
favorable au fugitif, puisqu'elle porte atteinte à son droit de défense. 

§ 5. L i m i t e s du. c o n s e n t e m e n t d e ! ' . e x t r a d é . 

Supposons qu'un Etat admette l'extension des poursuites sur la base 
du consentement de l'extradé, ce consentement peut-il s'étendre à des 
faits qui ne donnent pas lieu à extradition, en particulier aux délits • 
politiques ? 

De nombreux auteurs ont répondu par l'affirmative, soutenant que la 
nature politique de l'infraction importe peu, et que, même en ce cas, 
l'accusé peut avoir intérêt à s'expliquer sur tous, les actes de sa vie--
passée : l'extradé aurait le droit de préférer, la réparation qu'il recon­
naît devoir à son pays aux douleurs de la proscription ou à une réinté­
gration au pays de refuge (BERNARD.t.11.p.510 ; EMMERICH.p.150; BOMBOY ET 
GILBRIN.p.115; DARRAS. RGDIP.1896.p.441)-

/ M. Travers ne se range pas à cet avis. Pour lui, lorsque le traité 
stipule que l'individu livré ne pourra, dans aucun cas, être poursuivi 
pour aucun délit politique antérieur à l'extradition, la volonté de 
l'extradé ne saurait étendre les conséquences de la remise, puisque les 
mots "dans aucun cas" interdisent toute exception au caractère limité des 
effets de l'extradition. "Donner effet à pareil consentement ne permet­
trait plus de dire que la répression pour infractions politiques et faits 
connexes n'est, en aucun cas, possible contre l'extradé" (TRAVERS-t.5. 
P.411). 

A notre sens, la solution de ÛJ. Travers est juste. Dans la plupart 
des traités1^ nous trouvons deux stipulations, l'une pour les crimes po-

Voir les traités de la Suisse avec la Belgique, l'Espagne, les Etats-
Unis, le Salvador, etc. 

jan.1937.LA
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l i t i q u e s e t l ' a u t r e póìir l e s i n f r a c t i o n s de d r o i t commun, e t ' l e consen­
tement du dél inquant n ' e s t prévu que dans l e de rn ie r c a s . Cela r e f l è t e 
l ' i n t e n t i o n r é e l l e des p a r t i e s c o n t r a c t a n t e s d ' i n t e r d i r e l ' e x t e n s i o n du 
jugement aux .crimes p o l i t i q u e s p a r - l a volonté de l ' i n d i v i d u l i v r é . 

H en va de même des d é l i t s purement m i l i t a i r e s , lo rsque l e t r a i t é 
emploie l e s motB "en aucun cas" à l e u r égard (voi r l ' a r t . 5 . a l . 2 de l ' a n ­
c ien t r a i t é de l a Suiase avec l a S e r b i e . T O . t . 1 0 . p . 6 1 9 ) . Si l a s t i p u l a ­
t i o n ne renferme pas ces mots, l ' e x t r a d é peut demander à ê t r e jugé du 
chef de d é s e r t i o n , mais i l f a u t , en o u t r e , l ' a v i s d 'adhés ion du pays 
requis(BURCKHARDT.IV.p,215-216). La même s o l u t i o n s ' a p p l i q u e r a i t , semble-
t - i l , à d ' a u t r e s d é l i t s non e x t r a d i t i o n n e l s (par exemple, l e s d é l i t s f i s ­
caux, r e l i g i e u x , e t c . ) . 

Quant aux d é l i t a de d r o i t commun non prévus par l e t r a i t é , c e r t a i n e s 
conventions admettent , au moins impl ic i tement , que l e consentement de l ' e x ­
t r a d é e s t ,opérant (TRAVERS.t.5.p.405, convention f r a n c o - s u i s s e , a r t , 8 ) . 
Le Consei l f édé ra l l e c o n s t a t e à propos de l a France : "Dans t o u t e une 
s é r i e de cas , l e s d é l i n q u a n t s , après avoi r é t é l i v r é s à l a France, ont 
consen t i à y ê t r e jugés con t rad ic to i r emen t du chef de crimes non prévus 
par l e t r a i t é e t pour l e s q u e l s l e u r e x t r a d i t i o n n ' a v a i t , dès l o r s , pas 
é t é accordée . Nous en avons é t é av i sés dans chacun de ces cas par l a voie 
d ip lomat ique" (FF.1886.I .821-822.No 5 ) . Les E ta t s -Unis vont p lus l o i n . 
Même, en l ' a b s e n c e de t o u t e s t i p u l a t i o n i m p l i c i t e sur ce po in t , on a 
reconnu c e t t e - f a c u l t é à l ' e x t r a d é ( l ' a f f a i r e Stupp.1876: MOORE.IV.p.519 ; 
l ' a f f a i r e , Jacob David .1895. ib id IV.p .520; l ' a f f a i r e Mcln t i r e .1906 . HACK-
WORTH.IV.p.259). Le Consei l f é d é r a l s u i s s e semble avoi r également adopté 
ce système. Dans une c i r c u l a i r e du 14 décembre 192Ö,nous l i s o n s : "La 
r enonc i a t i on personne l le au maint ien de l a s p é c i a l i t é n ' e s t pas prévue 
par c e r t a i n s t r a i t é s de l a Suisse avec l ' é t r a n g e r (l 'Allemagne,- l a Grande-
Bretagne, l ' I t a l i e , e t c ) . Tou te fo i s , en p r a t i que , notamment dans l e s 
r e l a t i o n s avec l 'Al lemagne, on estime que s i l ' i n d i v i d u l i v r é y consent , 
i l peut ê t r e poursu iv i pour d ' a u t r e s i n f r a c t i o n s (prévues par l e t r a i t é 
ou a u t r e s ) " (FF. 1921 '.p.351) . Mais, comme nous l ' a v o n s d i t , l e Conseil f é -
déra l ' a joute que "le gouvernement de l ' E t a t qui a v a i t accordé l ' e x t r a d i ­
t i o n donne également son assent iment à l a poursu i te u l t é r i e u r e " ( i b i d ) . 

Pour nous, l e système s u i v i par l a France e t l e s E ta t s -Unis e s t 
quelque p e u - d i s c u t a b l e , parce que p a r f o i s c o n t r a i r e à l a vo lon té du pays 
r e q u i s qui peut s 'opposer à l a remise , s i l e d é l i t ne r e n t r e pas' dans l e s 
termes d u ' t r a i t é . D ' a i l l e u r s , s i l ' o n admet que l e s rése rves dans l ' a c t e 
d ' e x t r a d i t i o n ne sont pas s t i p u l é e s , au p r o f i t du f u g i t i f , comment e x p l i ­
quer quetsa volonté pu i sse l ' empor t e r sur c e l l e du pays r equ i s ? Comment 
e s t - i l pos s ib l e au dé l inquan t d ' é t end re l a poursu i t e à c e r t a i n e s i n c u l ­
pa t i ons dans l e cas où le . gouvernement r e q u i s e s t empêché par sa propre 
l o i i n t e r n e de donner son consentement ? 

I l f au t donc admett re l e système consacré par l e Conseil f édé ra l 
d a n s . l ' a f f a i r e N i e v e r g e l t . En l ' e s p è c e , bien que l ' e x t r a d é eut consent i 
à ê t r e jugé pour un d é l i t non prévu au t r a i t é ( l ' abandon de f a m i l l e ) , l e 
Conseil f édé ra l c o n s u l t a . l e gouvernement f r ança i s (FF.1891*11-473)• 

La s t i p u l a t i o n du t r a i t é avec l 'Au t r i che -Hongr ie ( a r t . 1 3 , a l . 1 ) 
é t a i t a u s s i r a t i o n n e i ì e . : l ' e x t r a d é né p ô u v a i t e t r e jugé pour l e s i n f r a c ­
t i o n s non prévues par l e t r a i t é que dans l e seul cas où i l ne q u i t t a i t 
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paa le pays requérant pendant an mois après son élargissement (flO.N.S.XV, 
p.570). Autrement d i t , à l 'égard de ces infract ions, le t r a i t é ne permet­
t a i t ni au pays requis, ni à l ' individu l ivré de déroger au principe de 
l a spéc ia l i t é . 

i 6.De l a f o r m e d u c o n s e n t e m e n t . 

Aucune forme n'est imposée à l'extradé, pour renoncer aux réserves. 
IVaprès la Jurisprudence belge, l'opposition faite à un jugement par 
défaut qui a statué sur les chefs réservés équivaut à un abandon des ré­
serves (Cass.belge. 3 Jan.1881 et 6 oct.1882.PB.p.41 et PB.1882.p.347). 
La chancellerie française a même assimilé cette opposition au consentement 
exprès et volontaire au sens de l'article 10 du traité franco-belge du 15 
août 1874 (EKMERICH.p. 167) . Cette manière de voir est erronée. La Cour 
suprême belge a statué très justement que même si le demandeur n'a pas 
invoqué le moyen tiré de l'art.10 (sur le principe de la spécialité) de 
la convention franco-belge, on ne saurait d'éduire de son silence qu'il 
a manifestement accepté d'être jugé sur d'autres infractions, puisque -
ledit article ne permet d'en connaître qu'avec le consentement exprès et 
.volontaire donné par l'inculpé et communiqué au gouvernement requis (ar­
rêt 6 avril 1895.PB.1895.ï.268). 

On peut se demander comment le consentement peut être considéré com­
me exprès et volontaire. Sur ce point, il y a lieu de se reporter à l'a­
vis du Conseil fédéral : "On ne pouvait considérer déjà comme renoncia­
tion aux garanties de l'extradition le simple fait de se soumettre è un 
débat contradictoire, concernant un fait délictueux: qui n'avait pas été 
compris dans la procédure de l'extradition. Il devait ressortir, en outre, 
de la déclaration qu'elle avait été faite librement, en pleine connaissan­
ce des dispositions du traité" (RCPG.1921.p.361). Cette exigence a pour 
but de prévenir l'abus de la part du pays requérant. 

En outre, po.ur que le gouvernement requis puisse vérifier si le 
consentement a été donné dans les formes légales, le droit conventionnel 
stipule, en général, que le consentement doit être communiqué à ce gou­
vernement. L'Etat requérant doit-il attendre une réponse avant de procéder 
au jugement sur une inculpation nouvelle '- M. Ricci semble se prononcer 
pour l'affirmative. Selon lui, la raison de la communication, c'est de 
permettre au cas où le consentement aurait été extorqué par la violence, 
"de protester avant qu'il ne soit trop tard, avant que le jugement n'ait 
été rendu" (RICCI.p.80). Faisant application de cette idée, la Cour de 
Bruxelles a estimé dans une affaire Houart qu'il y avait lieu de surseoir. 
à statuer, jusqu'à ce que le consentement de l'accusé eût été portée à 
la connaissance du pays requis (SAINT-AUBIN.II.866.LA.1877-2.73). 

En revanche M. Travers opère une distinction, selon que l'extradé 
"consent" ou "demande" à être jugé sur d'autres chefs. "Les autorités 
de l'Etat requérant, dit-il, pourront procéder immédiatement si l'accord 
•diplomatique applicable enjoint seulement de donner communication du 
consentement de l'extradé. La communication porte, en ce'cas, sur un fait 
que l'Etat requis doit connaître mais qui s'impose à lui... La réponse du 
gouvernement requis doit, au contraire, être attendue si connaissance 
doit lui être donnée non du consentement, mais de la demande de l'indivi­
du livré. Il serait inutile de l'informer de la .demande présentée, si 
une décision pouvait être prise avant qu'il n'ait pu formuler son point 
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de vue. C'est en ce sens que doit être interprétée la convention passée 
entre l a France et la République de Libéria, le 5 j u i l l e t 1897, a r t . 5: 
' l ' i nd iv idu extradé ne,, sera ni poursuivi ni jugé contradictoireraent pour 
une infraction autre que celle ayant motivé l ' ex t rad i t ion , à moins.. . 
2) que l 'extradé ne demande lui-même à être jugé ou à subir 'sa peine. 
auquel cas sa demande sera communiquée au gouvernement qui l ' a l i v r é : 
(TRAVERS.t.5.p.405-406). 

A notre avis, la dis t inct ion est spécieuse, et el le ne paraît pas 
résu l te r indiscutablement du texte c i t é . Selon nous,- pour éviter des dif­
férends internationaux, i l est toujours préférable, que ce soit une de­
mande ou un consentement, d'attendre la réponse avant de procéder au ju­
gement contractoire sur d 'autres f a i t s . 

En l'absence d'une st ipulat ion du t r a i t é applicable, s i le droi t 
interne prévoit l 'extension des poursuites sur la base du consentement 
de l ' ex t radé , i l faut également s o l l i c i t e r l'agrément du pays requis . 
Si ce dernier le refuée, la renonciation est sans effet (PF.1921.II.350. 
351; BURCKHARDT.IV.p.211). La même solution s'applique, s'emble-t-il, au 
cas où l 'extradé demande à-.être jugé du chef d'un dé l i t Durement mi l i t a i ­
re (BURCKHARDT.IV.p.215). 

Mais le consentement peut- i l être révoaué ? En général, on répond 
par la négative (BILLOT.p.364; BERNARD.t.11.p.512; BEAUCHET.No 928; EMME­
RICH.p.151) . "Il ne faut pas, d i t m. Bernard, (ILp.512) que • le prévenu 
se joue-de l ' ac t ion publique et puisse la fairek reprendre, puis abandon­

n e r dans l a forme contradictoire, selon son caprice"..A mon avis , s ' i l 
y a un vice de volonté, le délinquant peut ré t rac ter son consentement. 
Cette solution est conforme aux dispositions des t r a i t é s internationaux, 
qui st ipulent que le consentement doit être donné .librement et volontai­
rement (voir les t r a i t é s de la Suisse avec l'Espagne / a r t . 8 . a l . 2 / , le 'Por­
tugal / a r t . 5 / , e t c . ) . , 

\ . ' . • . . 

Selon.le Conseil fédéral, lorsque les traités ne prévoient pas la 
renonciation de l'extradé, l'individu livré et-son défenseur "peuv,erit. 
révoquer le consentement aussi longtemps que l'avis du gouvernement étran­
ger notifiant son adhésion n'est pas intervenu" (FP.1921.11.350.351 ; BURCK­
HARDT. 4.p.211). Autrement dit, la renonciation peut être annulée même .s'il 
n'y a pas dol ou erreur. 
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CHAPITRE V. 

L A S A N C T I O N DU P R I N C I P E D E 

LA S P É C I A L I T É 

Après a v o i r expose l e p r inc ipe de l a s p é c i a l i t é e t ses e f f e t s , i l 
convient de se demander comment i l e s t poss ib le d ' en imposer l e r e s p e c t . 
Ce se ra l ' o b j e t du p r é sen t c h a p i t r e , où nous examinerons successivement 
l e s moyens dont d i e p o a e r a l e n t l ' E t a t requie", l a personne e x t r a d é e , v o i r e 
l e s a u t o r i t é s de r ecour s de l ' E t a t r e q u é r a n t , pour imposer l ' o b s e r v a t i o n 
scrupuleuse du p r i n c i p e de l a s p é c i a l i t é . > 

SECTION I - D E S ta O Y. E N S D O N T D I S p\> S E L ' E T A T 

R E Q U I S P O U R I M P O S E R L E R E S P E C T E U 

' P R I N C I P E D E L A S P E C I A L I T E 

Supposons.que l'Etat requérant fasse litière des réserves conte­
nues dans l'acte de remise, jugeant des faits pour lesquels l'extradition 
avait été expressément refusée,- que peut faire alors l'Etat requis pour 
imposer le respect du principe de la spécialité? Il faut répondre que l'E­
tat requis est presque désarmé. Sans doute pourra-t-il protester par une 
note diplomatique, mais on sait l'effet de ces notes, lorsque l'Etat au­
quel elles sont remises entend ne pas en tenir compte. Il y a également 
•un autre moyen plus ou moins énergique:"c'est de dénoncer le traité ou 
de refuser ä l'avenir l'extradition a' l'Etat requérant. Sans doute est-
ce. là un moyen de pression classique en l'espèce, mais qui est fort peu 
employé. Nous l'avons vu cependant mis en action entre la Grande-Bretagne 
et le's Etats-Unis, au lendemain de l'affaire Winslow. Qu'on se reporte 
sur ce point à notre historique du principe de la spécialité. Nous avons 
vu aussi que l'Allemagne notifia au gouvernement américain son intention 
de "négocier un nouveau traité" pour régler le point discuté, lorsque, en 
dépit de sa protestation répétée, le tribunal américain eut jugé un nommé 
Jacob David, sur la base de son consentement non prévu dans le traité ap-
pliquable, pour une infraction qui ne pouvait pas donner lieu à extradi­
tion (MOORE IV.p.326). La dénonciation du traité est relativement effica­
ce: l'Etat requérant peut craindre l'impunité des malfaiteurs, quand ils 
se réfugient sur le territoire du pays^requis, ce dernier n'étant plus 
obligé de les livrer une fois que le .traité d'extradition est dénoncé. 
Mais c'est là également le désavantage de cette ressource: elle peut en­
courager la perpétration dqs infractions; elle peut même mettre en dan­
ger la sécurité sociale des deux pays. C'est pourquoi ce moyen n'est 
pas souvent employé par les Etats. 

SECTION II - L A R É C L A M A T I O N P A R L ' E X T R A D E 

D E L ' O B S E R V A T I O N D U P R I N C I P E D E LA 
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S P E C I A L I T E 

L'esrtradé peut - i l s'opposer à l a poursuite pour un autre dé l i t que 
celui ayant déterminé sa remise ? Cette question a suscité de vives con­
troverses. La doctrine et l a Jurisprudence ne sont pas unanimes et i l con­
vient d'examiner IeB différentes solutions proposées, 

§ 1 . L a d o c t r i n e . 

1 . Bn üxance, on a soutenu autrefois que l ' ex t rad i t ion ne conférait pas 
à l ' ext radé un droi t dont i l ne jouissa i t pas avant sa fu i te . l ' e x t r a d l -
t ion n'engendrait des droi ts e t des obligations que pour les Etats con­
t r ac tan t s , l es réserves insérées dans l ' a c t e d 'extradi t ion ne pouvaient -
donc accorder au coupable un privilège quelconque. En d'autres termes, 
le f a i t de s ' ê t r e réfugié dans un autre Etat ne pouvait créer un droi t . 
personnel opposable aux autori tés du pays requérant (BILLOT.p.352; ERU-
DLER-FODERE.t.m.p. 1228). 

A cette conception, nous "opposons qu'en f a i t l e s réserves confè­
rent un privilège au fugi t i f . 'Prenons un exemple. Supposons qu'un t r a î ­
t re so i t également coupable d'un vol , pour lequel l ' ex t rad i t ion est ac­
cordée. Si le juge B'avisait de prononcer l a peine de mort, peine qui 
n ' e s t pas applicable au vol , n'admettra-t-on pas que le condamné puisse 
se prévaloir du principe de l a spécial i té pour échapper à la peine capi­
t a le ? 

Nul ne contestera ce droit à l ' ex t radé , e t , partant , on reconnaît 
implicitement que l 'extradé se voit conférer un privilège eneuite du prin­
cipe de l a spéc ia l i té . L'opinion des jurisconsultes français (voir CALVO 
2 . p . 59) n ' e s t donc pas conforme à l a . r é a l i t é des choses. 

.Sans doute pourrait-on soutenir que l 'extradé ne saurait bénéficier 
des. garanties de l ' ex t rad i t ion , parce q u ' i l n ' a pas participé à !^é tab l i s ­
sement de l ' ac te de remise. (BILLOT, p . 352). A cela , on peut objecter 
q u ' i l s ' ag i t dîune s t ipulat ion pour aut rui , génératrice des droi ts pour 
l e s t i e r s . Ce principe, bien connu en droit privé (CO. a r t . 112), l ' e s t 
également en droit des gens. Au temps de l a Société des Haticms, on a r e ­
connu.à des par t icu l ie rs le d ro i t de se plaindre de l a violat ion des con­
ventions passées .entre l e s Etats à propos de l a protection des minorités. 
Ce même droit a été reconnu dans l e s t r a i t é s de paix (1919-1920) ou, plus 
anciennement encore, dans l a Convention de l a Haye de 1907, qui a recon­
nu aux personnes privées le droit d'assigner IeB Etats devant l e s t r ibu­
naux mixtes, alors infime qu 'e l les n ' é ta ien t pas personnellement par t ies 
contractantes. Donc, i l est faux de dire qu' " i l en est i c i du droit i n ­
ternat ional comme du droit c i v i l ; l es conventions n'ont effet qu'entre les 
par t ies contractantes et ne peuvent prof i ter aux t i e r s " (BLXXOT'p. 353). 
En bref, le simple f a i t que l 'extradé n ' e s t pas un contractant ne suff i t 
pas pour lui dénier l e droit de se prévaloir des garanties de remise. 

2 . Pour M, Travers, le principe de l a spécial i té peut empocher une pro­
longation de détention qui pourrait r é su l t e r d'une nouvelle poursuite 
contradictoire dans l ' E t a t requérant, ou de l 'exécution dans ce pays de 
condamnations re la t ives à des inculpations nouvelles. Mais cette consé­
quence n ' e s t qu'accessoire. Elle n ' e s t pas le but de l a règle . Dès lors , 
i l n ' e s t pas possible de fonder ce principe exclusivement sur l ' idée 
d'une mesure protectrice de l a l iber té individuelle (TRAVERS,t.4.p.427). 
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Cet auteur é c r i t encore qu'une ar res ta t ion ou une détention motivée par 
de nouvelles poursuites contradictoires exercées dois l ' E t a t requérant, 
conformément à ses l o i s , ne saurai t être considérée comme a rb i t ra i re ou 
a t t en t a t r i ce à l a l i b e r t é individuelle ( i b i d ) . Enfin M. Travers enseigne 
que l ' ex t rade n ' a pas de droit acquis en ce qui concerne l 'étendue de l a 
remise. Le gouvernement requérant e t l e pays de refuge peuvent, en tout 
temps, étendre l e s effets de l a mesure accordée ( ibid . t .5 .p .42ö) D'où i l 
su i t que l ' ind iv idu l iv ré ne saurai t fa i re valoi r , à t i t r e de dro i t , un 
é ta t de f a i t qni résul te de l a conclusion d'un t r a i t é , parce que cet é-
t a t de f a i t r e s t e , en déf in i t ive , assez précaire ( i b id ) . 

Nous ne partageons pas cet te opinion. En voici les raisons : Tout 
d'abord, l ' e f f e t l imi t a t i f de l ' ex t r ad i t ion e s t , à tous égards, une sau­
vegarde de l a liberté- Individuel le . Le f a i t môme. de l ' impossibi l i té de 
prolonger l a détention est une preuve suffisante pour prouver que l a l i ­
berté individuelle du fugi t i f est protégée contre tout a rb i t ra i re du pays 
requérant. A notre sens, le Conseil fédéral suisse a raison d'affirmer que 
le principe de l a spécia l i té a un "caractère d'une disposition p ro t ec t r i ­
ce en faveur de l ' ext radée (BURCKHARDT. IV. 236). 

Quant à dire que l ' a r r e s t a t i o n nouvelle ou 'la détention prolongée 
es t conforme aux l o i s , c ' e s t aussi quelque peu spécieux. Même s i le droit 
interne ne réserve pas l e principe de l a spéc ia l i t é , ce lu i -c i est imposé 
par l e s trai téB qui sont une source du d ro i t . Aux Etats-Unis, i l s sont 
considérés comme l a l o i suprême du pays (the supreme law of tbe land.HER-
SHBY. .p. 432). En Suisse (Berney p . 12) e t en Allemagne (RDIP.1909 p.717), 
l e s conventions d 'ex t radi t ion ant force de l o i . Si , dans certains pays, 
l e s t r a i t é s ne l i e n t pas directement les tribunaux, i l s doivent §tre nor­
malement assimilés au d ro i t , dès l ' i n s t a n t où i l s sont r a t i f i é s par le 
parlement (EDIP.1909.p.lU7). Mais supposons que l e parlement n ' a i t pas 
été appelé à r a t i f i e r l e t r a i t é ou-qu ' i l n 'y a i t pas même de t r a i t é , noua 
pensons alors que l e principe de l a spécia l i té eBt une règle bien établ ie 
en droi t des gens (HERSHEY.p.281) et que ce lui -c i prime l e droit interne. 

Enfin, i l est d i f f ic i l e d'admettre que l 'extradé n ' a i t pas un droit 
acquis quant à l 'étendue de l a remise. Sans doute, l e pays requis peut, 

à tout moment, étendre les effets de l a mesure accordée, mais tant qu ' i l 
ne l ' a pas f a i t , de quel droi t refuser à l ' ind iv idu l iv ré l a faculté de _ 
se prévaloir d'un acte d 'ext radi t ion qui lu i est favorable? Si un droi t 
acquis peut- parfois ê t re abol i , i l doit ê t re respecté tant qu ' i l ne l ' a 
pas é t é . Bien plus, s i l ' ex t radé n ' a aucun privilège ou dro i t , comment 
peu t - i l y renoncer ? Comment peu t - i l consentir à ê t re poursuivi pour une 
autre infract ion que cel le qui a déterminé sa remise ? Pour ces raisons, 
nous estimons que l e fugi t i f a un droi t acquis dès q u ' i l se trouve sur 
le t e r r i t o i r e étranger. C'est , d ' a i l l e u r s , l 'opinion du Conseil fédéral 
qui a déclaré que l ' i nd iv idu recnerciié acquiert , par le f a i t de son en­
t rée sur le t e r r i t o i r e d'un autre E ta t , des droi ts qui ne l u i sont ga­
r a n t i s que par l 'observat ion du t r a i t é (PP.1888.II 349; FP.1883.II.988; 
DE SALIS IT.p.565-566). 

En résuraé, nous soutenons qu'une jus t ice impartiale ne doit pas 
dénier à l ' ext radé le droi t d'invoquer une règle ou une disposition qui 
l u i est favorable. Et noue partageons l 'opinion de M. Renault, qui à é-
c r i t : " I l en es t de même en ce qui toucne l a règle que l 'extradé ne pour­
ra 8tre jugé contradictoirement que pour l e s f a i t s à raison desquels son 
extradi t ion a été accordée; une t e l l e règle , par l a force des choses, ne 
s 'adresse qu'à l a j u s t i c e . A ceux qui disent d'une manière absolue que 



- 97 -

l ' ex t radé ne saurai t c r i t iquer son extradi t ion, parce que Ba fuite n ' a 
pu lu i fa i re aucun droi t , i l est permis de demander ei un individu perd 
tout , par cela seul q u ' i l est l ' ob je t d'une accusation fondée ou non, 
e t tous l e s moyens sont bons pour l e . s a i s i r e t l'amener devant l a j u s t i ­
ce" (AHIX.1892-1896.vol,3.p.501). Hotre point de vue coïncide avec celui 
de l ' I n s t i t u t de droi t internat ional : "l'extradé" aura l e droit de se pré­
va lo i r des prescr ipt ions, des t ra i tés ' , des lo i s du pays requérant, re la - , 
t ivée à l ' ex t rad i t ion , e t de l ' a c t e même de l ' ex t r ad i t ion , e t , le cas .é-
chéant, d'en opposer la violat ion à t i t r e d'exception." (ALDI.1892-1C96. 
vol .3 .p .501. ) !T'est-cs pas l à une reconnaissance, au profit de l ' e x t r a ­
dé, du dro i t de réclamer l 'observation du principe de l a spécia l i té par 
le pays requérant ? 

§ 2 . L a j u r i s p r u d e n c e . 

Ayant manifesté notre opinion persa miellé à propos des controver­
ses que nous venons de r e l a t e r , nous allons rappeler rapidement l a j u r i s ­
prudence en l a matière dans différents pays, 

1 . En I t a l i e , bien que l a Cour de cassation a i t admis que l 'extradé 
peut invoquer l e principe de l a spécia l i té (L'affaire Grandi.Nov.28.1935. 
LAUTERPAOHT 1935-1937.P.378), e l l e déclara q u ' i l é t a i t f a i t exception à 
oette règle dans un cas où l a Chambre de mises en accusation, en mécon­
naissant oe principe, émit un avis favorable à l a réext rad i t ion , .car "la 
délibération de l a Chambre é tant , non-pas une sentence, m aie un simple 
avis n'engageant en rien l a décision qu'aurai t à prendre le gouvernement^ 
a ) é t a i t pas susceptible de recours envcassation". (JDIP.1911.p.857-Ö41, 
voir aussi a r t . 662 . a l , 3 . du code i t a l i e n de la procédure pénale), 

2. En, Allemagne, l ' individu l ivré<est admis à se prévaloir des dispo­
s i t i ons des t r a i t é s d 'extradi t ion, qui>.ont force de lo i e t qui doivent 
ê t re respectés à l 'égard des accusés...La violat ion de ces dispositions 
ouvre un recours en révis ion. Cela a,été consacré dans une série de déci­
sions rendueB par l e Reiàhsgericnt (arrôt du 10 av r i l 1879 et du 22 sept . 
1885 c i t é s par Berney. 129; RDIP.1909.p.717i a r re t du 4 avr i l 1921. LATJ-
TERPACHT 1919-1922.p.259! affaire Korn.25 mars 1935. LÄÜTERPACHT 1935-
4.937.P.35O). 

3 . I l en va de môme aux Etats-Unis; 'Citons l ' a f f a i r e Rauscher (MOQHE 
IV. § 597). Livré pour meurtre, Rauscher .-fut condamné pour lésions corpo­
r e l l e s ayant entraîné l a mort. Invoquant l a règle de l a spéc ia l i t é , i l 
attaqua ce jugement. La cour suprôme S Washington lu i donna raison. Ain­
s i , aux Etats-Unis, l ' individu l iv ré -a le droit de se prévaloir de l ' a c ­
te d 'ex t radi t ion . Ce point a, d ' a i l l eu rs ét'é expressément signalé- par le 
secrétaire d 'État , M. Gresham, dans une note adressée, le 26 février 1895, 
à l'ambassadeur allemand, M. l e baron Saurma (MOORE.IV.p.320). 

4. En Hongrie, les extradés jouissent du môme pr iv i lège . Dans l ' a f ­
f a i r é Reiner (LAÏÏTERPACHT 1931-1932 .p.3.10), Lorsque l e délinquant fut 
condamné non seulement pour abus de eonfianoe, infraction qui avait mo­
t ivé l a remise, mais encore du chef de banqueroute frauduleuse, pour l a ­
quelle l ' ex t r ad i t i on n ' ava i t pas été accordée, l a Cour suprSme hongroise, 
en statuant sur l 'appel du délinquant, annula l a condamnation, motif priB 
de ce que l a règle de l a spéoial i té s 'appliquait quand bien même le dé l i t 
de banqueroute frauduleuse avait été mentionné dans l a demande de remise 
transmise au gouvernement belge. 

AHIX.1892-1896.vol
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5. En Autriche, tout en reconnaissant à l ' extradé le droit d'invoquer 
cet te règ le , l es tribunaux semblent avoir adopté" une at t i tude beaucoup 
moins s t r i c t e , estimant q u ' i l n ' ava i t pas violé l e principe de l a spécia­
l i t é en prenant en considération une circonstance aggravante non mention­
née dans l ' a c t e d 'ext radi t ion (JDIP.1938.p.351; LAUTERPACHT 1935-1937. 
p.380). 

6. En Belgique, " i l y aurai t ouverture à cassation pour violat ion du 
t r a i t é d 'extradi t ion conclu entre l a Belgique e t un Etat étranger s i , 
aprèB extradit ion accordée par le gouvernement étranger, les tribunaux 
belges accueil laient des poursuites prohibées par le t r a i t é parce que 
portant sur des f a i t s non compris dans l a demande d 'extradi t ion. EBt r e -
cevable, même s ' i l n ' a pas été soumis au Juge du fcrid, le moyen p r i s de 
ce qu'une condamnation prononcée après extradition porte sur des f a i t s 
non compris dans l a demande d 'extradi t ion et e s t , pour ce motif, prohi­
bée par le t r a i t é d 'ext radi t ion entre l a Belgique et les pays de refuge." 
(arfaire Tirpi tz , PB.1937.I.47). 

7 . En Espagne, l a jurisprudence protège suffisamment les in t é rê t s des 
extradés. Bans l ' a f f a i r e Samper, où le t r a i t é applicable adoptait le sys­
tème de l a spécial i té large ( le système belge), l a Cour suprême espagnole, 
sur l ' appel du délinquant, annula une condamnation pour un dél i t non pré­
vu dans le t r a i t é , s tatuant que, selon la consti tution e spagnole (art . 75), 
le t r a i t é d 'extradi t ion é t a i t considéré comme une l o i spéciale du pays; 
que l e s dispositions du code pénal cessaient d 'ê t re directement applica­
bles aux extradés; qu'autrement d i t , 1{enumeration, des dé l i t s st ipulés 
par l e t r a i t é avait pour effet de remplacer l a l i s t e des infractions pré­
vues au code pénal, ce l l e -c i étant subordonnée aux règles fixées par l a 
convention internationale e t , que, par conséquent, ce serai t se heurter 
au principe "nullum crimen, nul la poena sine lege" que de punir l ' e x t r a ­
dé pour un dé l i t non prévu dans le t r a i t é (22 juin 1934j LATJTERPACHT 
1938-1940.p.403). 

Pour nous, cet a r rê t va trop lo in . L'acte en question est réprimé 
par l a l o i . le délinquant ne pouvait ê t re puni, simplement parce que l a 
règle de l a spécia l i té l ' ex ige . Autrement, comment expliquer qu'après le 
délai de grâce, i l puisse ê t re recherché pour l e même f a i t qui est aupa­
ravant considéré comme n 'é tant pas réprimé par l a lo i ? 

8. En Angleterre, l es extradés peuvent-ils refuser d 'être jugés sur -
un f a i t qui n ' a pas motivé l a remise -7.--M ,EMMERICH a répondu négativement. 
"En Angleterre, d i t - i l , (p.166), quoique l ' e f f e t l imi ta t i f so i t consacré 
par l ' a c t e , de 1870 (a r t . 19 ) , l 'extradé ne peut l ' invoquer. 'Rien, d i sa i t 
le lord-chancelier, ne peut ê t re plus certain que ceci , à savoir 
qu'un prisonnier n ' a par lui-même aucun droi t d'invoquer un parei l moy­
en de défense, par cet te raison que l a question de savoir s ' i l doit 
ê t re jugé pour un d é l i t autre que celui pour lequel i l a été extradé est 
une question diplomatique à débattre entre l e s deux pays et non une ques­
t ion entre l e prisonnier e t l a Cour par laquelle i l doit être jugé.' (RE­
NAULT.p.13)". 

Pour nous, ce t te c i t a t ion es t inexacte. L'avis du Lord-chancelier 
n'eBt qu'une opinion personnelle. I l ne représente pas le d ro i t . L ' a r t i ­
cle 19 tde l 'Extradi t ion Act dispose expressément que l 'extradé ne pour­
ra ê t re poursuivi pour une infraction commise avant l a remise, "autres 
que ce l les pouvant être é tabl ies par l e s faitB sur lesquels l ' e x t r a d i ­
t ion a été accordée". (JBIP.1931.p.1167). En l'absence d'une disposition 
l ' i n t e r d i s a n t , pourquoi l 'extradé ne peu t - i l pas invoquer cet a r t i c l e 
devant les tribunaux anglais ? 
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D'a i l leurs , dans un ouvrage i n t i t u l é "Criminal Pleading" (27 ed.p, 
176, c i t é dans l ' a f f a i r e Corrigan. JDIP,1931.p.1169), M.Arcbbold écr i t : 
"La charge de prouver q u ' i l a été extradé en vertu du t r a i t é et que lea 
chefs d'accusation n'apparaissent pas dans l'ordonnance d 'extradi t ion in ­
combe à l''accusé e t non à la couronne." Or, s i l 'extradé ne peut pas i n ­
voquer l ' e f f e t l imi ta t i f de l a remise, pourquoi la charge de preuve lu i 
incombe-t-elle ? 

Bien plus, dans l ' a f f a i r e Pooley, lorsque l 'extradé se plaigni t 
d'une détention au c i v i l dans l e délai de grâce, le t r ibunal anglais f i t 
remarquer que l ' a r t i c l e 19 ne s 'appliquai t qu'à l a poursuite criminelle. 
(MOOHE. Extradition ï .p .740) . Si l 'extradé ne pouvait pas bénéficier des 
garanties d 'extradit ion, le tribunal aurai t pu tout simplement re je ter son 
opposition, sans avoir à opérer une dis t inct ion entre l a poursuite c iv i le 
e t le procès criminel. 

Plus explici te encore est l ' a r r ê t rendu, le 6 novembre 1930, dans 
l ' a f f a i r e Corrigan. En re je tant l ' appe l contre l e jugement de première 
instance, le juge Swift d i t : "La majorité d'entre nous pensent, en outre, 
que l e prisonnier n.'a pas établi q u ' i l a été l ivré suivant l a procédure 
d 'extradi t ion, mais q u ' i l s ' es t l iv ré volontairement pour répondre à tcj -
tes accusations lancées contre l u i . " (JDIP.1931.p.1171). Cela revient à 
dire que s ' i l avait été extradé- régulièrement, le cas aurai t pu être t ran­
ché différemment. Mais ajoutons qu'en l 'espèce, une extradit ion régul iè­
re ne saurait prof i ter au délinquant, puisque le dél i t nouvellement pour­
suivi pouvait ê t re "établi par les f a i t s sur lesquels l ' ex t rad i t ion avait 
été accordée", ( ibid p.1170). Cette opinion du tribunal anglaiB e s t ' t r è s 
cr i t iquable . Le t r a i t é anglo-français, applicable en l 'espèce, prévoit 
seulement que "nul ne sera poursuivi pour une infraction commise dans ce 
pays avant l ' ex t r ad i t ion autre que cel le pour laquelle l ' ex t rad i t ion a 
été accordée" (ibid p.1168). I l ne renferme pas une s t ipulat ion semblable 
à l ' a r t i c l e 19 de l 'Extradi t ion Act. Ce t r a i t é a été "incorporé et mis en 
vigueur par l a l o i du 16 mai 1878-''. ( ibid p.1168). Donc, selon l a maxime 
qu'une lo i spéciale doit l 'emporter sur une lo i générale, i l faut admet­
t r e l a these soutenue par l e défenseur que "les dispositions du t r a i t é . . . 
écartent l ' appl ica t ion des deux dernières lignes de l ' a r t i c l e 19 de l ' a c ­
te de 1870, d'après lesquelles "un individu extradé ne sera j ugé , . . . . sur 
aucune infraction commise avant son extradit ion dans un dominion de Sa Ma­
jesté autre que" cel les pouvant ê t re é tabl ies par les f a i t s sur lesquels 
l ' ex t rad i t ion a été accordée." (ibid-1120). Si l 'on se range à l ' av i s du 
tr ibunal anglais, ce serai t dire que l e tr ibunal doit toujours se référer 
à l 'Extradi t ion Act, sans se préoccuper du t r a i t é applicable, ce qui est 
évidemment inadmissible, puisque le droi t interne ne saurai t déroger aux 
st ipulat ions du t r a i t é in ternat ional . 

9, En France, selon M. Beauchet (p.289), l 'extradé "n'a pas qualité 
pour se prévaloir des réserves insérées dans l ' a c t e d 'extradi t ion". I l a 
ajouté" que c ' e s t "une conséquence pratique^ découlant du "Bystème qui est 
suivi en France et consacré par l a jurisprudence", ( ib id ) . En d 'autres 
termes, les tribunaux français dénient à l 'extradé le droi t d'invoquer 
l e principe de l a spéc ia l i t é . M,Ricci est du même av is . Après' avoir c i té 
l a l e t t r e du garde des sceaux, ainsi que l e s arrêts Viremaître, Dareau, ' 
Làrairande, Guesson, Guérinj Cyvcoet, Cruveillé e t Rays, i l a abouti à la 
conclusion suivante : "Ainsi,,. , soi t encore qu ' i l ( l ' ex t radé) oppose que 
l ' in f rac t ion a le caractère de dé l i t politique ou mi l i t a i r e , ou que l a 
prescription à. laquelle i l est soumis n ' e s t pas cel le que suppose l ' a c t e 
d 'extradition,, en aucun cas son exception ne devra ê t re admise par l e s 
tribunaux, d'abord parce qu?il est sans droit pour l a scu lever, et ensuite 
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parce que IeB tribunaux sont sans droit pour l ' apprécier ." (p.124, voir 
aussi p . 126). 

A notre sens, l 'opinion de ces auteurs n ' e s t qu'une "inference", 
K. Beauchet ne s ' e s t appuyé que sur l ' a v i s de MM»Billot, Ricci, Castei l , 
Emmerich e t Pé de Arros (BEAUCHET p . 493). I l n ' a pu c i t e r "un seul a r rê t 
pour prouver son point de vue. Quant à M. Ricci, son opinion n 'es t nu l l e ­
ment meilleure= Et pour l a combattre, nous croyons u t i l e d'examiner b r i è ­
vement les affaires q u ' i l a c i t ées à l 'appui de sa thèse. l ' a r r ê t Vire-
maître statue que " l ' ex t rad i t ion accordée par un gouvernement étranger ne 
peut être cri t iquée par l 'accusé pour i l l é g a l i t é prétendne de cette extra­
d i t ion , " (LA.1852.1.1571)• l ' a r r ê t Dareau di t que "Dareau est-non rece-
vable à arguer de n u l l i t é cet te extradit ion. '1 (LA.1853.I»400). I l en va 
de même de l ' a f f a i r e Lamirande où. " les défenseurs ont demandé à la Cour 
de prononcer l a nu l l i t é de l ' ex t r ad i t i on . " (LA.1867.I.441). La s i tuat ion 
est semblable dans l ' a f f a i r e Cruveillé, La Cour a jugé que "Cruveillé est 
sans quali té pour attaquer, sous l e rapport de l a forme ( i r r égu la r i t é ) , 
l ' ex t r ad i t i on dont i l s ' a g i t " . (LA.1647.I.397). Bref, ces quatre ar rê ts 
posent en principe que l ' ext radé ne saurai t f a i re va lo i r l a nu l l i t é ou 
l ' i l l é g a l i t é de sa remise. Ils ' ne touchent pas la question de savoir s i 
l ' ex t radé peut invoquer ou non le principe de l a spéc ia l i té . ' (Sur la dif­
férence entre l a nu l l i t é de l ' ex t rad i t ion et l e principe de l a sDéciali-
t é , voir les a r t i c l e s 21 e t 23 de l a l o i française du 10 mars 1927).<fent 
aux a r rê t s Guesson ( ibid note b , ) et Cyvcott (JDIP.1885.p.80), l a Cour a 
statué que l a remise étant régulière même s i les dé l i t s motivant cette 
mesure ne f iguraient pas dans l a convention. I c i , encore, aucune question 
du principe de l a spécia l i té n ' ava i t été posée devant les tribunaux. I l 
es t vrai-que danB l ' a f f a i r e Guerln le délinquant avait Soulevé cette ques­
t ion , mais l a Cour r e j e t a son appel, parce que "cette extradit ion a eu 
l i eu sans r e s t r i c t i on ni réserves sur le vu d'un arrê t qui avait condam­
né l 'accusé par contumace à la peine des travaux forcés à perpétuité pour 
crimes de banqueroutes simple et de banqueroute frauduleuse en qualité d 'a­
gent de change." (i*A.1867.I.418). Autrement d i t , l a remise avait été ac­
cordée pour le crime de banqueroute simple, sur lequel le demandeur r e ­
fusa d 'ê t re jugé contradictoirement. Enfin, s 'agissant de l ' a r r ê t Rays, 
loin de violer la règle de l a spéc ia l i t é , l a Cour a statué "que l a con-
nexité", s i e l l e ex i s t e , ne saurai t s'opposer à une disjonction que com­
mandent l e s principes.en matière d 'extradi t ion, puisque l e prévenu, ex­
tradé pour l e seul d é l i t d 'escroquerie, ne consent pas "à ê t re .jugé sur le 
tou t . " Le seul document mil i tant en faveur de M. Ricci, c ' e s t i a l e t t r e 
du garde des sceaux, dont nous avons reproduit le texte danB notre cha­
p i t re I (Section I I . § I ) ; mais cet te l e t t r e ne peut être assimilée à l a 
Jurisprudence. Bref, les a r r ê t s préc i tés , tout en s'appliquant à d'autres 
conclusions f a i t e s par M.Ricci, ne peuvent pas appuyer sa thèse sur l a 
question du principe de l a spéc i a l i t é . 

Pour'nous, l e s tribunaux français semblent permettre à l 'extradé 
d'invoquer l e s réserves de l a remise, e t en voici les preuves: L 'arrêt 
Phil ip (LA.1H44.I.249) statue qu'"en admettant q u ' i l puisse appartenir 
à l ' ex t radé lui-même de se prévaloir des res t r i c t ions que les gouverne­
ments auraient pu s t ipu ler dans un acte d ' e x t r a d i t i o n , . . . . . , le moyen,.. 
manquerait en f a i t " . L ' a r rê t Delbés (LA.1884.I.449) d i t aussi "qu'en ad­
mettant que l ' ex t radé puisse exciper lui-même des r e s t r i c t ions ou réser­
ves dais l ' a c t e d 'ex t radi t ion , i l y a l i eu de reconnaître que l 'exercice 
de cet te faculté ne trouve dans l 'espèce aucune application". Si l ' on r e ­
proche à ces considérants d 'ê t re ambigus, 11 faut alors de reporter à 
l ' a f f a i r e Teyssier des Fsrgee (LA.1884.I.172). La Cour de cassation di t 
clairement que "le prévenu a toujours le droit de ne pas invoquer 
l e s r e s t r i c t i ons insérées dais l ' a c t e d 'extradi t ion, et q u ' i l peut oon-
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sent i r à être jugé BUT tous les f a i t s qui lui sont reprochée. De même, 
l a Cour d 'assise d'Oran, a relevé: "Càyla aurait incontestablement le 
droit de refuser l e débat et de demander son renvoi à l a f ront ière , pour 
le cas où. i l s e ra i t acquitté sur les chefs de banqueroute franduleuse et 
de diffamation." (LA.1868.2.165). Plus explici te encore est l ' a r r ê t Del­
t i ! (LA.1887.I>188), où l a Cour suprême a statué" que s ' i l ( l ' extradé) 
soutient n 'avoir été l ivré que pour être/ jugé sur t e l chef d'accusation à 
l 'exclusion de t e l autre et s i , d ' a i l l e u r s , sa prétention paraî t sérieu­
se , l e s tribunaux doivent surseoir au jugement de l ' a f f a i r e . " De ces ar ­
r ê t s , on peut conclure que l 'extradé en France,a l e droi t d'invoquer le 
principe de la spéc ia l i t é . MaiB à l 'exercice de ce dro i t , i l y a c e r t a i ­
nes r e s t r i c t i ons . ,Tout d'abord, l 'extradé ne peut pas demander l 'apport ' 
des pièces d'extradition pour en é tab l i r l a portée exacte (affaire Del t l l , 
i b i d ) . Deuxièmement, "on ne peut, pour l a première fo i s , produire devant 

"la Cour de cassation un moyen t i r é de ce que l ' ex t rad i t ion n 'aura i t pas 
été régulièrement accordée et de ce que le demandeur avait été condamné 
pour dee fa i t s non relevés en l ' ao t e d 'extradit ion" (Gass.ll sept. 1890, 
JDIP.1890.P.905), parce que "oe moyen est mêlé tout à l a fois de f a i t s 
e t de d ro i t " , ( i b id ) . Enfin, l»extradé ne saurait se plaindre d'une con­
damnation pour une infraction qui, constituant une "espèce du dé l i t visé 
dans l ' a c t e de remise, n ' es t ;pas punissable selon l a lo i du pays requis , 
C'est en ce sens qu'a statué l a Cour de cassation française dans l ' a f f a i ­
re Marinus (15 j u i l l e t 1937). JSn l*espèae, "le ^demandeur au pouvoir sou­
t i e n t que aon extradit ion n'ayant été accordée par lé gouvernement b r i -
tanique que du f a i t de s ' ê t r e rendu coupable du dé l i t d'obtention de som­
mes d'argent au moyen de déclarations mensongère s dans l e but de commet­
t re une escroquerie, i l ne pouvait être condamné pour des f a i t s de con­
t r e -pa r t i e occulte qui ne sont en Angleterre l ' ob je t d'aucune répression 
pénale." (LS.1939.T,75). La Cour a jugé'"que d'une part l ' a c t e d 'ext ra­
di t ion a relevé contre Marinus le dé l i t d'escroquerie et que' les f a i t s 
de contre-partie occulte tombent sous l ' appl ica t ion de l'art.4-4-5.c.pén. 
que, d'autre par t , s i le prévenu l iv ré ' en vertu des t r a i t é s ou consen­
t ions d 'extradi t ion par l e gai vernement.'sur le t e r r i t o i r e duquel i l s ' e s t 
réfugié, est fondé à réclamer en just ice contre l ' a c t e d 'extradi t ion, 
c ' e s t uniquement dans les cas spécifiés.par l ' a r t . 23 de la lo i du 10 
mars 1927, disposition qui n ' e s t pas en^cause en l 'espèce." (ibid) Pris. 
à l a l e t t r e , cet a r rê t semble dénier à . l 'extradé la faculté d'invoquer 
l a règle de l a spéc ia l i té , puisque ce l le -c i SBt prévue à l ' a r t i c l e 21 de 
l a d i te l o i . " Mais dans l 'espèce, i l n 'y avait eu aucune infraction à 
cet te règ le , car l ' ex t rad i t ion ayant 'été accordée pour le dé l i t d 'escro­
querie, l es f a i t s de contre-rpartie occulte qui é ta lent reprochés au p ré ­
venu et qui constituaient une escroquerie rentrent par conséquent danB 
les termes de l ' a c t e d 'extradit ion" ( ibid, note) . La question se t r ans ­
forme alors en cel le de savoir al l 'extradé peut se plaindre de l a con­
damnation pour un dé l i t qui, tout en conservant l a qualification or ig i ­
naire mentionnée dans l ' a c t e de remise, n ' e s t cependant pas réprimé par 
l a lo i du pays requis . C'est à ce t te question que l a Cour semble avoir 
répondu négativement. 

10. En Suisse, le criminel fugi t i f peut invoquer l e s effets l imi ta­
t i f s de l a remise. Dans l ' a f f a i r e Paul Leroy, le Tribunal fédéral a r e ­
connu que l e principe de l a spéc ia l i t é doit être observé en Suisse à 
l 'égard dés pays avec lesquels i l y a t r a i t é ; que, pour l a garantie de 
leurs d ro i t s , l es extradés ont un recours ouvert contre toute décision 
d'une autori té cantonale, jud ic ia i re , ou de police judic ia i re , prise 
durant l a poursuite, l e jugement ou son exécution (EERHET p. 127)» 
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Mais, qu'en e s t - i l en l 'absence de t r a i t é ? M. Berney admettait que la s i ­
tuation é t a i t moine favorable. Pour l u i , l 'extradé ne peut recourir ni 
pour violat ion du t r a i t é , ni pour violat ion de la l iber té individuelle, 
s i , tout en ne respectant pas les conditions de l ' ex t rad i t ion , les auto­
r i t é s cantonales ont pour le res te appliqué régulièrement leur loi péna­
l e . La seule voie qui demeure ouverte est d'adresser au Conseil fédéral 
une demande d1intervention-fondée sur sa compétence de ve i l l e r sur l ' o b ­
servation des rapports internationaux (Berney.p.127).. 

Aujourd'hui, sous l 'empire de la lo i fédérale du 22 janvier 1892 
(voir a r t 7 a l . 1 . a l . 3 ) , et du moment que le principe de la spécial i té est 
consacré de plus en plus par le droi t des gens, le Tribunal fédéral n 'hé­
s i t e r a pas, à notre sens, à admettre t rès largement le recours de l ' e x t r a ­
dé'. Bien plus, rnême en cas d 'extradi t ion intercantonale, lorsque la Cour 
de cassation vaudoise r e j e t a un recours contre une viola t ion de" ce pr in­
cipe, parce que l ' ex t radé n ' ava i t pas cr i t iqué cet te informalité devant 
le tr ibunal de police, le Tribunal fédéral a néanmoins admis qu ' i l pouvait 
annuler cet a r rê t , s ' i l ét t i i t é tabl i que l 'extradé avait été condamné pour 
un autre dé l i t que celui mentionné dans le mandat d 'a r rê t (aff.Magnenat. 
JDIF.1889.p.47) • Cela étant , pourquoi en e s t - i l différemment à l 'égard 
d'une extradi t ion internationale qui est beaucoup plus importante et qui, 
en l 'absence de t r a i t é , est également réglée par une lo i fédérale (1892), 
l o i qui doit ê t re observée par tous les tribunaux suisses? 

Après avoir examiné la jurisprudence de différents pays, nous pou­
vons dire que, contrairement à la doctrine française qui dénie à l ' e x t r a ­
dé un privilège quelconque résul tant de sa fu i te , presque tous les Etats 
l u i ont.reconnu le droi t d'invoquer l ' e f f e t l imi ta t i f de la remise. 

SECTION III - D E S E T P E T S U E L A V I O L A T I O N D û 

P R I N C I P E D E LA S P E C I A L I T E E H - P R O C É D U R E ; 

Dans les sections précédentes, nous avons essayé de mettre en 
lumière les moyens dont disposent l'Etat requis et l'extradé pour ob­
tenir le respect du principe de la spécialité. 

Supposons maintenant qu'en cours de procédure» ce principe ait 
été méconnu: Les autorités de recours, voire l'autorité chargée d'exé­
cuter le jugement peuvent-elles redresser l'erreur, soit à l'instance 
du ministère public, soit à la requête du condamné? En d'autres termes, 
peut-on obtenir l'annulation de la procédure qui viole le principe de la 
spécialité? La solution varie suivant-la pratique de différents Etats. 

1. En Allemagne, si l'instruction criminelle aboutit à une violation 
dudit principe, le jugement ainsi rendu doit être "supprimé". (RDIP. 
I909.p.717). Les actes d'instruction sont considérés comme "inopérants." 
(ibid). Ils n'interrompent pas la prescription (ibid). 

2. La situation en Espagne est à peu près la même. Dans l'affaire 
Samper (22 juin 1934), la Oour suprême a statué que, lorsque la procédure 
criminelle viole le principe de la spécialité, la condamnation doit être 
"annulée", et que, après le délai de'grâce, si l'extradé reste volontai­
rement en Espagne, on peut entamer une "poursuite nouvelle" pour les dé­
lits réservés (LAUTERPACHT 1938 -1940.p.405). 
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3- En.Prance, selon la jurisprudence, "il n'appartient pas à un tri­
bunal, tant.que l'information n'est pas close, de rechercher s'il y a 
lieu de prononcer la nullité d'un interrogatoire de pure forme portant 
sur un fait autre.que celui relevé dans l'acte d'extradition et de la 
procédure subséquente portant sur ce même fait." (Affaire Marc Lapierre, 
24 déc.1906, TrIb.coir, de la Seine; RDIP.1909.p.452). Mais, si l'in­
formation est close, peut-on considérer cette procédure comme nulle? La 
jurisprudence semble avoir répondu négativement. Ainsi, lorsqu'une or­
donnance, après extradition d'un individu pour banqueroute frauduleuse, 
l'a renvoyé devant la chambre des mises en accusation de ce chef, et de­
vant le tribunal correctionnel du chef de banqueroute simple, cet indi­
vidu acquitté en cour d'assises, ne saurait prétendre que l'ordonnance 
contradictoirement rendue du chef de banqueroute simple doit être consi­
dérée comme nulle, sous prétexte que les actes judiciaires dont il a été 
l'objet ne pouvaient avoir d'effet que relativement au crime de banque­
route frauduleuse, ayant motivé l'extradition. La seule conséquence à 
tirer dea principes du droit des gens en matière d'extradition est que 
l'ordonnance de renvoi doit être considérée comme rendue par défaut,, en 
ce qui concerne le délit de banqueroute simple (BEAUCHET. p.439, citant 
l'arrêt du Tribunal correctionnel de Marseille, 24 mai 1889). 

4. Il en va de même de la pratique suisse. Citons l'affaire Ruchonnet 
(27 novembre 1900): le prévenu s'opposa à un jugement, prétendant qu'a-
ayant été extradé de France pour vol, il ne pouvait être recherché"du 
cüef de diffamation» la Cour de cassation pénale vaudoise a jugé qu'elle 
:,n'est pas compétente pour statuer sur des questions d'extradition", que, 
d'ailleurs "le moyen du recours ne rentre dans aucun des.cas prévus en 
l'article 490 cpp. dans.lesquels seuls un jugement de police peut être 
"annulé". (JDT.1901.p,142). En d'autres termes, "les moyens prévus a ï'ar-
tible 490 cpp, peuvent seule fonder un recours en nullité" (ibid). 

Toutefois, en pareil cas, si l'extradé recourt au Tribunal fédéral, 
celui-ci peut casser l'arrêt, ce qui est une conclusion implicite tirée 
de l'affaire Magnenat à laquelle nous avons déjà fait allusion. Mais que 
décider lorsque l'extradé n'interjette pas le recours dans le délai le­
gal? Le jugement, devenant définitif, peut-il être exécuté avant l'ex­
piration du délai de grâce, si l'individu livré ou le gouvernement requis 
s'y oppose? Nous croyons pouvoir répondre négativement. Ainsi, en 1910, 
1& Belgique livra à la Suisse un malfaiteur inculpé d'escroquerie commise 
à Lucerne. On découvrit plus tard que cet individu avait commis une autre 
escroquerie à Bienne, et fut traduit de ce chef au tribunal de Bienne. 
Le délinquant protesta contre le jugement, en se fondant sur ce que cette 
infraction commise à Bienne n'avait pas motivé l'extradition et que, par 
conséquent, il ne pouvait être poursuivi. A la requête des autorités ber­
noises, le Conseil fédéral pria le gouvernement belge d'-étendre les effets 
de la remise. Le gouvernement belge s'y opposa." Dans ces circonstances, 
le jugement rendu-à Bienne n'était exécutoire que si le condamné demeurait 
en Suisse après l'expiration d'un .mois à compter du jour où il aurrait 
purgé sa peine." (BURCKHARDT IV.p.251). 

Ce bref rappel nous montre que les effets d'une violation du prin­
cipe de la spécialité varient.suivant la pratique de différents Etats. 
Mais une chose est certaine: à moins de consentement de l'extradé ou du 
gouvernement requis, un tel jugement ne peut faire subir à l'extradé une 
contrainte quelconque pendant le délai de grâce. La Cour de Bruxelles a 
adopté une solution plus exigeante. Elle a jugé que la faculté qu'a eue 
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un inculpé de quitter le territoire doit avoir existé antérieurement aux 
poursuites contradictoires et que, si la règle de la spécialité a été vio­
lée, le vice n'est nullement couvert par une mise en libertée ordonnée 
au cours des poursuites et une comparution postérieure. (TRAVERS t.5. p. 
415; PB.1879.2;289). Cette solution est plutôt excessive. Selon M. Tra­
vers (ibid), "la doctrine ne peut être acceptée que eous la réserve qu'au­
cun fait postérieur à l'élargissement, comparution ou autre, ne puisse 
être considéré comme impliquant, de la part de l'intéressé, abandon de la 
nullité existant." 

. « • * * 
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. C .0 H C L U S-I 0 H S 

Dana les chapitres précédents, nous avons exposé les règles géné­
ra les sur l a spécial i té de l ' ex t r ad i t ion . Pour terminer notre e s sa i , i l , 
nous res te à poser encore la question intéressante de savoir si le prin­
cipe 'de la spécial i té devra être aboli , pour que l 'administrat ion de la 
jus t ice so i t rendue plus faci le ou efficace. Pour trancher ce problème, 
i l convient d'examiner tout d'abord les diverses théories sur lesquelles 
s'appuie l ' e f f e t l imi ta t i f de l a remise, e t puis nous nous demanderons 
s i ces théories pourront être écartées un Jour, de sorte que la règle de 
l a spécial i té perdra tout sens. 

Un examen de l a jurisprudence e t de l a doctrine nous montre q u ' i l 
y a t r o i s théories mil i tant pour le principe de l a spécial i té ;- La pre­
mière théorie part de l ' i dée que, l ' ex t rad i t ion revêtant le caractère 
d'un contrat , l 'E t a t requérant doit donc s'en teni r aux termes de l ' a c ­
t e de remise (GARHAPDi' Précia.p,186.ed,1934). Sinon, ce se ra i t violer le 
principe de .la "bonne fo i% ; ce qui const i tuerai t "un abus de l a mesure 
d 'extradi t ion." Dans l ' a f fa i re Eer (1886, Cour suprême à Washington; MOO-
EE, Extradit ion. t .I .p.300' , nòte) , le juge amérioain, M. Miller a énoncé 
cette théorie de l a "bonne foi" (Good fu i t h ) . Plus tard, l e juge Brown 
l ' a ré i té rée dans une affaire Baruch (4 janvier 1890, Circuit Court of 
the United States for the Southern Dis t r ic t of New-York; MOOHE. Extra­
d i t ion . t . I .p .224.227) . Enfin, en 1918, la Circuit Court of Appeals s t a ­
tua, une fois de plus, qu'on ne pouvait prof i ter de l ' ex t rad i t ion pour 
r éa l i se r un."but privé" dans une "poursuite c iv i l e" , parce que ce mode de 
procéder tendait à "pervert ir l a mesure d 'extradit ion" consentie par le 
pays de refuge (Smith vs.Government of. Canal 2ona, HACKWORTH.17.p.241). 

La deuxième théorie repose sur l ' i dée que, dès qu'un délinquant 
se réfugie sur-'le t e r r i t o i r e d'un autre Etat , celui-c i joui t , à son é-
gard,- du droi t d |as i le inhérent à sa souveraineté. En le l iv ran t à l a 
just ice étrangère, cet Etat l imite volontairement l 'exercioe du droit 
d 'as i le à l 'égard de dé l i t s motivant l a remise. Or, s i l 'E t a t requérant 
peut juger l 'extradé pour une autre infraction commise avant l a remise, 
ce se ra i t revenir à dire q u ' i l peut enlever l e droit d ' as i le au pays re ­
quis, ce qui porte a t te in te à l a souveraineté de ce dernier Etat , Dans 
l ' a f f a i r e Donnelly contre Mulligan (1934), l a Cour de c i r cu i t des E ta t s -
unis s ' e s t prononcée en ce sens (LATJTERPACHT 1933-1934.p.338; HACKWOEIH 
IV.p.202-203). 

Enfin, nous arrivons à l a troisième théorie, qui enseigne que le 
principe, de l a spécial i té a pour but d'empêcher une poursuite pour un 
dé l i t non extradi t ionnel . Comme l ' a relevé M.Donnedien de Vabres, "sa ' 
raison d 'ê t re s 'aperçoit aisémentu" Sans l u i , i l sera i t fac i le à l 'E t a t 
bénéficiaire de l a remise de tourner l a règle qui exclut de l ' ex t r ad i ­
t ion les infractions d'une certaine nature. I l suf f i ra i t , par exemple, 
de s o l l i c i t e r la remise pour un dé l i t de droi t commun, rée l ou prétendu, 
et de mettre ensuite l ' ext radé en jugement pour un dé l i t pol i t ique . (Trai ­
té 1947.P.998; dais l e même sens. RERADlT, AIDI.1882.p.94). 

Après avoir exposé ces t r o i s thèses, nous nous demandons s i el les 
pourront un jour. être abandonnées, avec le principe de l a s p é c i a l i t é . 
Pour nous, une réponse négative semble s'imposer. Et en voici les raisons : 
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Tout d'abord, tant que l ' a c t e de remise revêt le caractère contrac­
tue l , le principe de l a "bonne foi" doit toujours ê t re observé, puisque 
ce principe est inséparable de l a nature même du contrat . 

Quant au droi t d ' a s i l e , i l est vrai que certains auteurs (DTJCROCQ. 
p.20. et suiv . ; BILLOT.p.352 e t suiv. ) ont soutenu que ce droit est sur 
le point de d i spara î t re . Mais cette conception ne concorde pas avec la 
r é a l i t é . Hélas, aujourd'hui, lo in de d ispara î t re , l e droit d 'as i le sem­
ble, au contra i re , f lo r i s san t , 

En ce qui concerne les r e s t r i c t ions à l ' ex t rad i t ion , nous conve­
nons qu 'e l l es sont ébranlées, sinon abolies, par l a pratique moderne de 
cer ta ins pays. Déjà, au cours de l a première guerre mondiale, de nombreua: 
Eta ts ont conclu des ententes pour l a l ivraison des déserteurs mi l i ta i res 
(NIBOYET et LAPRATJELLE. Vol.8,p.264). En 1938, l a Cour de cassation i t a ­
lienne s ta tua (le 14 févr ier) qu'en l 'absence d'une s t ipulat ion expresse 
e t contraire du t r a i t é , le gouvernement i t a l i e n .pouvait l i v r e r à la jus­
t i c e turque un malfaiteur inculpé d'un dé l i t f i sca l (Affaire Bronner, 
LATTTERPACHT 1938-1940.p.403), Selon l e nouveau code pénal i t a l i e n , le 
gouvernement peut également accorder la remise pour un dé l i t politique 
moyennant l a réciproci té de l a part du pays reouis . (DONïïEDIETJ DE YABRES. 
Traité.1947.P.984). Enfin, en 1940, même l e s Etats-Unis qui respectent 
traditionnellement l a l iber té individuelle , remirent au Panama un crimi­
nel poli t ique qui s ' é t a i t réfugié dans l a Zone du Canal (HACKWORTH.IV. 
p .28) . En l ' e spè re , le Département d'Etat déclara que, puisque l 'accord 
applicable ne s t i p u l a i t pas expressément la non-extradition des criminels 
pol i t iques , l a mesure intervenue en faveur du Panama é t a i t donc j u s t i f i a ­
b le , d'autant plus que, selon l a Harvard Research," i l n 'y a aucune règle 
généralement reconnue en droit des gens selon laquelle l ' ex t rad i t ion pour 
un d é l i t poli t ique n ' e s t jamais admissible." (HACKWORTH.IV;p.29). Vu ces 
f a i t s , i l semble qu'on a levé aujourd'hui les r es t r i c t ions à la remise, 
Cependant, ces différents exemples ont un caractère exceptionnel. On ne 
saurai t en conclure que désormais an peut l i v re r un malfaiteur pour n'im­
porte quel dé l i t q u ' i l a commis. Mais, s i à t i t r e exceptionnel, t e l est 
le cas , f a u t - i l encore observer l e principe de l a spécial i té? M. Travers 
a répondu négativement : "le sllence.de ceB t r a i t é s , d i t - i l , entraîne, 
pour l e s deux derniers , application e t , pour les deux premiers, re je t de 
l a règle de droi t commun. La raison de cette différence est que l e s t r a i ­
t é s avec l a Prusse e t le Wurtemberg énumèrent limitativement les infrac-

. t ions qui peuvent motiver une extradi t ion tandis que les deux autres ne 
contiennent aucune l i s t e , ne formulent aucune condition de gravité , au­
cune exception, par t i cu la r i t é qui exclut toute idée de spécialité.1 1 

CL'ENTR,AIDE.p.315.No.383). Pour nous, même dans ce cas, i l faut s'en t e ­
n i r à l a règle de l a spéc i a l i t é . La raison en est que l 'absence d'une l i s ­
t e des infractions extradi t ionnel les ne s ignif ie pas nécessairement que 
l ' E t a t requis so i t pr ivé, d'une manière absolue, de toute l ibe r t é en ma­
t i è r e d 'ex t rad i t ion . Lorsque sa politique ou d 'autres motifs l ' ex igent , 
i l peut refuser de l i v r e r un délinquant, en se fondant sur l e s règles 
générales du droi t internat ional qui peut être invoqué à moins que le 
t r a i t é applicable ne l ' i n t e rd i s e expressément. Cela étant , comment e s t - i l 
possible de poursuivre l ' ext radé pour n'importe quel d é l i t , sans mécon­
na î t r e l ' i n t en t ion du payB requis, a ins i que l e caractère contractuel de 
l a remise ? D 'a i l leurs , l 'opinion de M. Travers n ' a pas encore été consa­
crée par l a jurisprudence. Pour ces raisons, nous soutenons que l a règle 
de l ' e f f e t l imi t a t i f de l a remise doit toujours être observée dans les 
rapports internationaux. 

sllence.de
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Ceci d i t , noue croyons devoir présenter, en terminant, les thèses 
générales qui se dégagent de notre étude sur le principe de l a spéc ia l i ­
té de l ' ex t rad i t ion : 

1. Ce principe doit prendre en considerati on non seulement les i n t é ­
r ê t s dee Etata- contractants, mais aussi ceux de l ' individu l i v r é . Celui-
c i peut donc s'en prévaloir devant les tribunaux du pays requérant. 

2. Consacré par le droi t des gens, ce principe doit être observé mê­
me en l'absence de toute disposition du droit interne ou du t r a i t é in te r ­
nat ional . 

3- Ce .principe doit s 'appliquer également à l 'extradé volontaire . Sauf 
dans le cas où le gouvernement requis n 'a pas décerné un mandat de remi­
se , l ' ex t rad i t ion volontaire n'en constitue pas moins une extradition pro­
prement d i t e , puisque la volonté de .1'.individu réclamé ne saurait influer 
sur la formation ou les effets du contrat intervenu entre l ' E t a t requis 
et l ' E t a t requérant. Par conséquent, celui-c i doit observer la règle de 
la spéc ia l i té , à peine de méconnaître les intérêts de l ' E t a t . 

4. Le principe de la^sréc ia l i té ne s'applique pas à l 'expulsion, car, 
d'une par t , l e t r a i t é d 'extradit ion ne saurait être invoqué en ' l ' espèce , 
e t , d'autre par t , en expulsant l ' individu réclamé, le pays de refuge lu i 
a dénié la quali té d 'extradé. 

5. L'exigence du principe de l a spécial i té est que l 'extradé ne puisse 
être poursuivi ou jugé pour une infraction quelconque antérieure à l a 
remise, autre que celle mentionnée dans l ' a c t e d 'extradi t ion; peu impor­
te que cette autre infraction soi t comprise dans la convention ou connexe 
à l ' in f rac t ion motivant la remise. A moins de st ipulation contraire du 
t r a i t é , on doit écarter le système belge ou suisse, à peine de provoquer 
deB différends internationaux. 

6. Sans doute, on peut mettre l 'extradé en jugement pour des .dé l i t s 
postérieurs à l à remise, car i c i la souveraineté de l 'E ta t requis n ' e s t 
pas en jeu. 

7 . La jurisprudence permet de juger les infractions réservées par dé­
faut . 

8. . Lorsque la qualification originaire du dé l i t motivant le remise se 
révèle inexacte, les tribunaux doivent surseoir au jugement, pourvu-que 
cet te modification de qualification change la nature même du d é l i t ; peu . 
importe que la qualification nouvelle soit comprise ou .non dans la con­
vention applicable. 

9. Dans ce cas, comme dans celui où une nouvelle infraction antérieu­
re à la remise est révélée à la charge de l ' ex t radé , le pays requérant 
doit adresser une demande complémentaire au pays requis pour que la pour­
sui te puisse s 'étendre à ces nouvelle infract ions. S*elon nous, le pays 
requis ne doit pas autoriser l a poursuite ul tér ieure pour une infraction 
non extradi t ionnel le . 

10. Sauf dans le cas où le t r a i t é le permet expressément, le consente­
ment de l 'extradé ne suff i t pas,à l u i seul, à faire tomber les réserves. 
La raison en est que la volonté d'un par t icul ier ne saurait rendre i l l u ­
soires les s t ipulat ions d'un t r a i t é in ternat ional . 
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'II. L'effet limitatif de la remise prend fin lorsque l'extradé est ren­
voyé à la frontière par les autorités du pays requérant ou lorsque, après 
l'avoir quitté, il revient sur le territoire de ce.pays. Il en va de mê­
me quand le délinquant reste volontairement dans ce pays a l'expiration 
du délai de grâce qu'on lui a accordé pour quitter ce pays. 

12. Les règles précédentes s'appliquent mutatis mutandis à la réextra­
dition. Le principe de la spécialité dispose qu'on ne peut faire subir à 
l'extradé une contrainte quelconque pour les fnits réservés. Or il est 
impossible de réextrader un délinquant sans exercer contre lui une con­
trainte quelconque. D'ailleurs, le principe de la bonne foi ainsi que 
la souveraineté de l'Etat requis exige que la règle de la spécialité doi­
ve être observée en l'espèce. 

* * * 
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